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....LEITRE DE LA CŒ>lMISSION· j)E BONS OFFICES
PôÜR LÀ QUÊSTION INDONESIEi'rnE.~........ .

AU PRESIDEI\T DU CONSEIL DE SE0URITE--- -_. -_. .-. ... ... .-.-
TRANSr.WITAN.I.' LE QUATRmïE RAPPORT PROVISOIRE

Hôtel des Indes
Batavia.

Jacarta,

le 15 novembre 1948
Monsieur le Président,

Noua avons l'honneur de vous adresser ci-joint le quatrième rapport
provisoire de la Commission de bons offices pour la question indonésienne.

Le présent rapport, qui '~ait suite ~u troisième rapport ~ovisoire
de la Commission, comprend trois chapitr~s qui ont trait respectivement
à l'évolution de la situation politique, à l'application de l'accord
de trêve et aux autres événements récents. Les renseignements contenus
dans ces trois chapitres ont trait à la période comprise entre le
11 juin et le 15 novembre 1948.

Pour permettre à la Commission de présenter au Conseil de sécurité
les renseignements qu'elle recueillera pendant une brève période suivent la'" - . , , ,ck-:.te.a;laquelle les trois chapitres en question ont ete termines,
l'introduction au présent rapport sera transmise par télégramme.*

Dans l'introduction, la Commission présentera ses observations sur
la situation générale au jour où l'introduction sera rédigée.

Les membres de la Commission de bons offices saisissent cette
occasion de renouveler au Président et aux membres du Consei.:J. de sécurité
l'assurance de leur très haute considération~

(signé) H. Merle Cochran ~ts-Uni~

Président
T.K. Critchley (Australie)
R. Herrereans (Belgique)

* Le télégramme transm3ttaut l'introduction a été envoyé à Paris le
26 novembre.

"d.d. "
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I. Lettre en date du 14· juin adressée par le l!rleutenant gouve'l.'neur··
" , . -. , "

general des Indes neerlàDdaises aux representants a la

CommiBion de l'Australie et des Etats-Unis au sujet du

dooument de travail c,ontenant l'ex:posé d'un l?roJet d9

'règlemént poHtique;'soùmis':Par les délégations de i'Australie

et des Et~;ts-Unis,et ré:Pènl:l~ des re:présentants de l'Australie

et des Etats-Unis à cette lettre.

II. A:PIJendico au com:pte rendu analyt·ique de la vingt-se:ptlème

séance du Comité directeUr, tenue à Batavia le 29 Juin 1948.

Déclaration faite par le ctef ~e la délégation ré:publicaine

au sujet de l'examen du document de travail présenté par

l'Australie et les ~tats-Unis (S/AC.IO/CONF.2/BUR/SR.27).

III. CÔ!lI!lluniqué à.e :presse en date du 14 Juillet :publié par

le Elervicè d'information du (1ocivernement des IIrles néerlandaises •

IV. CoIlIll.l1,Ulj,qué de :presse en date du 16 Juillet :publié par 'le service

d'iI"..formticn du Gouvernement des llldes néerlandaises.

V. Communiq,ué de :presse en fuite du 27 .juillet :publié par le

service d'information du Gouvernement des Indes néerlanda1aee.
, ......

* Cette liste est complétée IJ8r une liste deedocumenta cités dans 'le­

ra:p:POrl:i, ma.is dont le texte ntest :Pas reIJrOduit en annexe.
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service d'information du Gouvernement des tndes néerlandaises

au sUjet des propositions relatives à l'organisatibn,future

d~a Etats-Unis d'IndonéSie.

Communiqué en date du 28 septembre publié par le service

d'information du Gouvernement des Indes néerlandaises au sujet

dû transfert à l'Etat de Java de l'Ouest d'attributions du

Gouvernement fédéral.

Communiqué en date du 20 août publié par le service d'information

du Gouvernement des Indes néerlandaises au sujet de la résolution

adoptée par le Conseil consultatif de Sumatra du Sud.

Communiqué en date du 2 septembre publié par le service

d'information du Gouvernement des Indes néerlandaises au sujet

de la reconnaissance en tant qu~ negara du territoire de

Sumatra du Sud.

Communiquiu èn date du 30 octobre et du 1er novembre publiés

par l~ service d'information du Gouvernement des Indes néerlandaises

au sujet de la Conférence du territoire de Java de l'Est.

Lettre en date du 9 septembre.adressée par la délégation

républicaine au Président de la .Commission de bons offices

po\U'luttransmettre copie d'lm rapport spécial de la

délégation de la République d'IndonéSie au Conseil de sécurité

concernant les récents événements survenus en Indonésie.

Lettr~ on date du 24 septembre de la délégation néerlandaise

transmettant ses obse~ations sur le rapllOrt spécial de la

d~légation de la République au Conseil de sécurité concernant

les récents événements survenus en Indonésie.

Lettre en date du 2 novembre adressée par la Commission de bons

offices à la délégation du Royaume·dri~ Pays-Bas et à la délégation

de la République d'Indonésie au sujet de cas précis de

franchissement de la ligne du statu quo.

Lettre en date du 2 novembre adressée par la Commission de bons

bons offices à la délégation du Royaume des Pays-Bas et à la

délégation de la République d'IndonéSie au sujet de la

publication et de la communicâtion par les parties de certaines

nouvelles par la voie officielle.
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XVII A. Commun1qu~de presse, nO 120 publié le 3 novembre 1948 'par la:
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XVII B. Lettre. en. date du 13 novembre 1948 adressée par la Commissic>n

de bons offices à la délégation des Pays-Bae aU sujet d'un
" ,..... .', .. 1.,

communiqu~,du service d '.inf?rmation de l'armée.

XVII C. Lettre en date du 18 nov.embre 1948 adressée par la délégation

néerlandaise à la Commission en réponse à la lettre du Président de

la Co~;~ion de b01W offices ~n date du 13 novembre 1948.
~ 1 . _ •

(Annexe XVII B) rE-Jlative à un communiqué en date du .12 novembre 1948

du service d'information de l'armée néerlandaise.

XVIII." ~é16gramme en date du 11 octobre '1948 de la délégation ropub1icaine
~ .;.. . ..'.. . .

~~or~~t,~4'Commission que le représentant de la République

,d~Ipdoné~ie auprès du Conseil de sécurité a été chargé de

sô~ttreau Consei~ le rapport spécial de la déléga~ion de la

République (S/AC. 10/CONF.2/BUB. 32) •

XIX A. Lettre en date du 25 août adressée par la délégation des Pays-Bas

au Président de la Commission de bons offices pour lui transmettre

copie d'une lettre adressée par le Gouvernement fédéral provisoire

au Gouvernement de la République demandant que les personnes au

service de ce dernier qui résident à Batavia quittent le territoire

administré par les Pays-Bas (S/AC.10/CONF.2/BUR.31).

XIX B. Lettre en d&te du 3 septembre adressée par le Président ~e la

Commission de bons offices au Président de la délégation des

Pays-Bas pour lui transmettre une lettre du Président de la délégation

républicaine relative à la décision du Gouvernement des Indes

néerlandaises d'expulser tous les fonctionnaires républicains

en activité et leurs familles (S/AC.lO/CONF.2/BUR.31/Add.1).

XIX C. Lettre en date du 18 e:eptembre adressée par la délégation des

Pays-Bas au Préa~dent de la Commission de bons offices pour lui

transmettre la traduction d'uri communiqué de presse officiel du

Gouvernement des Pays-Bas expliquant la décision du Gouvernement

fédéral provisoire d'o~donner à certaines personnes de quitter le

territoire fédéral ..

XIX V. Lettre en date du 28 octobre 1948 adressé~ par la délégation

républicaine au Présid~mt de la Commission de bona offices pour

demander à la Commission de prendre des mesures appropriées

afin d'empêcher l'expulsion de fonctionnaires et de partisans

de la République hors du territoire sous l'administration des

Pays-Bas.

"d.d. "
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de bons offices à la délégation des Bays-Bau au sujet de
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en réponse à'tL~e 13ttre de la Commission concernant l'expulsion
de fonètibnnaires ~érubiicains.

xx. Lettre en date du'19'septembre 'adressée par la délégation
républicaine a~ Président de la Comnïssion de bons offices
pour lui tro.nsn:3ttre le te::::te dlun cO!'P.luniqué du Gouvernement.
des indes néellandaises relatif' à l'expulsion de .Batavia de.'. '. .certalnss ]erSOIk~oo et de~~nder à lâ Commission de prendre des
mesures à ce SUj0t.

XXI. TélégraJ'!~l!!e' ën è.e.tû d'J. :"9 se!lts~lJre 1948 acirassé par la
Commission de bons offices au Président de la délégation des
Pays-Bas ~u GUjet ie l:ex~.~sion de Eatavia de famiUes de
républic~ins (S/AC.lO/GO~Th'.2/Et~.26/Add.4-A).

XXII. Télégramre~ en date du 21 septembre 1948 adress~ ~ar la Commission
'de bons offices aUPrésideritde la délégo.~1o~ des Pays-Bas en
r~:POnee au t~léBr~~ ~eçu le ~me jour'eu ~~j~~ ~e l'expulsion
de Batavia de fanilies de l'épublico.ins ·(S/AC.10/CONF.2/BUR.26/
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"d.d."
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Lettre en date du 18 juin adressée par la Commission

à la délégation des Pays-Bas pour lui.ftemander si.' .
elle se tro~vait en mesure de continuer à participer

aui négociàtions'menées sous les auspices de la

co~ieaion de' bons offices (S/AC.lO/133/Add.l).

Lettre en date du 22 Juin de la délégation des

Pays-Bas relative à la reprise des négociations

entr'e les d'éiégations (S/AC.10/CONF.2/BUR.21)

Lettre en date du 22 mars de la délégation

républicaine appelant l'attention de la Commission

sur la question du retour dans l'ouest de Java du
. .

~eraonnel militaire républicain évacué et

• dém'obilielé (S/AC.lO/CONF.2/C.4/3/Add.l)

Document de travail relatif au retouI' des personnes

évacuées du territoire contrôlé par l'une des

parties au territoire contr61é par l'autre, et

~réù~ion des famille~(S/AC.lO/CONF.2/C.4/W.3)

Le~tre en date du 18 ~uin de la 1élégation

répubÙcai~~ relative à la fermeture ,à..la":. '. .00'\: .'.1

navigation du port de Djambi (Sumatra)

(S/AC.10/CONF.2/C.3/22)

Destruction de domaines et autres biens dans le
• , •. ' 1

sud de Malang et dans l'autre région du territqire

administré par les républicains. Rapport sur

l'inspection de domaines et d'usines situés dans

le territoire administré par les répub+~cains ~ans
" .' l, "J ~ "1_ .f

l'est .~-; Java (S/AC.I0/CONF.2/C.3/20/Add.3)

Colle';'Jration dans l'exploitation des sucreries

en territoire administré par les républioains au

cours de la oampagne 1948. R~\pport sur les

actiVité~i du Sous-G omité 5 présenté par la

délégation répubÙ~aine au Comité éconondCiue et

financier (S/AC.lO/CONF.2/C.3/25)
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Sumatra adminis~ré par les républicains

(S/AC.IO/CONF.2/C.3!21)

Lettre en date du 29 juin de la délégation. .
républicaine relative à l'application de l'accord

de trgve (S/AC.IO/CONF.2/BUR.22)

Lettre en da~e'du Il aoOt adressée par la
COIlllJll Bsion auX délégations républioaine et

néerlandaise àu sujet de la récente augmentation

du nombre dl incidents oomportan'\; des échangee d,e e
coups de feu le long de la ligne de statu quo

et réponse des Pays-Bas en date du 26 aoat

(S/AC.IO!l68)

Lettre en date du 1er octobre de la délégation des

Pays-Bas faisant état d'infiltration d'éléments

républicains en territoire administré ~ar les

Pays-Bas (S/AC.IO/CONF.2/C.2/93)

Lettre en date du 14 octobre de la délégation

·républioaine commentant la lettre de la délégation

des Pays-Bas en date du 1er octobre (S/AC.IO/CO~F_2/
" \

C.2/93) relative à l'augmentation des infiltrations

en territoire administré par les Pays-Bas

(S/AC.IOiCONF .2/C.2/9~/Add.2)

Lettre' en date <1u 16 aoGt de la délégation des

Pays-Bas informant la Commission 1'un inoident

survenu dans la nuit du 16 août, à la suite duquel

une perquisition a été effectuée dans l'un des

bureaUx de la délégation républioaine installée

au nO 56 Pagangsaan East, Batavia (S/AC.lO/CONF.2/

BUR.27)

Lettre en data du 18 a?Gt de la délégation
républicaine présentant un compte rendu ~e

l'incident survenu au nO 56 Pegangsaan East et

demandant à la Commission de prendre immédiatement

les masur~s nécessaires pour obtenir des autorités

néerlandaises le strict respect de l'accord "

conoernant les immunités (S/AC.IO/CONF.2/BUR.27/

Add.l)
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Lët1ire en date du 18 août de la ~lég~i'tlon" -.­

républicaine précinnlt que l'occupation et la

fermeture des loca~xsitués au nO 56 Pagangsaan

• East!, Batavia mBttai~'la délégation dans

l'impossibilité de ~oursuivre ses travaux

(S/AC .10/COm',2j:BllB.28)

Le.ttre en date du 21 'août de la délégation des

Pays-Bas déclarent, 'au sujet d.e l'incident survenu

dans la nuit du 16 août 'dans les locaux situés

au n~ 56 Pagangsaan East, Batavia, qu'elle

supposait que les séances du Comité de la sécurité

et de ses sous-comités reprendraient (S/AC.IO/

CONF.2/BUR.28!Add.l)
.Lettre en date" du 20 aoOt de la délégation

répùblicaine demandant à la Commission de pr~ter

ses bons offices poùr permettre à la délégation

d'avoir libre accès à ses locaux situés au nO 56

Pagangsaan East, Batavia, et aux arcMves qui s'y

trouyent (S/AC.lO/CONF.2/BUR.29)

Télégramme en ·date du 25 août de la délégation

~épublicaine relatif à la suspension des

négociations ccna6outivo à l'occupation et la

fermeture des locaux sitvés au n° 56 Pagangsaan

East (S/AC.lO/CON1!'.2/BUR.28/Add.l-A)

Lettre en date du 27 aoOt de la délégation des

Pays-Bas annonçant la conclusion d'un arrangement

satisfaisant au sujet. des locaux situés au n° 56

Pagangsaan East, Bato.via (S/AC.1O/CONF.2.jBUR.28/

Add.2)

Lettre en date du 7 septembre de la délégation

républicaine accusant réception de la lettre du

Premier secrétaire par intérim de la Commission

de bons offices transmettant la lettre de la

délégation des Pays-Bas (S/AC.lO/CONF.2/BUR.28/

Add.3)

Lettre en date du 13 septembre adressée par la

Commission à la délégation des Pays-Bas au sujet

de la position de la délég~tion républicaine à

l'égerd de la reprise des négociations suspendues
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par suite de 11oooupat~on et de la fermeture des

,looa~ situés au n° 56Pegangsaan East, Batavia
(S/AC.lO/CCt1.F.2/Btm.28/Add.4)

Télégramme én date du 25 aoat de la délégation

:"épublio~ine delllandant à la Commission de

prendre les mesures appropriées au sUJ~t~des

mesures prises par les autorités néerla~daises

'au~suJet dé l'h6pital de l'Université de Batavia
, ,(S/AC.lO/CONF.2/BUR.30)

Lettre en dat~ du 14 aoat de la délégation

républioaine faisantf.~tat de ce que, d'après

oertaines preuves reoueillies par les autorités

néerlandaises, divers membres de la délégatlon

républioaine seraient impliqués dana le trafio
, de l'opium et annonçant qU'il pourrait gtre

n~oessaire de prooéder à l'interrogatoire, à

l'inculpation et à la 'foUille de membres et

ô , d'~~loyés, de,la délégation républioaine (S/Ac.lol
CONF.2/BUR.26) :"

Lettre en date du 17 aoat de la délégation des

Paya-Bas"tràhamettant un communiqué publié par le

sèrvice dlinf~r.rnation du Gouvernement des Pays-

" B~s r~produisant' des renseignements relatifs au
,-

tràfio de l'opium qu'aurait enoouragé le"

Gouvernement républicain (S/AC.lO/CONF.2/BUR.26/
Add.l) ,

Lettre en date du 7 septembre de la délégation
républicaine en réponse aux lettres des 14 et 17
aoat de 19délégation des Pays-Bas (s/Ac.io!cONF.2/

BUR.26 et BUR.26/Ndd.l) portant oertaines aocusatioIB

oontre la délégation républicaine (S/AC.lO/CONF.2/
BUR.26/Add.2)

Télégramme en date du 16 septembre de la délégation
des Pays-Bas relatif au retour de la délégation

républicai~e à Batavia (S/AC.lO/CONF.2/BûR.26/
Add.3-A)

•

•
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Télégramme en date du 19 septembre adressé par

la CoIlJllissionà la délégation des Pays-Bas en
: '. .'. o'

réponse à son télégramme en. 4ate du 16 septembre.. . ~". . '. - ... '. -;.-.

(S/AC.10/CONF.2/BUR.26/Add.3-A) relatif au retour

~e la dél;éga.pion répubficain~ ~ Batavia ~S/AC.10I

CON.F.2/BUR.26/Add~3-B). '. ,.

Lettre en date du 11 septembre de la délégation.
. •• • '..0. . •

ré~ub;J.icaine expO!3ant}a position de ~a délégation

à.ltégapd du retou~ qes me~bres du personpel de la

délégation à B~te~ia (S/AC.10iéo~.2/BUR.26/Add.3)
.Télé8ramme en date' du 21 sep.tembre de 'la délégation. ' .' '. ,'.. .
républicaine répondant au télégramme de la

. ;" H . . ~ '. '~ •

CommissioI'! (S/AC.l,O/CONF.2/BUf.{.26/Add.3-B) relat.if. . . ~, .. ,- .'-', .. ~ .
au 19tour de la délégation ~épublicaine à Batavia

.. (S//ï.C:10/COlir.2I.BUR~2.6/Add.3~C(· . ," . .

Lêttre en date du 28 juin d;e 'la délégation

républicaine demandant à la Commission de formuler

~n projet d~' 'règlement relatif au statut' de~ membres

de ia déiégat;~n d'une des 'parties se trouvant ·s~;
l~ territ'~i~e d~ ~'autre partie (S/A.C'.·lO/CO~'F:2/
BUR.10/Add.2) . , .
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INI'RODUCTION

COMPl'E RENDU DE LA SITUATION

1. Malgré les efforts déployés par les membres de la

Commission de bons offices en vue de trouver pOt~ le règlement du différend

indonésien une solution compatible 'avec les accords du Renville, il ,n'y a

eu aucun progrès vers 'un règlement de cette nature depuis que le

t~oisièmo rapport provisoire a été présenté en j~in au Conseil de sécurité.

Il n'y a pratiquement pas eu de négociations politiques sous les auspices
, .

de la Commission depuis la fin du mois de mai. La délégation des Pays,-Bas

était peu disposée à examiner les propof:l;', tians présentées par les

représentants è la Commission de l'Auat~alie ~t des Etats-Unis et, avant la

présentation le 10 septembre, des projets de propositions de la délégation

des Etats-Unis, aucune de~ parties, n'a ,soumis ~e propositions en vue d'un

règlement d'ensemble du différend.

2. Le r.etard apporté à la recherche d'un règlement des questions

politiques a eU quatr~ conséquences importantes :

a) La situation économique s'est aggravée à l'intérieur du territoire

d~ la République et le relèvement économique de llensemble de

l'Indonésie s'est trouvé retardé.

b) Lea difficultés d'ordre politique à l'intérieur du territoire de

la République se sont accrues;

c) La tension politique a augmenté entre les parties;

d) La trêve a été soumise à une épreuve de plus en plus grande, alors

que la possibilité d'une rupture complète était toujours présente.

a) La situation économique s'est aggravée à l'intérieur du ter~itoire de

la République et le relèvement économique de l'ensemble de l'J~donésie

siest trouvé retardé.

Depuis que la Commission a présenté son troisième ranport provisoire,

la situation économique s'est rapidemen:' et considéra.blement aggravée à.

l'intérieur du territoire de la République. Les règlements en matière de

commerce en vigueur aux Indes néerlandaises s'appliquent à, l'ensemble de

l'Indonésie et comportent certaines difficultés d'ordre administratif

relatives à la délivrance des autorisations en matière de commerce. Les

autorités de la République répugnent à prendre des mesures concernant ces

"d.d."
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autorisations dont l'octroi, selon elles, aur~it impliqué la reconnaissance

des règlementations instituées par les Indes néerlandaises. Ces facteurs
, .

ont presque provoqu~ l'arr~t des relations commerciales normales avec le.

R~publique. Les renseignements recueillis par la Commission au cours de

visites en territoire administré par la Répub~ique, dans l~ centre de Java

et à. SUlJ1B.tra.; ainsi qu'auprès des a'SS,istént'(ïnilitaires de la Commission se

trouvant s'~ place,' l~diquentque la situatHm économique' des régions

occupées pat' la Républiq',le est maintenant critiqu~. La pénurie 'de moyens de

transport et de l'équipement de reconstruction s'est trouvée accentuée par..(. .. ..
l'usure du ma.téri~i existant, qu'il est impossible de remplacer. Les

'\0 •• ,. •

services médicaux ont été restreints. Il s'est produit des pénuries

passSbèresde denrées alimentaires dans les régions isolées des centres

d~appro'(isionnementpar la ligne du statu quo ou par le. mer, a.insi que dans

les régions ,qui , précédeJ1jID.ent, der:endaient économiquement de l' eX!!~oitation

.de domaines. Les plant~tions et les domaines ont é-cé négligés, et, dans

certains cas, la uroduction de denrées alimentaires j a été entreprise. En- :
outre, l'échec des parties dans leur tentative en vue d'arriver à une

entente temporaire sur l~.statut des domaines situés dans le territoire

administré par la République a empêché l'exploitation normale des domaines

de ces rébions. Si la situation actuelle se prolonge, il est prpbable que

non seulement elle 8e traduira par le chaou 6conomique dans le territoire

de la République, mais qu'aussi elle ,retardera ~ra.veme~i;; le relèvement

économique de l'ensemble de l'Indonésie dont les produits présentent une

• importance particulière pour le reldvsment éc;onomique mondiaL

b) Les difficultés d'ordre uolitiguo à l'intérieur du territoire de la

République se Bent accrues.

Le retard prolar~é apporté à,la réalisation d'un règlement politique

et les difficultés de nature économique qui ont sévi ù llintérieur du

territoire de le République ont fortemont pesé sur l'Adminiatration

républicaine au mome~r,t où elle se trouvait aux prises avec des difficultés

politiques intérieures. En outre, pendant cette ~riode, la République a

~onçu.quelque inquiétude ùe ~e que 10 (~uvernement ~es Pays-Bas avait

entamé des consultations avec des représentants des régions non républicaines

de l'Indonésie et avait encouragé l'organisation politique de régionH qui

se trouvaient sous contrÔle néer~~dais. Il reste à :prendre une décision

au sujet du statut à.e cee régions conformément aux accords du Renville et la

République a expr~mé la crainte que la. ~olitique des pays-Bas vise à
l'établisaeJl!F.Jnt d'un GouvC3rnement fédéral. provlcoire de l'Indonésie, fsans la

participation de la République.

"d.d. fi
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c) La tension 'Politique a augmenté entre les parties.

Etant donné les circonstauces qui précMent, la tension politique a

nettement augmenté entre les parties et cette tension s'est trouvée accrue

par les évènements dont il est question au chap~tre III du présent rapport

de meme que par la tendance générale de la presse à grossir des incidents

de faible impo~~ance.

d) La tr~ve a été soumise à une é-prauve de nlus en 'Plus grande! alors

que la possibilité d'une rupture complète était toujours présente.

Au moment de la signa"!ïure de l'accord de tr~Ye, on s' attendai~ à ce

qu'un reglement politique suive sous peu. La tr~ve est maintenant en

vigueur d.epuif? d.ix mois. C'est un délai ortrêmoment long ];lour qu 1une t~ve

reste efficace, et dans le cas présent le fait regrettable que l'on ne

réalise aucun progrès vers un règlement des questions politiques et le fait'"

que.la.situation économique s'~~t aggravée dans le territoire de la

République ont soumis la tr~ve·àune épreuve de plus en ·plus grende.

L'a~entation du nombre des infractions à l'accord de tr~ve au cours de cette

période témoigne de la relation qui existe entre le maintien de la tr~ve et
~; ; ~ ..

la nécessité de faire progresser les négociationn politiques. A certains

moments on a craint sérieusement une reprise des opérations militaires.

3. Au cours de la période dont traite le présent rapport, la situation en

Indonésie a"été critique et instable et a montré combien il était nécessaire

de régler rnpidement ce différend qui dure depuis trois ans.

4. Récemment, le Gouvernement des Pays-Bas a fait une nouvelle démarche.

Des conversations directes ont eu lieu au début de novembre entre le

Ministre des affaires étrangères des Pays-Bas et le Premier Ministre de la ~

République. A la suite de ces conversations, un communiqué officiel des

pe.ys-Bas daté du 22 noyembre a annoncé qu'après une -étude détaillée et

approfondie du rapport fourni par le Ministre des affaires étrangères des

Pays-Bas au sujet des entretiens qu'il avait eus en Indonésie, le GOuvernement

des Pays-Bas en était ~~2vé à la conclusion qu'il serait ~ossible de régler ~

sous peu les différends existant entre les Pa. El-Bas et le GOuyernement de la

République, sur la base des princi~s posés par le GOuvernement des pays-Bas.

En conséquence, afin de trouver une solution définitive, le GOuvernement

des paJs-Bas a chargé le 14inistre des territoires d'outre-mer, M. EJam Sassen,

le Ministre des affaires étrangères, M. D.U Stikker, et le

Commissaire royal en Indonésie, M. L. Neher, de procéder en Indonésie à des

entretiens directs et simultanés avec le Gouvernement ré~ublicain et les

milieux fédéraux.

5. Les membres de la Ccxmnissionont été infOrméfl par les trois

représentants du Gouvernement des Pays-Bas menticanés au paragraphe 4 que

"d.d."
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des négociations officielles auront lieu sous les aus\'ices de. la

COIII!IÙssion lorsque ces conversations direc:tes auront donné des résultats.

6. Quel qu'eri. soit le résultat, les conversations directes qui sont

actuellement entreprises représentent une tentative sérieuse et peut-être

définitive des parties en vue de réaliser un règlement d'ensemble. La

Commission rendra compte au Conseil de sécurité des résultats dès qu'ils

seront connus.

Cûb1osrcona de Batavia, Java

en date du 26 novembre 1948

"d.d. 11
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CHAPI'1RE l

EVOLUT.WN DE lA SITlATION POLITIQUE

A. E'D\T DES NllnOCIAflOl\TB ..EI\'lRE LES PARTIES
~ ~ . • .' 1 - . ; • •

1. Le Comité politique ne.s'est pas réuni pendant la pér:J.ode dont traite

le,prés~nt rapport.Auasi,~·~ituationen ce qui concerne l'examen des points. . "; - . .

'insorite .àl.'oJ,·dred:u Jour du Comité polit;l.que, telle que l'expose en résumé
• J',.. .

le chapitre l-I·d:u ,troisième rapport provispire (s/8~8/Add.l)1? 1 n'a-t-ell.e

subit aucune modification. En outre, aucun progrès n'a été .réalisé vers un

acoord au sujet. des questions mentionnées au chapitre IV '1, section l, du

troisième rapport provisoire. Ces points qui ont trait aux grandes lignes des
'. . .,. .. ~ i

futurs Etats-Unis d'Indonésie, et de l'Union néerlando-indonésienne dans
0, .• ~~. ", • • _.

les dOIW,ines économig,ue,et financier , auraient dû faire l'objet d'un'rapport
t

commun adressé au Comit~ nrincipal par un Sous-Comité composé.exclusivement
.. ~.;"

de.représentantsdesparties. Celles-ci n'ont toutefois pas pu se"mettre
'.

d'aocqrd pour présenter un rapport commun.

'2. Alors que la fin du mois :d~J~i approchait, la Commission. s 'est de plua

en,plus inquiétée du fait que les .parties n'avaient pu réaliser de progrès
.. . ". '",- "" "f t •

sensibles en ce .qui cpncerr,~ les pr~ncipaux probièmes politiqu~s litigieux.

A'cette époque, le r~:tard apporté aux négociations avait provoqué upe
. r·

~ggravation marquée· de.la tension, tandis que la situation économi~u6 empirait

~ns les territoires administrés par la République. Etant donné ~ue l'accord

de tr~ve signé le 17 janvier. 1948 ne de~it avoir qu'un caractère prov:l,sotre,

il devenait évident qU'il fallait aboutir rapidement à un règleInent pour., ,

éviter que la trêve soitsoUII\1s~ à upe tension à laquelle elle n'aurait pas

résisté. Les délégations de l'Australie et des Etats-Unis d'AIIlérique'
". . - ," '- . .

pré.pa.ra1ent alors des p~o'positioD!';1 en vue d'un règlement d'ensemble eOt le
.~ - . .". .'

Comité est :r,œ.intenant en .~.sure defaire un rapport plus détaill~ sur les

événe.ments qui ont ',marqué la prése,ntation de ces propositions aux parties.

~." ~B 'propos~tions .ont été soumises à la Commission plénière le 4 juin.

Le 6 juin, cette dernière a reçu une lettre du LieutenaI,lt gouverneur général

des Indes né!erlandaises l en date du 4 juin, par laquelle oelui-ci signalait

qu'il avait Ce même jour invité N. Hatta, Premier Ministre de la République,

m Voir comptes rendus offioiels du Conseil de sécurité, troisième année.

Supplément. Juin 191J8.
"d.d."
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à participer à Batavia à des entretiens officieux sur la situation du

moment, auxquels participeraiElnt le Lieutenant gouverneur général, le

Premier Ministre et leurs conseillers. Dans sa lettre, le Lieutenant

gouverneur général ajoutait que le Gouvernement des Pays-Bas attachait une

importance capitale aux entretiens proposés, et qu'il conviendrait d'éViter

toute manifestation qui pourrait influer défavorablement sur ces entretiens

ou sur leur résultat. Il espérait donc,. déclarait-il, que la Comm1ssi~n se

'rendrait compte que tout les 'intéressés devaient faire preuve de la plus

grande réserve et de la plus grande modération afin q'éviter toute,

,manifestation qui puisse co~promettre:le dérpulement de ces entretiens •

•Une·copie de la lettre d'i.Dvi.tation adressée à M. Hatta par le Lieutenant

gouverneur général, 'était, Jointe à la lettre d~ ce dernier.

4. Par lettre en date du 9 juin, la Camm1ssion a répond~ que, tout en

accueillant favorablement tous les effo~ts .faits par les parties en vue

de -parvenir pa~ 'ElUes-mêmes à un règlemen"!, des problèmes 11tigieux, elle se

VOyait da~s l'obligation de prendre les mesures relevant.~e son mandat qui

contr~bueraient, à son avis, à empêcher tout échec éventuel des négociations

en vue d'un règl~nt paCifique du différend. la Camm1ss1on ajoutait qu'elle

étudiait alors de nouveaux moyens de prêter son concours aux parties.

5:. Sous couvert d'une lettre en date du 9 juin 1948, le Premier Ministre

de'.laRépublique a transmis à la Camm1s.sion une copie de la réponse qu'il

adressait le~ jour à la lettre du Lieutenant gouverneur gén~ra~, en date

du 4 juin. Dans sa réponse, le Premier Ministre déclarait qu'il était

. prêt à participer avec le Lieutenant gouverneur général à des entretiens

officie~ qui compléteraient ceux des deux délégations. Selon lu+, les

conseillers pe devraient pas assister aux entretiens qu'il aurait"l!lovec

le Lieutenant gouverneur général, étant donné que la présence de ces

conseillers donnerait à leurs entretiens le caractère d'une réunion de

deux nouvelles délégations discutant de problèmes qui faisaient déjà

l'objet de négociations entre les délégations des parties sous les

auspices de la q9mmission. Le Premier Ministre estimait que, dans l'état

des choses, il fallait notamment que la Commission jouisse d'une

. complète liberté d'action, du fait que les délégations des parties

avaient manifesté de grandes divergences d'opinion sur divers problèmes
d'intérêt capital.

----~--- . ---
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.c· 6'i;-' 'la'':Commiss,:i.op.'.1;I. ét;ud ié le. 9 juin, à s~ 116.ème séance, les propos i t ions

de"Sidêlégaitiong· de.' ),.r'A'Ustralie e~ .des Etats -un~~;d ~Amé~ iq;U\3. APJ:'ès un. . .' , '.. ;. . . ~

exposé des pointa 'fonda'lllentaux ~~e leurs propositions fait par les

!irell!'ésentants:da<L'.4.ustralie~t de's E~t~ -Unis d'Amé~'iqUe, le représentant. . ~ ,.., .

<tlé f:Iii fJ3El'J;gique'a .déclaré qu'il ne pouvait accepter ni le fonddeë

prôI56sittons,nLlaprocéduresuivie jusqu'alors par les représèiitan.ts de

'l'Australie et.dea,:Et~;tî3-Unis d'Amérique, et qu'en conséquence il.. ,"

réservait sa;]oBit~on.. .

: -, -LëfPrés'ident: (représentant de l'Au~tralie) a déclaré qu'en raison

d·ufiiït que l'a'Commission ne s'était, pas J;llise d'accord sur les points

'esàent:iels~de's 'propositions, les ,représe~tants de l'Australie et des

Etats-Unis soumettraient ces propositions aux intéressés au nom de leurs

"deiix 'délegations' seulement, en pr.éci~ant que le représentant de la Belgique

lrésêrvait :sa pos1t~on. Il a expoaél'espoir ~ue l'étude des proposi~ions

se 'poursuiVrait e"Ë'que, par voie' de concessions réc~proques, la Commission

plénière pourrait plus tard agir ~v~c l'assentiment de tous ses membres.

Le représentant. de la Belgique a adJ;llis que les représent~ts de l'Australie

et des Etats-Unis d'Amérique avai~nt toute lati~~de ;~~rsou~ttre les

'prop0sitions sous leur propre res~onsabilité, ~is il a ~jouté que. selon

,r 'lui: cette mesure présentait. alors un caractère prématuré. La Commission
_~ 1 ~ • . , _.. .. '. • :

" , devraitvà son avis, attendre pour cela la conclusion des entretie~s
•• 1 •

directs qui allaient avoir lieu à Batavia entre le Lieutenant go~yerneur
" .

général des"Indes .~éerlandaises et le ~remier M~istre de la ~~publique.

Etant,domié :que le plan allait être soumis aux parties par deux représentants. .,.' , ~ . '

à la Commission seulement, il, ne s'agissait plus d'un projet de la Commission

et ]arconséquent les mesures que prendr~ient s~~ collègues n'intéressaient

plus. ni la Commission, ni lui-même.. .•.

7. Lors de la 118ème réunion de la Commission, le 15 juin, les représen­

tantsde l'Australie et des Etats-Unis q'Améri~ue ont déêla~é qu'ils avaient,
J~. ,. : ." .'!

le 10 juin, remis simultan.ément. au L~eutenant.~.ou~~:r:neurgén,éral des Indes

néerlandaises et 'au Premier Ministre de la ~~p~~l~~~~, des exemplaires

de leure propositions'en vue d'un règlement. d'ensemble.

Dàns' une lettre.d'envoi; les deux représentants signalaient qu'au

cours des cinq mois qui s'étaient écoulés ftepuis la signature de l'accord
·.1 1" .

. du Renville) auéun progrès sens ible. ne semblfl.it -avoir été accompli vers
! il .

un règlement des problèmes politiques qui oppo~ent les parties, et qu'ils

avaient depuis' quelque temps l'impression que les négociations .en v:ue
.1

d~ ce règlement Si acheminaient vers un po~t mort. Les deux représentants

laissaient entendre que la lettre du Lieutenant gouverneur général en

"d.d." ..
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date du 14 juin indiquait qu'ils "n'étaient ~s les "seuls à· craindre qu'il

s'avère inutile de poursuiVre la procédure jusqu'alors appliquée pour

des .d~scussions dans~esquelles fu Commi.ssion n'"avait, dans une grande

mesure, joué" qu ~ un rôle rass Ü.... ~ : Ils estinalent que, puisque le Lieutenant

gouverneur"général croyait de toute évidence que des entretiens directs
~ *.' . ~ ." ~

entre les fonctionnaires les plus hau~'~lacés des deux gouvernements

pouvaient réussir là où les négociations poursuivies sous les auspices

de la Co~ssion avaient jusqu'à présent échoué, la question se posait de

savoir si les efforts de la Commission pouvaient présenter quelque valeur,

à moins que celle-ci n'apporte à la corièlusiOIl d'un accord une contribution

positive, contribution qu'elie s'était abstenue d'essayer de fournir dans

le passé.

La lettre d'envoi ajoutait que les propositions avaient un caractère

purement provisoire et qu'elles'pourraient être.revues, compte tenu des

discussions, des questions ou des objections auxquelles elles pourraient

donner lieu. Les deux représentants estimaient que le seul moyen dont ils

disposaient pour s'acquitter de leurs obligations et donner une justification

à la présence de la Commission en Indonésie pendant sept mois et demi au

cours desquels elle s'est efforcée de prêter son concours aux parties,

consistait à avancer des suggestions lorsque les délégations des parties

:P8I'aissaient ne plus pouvoir réaliser des progrès vers la COI;lclusion d'un

accord.

Après avoir s"ignalé que le représentant de la Belgique réservait

sa position à l'égard des propositions, la lettre d'envoi indiquait en

outre .que les pro~sit"ions étaient soumises à titre officieux d'une part

au Lieutenant gouverneur général et au Premier Ministre de la République

dans l'espoir qu'elles pourraient être de quelque utilité au cours de ~

toute conversation à laquelle pourraient participer ces demiers,et

d'autre part aux délégations de leurs gouvernements respectifs pour le

cas où les négociil.tions se poursuivraient. Les deux représentants

signalaient qu'ils n'avaient pas l'intention de faire mention des principes

fondamentaux"des propositions ni dans des déclarations publiques ni dans

un rapport adressé au Conseil de sécurité, sauf s'ils se trouvaient

contraints de conclure que les parties ne pouvaient aboutir à un accord

sur les problèmes politiques sur la base des propositions en question

ou sur toute autre base. Dans ce démier cas, ils se verraient dans

l'obligation d'exposer dans leur rapport au Conseil de sécurité les

propositions ainâi que les motifs sur lesquels les parties n'auraient pu

conclure un accord.

"d.d."
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8.·:ra 26ème séance du Comi.té directe.~ était p;évue pour l~ 16 juin.. ,',". :'.".

Comme la CommissiQnl'a.sisnal~~an~ un té~~Br~~ ~n date. du 22 juin (~/850),

quelquesl minutes avant le' mome~1t fi~é pour la, réw:lion du Comité directeur,. ... "'. . .,.";. " ":', '.

la délégation des Pays-Bas a fait savoir par lettre à la Commission qu'étant
m .

'ùonné la publication 4e~ propo~itions de l'Australie et des Etats-Unis

" d'Amérique .la ,dél~gation'des ~~ys-Bas avai~' ;d~~andé de~ instructions à son

Gouvernement.,'Dans, l'attente de"cesinstruct~onE!, la' délégati~~ de~ ;,
.. '. ~. . .....'. ~ . .

,Pays~Bas,estimai'\i,pz:éfé?;'able de susIlendre ,pour le moment les IlourIlarlers

entre'les ~Ilarties.à J.'exceIltion de.ceu:lÇ qui con~e'rnaient l'apPlication' de
. .

l'accord de tr~ve. La Çommission a décidé alors que 'la séance qui devait. .
:: ~tre· celle: du Comit~, di.recteur se pourfiluivrai t etcon.~ti tuerai~ la 119ème

séance de la Commission de bons offices avec l'une des parties. La. "," '.. " , ,-. -,,", .
; délégation de laRépub-liqu~;a e:ll."primé le regre~ que la, délégation des,

; Paya..:Bas ait· Jugé ;bon.de suspendre, les. négociations Iloli tiques pour des
. • .-r

, mo·tifs .dont le dé.légationréIl~blic~inen'ftaitIlas entièrement irif'orm.é'e.

,;: : '9 .. ' J:.e 16 juin, les 'Ilrqpo.sitions IlréS!3n.tées Ilar les représentants de .

\'l"Auatralie et des ,E.tats-Uni.s d'Amériq1,.te, ~ccomIl~g~ée's' de 'la lett~e d'envoi,

. ôn'C'parudans la .sé:L:ie de documents du .Comité directeur et ont 'été
, ,

éômmYniquées·aux Ilarties.

10.' Lel7 juin, 'lors de la .121ème réllIl:!,9fl de la Commission, il a été décidé
• ." .••. ' ··t.

de faire parartre dans II?-' série .de:.doC1.mten~s d~ la Commission une lettre en

'date ·d.u 14 juin adre~sée.par le Lif?)ltenan~ ,gouverneur général des Indes· ." . ,-...

reerlandaises aux représentants à laCommi,filsion de l'Australie et des
" • . • 0; .

Etats-Unis d'Amél:'ique, et l~ur,f~i,8ant sav.oi;:- que ni l~i, n?- la délégation

des' Pays-Bas , ne 8e~ trouvaient en mesur.e de. tenircomIlte des Ilrop'osi tions,
· . .'

. ainsi' que la réponse .de,s. reIl~sentantsde l 'Au~trB:lle et des Etats-Unis

d'Am13rique à cette ·~lettre (Ar.nexe I).
l!!

11. Par le'tltre' en date du 18 ,juin ,(1 ) le Gomi té a deI\landé à la délégation

'des Pays-Bas sl elle se trouvait. en mesure de continuer à particiIler à la

conférence entre les Ilartie~tenue sous les auspices de la Commission.

12. Lors de sa 125ème séance, le 22 juin, la Commission a. exàmlné une

lettre de :a délégation réIlublicaine en date du 21 ju~n, lui demandant de

s'effo~cer de provoquer la reIlrise des négociations e~tre les Ilarties (8/850).
, .

m Si la Commission est-bien informée, les Ilropositions de l'Australie et

des Etats-Unis d'Amérique n'ont Ilas été publiées. Des exposés sommaires

Ilartiellement ou totalement inexacts, des Iloints fondamentaux de la

IlroIlosition ont Ilaru à l'éIloque dans la Ilresse.
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Dans cette lettre, la délégation dé la République·déclarait que les pr~posi­

tions présentées par les représentants de l'Australie et des Etats-Uhis

"constituaient un des meilleurs moyens de parvenir à un règlement tl et

suggérait que les négociations soient poursuivien sur la base de ces

propositions.

la Commission 8 chargé le secrétariat de faire savoir aux parties

qu'elle désirait réunir, dans le ylus bref délai possible, .le Comité directeur. ­

Le même jour, c'est-à-dire 13 22 juin, la Commission a reçu une lettre (2E )

du Président par intérim de la délégation des Fays-Bas, déclarant que le •

Gouvernem~nt des Pays-Bas avait autorisé sa délégation à poursuivre les

négociations avec la délégation de la République.

13. Comine la" CoI!iIllis~lion-l'a sign.J.lé dans son télégr8Jllme en date du 23 juill

adressé au Conseil dé sécurité (S/850/Add.l), les propositions de

l'Australie" et des Etats~U~s d'Amérique ont, conformé~ent à la demande de ...

la délégation républicaine, été inscrites à l'ordre du jour ~rovisoire de

],a 26ème réunion du Comité directeur tenue le 23 juin. Lors de la réunion

du Comité directeur, "le représentant dés Pays-Bas a maintenu les o"bjections
. . - .

soulevées par sa délégation contre l'examen des propositions et a refusé

d'accepter leur inscription à l'ordre du jour, alors que la délégation de

. la République insistait pour que l'on procède à cette inscription. Conformément

au règlement intérieur de la conférence (Detudème rapPQrt provisoire,

Annexe 1, article 9), l'ordre du jour du Comité directeur doit être adopté

à la majorité des voix exprimées par le Président, au nom de la Commission

de bons offices, par le Chef de la délégation des Pays-Ba~ et par le Chef de

la délégation de la République d'Indonésie, qui ont chacun une voix. Toutefois,

après avoir consulté la Commission, le Président n'a pas fait usage de la

voix dont il disposait au nom de-la Commission. En revanche, il a exprimé •

le point de vue de la Commission à savoir que, pour un problème aussi sérieux

que celui que l'on examinait, les parties devaient se concerter en vue de

déterminer si elles pouvaient trouver une formule permettant de résoudre le

problème. Ainsi, le point nIa pas été inscrtt à l'ordre du jour.

la délégation de la République a réser\~ sa position en ce qui concerne

la suite qui serait éventuellement donnée aux propositions.

14. Lors de la 27ème séance du Comité directeur, qui a eu lieu le 29 juin,

le représentant de la République a fait un nouvel exposé relatif è. l'examen

des propositions de l'Australie et des Etats-Unis d'Amérique. Il a notamment

déclaré :

"d.d. 1l
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"Quant à nous J la d'~légati.9l} et le gouvernement de, ..la République. ont

:, dûment fait le point de f-a situati9lf., Au cours de ],.a dernihe semaine .•
~ .. , ... . .

:,.. ; ;';;: ~··nous;·J'l.yons soiGI1eusement·e~iné.l~s.propositionsdes délégations des
· ""'" . .- ,. . ~- .'.. . .

.... ,..:-- . ;.;';' .;Eta:ts.-Unis id..'A.mérique et de l'Ap.s:tralie, aiz:si que les r~ult~ts d~s

";' ';entretfensof~\Ïpieuxentre M. Ratta et t-1. van Moo.r..Le,gcuv,ernement. , . -'~" .
.d.e :la.,Répu1:!J/:\:qW? reconnai t que rj,en,ne peut" laisser au!jur~r q.avant~Ee
. . - . . ~.. '. -. - .. '.

un:.-a:c~orq..,qut,UI?: e~men rapide des prollositions des Etat'3 -Unis ~ et de
., , .

"~k.:t\: '];.'Au-st~a:};i:e.Mleux, encore le gouvernement. de la République est d'lavis que

" cea:rprapos.ttions consti,!:-uent pour le moment la sel1~e possibilite' ile

: ;-"J.l'ésôuq,re,le -pr'obl(~me'!, (Annexe II). "" (\
, "

.. ,;'lf;'~5. ,)t~1Àcoürs (le la 293me"séance duComi:GtLdirecteur, qui a eu l'leu ls

. t, ,1:9:juiltêj:., les},!9P;résentants'des P8.fhs-Bas et de la République oiitdéÙ~béré

· ".i sttt"là1"situat:t,6n' créée. p8.J;" la' suspeo.s.ion provisoire des réunions du Comité

• pci:J,.it,t'que·. Lereprésent~nt de la Ré~ublique a répété qu'if itait. d'a-Jis que

,'7~ "les.pr9Positiçns de l'Austra~ie'e~ des Etats-Unis d'~eriq~e-constituaientla

',:<r::: ":ë'6tile .base;.s~ laquelle il était 'Possible de' poU~~~iv~~\e~ négociaùons entre

-Çr "iél '~arties~5~e représentant:~es Pays -~as 'a d~èl~rë'qu'il croyait que les

'.' dtfftèûltéa que prés'entait alors la rep;ise a::es"hé~ociations politiques
•';;',;':r; ,; ... t", • . ". . , i ~ •

'~a~a1ent un caractère temporai-~6.;,Il,af,l.jQuté q~rll espéraf-t qù'un nouveau
..1 '. i! . "

cabinet serait formê!;à.: 'b~lI(e .éé~l3.~c&", aux Pa~rf3-Bas e1;. q~~ .s:ela con'trfbuerait
. "". .. : - . . ..'.) (.-

à l1ater la poursuite de.s·~~perlers.entre :l;.es parties. . ' ..

16. Lors de la 3Hme ,à~ance du Comit-idir,e~t~ur,.qui a'~u' '~'~é~ 'le '2~' juillEt,

· ,. coIllllie la Commission en a déjà rendu compte au ConseU de éécùrité, #r un

tehégramme de l-e:::~ême d~te.. '8/913,); le représent~t'd~ l~ République 'a signalé
.". ••.. •. _~ .. 1 •..•

'. que les négoéiations politiquel;! de.. la conférenc~,étaient au point moi:·t en.... , ---, .... ~: '.~.

raison nu fai~ que la délégation des Pays-Bas avait'!efusé de dIscuter les

propositions faites par l'Australie et les Etats-Unis d!P~rique; sans offrir
. • .. -. t

de son côté de solution pou+:,~.$ortj,r.de,l'~~pa~se. Aussi le €ouvernement de

la République.rt'estilllEl.it-H. pas q\t!il fût, e~ quelque. manièr~; utile que la

délégation :républicaine. regagnât Batavia après l'expiration de la période

actuelle de rtégociation~~·~aliurang.Par conséquent, seuls les membres de la

délég~~ibn dont l&·présence,était.nécessaire pou~ ~'~p~l~cation de l'accord de

trêve rega91eraient Batavia.-

Le représentant des'pays-Bas a jugé regrettable que la c1.élégation

républicaine ait abouti à cette conclusion. Il a rappelé la déclaration qu'il

avait faite lors de la 29ème séance du Comité directeur, selon laquelle, pour

des raisons indépendantes de sa volonté, notamment la constitution imminente

1

1.

"d.d."
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d:f..,r.... . d' lm nouveau· -cabin~"': au..'{ 'Ea~s:Bas, la dél'égaiiert .néerlandaise n·' avai t pas été

.. ,;,0,::; '...en mesure 'de' formu;Ler-'de nQuvel~es 'propp~;i~ions en ce qui CJncerne les
; t ." : :> "', l ';;-);;. • ~ '. _ • , .. _ . • . '. • "'t. A.
, ...:.1.; .•:, •• •·•. négociatlons politiques. Lors de la même séance, il avait exprimé~IJespoirqu'un

~;'i .:: ' nouvéaU: ca"'inet seraii formé à brêve 'échéance! e·t-. ~u.~é~êla 'cont~ibuerai t à hâter

, '.' les nou\"'elles néGociations, et, bien que cet e'sP.g.ir né' se 8.o,it pas encore
4·· . . ' ,_ --!f.:.[."t' ' ....·'··.1." .

'ma~riali8é, il avait néanmoins a-t-il ajouté~1~'fo~:1étî~nqu~il en serait
• , ,.,. ." , .. 0, , '~I'O ,

bien~ot ainsi. Le representant des Pays~Bas à"a~s qU&I~~ negociations
. ,',

n'avaient pas fait de grands progrès mais il" a;~~Jout;é·qù.'il prévoyait toujours

que; dans un très proche avenir, ladélégat1:on des·':P8.ys-:ijas pourrait être en
.1 { • . '~~ -ë ' ..

mesure de formuler de nouvelles propositiops·...et que -1 'oTl .,pourrait alors

recomlliencer à faire avancer les travaux. Le:l:~-gré~ëntant des Pays-Bas a reoomu
~ué les négoèiatione relatives à·fl' application de i'f-accord de trêve pouvaient

continuer et à égaleniént suggéré· que l'on pourrait peut-être poursuivre lea

pourparlers en ce qui concerne certains autres·problèmes. ~
17. A l'exceptiôn de la l;ème séance du Comité de la sécurité tenne le 7 août,

dont ies débats sont relatés au chapitre II du présent rapport, aucun des

comités de la Conférence ne s'est réuni après le 2; juillet. date de la

suspension des négociations pol~tiques. En outre, avant la présentation à titre

officieuX le 10' septembre du pfojet de propositions aux parties élaboré par

les Euats-Uriis (sectionC du présent chapitre) aucune des deux parti~s n'a

proposé un plan quelconque 'pouvant servir de base à la reprise des négociations.

B. AUTRES EVENEMENTS POLITIQUES SURVENUS EN IIIDONESIE.

lB. ·Si, au cours des cinq derniers mois, aucune négociation politique n'a eu

lieu eritre le Royaume"~es Pays-Bas et la République d'Indonésie, sous les

auspices de la Commission de bons offices, les autorités néerlar~ises et les

représentants d'autres parties de l'Indonésie ont procédé à de nombreuses ...

consultations a~uelles les représentants de la République n'ont pas partic~.

Au cours de ces consultations,diverses propositions relatives à l'organisation

future de l'Indonésie ont été présentées et examir~ées. La Commission,n'a pas

été tènue directement informée des progrès de ces consultations, mais d'après

ce qu'elle a appris du Gvuvernement des Indes néerlandaises elle croit savoir

que le but de ces consultations est de rechercher les bases de ~~formes

constitutionnelles et de dispositions administratives se rapportant à la

formatlon des Etats-Unis d'Indonésie et à l'élaboration de leurs institutiolW

politiq'.<$s •

"d.d. 1I
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19. D'après les renseignements qu'on po~sède, il s'agit notamIœnt' :

a) De l'examen par l~s participants à la Conférence féd~~ale de Bandoeng

(S/842) de propositions relatives à l'administration'provisoire de

l'Ind~nésie et la présentatio~ de propositic~ed~6 ce s~n6 par 'le

GouvernaJœnt des Pays-Bas (Comraun1.qués en. date de,s 14, 16 et 27 juillet

publiés' :Par le service d' information du Gouvernement des Indes

néerlandaises 1 joints au présent rapPort eil tant qu~nnexesnI, IV otV);

b) De consultations à Ul Haye entre le Gouvernement des Pays-Bas et

les représentants de la Conférence fédérale au sujet d'un projet

de loi pour l'administration de l'Indonésie pendant la période de

transition (Communiqu~ en date du 27 juillet publié ~ le service

d'information du Gouvel"Ilement des Indes néerlandaises, joint au

p;é'sènt rapport en. tant qu'Annexe VI) ;

c) De l'adoption par le Parleme'nt néeFlandais d'amendements ù la

Constitution du Royauzœ des Pays",Bas,le 20 août (Anne~e VII)

d) De l'adoption par le Parlement n6erlandais, le 30 octobre, d'une loi

extraordinaire relative à l'Indonéei":J, qui autorisa une procédure. '

sQéciale par laquelle la Courone est habilitée à. prRndre avant le
l' • •

1~ janvier 1949 des mesUras provisoires pour ~difier l'a~ministratiDn

de l'Indonésie, conrormémant a~~ articles 209 et 210 de là
Constitution des Paya-Bâs (Annexe VIII); et

e) De la suite de l'examen par la Conférence fédérale, dont la réunio!:." ,

est prévue pour le 18 novembre à Bandoeng de propositions relatives

à l'organisation future des Etats-Unis d'Indo~ésie (Communiqué en date

du 4 novembre publié IJai: le service d'informa:1iion du Gouvernement

des 'Indes néerlandaises, joint au présent rapp:irt en tant qu~.nnexe:rx)j

20. D'autre part, au cours de la période dont traite le présent rapport,

plusieurs évenements et changemnts politiques ont affecté le statut des

territoires de Ja'1a et Swœ.tra qui, aux tennes de l'accord de trêve, sont

administrés par les Pays-Bas. La Commission estime qu'il est utile de donner

de ces événements le résumé ci-après qui est tiré d'informations communiqu~es

officiellemnt par le Gouvernemnt des Indes néerlandai.ses :

a) ~ava de l'Ouest: L'évolution politique de Ce territoire au coure de

la I:6riodG entérieure ~ Co fait l'objet du rapp:lrt de la Commission

au Conseil de sécurité, en date du 2 août (8/916). Un.e nouvelle

transmission de p:luvoirs à l'Etat de Java de l'Ouest a été effectuée

par plusieurs décrets du Gouvernexœnt, en date du 23 septembre

.......
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(Communiqué en date du 28 septembre publié par le service d'information

du {}ouverneIœnt des Indes néerlandaises, joint-au présent rap:r:ort eri

tant qu tAmexe X) ;

b) 'Swratra de l'Est :' La. création d:run Etat de Swratra de l'Est a été
, .

mentionnée dans une lettre de la délégation républicaine en da.te du.

29 avril l jointe en tant qli'lInneXe III aù deUXième rap:r:ort provisoire

de la Commission (5/787). Depuis lors, le Gouvernezœnt de l'Etat de

.~ Sœmtra de l'Est a été plus complè.te:rnent organisé et de nO.lveaux

:pouvoirs lui ont été: transmis par décrets du Gouverne1!ent.

c)' Swratra du Sud: Le Conseil consultatif de Swratra du Sud, créé le

6 avril par décret du Haut· o'ommissaire IlOur Swr.a:tra du Sud, a adopté

'le 17 août une résolution exprin:.a.nt le voéu du territoire de Sumatra

du Sud d'être organisé sous forn:e de Négera (Etat) (Communiqué en ~

date du 20 août, publié par le service d'information du Gouverne1!ent

des Indes néerlandaises, joint en tant qu'Annexe XI). Par décret du

Gouvernement en date du 30 août, une unité constitutionnelle provisoire

de Swratra du Sud e: 'été créée et dotée du statut de Négara (Oommuniqué

en date du 2 'septembre, publié par le ser;ice d'information du

Gouverneme-nt des Inde's néerlandaises, joint en tant qu'Annexe XII).

d) . Java ae l'Est: Les conseils' de régence(dont la constitution a fait

l'obJee d'élections en septembre 1948) du territoire de Java de l'Est

sous contrôle des Pays-B~s ont demandé à la maj~rité la convocation

d'une conférence qui déciaerait du statut futur du territoire et qui

créerait éventuellement'un Etat de Java de'l'Est. Le ~ouvernement

fédéral provisoirea'accepté de convoquer une telle conférence qui

doit se réunir à Bondowoso, Java de l'Est, le 16 novembre. Lorsque le •

statut futur de ce territoire au~a été déterminé, on se pro:r:ose

d'établir son administration par les voies démocratiques (Communiqués

en date du 30 octobre et 1er novembre, publiés par le service

d'inforœtion du Gouvernement des Indes néerlandaises, joints en

tant qu'Annexe XIII).

21. Le i:oint de vue du Gouvernen:ent de le. République, tel que celui-oi l'a

exprin:é à plusieurs reprises, est què l'évolution politique à Java, à Nadoura'

et à Swratra, est en nette contradiction aVec les prinéipes du Renville. Dans

son rapport spécial au Conseil de sécurité (~exe XIV); 'ia délég~tion républi­

caine a exprizr.é l'opinion que le Gouvernement des P~ys-Bas s'est servi des

négociations riènées sous les auspices de la Commi~5ion de bons offices' pour

tenir la République en échec et calmer l'opinion n:ondiale, tandi? ~u'l1

poursuivait des activités unilatérales et mettait la République en présence

d'une série de faits accomplis qui ont porté un grave préjudice à la :r:oeition

du GouverneIœnt réImblicain.
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22. La délégation des Fays-.Bas a cependant fait valoir que tout règlement

d'ensemble fondé ~ur les principes du Renville devait contenir des

dispo!:litions relatives à l'ensemble d~ l'Indonésie et que, r;ar consé("<nt,

les réprésentants de territoires situés hors de Java, !·1adaura et Sumatra

ainsi que ceux des territoire,s contrôlés par les Fays-Bas à Java, Madoura

et Sumatra devaient être consultés. Quant à l'évolution politique et '
, .

constitutionnelle dans ;les territoires de Java, !~doura et Sumatra contrôlés

par les Fays-Bas, la délégation néerlandaise ,~ aff~rmé qu'aucun préjudice

n'étaitpQrté à la position républicaine iar ces événements (Observations de

la délégation née;,landaise, sur le rapport spécial de la délégaticn de la

:aépublique d'Indonésie au. Conseil de sécurité, jointes en tant qu'JI.nnexe XV).

c.. TEIqrJl~IVES FAITES PAR LA CŒll>1ISSION EN VUE DE LA REPRISE DE3 NEGCCIATIOIfS

FOLlTIQUl'.-S.

23. Le fait qu~au cours des ~oi8 qui ont suivi la suspension des négociations

politiques on n'ait réalieé aucun progrès précis et tangible vers le

rapproche'!lent des ;positioI"'.8 prises par les I>9:rties a ~non seulement contribué

à rendre de plus en plus 'nauvaise l'atmosp.Ï1ère dans laquelle de nouvelles

négociations politiques pourraient être entreprises mais a mis de plus en

plus à l'éprouve l'efficacité de l'accord de trêve lui~ê~e en tant

qu'instrument du maintien de la paix. Le fait qu'aucune des deux r;arties

il'ait présenté rapidement, com:ne on 1 ' espérait, un programme concret

contenant des concessions,au point de vue' de l'autre partie, suffisantes

':. pour amener une reprise des négociations, a entravé les efforts déployés par
"la Commission en vue d'aider les parties à aboutir à U1'1 règlement.

Néa~JIno~lB, au cours de cette période, les membres de la Commission de

bons offices, agissant isol~ment ou collectivement, officiellement ou

officieusement, ont fait de leur mieux, dans le cadre restreint des bons

offices, pour amener les parties à un point ou elles pourraient reprendre

les négociations complètes. Un certain nombre de ces efforts , qui se

rapportaient à l'application de la tr~ve et à l'amélioration de la situation

résul~nt d'incidents survenus au cours de la période dont traite le présent

rapport, sont exposés dans les chapitres II et III•..

24. Le 10 septembre, la délégation des Etats-Unis a présenté Simultanément

à la délégation des Pays-Bas et à la délégation de la République un

"projet d'accord pour un règle"'lent politique d'ensemble" sous forme de note

verbale confidentielle. En présentant aU): deux ~arties des projets de

pr0positions sous forme de note verbale confidentielle, la délégation des

Etats-Unis se proposait de déterminer si les parties a7aient oU non la

possibilité de considérer le projet c~~e une buse satisfaisante pour la

reprise des négociations sous les auspices de la C~~ission de bo~s offices.

"d.d. 1t
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Lorsqu t elle a présen.+'é le projet alL"': parties, la délégatil)n des:Etats-~is

a indiqué que, lorsque celles-ci auraient eu l'occasion d'étudieras projet,

et lorsqu'elle-mgme aurait reçu les vues de ces parties sur le point de

savoir si elles considéraient ce projet comma une base satisfaisante pour la

reprise des négociations, elle en présenterait· le~exte à la Commission de

bons offices sous forme de document lie travail•

.'25. Le 11 septembre, Ile projet a été communiqué

confidentiel, aû représentant à la Commission de

de la Belgique pour information.

26~ Par lettre en date du 20 septembre, le président de la délégation de la

République a informé le représentant des Etats-Unis que, d'ordre do son

Gouvernement, la délégation réj;lubJ.icaineacceptait le projet de proposi~ions

~es Etats-Unis comme base pour la reprise des discussions P9litiques entre

les parties sous les auspices de la Commission, étant bien entendu:

1) Que le gouvernement de la République ne prenait, pour le mome~t,

de ce fait, aucun engagement quant aux principes ~t au fond des

propositions considérées dans leur ensemble ou isolément; et

2) Que le gouvernement de la République se réservait d'adopter toute

position qu'il jugerait opportune au cours de la discussion de ces
propositions•.

21. Dans une deuxième lettre en date du même jour (20 septembre) adressée

au représentant des Etats-Unis, le président de la délégation républicaine

a déclaré que sur l'autre question, celle de la reprise effective des

négociations, le gf>.l.vernement de la République maintenait sa position telle

qu'elle était .exposée dans les communications adressées a~térieurement à

la Commission de bons offices à l'égard des points suivants:

a) Restitution au Gouvel'nement républicain de ses locaux sis au
:m56 Pegangsaan East, Batavia.

b) ~munité des membree et du personnel de la délégation républicaine

lorsqu'ils se trouvent en territoire contrôlé par les pays_~s;:t et

c) Actes des autorités des Indes néerlandaises qui ont demandé le

départ de Batavia de fo~ctionnnirea républicaino et de leure
familles. 10----

» Voir chapitre III

"d.d."
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La lettre précisait également que l'application complète de l'accord de

trêve était nécessaire pour que les négociations reprennent dans une

atmosphère favorable.

28. Le 21 septembre, le représentant des Etats-Unis a transD'..is, pour infor­

mation, à titre confidentiel, aux représentants de l'Australie et de la

Belgique' à la Commission, copie des deux lettres mentionnées ci-dessus,

adresséespar le Président de la délégation républicaine.

29. Par lettre en date du 22 septembre, copie des deux lettres adressées par

le président de la délégation républicaine a été transmise à titre confidentiel,

au Président de la délégation des Pays-Bas pour qu'il les eY.amine. Dans la

lettre d'envoi, la délégation des Etats-Unis précisait qu'élIe attendait une

réponse de la délégation des Pays-Bas, indiquant si celle-ci était disposée ou

non à reprendre les négociations sous les auspices de la Commission de bons

offices et sur la base exposée dans le projet des Etats-Unis en date du

10 septembre.

30. Le 4'octobre, la délégation des Etats-Unis a reçu une première réponse de

la délégation des Pays-Bas aü sujet du projet des Etats-Unis. De l'avis du

représentant des Etats-Un:l:sy'un certain nombre de points de larépons€ de la

délégation déS Pays-Bas nécessitaient cependant certains éclaircissements.

Le représentant des Etats-Unis a donc différé la transmission de la réponse des

Pays-Bas jusqu'à ce que les points qui nécessitaient des éclaircissements aient

été réglés.

31. Le 14 octobre, les éclaircissements mentionnés ci-dessus ont été reçus

dans une lettre adressée Par la délégation des Pays-Bae au représentant des

,Etats-Unis. Dans cette lettre, le Vîce-~ésident par intérim de la délégation

des Pays-Bas a informé le représentant des Etats-Unis d~ ce que, agissant

• conformément aUX instructions de son Gouvernement) la délégation des Pays-Bas

était disposée à accepter, comme base de reprise des négociations avèc la

délégation républicaine, sous les auspices de la Commission de bons offices,

là projet d'accord proposé le 10 septembre par la délégation des Etats-Unis,

dans une note verbale. La lettre ajoutait qu'il était entendu que l'acceptation

du projet d'accord comme base de reprise des négociations n'engagea~t aucune

des parties,quant aux principes ou au fond das propositions d'accord,

considérées dans leur ensemble ou isolément et qu'elle n'empêcherait pas l'une

ou l'autre des délégations d'adopter toute position qu'elle jugerait opportune

au cours de la discussion de ce projet d'accord.

Dans la même lettre, on soulignait qu'il existait certains passages du

projet d'accord au sujet desquel~ le Gouvernement des Pays-Bas formulait des

objections ai importantes que ces passages ne pourraient pas figurer dans

l'accord politique. Ces objections étaient exposées da....1S une note verbale

"d.d."
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jointe à la lettre. Le point de vue de la délégation des Pays-Bas sur la

mani:ère de répondre à ces objections et à d'autres encore, était exprimé

sous la forme de proposition d'amendements au projet d"accord, formulée

dans une deuxième note jointe à la lettre.

On ajoutait que le Gouvernement des Pays-Bas considérait l'évolution de

la situation depuis la signature de l'accord de tr:êve, COIli!!le extrêmement

grave. Le Gouvernement des Pays-Bas désirait que les discussions aboutissent

rapidement mais estimait que les négociations ne pouvaient commencer avec des

chances de succès que si le Gouvernement républicain !lOuvait donner

l'ass1l..-ranée :

a) Qu'il s'attacherait immédiatement, par toua les moyens efficaces, à

assurer le respect des clauses militajxes de l'accorQ de trêve; et

b ) Qu'ils'efforcerait d'appliquer sans retard les clauses économiques

de l'accord de trêve.

En ce qui concerne l'exécution des clauses militaires de l'accord, le

Gouvernement des Pays-Bas exprimait l'op:inion qu'il étaiit nécessaire d'avoir,

avant la reprise des négociations, des indications nettes sur les mesures

prises par le GOuvernement républicain à cet égard :.lt, en outre, avant de

pouvoir conclure un accord d'ensemble, la preuve évidente de l'efficacité des

mesures adoptées pour combattre et arrêter les violations de la trêve.

En ce qui concerne la. position adoptée par le GOuvernement républicain

telle qu'elle était e>:llosée dans la deuxième lettre, en date du 20 septembre

(paragraphe 21 ci-dessus), il était précisé:

a) Que par lettre en date du 24 septembre, la délégation des Pays-Bas

avait déjà fait savoir que les locam: situés au nO 56, Peganssean East,

seraient mis à la disposition de la délégation républicains pour

qu'elle y réside. •

b) Que les autorités des Indes néerlandaises étaient disposées à remettre

l'expulsion de certains fonctionnaires républicains jusqu 1au moment

où elles auraient connaissance des résultats des négociations qui

devaient être reprises, étant entendu que cette suspension ne

s'appliquait pas aux personnes dont les activités contrail~S à la

trêve ou l'ordre public seraient clairement prouvées.

c) En ce qt.i concer~it la question de 11 -immunité, que le Gouvernement

des Pays-Bas maintenait l'interprétation exposée par le Président

de la Commission à la: 29ème séance du C::>mité directeur, tenue

le 9 juillet.

"d.d."
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Il était indiqué, pour conclure, que le Gouvernement des Pays-Bas serait

heüreux que l'on présente immédiatement aux deux parties le projet des

Etats-Unis sous fo~ de document de travail et qu'on le discute en même teIllJ?s

que les ame~dements des Pays-Bas et tous amendements que le Gouvernement de

la République pourrait proposer dès qu'on aurait décidé de reprendre les

négociations.

32. Par lettre en date du 14 octobre, le représentant ·des Etats-Unis a

transmis au Président de la délégation républicaine copie de la -lettre

ci-dessus à la délégation des Pays-Bas et des notes jointes à cette lettre.

Dans la lettre d'envoi, le représentant des Etats-Unis déclarait qu'il

attendrait la réponse de la délégation républicaine sur la question de savoir

si, COm.l?te tenu des vues exposées dans la réponse des Pays-Bas, la délégation

républicaine était disposée ou non à réaffirmer son désir de reprendre les

négociations.

33. Par lettre en date du 21 octobre adressée 0.0 représentant des Etats-Unis,

10 représentant de la délégation républicaineconstatai~qu'en acceptant le

projet des Etats-Unis èomme base de négociations le Gouvernement des Pays-Bas

avait entouré s·on acceptation deG mêmes réserves que celles qu'avait formulées

la délégation républicaine. Il constatait également que la délégation dea

Pays-Bas avait déjà présenté d'importants amendements. Il exprimait ses

re~rciements pour la rapidité avec laquelle il avait ·été mis au courant du

point de vue des PaYB~as à cet égard et manifestait de l'inquiétude quant

à la Ilc'lture et la portée de ces amendements. Pour conclure, il indiquait que

la délégation républicaine était en train de préparer ses propres propositions

d'amendements qui seraient soumises en temps voulu pour qu'o~ puiEse les

examiner lors de la reprise de négociations officielles.

34. Par lettre en date du 22 octobre; le· représentant des Etats-Unis a

transmis la lettre susmentionnée de la déiégation républicaine à le. délégatior_

des Pays-Bas et l'a informé de ce qu'elle proposait maintenant de soumettre à

le. Commission de bons officës le projet de lu délégdtion· des Etats-lTnis du

a.0 sëpteIilbre ainsi que les documents présentés par les parties en réponse à

ce projet, afin que les parties puissent les considérer commé des documents

de travail au coura de leurs négo~iations.

35. Par lettre en date du 28 octobre aà:ressée au représentant des Etats-Unis,

le Vice-président par intérim de la délégation des PaysrBas a déclaré que

le Gouvernement des Pays-Bas était disposé à reprendre les. négocia:tions

ainsi que le proposait la délégation des Etats-Unis éte-~t entendu :

"d. d. "

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



---------------~-------------------...

8/1085 .
French
l'c.&,v J 6

u) QQ'aucun accord ne pourrait être conclu avant qu'on ait obtenu la

preuve évidente de l'application par les républicains de mesures

mettant fin aux violations des clauses milituires de l'accord de ~rgve

et empêchant les violations, et avant que des mesures appropriées

aient été adoptées pour ~Ettre en oeuvre les clauses économiques

de l'accord.

b) Qu'en vue de permettre d'atteindre les objectifs mentionnés dan~

l'alinéa a)' ci-dessus, la délégation républicaine accepterait

préulablemént que ces points soient mis en tête de l'ordre du jour

lors de la reprise des négociations

c) Que si on ne purvenuit pus à trouver une solution sur ces points, le

Gouvernement des Puys-Bus serait obligé de conclure que des négociu­

tions tendant à un accord d'ensemble ne pourraient avoir un résultut •

favoruble ; ét

d) Que les négociations devraient commencer dans les quelques jou~s

qui suivraient la réception de la lettre.

Sur la base de ce qui précède, la dél:Ogation des Pays-Bas accepterait

la proposition tendant à cc que le projet de la délégation des Etats-Unis

en date du 10 septemore ainsi que les documents présentés par les deux parties

en réponse à ce projet (dans le cus de lu âélégution des Pays-Bas sa lettre

en date du 14 octobre et les notes verbales jointes à cette lettre ainsi que sa

sa présente lettre en date du 28 octobre), soient communiqués à la Commission

de bons offices et considérés'par 10$ parties comme des documents de travail

au cours de leurs négociations.

36. Par lettre en date du 29 octobre, le reI~ésentant des Etats-Unis a

transmis copie de la lettre sus r.;er.'J iônr..éè c.u F:'ésident de la délégation •

républicaine. Dans la lettre d'envoi, le représentant des Etats-Unis prenait

note de cc que la délégation républicuine était invitée à uccepter que les

pre~~ers poirits à discuter lors de lu reprise des négociations, soient les

mesures à prendre pour arrêter les violations des clauses militaires d~ lu

convention d'armistice, et les mesures à adopter pour mettre en oeuvre les

clauses économiques de~a convention. Il était donc nécessaire de demander à

la délégation républicaine si elle était disposée à accepter la condition

poséo en ce qui' concernait l'ordro de la discussion, corr.rne mesure préa~able

à la reprise des" négociations sur la base du projet des Etats-Unis.

"d.d."
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37. Par lettre en dat~ du 3 novembre adressée au' représentant d~s .

Etats-Unis, le représentant de la dél~gation républicaine déclarait que sa

. délégation estimait que .les discussions relatives' à la convention d'armistice

ne dov~ient en aucune façon faire obstac~e à la reprise des discussions J T

:politiques. La délégati,on réllUblicaine était très fermement convaincue que

la simple conclusion de l'accord politique amènerait automatiquement une

amélioration radicale de la situation. La délégation républicaine adoptait

donc la, pos~tion selon laquelle les discussions politiques devaient @tre

reprises sans délai sùr la base du projet des Etat~-Unis et les discussions

relatives à l'application de la convention d'armistice devaient avoir

lieu simultanément.

38. La lettre ll3u3Dt:nt:i.bnn':.': dl1 Pr.6s.idcnt de 1:('. ddJ,ogE-tion r;JpuQ-.li·•.

caine a été reçue le 6 novembre par le roprésentant des Etats-Unis et

copie on a été transmise le m@me jour au FrSsïd...nt; par intérim de la

délégation des Pays-Bas.

39. Par lettres en date du 9 novembre adressées aux d~légations des

deux pe;r:ties, la délégation des Etats-Unis exprimait l'avis' que les lettres

échangées entre elle et les délégations dos parties (résumées aux para~

graphes 26, 27, 28, 29, 31, 32, 33, 34, 35, 36 et 37 ci-dessus devraient

figure: dans les archives de la Commission. Cette proposition ayait pour

objet de permettre de présenter un tableau eXact des tentatives officieuses

faites par les deux parties pour reprendre lGS négociations sous les
auspices de la Commission.

40. Le 9 novembre la délégation 'des Etats-Unis recevait ms-réponsû

de la délégation néerlandaise,expri.mBnt l'accord de celle-ci sur les vues

• indiquées c~-dessus et le 10 novembre elle r0cevait une réponse de la

délégation républicaine rédigée ~~ le même sens.

41. A la 158ème séance de la Commission, tenue le 10 novembre la, ,
délégation des Etats-UndaaJhit pl~cer les lettres mentionnées ci-dessus

dans los archives de la Commission et ~ communiqué à la Commission le

projet de propositions des Etats-Unis ainsi que ies a!!l6ndoments le cont!er­

p~t présentés par la délég~tion des Paya-Bas dans les notes verbales Jointes

à sa lettre du 14 octobre, en tcnt que documents de travail soumis à l'examen
des p-~ties.

"d.d. 1l
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D. "CONVERSATIONS DIRECTES ENTRE··LEs PARTIES.
42. 'Le 1er nov~~bre N. D. U•.Stikker , Mlnistre des affaires" étr.e.nsères

des pil,ys-Bas arrivait à Babvi'i:t venant de La Haya. Les renseignements
suivants reiatifs au'voyage de N. Stikker sont extraits de communiqués
officiels du Gouvernement des Indes néerlandaises.

43. Selon un CCjDllIUlliqué en date du 29 octobre, le but de le visite:
de M. StilCker était de lui permettré de prendre cop~aissance de la situation
en Indonésie et de faciliter l'éventuelle reprise des négociations.

44. Au cours d'une conférence de presse tenue le 1er novembre
à Batavia 10 Ministre des affaires étrangères, cOmmBntant la question
indonésienne, a souligné la nécessité de constituer un ·gouvernement provisoire
et'a.déclaré qu'il eva:it été délégué par le Gouvernement des Pays-Bas pour
étudier la possibilité d'une entente avec la République au sujet de la •
création d'un nouvel ordre constitutiop~el et pour entrer en consultation
avec le Gouvernement répl.'blicain sur l'organisation du gouvernqment provisoire.
M. Stik~er'désirait se procurer àirectoment des renseignements sur" la situa­
tion et s'efforcer de provoquer la reprise des négociations dans l'atmos­
phère'requise pour le conclusion rapide d'un accord. Il soulignait que la
CO!IlI!Ùssion de bons offices pouvait jouer un r610 ,important à cet égard et.
déclarait que son Gouvernement appréciait toujours l'activité de la eioI!illl1ssion.

A co propos, un certein nombre de contacts officieux o.l1t eu lieu entre
le Ministre des affaires étrangères des Pays -Bas et les membres de la
Comoission.

45. Sur la demande' de la déléE,ation des Pays-Bas, l'avion dont se
sorvait la Commission a été mis à la disposition de M. Stikker et de ses
conseillers pour les conduire à Djogjakarta le 4 novembre. A Djogjakarta,

101. Stikker et ses conseillers sont entrés en consultation avec M. Ratte et
des membres du GOuvernement républicain. M. Stikker est rentré à Batavia

"le 6 novembre et est parti pour L!:. H~o le 11 riovenilire •

•
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46. ,Ainsi que le Conseil de sécurité en a été informé par un télégramme

e~.,è.u~ù du 23 juillet 1948 (S/918), les négociations politiques ont été

:::Il~spendues à oette date. TO,utefois, les parties ont reconnu.que les

,discussio~s relatives à l'application de la tr~ve pouvaient~tre poursuivies.

47. Comme il est indiqué dans le deuxième rapport provisoire de le

Commission, l'application de lo'tr~ve a été confiée au Comité de la

1 sécurité en ce qui concerne lesaspeots militaires et, 'en ce qui conce~ne

les aspects non militair~s, soit au Comité économique et financ'ier soft 'RU

Comité social et administratif. Le Comité politique était don.c'le.seul

comité principal de la Conférence qui n'ait pas l'occasion; de. se réunir'

après la suspension des négociatio71s le 23 juillet.. En réalité,' le Comité

de la sécurité, qui a tenu une séance 1137 aoat, est le seul comité

principal qui se soit réuni après cette suspension. Les réunions du

Comité de sécurité ont été suspendues le 18 aoat,après l'incident di:l

Pegangsaan (Chapitre III, paragraphe 83).

A. QUESTIONS D' ORD.EŒ SOCIAL ET ADMINISTBATIF

48. Pendant la période dont traite le présent rapport, le Comité social

et administratif s'est réuni deux fois seul,emant, les 9 et 16'j'uÙlet.

Aucun progrès n'a été réalisé en ce qui concerne la solution de l'un ou

l'autre des deux points ci-dessous, examinés par le Comité et se rapportant

à l'application de l'acoord de tr~ve.

a) "Retour dans l'ouest de Java du personnel militaire républiéain

évacué et démobilisé"; et

b) ."Reto' • des personnes évaouées du territoire oontr81é pa! l'une

des par'ùies au territoire contr81é par l'autre et réunion dea

familles".

49. Le premier 'des deux points oi-dessus a été soulevé dans ùne let~re

en date du 22 naré(;Z), émanant de la Rép~blique et demandant que l'op

exaÉdne d'urgenoe la possibilité de renvoyer environ 9.000 sol~ats

républicains démobilisés, qui se trouvaient alors dans la partie centrale

de Java adnun'istrée par les r. épublicains, dans leurs foyers situéé ~dans la
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partie occidentale de Java, placée sous l'administration dos Pays-Bas.

Ia lettre a été transmise au Comité de la cécur!té le ~)ur ~me. Le

représentant des Pays-Bas au Comité èe le Eécurité e estiné que la proposition

n'était pas raisonnable et, égaleLlf.mt, 'lulil "s l ab is2c.it d'un problème à

longue éuhéance qui soulevait do no~b~euA pointa è'ordre social et

administratif" • A sa demande J en:.Jëo119éluence.. cet·!;o Cluest ion a été renvoyée

au Comité directeur, a qui 'on à1teco:JJJanc16 c10 la faire e~2.I:l:'..nel' par.1e Comité

s.oc.ia+ et administratif•. :J;.!ex~E:n do la quostion.D. donc été confié au Comité
. '.. .
80cial et administrati~ qui lIa étuùiéû ~ ES (eaxiè~ E~çnccJ le 1er avril,

• • • . •• ~' J " •

et qui a créé un 80us-comj,té sp\$cial c>argé d.a "!;raito:;.n t'J la 9.uestion~ A la \. ,. '\ ~ ...: . " . ~ .. ..,
dixième séance du Comité ..social e'" C.iln:'..l1Ïst:::eti:t') tzmlO le 16 juillet, le... '. ~... '. - ..'. '. .

représentant .dela.Répubii~ue a f~it co~~~~tl'e Ql11~;,~n cCGord n'éta~t

intervenu au sein du ~ou6-coi'iité et il c. 6.éclaré flue Ga f"élésat:ton estimait .~
que cette question était .ét.roitement liée è l:~~o('orêi. cIe t::-S7G qui envisageait '\

e~m~me .temps qu'une cessation deA Zlost1.1:i.t6.: un :·o·cou....' 2. la paix et à .1' ordre

ainsi qu'à des conditions norma;ec d'exiEtc~c3> Il a aj=uté que le

Gqu~ernement républicain déS:'-l~a"i1i :réÙ°.li:!.'O De!> for'cce O!m.c;'Js, mais que cette

t~che ~6~~~ntr~rait de nnmbreuses' d~~ficultéG zi les w~lftaires démobilisés

ne po~~a~ent ~ejoindr~ leurs ~~il1oE, rCBLg~er le l~ou tabituel de leur

rési~ence et r~prendre ~euro occu~ctions. Le reprépontant ëes Pays-Bas a

fait con?a~tre au Co~té que le sous-cc~~!é s~écial ~~éit abouti à un accord

de principe mais que, en raieo~ den obJ~:~i~~8 ~~~U~~icci~os, il n'était

pas possible de donner à C€'(; accord t TI ·:'3rac~è~·e fc.:·:nol. Il a été clairement

établi, toutefois, que lesî :par-ë'ie!J nI 6t:J.il):nt j;as ,Gid.·.::e.iit2;.parvenuee à un

accord au sain élu. SouEl-comi"tésp(c:'n:i.. et Q.u' elle:Jp~:'~p::,:,oÜtmt d9s rapports •

sé};Jarés que le comité sociel ct ac1:.œ:'nistrat:l'leXD.ln!n'3rei"G au cours dl une

séance ultérieure. Le Cc:tit6 noc:~!"l at ;:lf.Ji:!.n"i8triiti~ n«;l c: ~tànt pas réuni

a~rès la 'suspension des négoèiations;.le 2~ j~il~e~; l~ ~~e5tion est restée

pendante.

50. Le· secona. deo' points Mntionné:, r.i." j?81cgrD.:t1:.o 1:.3 a t'.:>n origine dans un

document de travail (4m), présenté ~n~ :a ~~légatic~ rép~blicaine, qui

signalait. qU'au courades; b:pé:rations de poUco du i"':.Oic. de juiEet 1947
il slétait produit des n:..ou7e11l'3n~i3 è.o poy.l1ation ëiyilo è.1') gl'ande envergure

et faisait ressertir qu 1il était nélJo::::eire Ù3 renV0.l°el' d::\l~:J le:11'5 foyers las

peràonnes i1ui sien étaient éloign6ec. A", ::ours cIo '::. nC::'7i9mo ·séence· du

Comité social et administrflti:':'~ ~rJ";jl,e le:- 9 ~1..tillet, b'a è.emc :!?~rties .ont fe.i't

conna1:tre' qu lun accord était intervE'nu ::~ c::, point nu r:;e:':.n du SO'ls-comité

spécial chargé de son examen et ~u~ l~ pC~R-co~té spéci~l élaborait un rapport

commun. Au cours de la dixième :Aa:::lr:~ .:: CO:""itd scciq;. ct. p.l~"'linie;tratif, tenue

le 16 juillet, le représentant =0~~tlicai= c tcut~fO~F è1~:a~~ qu'il avait

relevé, dans le rap:port du CC·"3-CC..:J:,~j s:)';:.:;:icl, 7!_nsie:.l:::'z :?o:"ntF.l auxquc31B il

"d.d."
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lui était impossible is souecrire,et qu'il ne ~ouvait acce~ter le ra~~ort tel

qu'11.éta1tréd1g~~· Il,n'ya.~aB_eup'autres_ré~i9nBdu ~ous-comité s~écial. '" - , . ,,' . '. . . '" .. ~. . .. .... .'.'.- ".' .

ni du Comité social et adr4n~9t::'a'';ifj: ).'eXl;lIllen, de, cette qHes~10n est. donc

resté. en' suspens. . . . __ .. .

51. ,Comma ileat;signalé ~ns.le8,deuxièmeet t~ois1ème rap~orts ~rovis01res,

un accord est intervenu sU!' les deux ~oints .I11uivants :' .. ' . ... ,.....' .
a) "Situation des fonctionnai~es de l'un~"~es. parties. qui se trouve en

. . '. ..: '- ~ '. .. -
territoiï:e contraIt ~ar ;l..!au~re ~,ar~i~~j et , .

. b}. "Libération d.s3 pl"ir.;onn~.ers qui ne sont ~as déte~us e~ qjlal1tG de

prisonniers de guerre ll
,..........,' .. ~, ,~.~

Les déclarations faite~par les ~a~ies.~~ cours de~ neuvième et dixième
• ,-" ,"o.

séances du Co:rrité ~ocia;L et acm,ln.~stratif, .~~nu.es les 9 et 16 juillet, ont fait,

toutefois" ressortir" éïë.ir·emept"-q~le peu" d~'-progrèë'avij:ërit été réalisés en ce.... .... - .
qui co.ncerne .la m.1sa En -:euv,:re. des. accords auxquels on avait abouti ~récédemmsnt•

• B. QUESTIONS ECONOMIQm:S ET F::NANClERES'"

52. Le cOmité économique"' st fi:lancier s"est réuni le 28 juin ainsi que les

16 et 21 juillet. Les questions stiivantès' relatives à la mise à exécution

de l'acco~d de trgva ont été-ezamlnées lors de ces séances

a) Repr-ise dü conm:erce' etdee relations

53. Le Com:i"t"é'avait è.éjà fn5.t connàître au Conseil- de sécurité, dans un rapport

transmis :par cablogl:~'le 2ù. juillet (8/919), qu"il n'avait ~as été ~ossible

d'a~~liquer l'axticla 6 da'l'~écord de tr~ve. Le Comité a ce~endant estimé

ut1le . de' ra:~peler ·oriève;œnt datra le ~résen~ ra~port l'action du Comité

économique et financier en oe !lui concerne'ce ~roblème.

i) Trafic :irèritilœ

54. A la neuvième 'séance du Comits économique et financ"1er, tenue le 28 juin,.le re:présentant ré~ubl:!.cain a G.éclaré que son Gouvernement n'était ~s ~St à

accepter ni à ap~li!ludr leà recommandations du sous-comité 4 (Troisième ra~PQrt

~roviso1reJ S/848/Add,1; cc~:pitre rrT, ~aragraphe 2) touchant la re~rise du

trafic maritime, not~nt parce que :

i-a) Les recorm::a.r.dationa étaient subordonnées à un acoord sur le

t~fic eérien et l'on ne sa78it pas si cet accord serait conclu

ni, dane i'aff1:rma:tive, quand il le serait;

i-b) La question ~u trafic ~itime était indissolublement liée à

celle éu \olame autorisé des importations et des exportations

et il nE: s~1..='Si.t y avoir d'intérSt à conclure un accord sur

le trafic ~itiœe tant !lue les restrictions au co~rce,

imposées p~r les Pays-~Qs, resteraient en vigueur.

Le re~résentant des 2aie-~es a expr~~ sa déception de voir la délégatibn

réPublicaine refuser fi"accepter le. recommandation du soue-comité 4 alors que

le sous-comité était errivé à ·':'l'T.ccorè. 'a~rès des négociat-ions longues et

difficiles en a~-D~ te~v ?:~ine~e~t compte des intérSts des deux ~ies. ~l
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a estimé que la seule solution que puisse, en pareilles ci~constances, adop­

ter le Comité principal consistait à renvoyer une fois encore la question au

sous-comité en vue de nouvelles négociations. Il en a été ainsi décidé.

'Ainsi ~~e le C6nseÙ de ~écurité en a été informé, le 24 juillet (S/919), le

représentant des Fays-Bàs a présenté, le 21 juillet, de nouvelles proposi';'

tions qui, a-t-il dit, avaient ~té élabOrées' pour tenir compte des objections.

républica~nes. Ces propositions concernaient notamment la, r~lementation du

trafic maritime. ra délégation républicaine n'a pas cru pouvoir accepter

ces propositions et aucun progrès, en ce qui concerIïe la re~rise'd~ trafic
l ... •.

mariti1lle, n'a été porté à la connaissance du Camité •

.. . '11) . Points de fra~chissement pour le trafic terrestre

55. lors dès"négociations antérieures les parties ont conclu un certain

nombre d'acc~~ds c~~~rnant d'~~ part la création, à l'intention des civils,

de points de franchissement, et d'autre part, les problèmes techniques •

connexes tels que Ü!. réfection des grand 'routes, des ponts, etc. Il a été

impossible ,de. mettre ces accords en vigueur avant qu'un autre accord inter- ,.

vienne sur les mesures dé sécurité nécessaires et sur la levée des restric­

tions commerciales, :permettant ainsi l'acheminement des marchandises. Il a

été ,décidé; Par -exemple,' de créer un point de f:rancnissement dans le parti~

centrale de Java; les routes, les ponts, les voies de chemin de fer et autres

voies de commut:lication ont été réparés et toutas autres diapositions d'ordre

technique ont été prises. En fait,' toutefois, aucun trafic n'a emprunté le

passage puisque, pour des raisons de sécurité, aucune des parties n1était

disposée à permettre aux personnes de franchir librement la ligne du statu quo

.etpuisque les restrictions imposées en ce qui concerne la nature et la

quantité des marchandises autorisées à passer ont été maintenues. tI;
56. A.1,a 'lOème séance du. Comité économique et financier, tenue le 19 Jl,lillet,

les déclarations des représéntants des deux parties ont montré que les accorù,s

relatifs à la création de points de franchissement et à la réparation des

routes et des ponts n'avaient pas été mis en oeuvre. le représentant républi­

cain a.' signalé que, ~me lorsque des points de franchissement avaient été

créés, dans la région de Gombong par exemple, il n'y avait pas eu de reprise

effective du commerce ni du trafic, étant donné que les restrictions commer­

ciales en vigueur n1avaient pas été assouplies. I.e représentant républicain

a déclaré· également que "l'opinion qui dominait parmi le population de la

République était qu'il se pourrait que les routes fussent utilisées non

pour de libres échanges mais pour des opérations de police."

le représentant des Fays-Bas a déploré l'allusion à la possibilité

d'opéra-tions de police et il a estimé que la préparation technique des·

points de franchissement en vue du trafic, - question distincte de celle de

la règlementation des échanges, -- devait avoir la priorité.
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Le Président a été"ti'avis qu'H·,existait un JJen,entre les deux

problèmes et il a. inèiist€'auprès des Pays';;Bas pour que ceuJC-.<?i lèvent les

restrictions imposées au commerce aux points de franchisseme~ts déjà préés

et auprès de la République pour qû' ellé poursuive ,la mise "en état d~ nouveaux

points' deirâÎlch:i:sBeinènt~'Après'la suspenBion des négociations, 'le23 jt".in,

cette qtiesÜôn.'i1' a. .été l" objet d'aucune autre discussion. '

b) . Fermeture du' po'rt" de:, DJambi,

57. Le Camité éconbinique et 'finanoiler a examiné à sa 9ème séance tenue

le 28 -juin une lettre en date d.-u'·18 juin émanant de la délégation

r é11ublicaine (5m)et..informant',la C~ission'de bon~-ofi1c~s, que le port de
. '" .. ' :

Djambi avait été fermé par les autorités maritimes des Pays-Bas, pour la

période du 16 au 30 'juin; sans qu "â1ent ét-é· consultées ni la délégation

républicaine ni la ·Commission. Le Président a fait remarqua" que Djambi

étent 'le seul'port libre de ia c6te~orientaledeSumatra,~en territoire

administré par la Republique, sa férmetùre aur&it pu entraîner de dures

privations pour la popuiation du territoi\re~républicain. Le représentant

des Pays-Bas a déclaré que la Marine.royale des Pays-Bas avait suspe~du

la délivrance d'autorisations de .départ-pour le, port de Djambi, pa:l:'ce que tI.es

coups de feu avaient été tiréédepuis'le territoire administré par les

républicains sur un pat~ouilleur hollandaïs et que cette mesure avait été

prise conformément au règlement néerlandat-sen viguepr.

Le 30 juin, 'la délivrance dlautorisat~ons de départ pour le port de

Djambi a r~pris et le Comité a enregistré ce fait l~ 16 juillet au cours

de sa 10ème séanéé.

c) Destruction de plantations et propriétés dans les territoires

administrés par les républicains

58. Le représentant'des Pays-Bas, lors de plusieurs séances du Comité

économique et financiÉlr,' 's', est montré inquiet de certaines nouvelles selon

lesquelles des plantations et autres propriétés auraient été è(~t~.:~t:l:t~·n dans'

le Sud de Malang (Java) et il a ·demandé à la Commission de bons offices

de procéder à ~~e eriqu~te. Après avoir obtenu·du Gouvernement républicain'. ... ..... .
l'autorisation de visiter un certain nombre de ces ,plantations, un groupe

d'aSSistants ~1litaires de la Commission a procédé à une inspec~ion. On

possède les rapports de ce groupe (6~).

d) Collaboration dans l'exploitation des sucreries en territoire

'iidministré par les républicains au cours de la campagne 19L.8.

(Troisième rapport provisoire, S/e48/Add.l, .chapitre I1T,
paragraphe 4 (a)).

, "d.d."
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59. A la 9ème séance du Comité -écol1bi1ii:q,ua: 'st- fihan'Ciet'tenue, le:· 28: juin,

la délégation ré:publicaine a' présenté' un rapport:'sé:r:;6ré '(7t!I) qui souligflait
. -. . ; . ',-u·· • , •

que les travauX du'Sous-Comité'cha:rgé de 'ceprob1:ème n'avaient marqué,

aucun progrès. La:'èlélégation des' Pays-Bas 's'est 'engagée à présenter de
A." , .. ' • , ." " ' ,

son cote, un rapport sur 'le meme sujet dans un avenir prochain e~ le Comite

a décidé d'ajourner 'la discussion de cette question'jusqu'aumomept où

lui parviendrait le rapport des PaYfl-:~~s,. Tou~~~ois, au.cun.,rapport de ce

genre n'avait été soumis' avant'la suspension des négociations le 23 juill~t.

e) Transports de sucre en provenance du territoire républicain

à Java vers lé territoire républicain à Sumatra

60. 1ans une lettre en daté du' 15 juin (8~) adressée ÈJ.'; la Commission,

la délégation républicaine. à fait resBo~t1r.:que, ~ar ~uite des règlements,

imposés par le Gouvernement des Indes néerlandaises, il n'exi13tait

pratiquement aucune cOmmimication entre les' régions sous administration ,_

républicaine de Java et de Suma.tra et qu'il en était résulté à Sumatra

une grave pénurie ds sucre de canne, produit de première nécessité qui, de

tout temps, avait été impôrte de Java. La délégation républicaine a demandé

à la Commissibn'debons offices d'obtenir'des autorités des 'Indes

néerlandaises i;a~torisation-d1 expédier:de Tuban (partie centrale de Java),

pour la partie de Sumatra BOUS administration républicai~e, 3.150 tonnes de

sucre de canne par mois. 'Ce'chiffrb correspond à la consommation mensuelle

des habitants de la partieaeSUÎnatre: sous' administra;t;ion républicaine. Cette

lettre a été examinée -au cours de la 9ème séance du Comité économique et

financier, le 28 juin. Le représentant des Pays-Bas a déclaré que cette

dema."lde soulevait des.,.:difficultés. du fai"t;que la propriété du sucre

n'était pas établie avec certitude. ~e. rer2résentant républicain a répondu

que le sucre en question était la propriété de la République. Il a été

décidé de renvoyer ~e~te question ,à un sous-comité. ,Aucun progrès n'a

été réalisé en ce qui 'concerne la solution de ce problème depuis la

suspension des négociations, le 23 juillet.

f) Pénurie de denréas alimentaires dans le territoire sous

administration'républicaine.

61. Au cours de la 10ème séance du Comité économique et fir.nncier, tenue

le 19 juillet) le Président a rappelé les rapports communiqués à la

Commission de b~ns offices par sea aSD,iatants militaires au sujet de la

grave pénurie de denrées alimentaires, de fournitures médicales et autres
. .

produits dans certaine territoires sous administration républicaine, et il

a demandé que les autorités des Indes néerlandaises envisagent la possibilité

de déU.Ter les autorisations nécessaires en vue du transfert de produits

alimentaires des territoires républicains possédant des excédents vers les

"d.d."
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territoires républicains déficita;:es. La Commission de bons offices n'a

cessé de. se prépccuper de la pénurie d~ denrées alimentai~es et de fournitures

médicales qui règno dans le territoire sous administration républicaine;

elle s'est-attachée d'une man~dre non officielle à résoudre cette question,

et a obtenu dans nlusieurs cas d~s résultat8 satisfaisants. Les autorités

des Indes néerlan~aises ont procuré qUel~~es fournitures médicales.

c. AUTBES .QUESTIONS RELATIVES A L'APPLICATION DE L'ACCORD DE TRENE

62. Dans une lettre ~d date du 29 Juin . (9l!\) , la délégation républicaine

a présenté à la Commission de bons offices un compte rendu des progrès

:-éa1isés à cette date en ce qui concerne l'application de l'accord de tr~ve.

La lettre faisait observer qu!il avait été donné effet aux. dispositions

militaires de la tr~ve, qui étaient à l'avantage des Hollandais, par le

retrait de 35~000 soldats républicains de poche3 de résistance situées

à l'ouest et à l'est de Java ût à Sumatra. Un des résultats de cette mesure

a été. de placer de vastes régions entièrement sous l' autorité des Pays-:Bas.
" Toutefois, les dispositions non militairea de la tr~ve, avantageuses pour

les républicains, ~ 1avaie~t pa."3 été appliquées. La lettre mentionnait comme

rentrant dans cette catégorie de dispositions) celles relatives à la reprise

du cammerce et des relations entre les divers territoires, à l'assistance aux

personnos privées de ressourcos par suite dos opérations militaires et à

l'amnistie générale dos civils, dos militairos ct des fonctionnaires des

deux partios.

La délégation républicaine concluait en faisant observer que "cet état

de choses (était) fort peu s9.tisfaisant, non soulüment du point de vue de

l'équité envers ln République, (qui ayait) ë.éjà rempÙ toutes ses obligations,

mais également parce qu,: le fait de n'obtenir aucun résultat concernant cette. .
partio de l'accord de tr3ve avait e::cercé une ini'luence défavorable sur le

cours des négoci"ltions er- "'lUe de la conclusion d'ur~ accord politique".

La Commission a tra."1smis Cdtto lettro au CC!lÙté directeur, qui a

décidé de renvoyer los divers points qui y étaient soulevés aux Comités

principaux compétents. (L~E progrès réalisés au cours des diacussicns de

ces divers points au sein d'3s Cemi tés principaux sent indiqués dans une

a.utre partie du preaent chapitre.)

63. Pendant la période d.cnttraite le ~r6sent rap:çort, le Comité de la

sécurité s'est réuni trois fois, l;ee 2 et 22. juillet et le 7 aoUt. Le

Camit6 do la sécurité on CGt arriv6 dans son e::cemen des aspects militaires

de l'accord de tr~v<) a"J. stad.ù ci-après

"d.d."
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a) Détermination de la. ligne du statu quo

64. Comme cela a été signalé dans' le troiE:?ième r'7'Pport provisoire,

chapitre V, par graphe l, le soinà.e déterminer la liiple 'du ~t~tu quo

d·ms la région de Padang été laissé l..UX Chef's militaires loéaux en

coopérat~on avec les assistants militaire~ de la Commission.

A sa 10ème séance) tenue le 4 Juin, le Comité de la sécurité a

renvoyé la question de" la détermiD?-tion de la ligne; du statu quo dans

les régions de Medan. et de Klolang <:.u Sous-Colllité 1. A la llàme séance

du Comité de la sécurité; tenue le'2 juillet; le Sous-Comité a recoIll!IlaIlde

l'adoption d'une proposition républicaine tendant à maintenir la ligne

du statu quo telle qu'elle existait alors dans ces deux régions. Le

Comité de la sécurité a adopté cette recommandation.

b) Libération des personnes détent?pa comme prisonniers de guerre •

(Troisième rapport provisoire, chapitre V, paragraphe 3)
65. A la llème séance du Comité de la sé~urité, tenue le 2 juillet, le

représentant des Pays-B~s a précisé qu~, 1epuis la f'in de f'évrier, 2.709

prisonniers venant des parties oc..:identale, centrale et orientale de Jc.va"

et des parties septentrionale et méridionale d~ Sumatra, avaient été renvqyés

en territo~re républicain et qu'il restait encore à libérer environ 2.000

prisonniers. Mille d'entre eux devaient ~tre libérés au cours du mois de

juillet.

Le représentant républiccin D. c.nnoncé a.u cours de la. 12ème séance

du Comité de le sécurité, tenue: le 22 juillet, que comormément à des

renseignements f'ournis pa.r le délégation des pays-B~s, 4.911 prisonniers

de guerre dont 390 of'ficiers s' .staifnt trouvés) à l'origine:, entre les

~ins des ~utorités néerlandaises. Le nombre total des prisonniers libérés 4It
à cett~ d~te était de 2.649 dc~t 15 officiers. Le représentant des P~ys-Bas

e ::.jout6 qu~ d:.ns le cour::.n" du mois de juin, 50 prisonniers avaient été

libérés d.r.ns le nord da Stir/.l:tro. ot 50 dans le sud.

Au sujet de l~ liste des personnes portées disparues, soumises par la

délégation des paYs-B.s le 23 f',svrier €:t le 3 ~rs (Deuxième rapport

provisoire, chapitre V, p~rragr~ph0 4) le repréaentant des Pays-Bas a

dJclaré au cours de la llème sé~~ce du Cooité de la sécurité, tenue le

2 juillet, que sur les 187 militair",s n6éerlo.nd~is dont les nOIllf]

figuraient sur la list.::, 6 st:ul..:lllt:nt a..e.i~nt ét~ rendus et que la

délégation républi:a.in-. n'l.vllit_t::...j"t :PC-Ï'vl3nir au::un renseignement au

sujet des autres.

Le représentant républi::ain a d6.;Üar6 quo, 'oi<:n que l'on liB d1B:Poé~t

pas ùe données suff'isantesj ni de sourc~~n6ùrlandais' n~ de source

républicaine, on continuait à déploytr des efforts en vue d'obtenir des

renseigne~nts sur le sort d:s disparus. ~j r~prés~ntant républicain
"d.d. 1I
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a fe.it connaitreau dOi.t='B de la I!leme séa."'lce qu'il avait éte établi que

4 soldats néeerlandais"avaient été tués au conbatà Mranggen•. Leurs

noms seront cOrnIll'.Ulig.ués à la délégation des pu.ys-Bas. Au cours de la

12ème. séunce r le représentant ré]ublicain a déclaré que le décès de

6 autres I!lel!frn:'es des forces al"rlées néerlandaises avait été c.onfirI:lé.

Au sujet d1une proposition faite par la Co~ssion de bons offices. . . .

concernant les visites aux canTs de prisonniers, proposition qui avait

reçu lla:?I"~ d.; la d.é16gc.tion 2-épublicair.e, le représentant des Paya-Bas a

déclaré aU. cours d,c la 12èco s'ie..ncc du Comité de la sécurité, tenue le

22 juillet, que la question avait été soumise à son Gouverneoent qui

nlavc.it p~s encore fait parvenir de réponse.

c) Evacuation et protection des fami:les de militai~

(Troisi~ rapport provisoire; chapitre V, paragraphe 3)

66. Lleccord intervenu à ce sujet et signalé dans le Deuxième rapport

provisoire a continl1é dlBtre appliqué pendant la période dont traite le

présent rapport. To~tcfoi9 au cours de la 13è!!!e séance d.u Comité de la

sécurité, tenue le 7 aoÛt, il a été révélé qu~ certaines difficultés

avaient s'.irg:i. en ce q'.ü CO:lCerne la :i.."echerche d.es familles aussi bien que

la façon cllorgani:::cr effect:'venent l' évac1.'.ation. Au cours de cette

sé~co) le ~cprésentaIlt des Pays~as a r~ité1'é les objections qu'il avait

formulées précédemment au sujet de ] 1 inclusion de.ns les convois dlévacués

en provenB-~e des territoires scus contrôle ~épubl1cain d'un grand nombre

de peraonncG <;.u::' nI Staient :gue; d' anthcntiques membres de famille de KNIL.

(Ar.tné-::l royale des Indes uéc1'landaioe5),

.~ d) EV:::l.:::u8.tion <!~~~~~nts J.~..1?onais et alle:r:nands se trouvant

• ~ctucE.et!ent el', territoire sa..ts adninist....:ltion républicaine

(Troisièm.') ra?pol't :)l'o'1isoire., ,~hr~p~t:~c :~ j fiu.rul3J:l3.phe 4)

67. Au cours de: 1.'1 J2èœ séar..cc d.u CaDité de ...30 socurité, tenue le 22

juillet, le reprcisentant d~s Pays-Bae a signalé que Jusqulà présent 11

AUcœnds av..::.ient ~té r<2r:D.3 par J.es:;,..QIlubl::'cains eux autorités néerlandaises

et qu'at:cun ~"8.poœis rJ.0 :i..'.::.yait été, Le représenta."'lt des Pays-Bas a de

nouveau souligné l'il:rgortl}uce qu 1 j.l '";)r c vait }'. v. d' '" :::cordcr à cette

question C::l 1'8::'S0r. den obligations inter';ctionlllea assUI:Jées par le

GouverneI:leut des pays-Baf' à ce suj!:~. Ce':tc question nIa pas été discutée

lors d'une séance ulté:i.."ieur8.

".

e) Ela:i..·gîsseDer.t des ~. . 1.~IJil1tarisé3s

(Troisiè~ l'appo~t provisoire, c:"apitre V, paragraphe 5)

68. Aucun débat su:;." ':0 r;oi:l.t n·::.. c- J:l ';':, -'.'9puis. la· pl"l5aerrtation

du Troisè!'1.e raIlF::>r"t p::v,,-:'soira ..
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f) Emplo~ tempora.ire de tll'.li tairas

~ua1ité (le membres de la police civile

(Troisième ral)port provisoire, chaIl}.tre V, paragraphe 6) .

69. Cotnme il est indiqué dans le troisième rapport provisoire, le repré­

sentant des Pays-Bas a déclaré au cours de la 10eme séance du Comi té de la

sécurité, tenue le 3 juin, qu'en raison des actes de pillage et d'intimi­

dation qui ee produisent continuellement dans les zones démilitarisées et

à l'arrière de oelles ..ci, la situation ne permet p8.8 encore de rempla.cer

les militaires par une police civile.

En ré!,onse à une demande de renseignements émanant de la. Commission

de ~)ons officès, les "fs de groupe dl assistants militaires de la CoD!lllis­

sion ont informé cette dernière, dans une note en date du 27 aoih, que les

autorités républicaines avaient presque entièrement remplacé le personnel

militaire par du personnel civil dans les zones démilitarisées, mais que la

police civile républicaine recevait see instructions par la voie militaire.

Les ~1ef8 de groupas d'assistants militaires de la Commission ont recom­

mandé à cette dernière que les autorités néerlandaises continuent pour le'

moment è utiliser le personnel militaire à des fonctions de police dans

leurs zonee d~nl1li tariséea mais qu'elles connnencent à. mettre en oeuvre un

programme plus énergique et plus vaste en vue de former une police civile

et de la substituer à la police Inltlitaire.

S'appuyant sur oette recommandation) la Connnission a' déclaré dans une

lettre en date du 15 septembre, adressée à la délégation néerlandaise, que

tout en reconnaissant que l' insuffisance d'effectifs instrui ta de ~l1"'e

clvl1erendai\ le remplacement difficile, elle espérait qu'il serai~ pO~6iM

ble aux autorités des Indes n~erlandai8eB de commencer à appliquer un proM

gramme plus ~tendu pour a.surer la formation d'une polioe civile destinée il.

remplacer le plus t8t possible le personnel militaire en service dans les

,zones démili tarieéee.

g)8tatut des îlr.-s Bituées a,u large des côtes de Java et de sumatr!
70. A la 28èma Sé~lC~M~~'té'''~;ecte:l'' tenue le ;;'; ;~ii;:;;; le ~epr.é-

. sentant des Pays-Bas a proposé de renvoyer la qUElsti()n au Comité de la

sécurité. A ea llème séanoe, tenue le 2 Juillet" le Comi té de la e~curité

•. - e. renvoyé la question à. un sous-comité dont faisaient partie des spécialistes

des questions maritimes et des juristes. Le sous-com.tté s'est réuni le 17
juillet. Les repréee~te.ntB républicains ont pris position de la façon
suivante

1) Une décision devrait intervenir sur le point de savoir laquaJJe

des deux parties éta.i t aux termes d.e l'a.ccord. de tr8ve, chBrsé~
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de l'administration de chacune des rles situées au large des

cates de Java et de sumatra.
11) Aux termes de l'accord de trgve, tous, les ter.:-itoires dorl.t il

n'est pas fait mention dS!h.~ la Proclamation du Lieutenant

gouverneur général en date du 29 acmt,19~7 devraient @tre

considérés comme des territoires placés sous l'auj;orité de la

République. Etant donné que la proclamation ne mentionne pas

les tles, leur ad1Îlinistration devrait donc, du point de vue

jùridiquè, ·incomb~~'à'i~ R6pubiique. . .

i11) Les considérations d'ordre pratique devraient néanmoins préva­

loir puisque les autres facteurs tels que la souv~raineté, les

eaux territoriales, etc., n'ont qu'une importance secondaire.

. 'iv) En conséquence, chaque partie devrait adm1nistrEir les tles

situées au large de son propre iittorà.l•

Le représentant des Pays-Bas a émis l'avis que la llgne' du statu quo

avai t été déterminée pour Java et Sumatra en prenant' pour base le te~it~ire

occupé par les forces' des deux parties au moment de la conclusion de l'accord

de trSve, et qu'elle n' irrtéressait pas les tles situées au large des cBtâs.

La. souveraineté que les Pays-Bas exe~tmt.. à l'égaiù de l'Indonésie s'étend

à ces tles puisque celles-ci· font partie de l'Ind~né~ie~ D'ailleurs; co~
l'autori té des Pays-Bas s'étend aux eaux territoriales d 'Indonésie, ell~,

s'étend au m,gme ilitre aux tle~ situées dans ces eaux.

Le Sous-COmité' a fait coimattre au Comi té de la sécuri té lors de la

12ème séance de celuf-ci, teilue le 22 juillet, qu'aucun accord n'avait pu

6t..re réalisé sur ce point. Le Comité de la sécurité· a décidé, en conség.uence,

de remoyer de nouveau la question au Comité directeur. C"r, le Comité direc­

teur ne s'est pas réuni depuis la suspension des négociations, qui a eu lieu

le 2; juillet.

h) Plaintes faisant état de violations de l'accord de trave

71. ft. la l;ème séance du Comité de la'sécurité, tenue le'7 acmt, le repré­

sentant des Pays-Bas a attiré l'attention du Comité sur le nombre toujcurs

croissant'des incidents qui se produièaient dans les' zones dé~litaricées,

et il a déclaré que si l'on n'eIll"egistrait pas iudiatement une arœliora­

tion de la Bituation, le Coimnandement néerlandais serait obligé de prendre

leE! mesures qui s'imposent !lour parer à ces violations de l'accord de \~(}.,e.

A la m8me séance; le représentant de la République s'est plaint de violation

. de l'accord de treve par les forces néerlând.aises et a pro~sé, pour rerœdier

à lasltuation, d'appliquer les mesures sûivarites :

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



ô/olLé)')
Fi'~nch
Page )0

a i) Remplacer dans les' zones démilitarisées le p~rsonnel militaire

-car' du j;Jersonnel civil;

ii)' ~rganlsei'd~~.r~~iorls :régu1~èrl?s d~S ~omma~~nts régionaux des

deux ~ties avec les a~slst~ntB'miiitatres~~ la Commission;
> .,~. ~ ~- ", •• -' ~ • • •

i1i) De~nder à la Commission de bortà offic~~ ~e:~e rendre à noùveau
dans' les z~~es dém1i!tar1sée~j , ..'

iv) Fournir Élu assistante; ~1i1'ii'Êl~ d.èb 'l6o;ens de transport
'eûpplém~.~.~iree pour leur permettre d.e localiser et- de prévenir

les incidents chaque fois que cela sera possible.

12. Le 4aoGt, la Commi~slon a été avisée par les chefs de groupe d'assistants
, ,

militaires d'une recrudeà~ence des incidents le long de.la ligne du statu guo,
.", . .

tant à Java qu'à Sumatra, recrudescence qui, à leur avis, découlait du fait que.', . ..
les parties mani~e:stent l'une co~e 1 ~au~re u~e regrettable tendance à •

recourir·à·l'action d1rect~, en faisan~,usage &Iarmes à feu, alors qu'il serait

possible, en adoptant une attitude différente, d'éviter les incidents en

question.
. ,.~.

"

M'Par lettre en da~e du il aoGt (10 ), la. Cçmmlssion a sign1-fié aux parties

que rien ne lui semblait J~stifier que,l'on ~irât des :coups de feu dtun cSté
'. ·v..... • ..

à l'autre de la ligne du statu quo ou que, l'on fit usage d'armes à feu alors

~u'il était fort possible .d'aviir,recours à d'autres moy~ns. En conséquence,

la Commission invitait instamment les deux ~~ties à faire tout. leur possible. .
pour que ne se 'produisent ~as de se~b1ables incidents: elle les priait, en

particulier, d'insister a~p~ès' de '~eurs ~ommandants militaires et de leurs

chefs de' ~~l:i.ce sur 'la né~essité d.',~V1ter tout incident où seraient tirés des

COU)?S de feu.

En ce qui'concerne les mesures qui pourraient être prises pour amener ~

une détente dans les zone~ démilitarisées, la Oommission a été d'avis que des
contacts plus r"émŒiers 'éIiti"ëï les repréï3'ë~tâ~t~'i;~~ux'des eÏe~-parties

pourraient contribuer ~ créer une .pleiile~e oompréhension mutuelle et à: éviter

les incidènts. La Commission a émi~ l'opinion que les parties pourraient

utilement e~miner les moyens propres à atteindre ce but et a indiqué qu'on

devrait prendre en considération une suggestion qui lui e é~ soumise à A~Jeh

(Sumatra) selon ~~que~~.on devrait crée~ le lqng de la ligne du statu quo des
bureaux locaux où les représentants des deu:~ parties pourraient se rencontre±­

tous les Jours si clétait nécessaire,.~finde discuter les questions d'intér@t

commun. La Commission a exprimé l'espoir que, puisque plUsieurs "Jeeps"

avaient été mises à la disposition de ses assistants militaires, ceux-ci

pourraient également, en raison des meillelœea possibilités de se déplacer

dont 11s disposaient, contribuer à éviter les incidents le long de la ligne du

statu QUO ou à en atténuer la gravité.

"d.d."
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



sllc8'5
Frenoo
Page :51

Par lettre en date du 26 août, (lOM) la délégation des Pays-Bas a répondu

~ la 1ettrè de la Commission en date du 11 août en déclarant qu'à son avis les

inoidents étaient provoqués par des éléments r~publicains et ~:'expllquaient par

une disoipline insuffisante ou par un défaut de survei.llanoe de la part ~es

autorités républioaines. La délégation a ajouté que dans oes oonditions la

création de bureaux de liaison looaux ne pourrait pas mettr~ fin aux ~iolations

de la trgve dont il était question.

73. P~ lettre du 1er octobre (ll~), la délégation des Fays-Bas a attiré

l'attention de la Commission sur l'acoroisse~ent progressif des infiltrations

dans les territoires p1aoéssous oontra1e néerlandais. Ces infiltrations

avaient, disait-on, l'ampleur d'un déplacement de ~lusieurs milliers de

personnes armées ou non passant du territoire administré par la ~épublique en

• territoire placé sous l'autorité des Pays-Bas. La délégation des pays-Bas a

déolaré avoir reçu pour instruction de faire les représentations les plus

énergiques à la Commission afin que celle-ci se mette de toute urgence en

rapport:-avec la délégation de la République à oe sujet. La lettre de la

délégation des Pays-Bas était accompagnée de documents destinés à étayer

l'affirmation selon laquelle le ~uvernement de la République. était à l'origine

de ces infiltrations.

La COIli!'lission a communiqué la lettre d;es Pays-Bas aux ohefs de groupe

d'assistants militaires ainsi qu'à la délégation de la République, en les

invitant à lui transmettre leurs observations. Par lettre du 14 octobre (12!X!:),

la délégation républicaine a démenti que les faits dont se plaignait la

dél~gation des Pays-Bas puissent êtr~ imputés au ~uve~ement de la République;

elle a en outre contesté l'authenticité des doouments joints à la lettre de la

~ délégation néerlandàise. La délégation de la République a ajouté que si

l'armée hollandaise se trouvait toujours aux prises aveo certaines difficultés

dans la région qu'elle administrait, le éPuvernement de la République ne

pouvait être tenu responsable de cet état de ohoses.

Le fait que des infiltrations de grande amplitude ont eu lieu dans le

territ~irè de Java de l'Ouest a été confirmé par les assistants militaire~ de

1~ Commission. Ces infiltrations ont oommencé en juin dernier, ont atteint.

leur point ~u1minant à la fin du mois d'août et au début de septembre, et sont

allées en décroissant à partir de fin septembre. Les ohefs de groupe d'assis­

tants militaires de la Commission ont également été informés tout récemment

que des infiltrations se sont produites dans le territoire de Java de 1 Est

à la fin du moia d'octobre. Ils procèdent à la vérification de ce

renseignement.

"d.d. "
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



Los im'Dortuntes infiltrations dont il vient d'&tre que~tion ne doivent. .-
pn~ ôtre co..rU'ondues..ç.yec le fait passager du franchissement de la ligne du
statu quo par d~s unités nilitaires régulières des deux parties, dont il est

a regu defr chefs de groUR~·d'assist~~ts

ils rcnda~cnt compte' que pendallt la période

74. Le 28 octobre, la Conn:ll.l2sion- ,.. ".- .
nilitaires une note de.ns laauelle

- c

quéstion au paragraphe 74 ci-après.. -. ., . ~

•ils pourraient provOQ.uer

En conséquence, la

signulés .n 1ont pas prpyoqué d' ir.Gidents sérieux.
• t •

toutefois que si ces f~~c~iss6nents continuaient,
des chocs sérieux.e~tre des effectifs importants.

comprise entre le 13 et le 22 octobre, il ya eu de notibret~ oas de passage
de la ligne du statu auo pa,r dos 'U..71ités armées des deux parties. Le passage
de la li,gue du statu QUo ,pur des uni li~s régulières do l' ermée ou de la
police des deux parties dont il est, question dans la note, a été suivi dans
chaque cas du retour de ces uni~és da71s leur territoire lorsque les objectifs
limités qui ~va.ient mo~~vé le p:?ssage ont été atteints. Les ce.s ainsi.

Le. Commission a craint

Coimni~sion e. adressé le 2 novembre une lettre aux deux }lartics (iU:nexel XVI)
}lour leur signeler qu'en cas d'infre.ction aux dispositions de la trêve,
e.ucuneaction militàire ..'le pouvc.it être entr.eprise p:::.r un commandant dé
secteur quelcca; ue, à moins que cette infractio..~ ne mena.ce la sécurité
do ses troupes ou celle de la popule:tion civile de façon grave et pressante•.
Elle a ég~le!!Wnt fait observer qu' C.ID: terme$ de l' erticle 7 du règ,l.ement
général complét~~t 11accord de trêve, le fr~chis8emGnt de la ligne du

., stetuqu6 pel' des militaires o~ des unités do police des deux parties, n'est
pes autorièé, seut dc.ns les eus suiycnts qui. sont exposés à l'article 17

ilLas fonctiow.eires de police de l'u..'le des prJ.rties ne pénétreront et
ne circulero..'1t pas fums le. zone démilitcrisée d,e. l'autre partie sans
être ecco!:lpagnés d'un qE:!sitent militaire de le. Connission de bons
offices et "d'lm fonctionna.ire de la. police de l'cutre partie. 1l

La. Co~ssion a invité les narties à s'cbstenir de fr~chir einsi. .. -
~

le ligne et, notamment àfe1re bion conprendre è. leurs CO:m!:l!lIldants rli.litaires
et aux chefs de leur police qu'il ost nécessaire d'avoir recours à l'inter­
vention des l:'.ssistents !:lilitdres de la COT'7Mission se trouvant sur les lieux.
75. A la fin d'octobre, la Commission a reçu '..h"l certain no!:lbre de plaintes
é~t des deux parties fai&~t état d'infractions C.tŒ dispositions de
l'èrticle 7(b) de l'accord de . "

~reve.

"d.d."
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Cet c.rticle prévoit que les pê!'ties devro.'1t :

"éviter dlavoir recours à des émiss:i.ons rudiophoniqu6s ou à toute

autre i'orme de propagande dlun caractère provocateur ou visant à

sem.er-l!iF4u~~tude parmi les troupes et lu populutioncivile";

L fun des sujets de plainte le6 plus' fréqu€D.ta est le fai.t 'qusla

diff~ion oi'ficielle par llune des parties dliPSormations~relativesà la,­

situation politique oum4litaire.existnnt sur le territoire de llautre

partie,ave:!..t ému ou trqublé les troupes et la population.civile•.

Sens vo~oir rechercher pour quel objet ou. dans !Lualle L"ltention

le6 émi~sions-et;les cO~Jniqués de presse officiels visés p~ les

!:>laint!:is ont été faite, la. CoJ::!!:lission fait savoir aux deux parties 'dans une

lettre el}.q.u~ du 2 no"'(ombre (.Ar.nexe XVI), :co!;!lhien elle estinn.it :lébessaire

que,les: a.ispos~tions de l'.e.rticle·7{b) de' lh~ccori dÇ) trêve soient

l?trict~lneD:t respectées-, Les parties ay.:~nt tOUW6 deu.>: ir>Sorné l!:. Commission

que a.e sérieux ""'1 entendus SI éte.ient preduits entre elles et qu I un é'.llt de·

tension avait ~té ~~éé à la suite de ces émissior>~ et 'co~uniqués de presse,

la Commission a ~yité ~ea da~( parties à p1abstenir de publier cffic1elle­

!!len-t des. i..'1forr.ations,Q.uÏ; ·soient de natvre -à produiré "de ;;0.).s résulte.ts.

Afin d'atténuer les effets provocnte'xrs'ou néfastés Q.u'auraient

pu aveir les inforrrntiona publiées précéde~:nt, la C~rrmission a L~vité

en outre 16s parties à diffuser des é~sôion raiioph~iques et à p~e~etoutes

autres !!ler;;ures propres à rétab~ir 'me ry.tn:01!Phère dans laquelle les pC2'tios

pou-"Taient plus facile.ment poursuivre leurs efforts en vue ci. 1~rriver à un rè­

glement.
ii1

76. Le 3 no'Vanfure, la Commission a ,récis"; dn.llS u."l COIE!1UIliqué de prosse·

(nm:..eXe XVII) ,quI elle a"Vait rappelé B.':lY. deux parties les obligations quo l'eUl'

impose llaccord de -trêve et le règle~nt génér~ CŒnplét~"lt cot accord; elle

11 égelenent exposé d.ans Ile corr.:muniqué les principaux. points à.s-s lettres

n;sntiop.nées ~ux para.graphes 74 et 75 cï-dessus.

D
La paru.tien d.e ce cœ:mur..iqué de presse a. pr'Yycqué le publication d'un CO!:1-

muniqué du service d'information d.e 11~6 hc1ïrn~ise et a d.or~é l1~~

à un écha.'rlge de correspond.:mce er-tre l~ 'J ').."1!niso:'0r_ et la délégo.t.icn des

Pa.ys-Bas. Ce CO!Œluniqué et. cet.te corresporiÜ..-=.nce a::>nt ,joints au présent

rapport en t:mt qu'Annexe XVII ~-B-C ~t D. Il cor..7ier_t do noter ~ue los

lettres reproduites duns los Annexee rIT' C et D porten-t des datee: posté­

rieures à la fin ë.e la périodo o.t:·r:t tr:?ii;~ le présent rappc-rt.

Il, - Il
0..0..
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CHAPITRE III

AUTRES EVENEME1lT8 RECENTS

A. OBSERVATIONS COIiCEIDIMjTLES PARTIES III ET IV DU RAPPORT SPECIAL.DE LA

DElEGATION DE LA REPUBLIQUE D' INDONESIE

17•. la Commission de bons offices a regu de la délégation de la RépubÏique

d'Indonésie une lettre en date ~u 9 septembre accompagnant un exemplaire du

rapport spécial au Conseil de sécurité sur les récents évènements survenus

en Indonésie (Annexe XIV). La délégation a prié la Commission de joindre

ses observations au rapport, et lui a demandé de transmettre un exemplaire

du rapport à la déléga~ion des Pays-Bas Po~.qu'elle fasse ses observations

à son suje-t. La Commission a reçu la lettre et le rapport le 14 septembre

et les a transmis le lendemain à la délégation des Fays-Bas. la Commission

a reçu~ le 24 septembre, les commentaires de la délégation des Pays-Bas sur
;

le rapport (Annexe :xv).

78. Dans un télégrwmne en date ;du 11 octobre (Annexe XVIII), la délégation

de la République a informé la Commission que le représentant de la République

~donésienne au Conseil de sécurité avait reçu pour instructions de saisir

auseit6t que possible le Conse~~ du rapport spécial de la délégation républi­

caine.:

79. Au cours de sa 150èree séance, tenue le 12 octobre, la CoIllIllission a

décidé de proc~der à la rédaction du quatrième rapport provisoire, qui

devC!.lt comporter des observations sur les questions mentionnées dans le

ra~port spécial de la délégation républicaine.

80. l.es questions soulevées dans les parties l et II du rapport spécial

de la République d'Indonésie ont été commentées au chapitre 1.

81. En ce qui concerne les questions mentionnées aux parties III et IV du

rapport spécial, la Commission juge opportun d'indiquer ici les mesures

qatelle a prises pour aider les parties à régler ces questions.

82. Ces questions sont les suivantes:

a) L'attentat contre le local républicain du n05S de Pegangsaan East,

à Batavia, et la fermeture ultérieure de ce local j

b) le fait que les autorités des Indes néerlandaises ont pris en charge

l'h6pital de l'Université républicaine et les services sanitaires

municipaux de la République à Batavia j

c) L'expulsion, hors du territoire sous contr61e néerlandais, de

fonctionnaires de la République, y compris des membres de la dél~ ~-

tion républicaine

d) les immunités dont jouissent les membres des délégations des de.ux

parties.

"d.d."
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.a) 'Attentat contr~le local du n026 de Fe~angsaan East

83.' . rar:~o lettre en '\[':';'J du 16 août (13[[), .la délégation néerlandaise

a informé la .qommission, d.' un incident s.urvenudans la nuit du 16 août au

local utilisé par la délégation républicaine et ~itué ~u n056 de Pegangsaan

Ea.st,. à ~tavia, au cours duquel deux perscnnes ont été tuées et plusieurs

autres ont été blessées. la délégation néerlandaise a informé la Commission

que le Secrétaire d'Etat aux affaires publiques, informé de cet incident}

a donné pour instructions à l'avocat général de faire perquisitionner dans ce

local.

84. Dans une lettre en date du 18 août (1411I), la délégation républicaine

a présenté à la Commission une relation de cet incident. Cette lettre

faisait re~arquer à la Commission que certains dossiers de la délégation

républicaine ont été examinés et que des membres du personnel de la

délégation républicaine se sont vu interdire l'accès de leurs bureaux et

de leurs dossiers. la délégation républicaine a déclaré que cela était

contraire à l'accord précédemment conclu entre les parties au sujet des

immunités dont jouissent les deux délégations. la Commission a été invitée

à prendre les mesures imK€diates qui s'imposent pour assurer l'observation

stricte des clauses de cet accord par les autorités néerlandaises. Elle

a été également invitée à s'entremettre pour e~pêcher les autorités

néerlandaises de gêner les travaux de la délégation républicaine.

85. Dans une autre lettre en date du 18 août (15[[), la délégation républi­

caine déclare que les mesures par lesquelles les autorités néerlandaises ont

fermé le local du n056 de Pegangsaan East, saisi et examiné les dossiers

républicains qui s'y trouvaient, empêchent la délégation républicaine de

continu.er sas ·,travaux dans des conditions satisfaisantes. Elle informait

aussi la Commission qu'elle se trouvait obligée de différer les négociations

au' sein du Comité de la sécurité, de ses sous-comités et de son Comité

militaire exécutif jusqu1à ce qu'elle soit rentrée en possession de tous ses

dossiers et documents. la Commission a tlfinsmis ces lettres, aux fins de

commentaires, à la délégation néerlandaise.

86. la délégation des Fays-Bas a répondu, par .lettre du 21 aol'lt (l~),

que les autorités néerlandaises avaient le 20 août, rendu les documents en

question à la délégation républicaine et qu'elle estimait qu'il n'y avait

plus de raison de remettre les négociations du Comité de la sécurité.

"d.d."
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87. Dans une lettre en date d,u 20 "'.oût (1741 ), la délégationrépublicaine a

informé l~ Gommi~~i;~ q~~ ·le;-~~~~ité~ ~ée~i~d~i~es·~~mblai~~t~s'a~tendreà
'. .. "".-.." '

ce que :la délégatioq républicaine abandonne les bweaux qu'elle occupait

au n" 5.6 de Pegangsaan ~ast. La dé1é5ation demandait donc d'urgence à la

Commission de l'aider à lui fair.e obtenir le libre u&age de ses bureaux, de

~a sal:le de réunion et de ses archives dans ce local.. .
88. La CommissioIJ. a transmis à la. délégation des . i.ys -Bas la lettre de la

délégation républicaine en date du 20 août (1141 ) ainsi qu'un télégramme du

President de la délégation républicaine (184l ). Dans ce télégramme, la.

dé1ég~tioqrépublicatne,avec l'approbation du Cabinet de la République,
- . . ..

estimait. qu'aucune ~égociation ne serait possible tant que les locaux situés

au 56 de Pegangsaan East ne.serai~nt pas remis à la disposition de la

délégation. Dans sa réponse, en date du 27 aoû.t (l~), à la Commission au

sujet de la lettre ci-dessus ~entionnée, la déléBation néerlandaise a fait

remarquer qu'à son avis un arrangeI!lent:- satisfaisant avait été conclu sur ce

point et que la lettre de la délégation +épub1icaille en date du 20 août se

trouvait annulée par l'accord.mentiopné dans la lettre de la délégation

néerlandaise .en date du 21 août (16@). Cette réponse a été transmise à la

déléeatic~ républicaine.

89. Dans une lettre en date du 16 septembre (204l ), la délégation républicaine

a affirmé que s~ les dossiers lui avaient été rendus, les locaux.du nO 56 de

PeoangsaanEast se trouvaient toujours occupés par la police des Indes

néerlandaises depuis l'attentat du 16 août. En conséquence, la délégation

républicaine n'estimait pas qu'il y.:ait GU un "arrangement satisfaisant". Elle

demandait à la Commission .de prendre les mesures nécessaires pour faire. en

sorte que les locaux en question soient remis sans retard à's~_disposition.
Jusqu'à ce que cette demande eût été satisfaite, la délégation républicaine, •

conformément aux instructions du gouvernement de la République, s'estimait

obligée de suspend"!'e indéfiniment toute négociation avec la. délégation

néerlandaise.

90. A la suite de sa 146ème séance, tenue le 10 septembre, la Commission

a envoyé à la délégation néerlandaise une lettre en date iu 13 septembre (214l )

par laquelle elle exprimait l'espoir que l'on prendrait ~outes les mesures

possibles pour rétablir tUle atmosphère favorable à la reprise des
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négociations entre les délégations néerlandaise et républicaine. Copie d~ la

lettre de la Commission a été transmise à la délégation répUblicaine.
, .

91. D'après les obsnrvations que la délégation néerlandaise a présentées au

sujet du rapport spécial de la délégation -républicaine (PJrunexe XV, paragraphe 8h
les locaux du nO 56 de Pegangsaan East ont été, à partir du 10 septembre,

réquisitionnés 'par le Gouvernement des Indes néerlandaises. D'après ces mêmes

observations, le Gouvernement des Indes néerlandaises s'est. déclaré disposé à

mettre ces locaux à la disposition des membres de la d01égation républicaine

qui doivent séjourner à Batavia à l'occasion des néGociations entamées

et qui pourront y loger.

b) Prise en charge de l'hôpital de l'Université républicaine et des

services sanitaires municipaux de Batavia

92. Dans un télégramme en date du 25 août (22~), la délégation républicaine

a appelé l'attention de la Commis :ion sur le fait que les autorités des

Indes néerlandai3es ont 'en cha.rge Ilhôpital de l'Université républicaine et

les services sanitaires' municipaux de Batavia. La àélégation républicaine a

déclaré, dans ce télégramme, qu'aucun accord n'ayant été réalisé sur la question

de l'admission des fonctionnaires républicains dans l'administration des

Indes néerlandaises, la décisiml unilatérale prise par les autorités

néerlandaises n'était pas 'conforme à l'esprit de l'accord de trêve. Elle

demandait à la Commission de prendre les mesures nécessaires pour persuader

les autorités des Indes néerlandaises de revenir sur leur décision.

93. La Commission a transmis à la délégation néerlandaise le télégramme

de la délégation républicaine, La Commission n'~ jusqu'ù présent, reçu aucune

réponse de la délégation néerlandaise. Néanmoins, la délégation néerlandaise

a formulé ses vues à ce sujet dans ses observations sur le rapport spécial

de la délégation républicaine (Annexe XV, paraf,Taphe 9).

c) E)%ulsion de fonctionnaires républicains hors du territoire sous

contrôle néerlandais.

94. Dans une lettre en date du 25 août (Annexe XIX A), la délégation des

pays-Baa a informé le. Commission que le Gouvernement fédéral provisoire Jugeait

nécessaire de demander au Gouvernement républicain de donner l'ordre aux

personnes appartenant à ses services et, notamment au personnel de sa

délégat~on, résidant à Batavia~ d~ quitter aussitôt que possible le territoire

"d.d. 1I
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sous contrôle néeriendais.La lettre faisait remarquer que le personnel de la

d.élégatibn républicaine, . dont la. présence'à Batavia se:r;ai t nécessaire pour les

discuSsions 'qui'se~aient entamées sous lesaugpices'de la Cc~ssion de bo~e

officea~"aurait l'autorisation de venir à Batavia et dly sé~ourner ausf.i

longtemps que l:exigeraient les discus5~ons.

95. La délégation républicaine e fait connaître à la Cc,.,.."ission ses vues 'J.ur

cette question dans une lettre en d:-.te du 28 août (l'nnexe XIX, r). Par cette

~!..ett,:·e, la. délégation républicaine demandait à la Commi '1ion de prendre les

me~u~es nécessaires pour empêcher ies autorités des Indes néerlandaises

dl~xpuls~r de Batavia les fonctionnaires républicains et leurs familles et

faisait rema.r~uer que ces expulsions provoqueraient une aggravation rapide et

da."1gereuee de l'atmosphè~e' politique et rendra1ent de plus en plus difficile

la reprise des aégociations. 4It
96. La Co~ission a tr~~smis cette lettre à la déléE~tion'des Pays-Bas avec

m:e lettre d'accompagnement signalant 11 importance que la !tépublique attachait

aUx ~onsé~uences de la décision' envisagée, tendaht à eÀ~tùser les

fonctior~aires républicains et leurs familles (Annex~ XIX, B).

97. Par une lettre en date du 13 septembre (Annexe XIX, C), la délégatio:l

des Pays-Bas a répondu que la tension qUi' semblait exister entre les deux

parti~s t§tai t ·"le à l'activité illicite d run grand no;nb~e de fonctionnaires

rép'~!'li~i:ls an territoire sous contrôle néerlandais, qui cgisoai6:lt souvent

souS la p:;:ootoction 6e le délégation républicaine. Cette lettre e.joutait

~u'a~cQne raison ne justifiait plus le séjour de fonctionnaires républicains

da~s les territoires sous cO:ltrôle néerlandais, puisque le Gouve~e~nt

r6yublicc.in 11; avait pas accepté les conditions du tr~"1sfert des foncticnn:. :lJ'<;s

1ehs'~es services du Gouvernement fédéral provisbire. ~

92. Dans 'me lettre en date du 19 septé:'ÙJl'f:: (A..""h.exe XX), la délégation

r6!'l,;.blicaine Co informé la Commissionquraux termes d'un télég!'é'.Jll:ile reçu :r.r:::',
la èél~gat~o~ ~épublicaine, les autorités néerlandaises avaient comnencé

è eypulse~ de Batavia les fonctionnaires républicains. Le 18 septembre, le

'G~uvelne~nt fédéral provisoireaveit'annbncé, entre autres choses, da~B

tm cClIIr.".'.llliqué {.An-ne~e XIX, C) qu'il ne pourrait plus se lJorner à expulser les

~ersuTh.~~ ~ont il serait prouvé qu'elles se sont ren~ues coupables ~'actes

répréhensibles, nais qulil devrait également ordonner l'expvlsion des
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personnes.soupçonnées de telles acttvités •. La d~légation.républice.ine contestait
~ .• - •. l '. .' .. -. ,'; . -.. .,

la compétence des auto~tés née~landaisep ,eg ce qui concerne une dé?ision..- ... .... ,- .
de, cet.ordr.e, et d~çlarait que les personnes_~oDlIllées de quitter Bata:.ria

n'étaient coupables'd'aucune acti;ité sUbve;~ive:'c~mme le p;ét~ndaient: les

autorités néerlandàises. La délégation républicaine demandait ins~nt à

la Co~issio~de pren~re des mesures immédiates pour empêéher ces exptlsions
. .

qui, si elles.étaient mises à exécution, envenimeraient irrévocablement

~~atmosphère et ren~~ientimpossiblela reprise des négociations.

99. Dans un télégramme en d~te du l?-.septembre (Annexe XXI), la Commission

a appelé l'attention ~e la délégation néerlandaise sur l'information qu'elle

avait reçue de la dé~égatiqn républicaine au sujet des expulsions et indiquait

qu'à son avis, une t.elle·mesure "nuirait COIfsidérablement au succè,s de toutes.. .
les négociations et pourrait en fait rendre impossible la repri~e même des

négociations". La Commission a exprimé l'espoir,que les autorités des

~Indes néerlandaises comorendraient la nécessité "d'annuler l'ordre' d'expulsion
- - . 4' • .'

dans le cas des ~amilles dont la participation à une activité répréhensibie
'. ,

n'a pas été prouvée de manière décisi7e par des preuves suacoptlblee d~tre

rendues pu~~iques"o!

Jusqu'à présent, aucune preuve n'a été fo~rnie à.la Commission à l'appui

des affirmations de,la délégation néerlandaise suivant lesquelles certains

~mbres ,de le. ,délégation républic~ine se seraient livrés à des "actes

répréhensibles".dans les. régions rous con'Crôle néerlandais.
; .

100. La délégation des Pays-Bas a répondu à la Commission dans un télégramme

en -date du 21 s"1>tembr,~ qui est ainsi conçu

':;rn réponse à ~otre télégrrJl'me du 10 ISf.ptE;mbre 1948, le Qct.vel'!'1ement.'
deo I ...des nép.rlandaises a demandé à la délégation des Pays-Bas, de

soult~er que l'ordre de quitter les territoires sou~ contrôle néerlandais
~. '. ~ .

n'affecte pas seulement les familles de républicains impliqués dans les

activités xépréhensibles ou.~oupçonnés de telles activités. Comme il

ressort clairement de la déclaration faite par le Gouvernement en date

du 18 septembre, dont une traduction a été fournie à la Commission par

une lettre ~e l~ délégation portant la même date, ces mesures s' appliqt.ent

également à tous les fonctionnaires républicains et à leurs familles

vivant encore ~ns les territoires cous contrôle néerl~~dais,

indépen~ammentde la question de savoir s'ils ont été impliqués dans les

activités répréh~n~ibles: Par conséquent, la qu~stion de la preuve à

fournir de ces activ~tés ne se pose pas. En outre, le Gouvernement des

Indes néerlandaises, à qui incombe Axclusive~~nt la responsabilité du

maintien de.l'ord~~.publicdans 1e3 territoiresaous contrôle né~rland.aia

estime qu'il est le ~eul juge po~r d~cider des personnes contre qui les

mesures ci-dessus devraient être prises. rI
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- 101. 'Dàna ùn télégramme'dum@me jour"adreaaé à la. délégation des ;pajs-Bas,

(Annéxè XXII), la Commissione. indiClué Clu'elle maintenait l' opinion exprimé~

dans son télégramme du 19 sep.teI:lbre .et s'efforcer,ait d'exposer prochainement

son poiilt dè vue plus en .détail.

102. Dans Une lettre en date du 28 octobre (Annexe XIX, D), la délégation

ré!,ublicaine a informé la Commission que le 23 octobre, les autorités des

Indes néerlandaises ont signifé à 4 fonctionnaires républicains qu'ils

devraient soit signer une déclaration aUX:. termes de laquelle ils s'engageaient

à ne pas tràvailler pour un' service républicain, soit se voir expulser du

territoire soua contrôle néerlandais. la lettre ajoutai t que, le mBme jour,

5 éu~rea fonctionnaires répuoliGains résidant à Batavia, dont 2 membres de

la délégation, ont éi:.é infomiés Clu'ilsdevraient quitter le territoire SOllS

contrele néerlandàis avant le 1er .novembre. Dans cette m@me lettre, la.

délégation républicaine exprimait la crainte que cette mesure des autorités 4It
des Indes néerlandaises ne nUise considérablement -à la reprise des .négociations

et invitait la Commission à prendre les dispositions nécessaires pour

empecher llexéoutioll de ce projet.

103. Dans une leti:.re en date du 30 o~tobre (Annexe XIX,E),·la.c0~ssion a

communiqué à la délégation des Pa. s-Bas ' la teneur de la lettre de la

délégation républicaine en date du 28· octobre. la Commission a fait

remarquer que ses efforts pour provoquer une reprise des négociations entre.

les parties semblaient avoir attoint une phase critique et finale et que

la Commission avait déjà indiqué que l'expulsion de fonctionnaires républi-,

cains, sauf dans le cas de ~rsonnes dont la participation ~ffective è des

IlactivUes répréhëilsiblèb Il, é:VS.-it 'été. prouvé,e :de-.. manière .collvaincante à .

l'aide de y,;reu -res Sut:elitibles d 1~tre rendues publiques , nuirait g;r.~yement au •

succès de toutes les négociaticns et rourrait en fait rendre impossible la

reprise mfune des négociations. La Commission a exprimé l'espoir que le

Gouvernement ~es Indes néerlandaises reviendrait sur sa décision ou du moins

en différerait l'exécu~ion en attendant le résultat des tentatives faites

actuellement pour reprendre les négociations.

104. Par Une lettre en date du 1er novembre (,Annexe XIX 1 F), la délégation des

PaJ's-Bas a répondu en confirment r.ul: son Gouvernement avait été forcé,

à regret, de signifier à ~ fonctionnaires rénubli~ainsl'ordrede quitter

le territoire sous contrOle néerlandais. Parmi cas fonctionnaires se

trouvaient 2 membres de le. délégation ré!lubliuaine dont ·"la participation

effective à des activités répréhensibles a été établie par des preuves

décis!ves et susceptibles d' ~tre rendues publiques".

Aucune preuve ccn.:erne.nt le. ~ti,,;ipation de l'un .)u l'autre des

fonctionnaires à de- telles activi.téa n'a été jusqu'à présent fournie à la

CCIllIlÙssion.
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105. Le 2 novembre, les 4 personnes mentionnées au ~aragraphe 104 ont quitté

le territoire'sorts contr6le néerlandais,

d) Immunités des membres ,des délé3~tions des deux parties

106. Dans uhe lettre adressée à la Commission en date du 14 aoat (23*), là

délégation des Pays-Bas a accusé des ~e~bres de la délégation républicaine

d'avo:\.r pris part au trai'ic de l'opium et ai'fimé qu'il pourrait etre

nécessaire dé faire subir un interrog8~oire aux membres de la délégation
1

républicaine, de les poursuivre en justice, et de procéder à une

perquisition de leurs effets personnels. Dans une lettre en date du

17 a~at (24*), la délégation des pays-Bas a transmis à la Commission un

communiqué publié par le service d'information du Gouvernement néerlandais

contenant des informations supplémentaires concernant les accusat~ons

contenues dans sa lettre du. 14 aoat. La COIIllJlission a transmis ces deux

lettres à la.délégation républicaine pour information et ai'in qu'elle puisse

formuler ses observations à leur sujet.

10(. Dans une lettre en date du 7 septembre (25*), la délégation

républicaine ci . n.ié l'allégation selon laquelle elle aurait abusé des

facilités mises àsa disposition à l'occ8.sion des négociations sous les

auspices de la Commission l et prétendu que "l'intention déclarée des

autorités néerlandaises d'interroger, de poursuivre les membres de la

délégation républicaine et f. •• fouiller leurs effets personnels, contrevenait

à l'accord conclu entre les parties et la Commission au cours de la

25ème séance du Comité directeur tenue' le 4 jllin 1948". La lettre

exprimait l'espoir ~ue la Commission userait de son influence auprès des
autorités néerlandaises ~our qu'elles respectent l'accord et s'abstiennent

à cet égard de toute action qui puisse nuire aux discussions entre les

p""':'ties. La délégation républica:!.:le ajoutait qu f il lui serait extr@mement

difficile 1 sinon impossible, de poursuivre des négociations tant que Ron

statut ne serait pas tiré au clair et qu'elle n'aurait pas regu des

assurances suffisantes quant à sa sauvegarde.

108. Jusqu'à présent, la Commission n'a régu ay.cune preuve à l'appUi de

l'accusation selon laquelle des membres de la délégation républicaine se

seraient livrés à la contrebande de l'opium dans les régions sous

contr6le néerlandais. A sa connaissance J aucun membre de la délégation

républicaine ou autre fonctionnaire républicain résidant en territoire

sous contr61e néerlandais n'a été poursuivi pour un délit de ce genre.

"d.d."

.....

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



ShtJ~F5:0enc •
Page ,.....

B. ADMISSION DE MEMBRES l'liS DELIDATIONS DANS LE TERRITOIRE PLACE SOUS· LE

CONTROLE DU PARTI ADVERSE.

109. Par un télégramme en ~ate du 16 septembre (2t), la délég~tion des

PaY6~Ba8 a iDformé la Commission que rian ne justifiait le retour de la

délégation ~épublicaine à Batavia nvant lr- reprise des négociations j ellè. .
demandai t en outre à la Commission d'indiquer le nom des délégués républic~ins

dont.elle Jugerait que la présence à Batavia pourrait faciliter ses travaux,
. ;

La Commission El. transmis le texte de ce télégramme à la délégation ré:publi~
• . JO •

caine d.ans un télégrammo on date du .19 s6ptombre (27 ), la ComID1ssion a fait

savoir à la délégation des Pays-Bas Cluo snns préjudice de tous accords ou

arrangements conclus entre les parties, et sans préjudice de tous autres droits

reconnus à l'une ou l'autre p~rtio, en plus des noms que les autorités

républicaines fo~~niraiont conformément aux pratiClues habituelles, la

Oommission communiquerait à la délégation des Pays-Bas le nom de tous les

membres de la .délégation républicaine dont 0110 jugerait 'lue la présence à

Batavia pourrait ~aciiiter BOS travaux. Récipro'luoment, la Commission

connnuni'luarait à la délégaUon républicaine le nom (1.0 tous los membres de

'la délégation des Pays-:Bas dont la Conmlission jugerait que la présence en

territoire sous contr61e républicain pour.ro.i t fac:l1iter ses travaux•
.m

110. Par une lettre on date du 17 septembre (28 ) J la délégation républicaine

a informé la Commission Çlu.'ello refusait do reconnaître la validité de la
,

mes~o prise par les autorités néorlandaises et rappelait le point de vue

qu'elle avait exprimé précécl.omrn.ent (paragro,phe 95) on co qui concerne

l'expulsion de Batavia de fonctionnairos républicains, y compris cel~e ide

membres de leur. délégation. Elle affirmni t on outre quo tous sos memb!'es

. domiciliés 'à Batavia deyraient ôi?re nutorlsés à y retourner Sf'..ns ê'tre soumis

à aucun examen de caro,ctère dlscriminato:lr~ do la part des autorités.

néerlandaises, et qu'il D.pparten.'1i t uniquoment à la délégation républica:lne

.de décider 'lu.els J!!.0mbre8 do la délégation ou d.o son personnol non domicUiés

à. Batavia. devraient s 'y rendre dans l'intér13t clos travaux do· la Commission

atdela délégation républicaine.

ll~ La. délégation des Pays-Bas, dans un télégramme 6n .date du 21. septembre

(29), a fait remar'luer, comme el10 l rQ.vo,i't déjà indiClué dnns son télégra.nnne .

d.u 17 septembre, que rien ne justifiaH le retour de la délégation

r~publicaine tant 'lue les négociations no sGraient :pas J:'·S':p.pises.
. . -- .
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Par"conséquent;les personnea que la ,t:lé18gut:.l.on républicaine avait désignées

pour'rentrer à Batavia ne pourraient y être adrnises,'à l'exception de deux

persomles dont les autorités des Indes néerlandaises avâient déjà autorisé

le retour. Dana ce télégramme, la délég~ttdndes Pays~Bas,rappeIaitque le

Gouverrie~nt dés Indesnéerl~dcises'étà.itprat à considérer la possibilité

':de.'.rle.isser .entrer à Bàtavia tels autres !l!C!:lbres de l~ éiélégation républicaine

~dont la 'Commission jugerait que 12 présence à Batavi"a pourrait fecÜiter

~es'travaux.

C. APCORD CO~ERNANT LES n1MtJNITFB
i . ~. 1"- -'~ ".'

.' -, ;: ': ·r.. ~

112. Ëtant dO~Jlé que, à propos des incidents ~entionnés ci-dessus~ les deux, ,

parties ont fait allusion à ~~ accord.~~t6ri~urenen~ conclu par elles au sujet. .... . . ..

des i~i~~s, 10. Commission es~ime o~portun de rappeler les étapes qui ont

mené à cet accord~
.(""".. :

113. A le suite d'une protestation ,élevée le 20 mai par la délégation

républicaine (Tréi3iè~~ rapport prqvisoire, c~Pitre VI) contre la mesure

prise par les autorités dos Indes néerlandaises ,de procéder à des perquisitions

au domicile de deux membres de le. délégation' républicaine, le st~tut~es
• . ';. - •• ~ f' •

membres de la délégatioIf d'une partie,l.orsqu'lls se trouyent en territÇ)ire

adminifrtré par . l'autre partie-' a fait l'obJet de dis,cuss~ons au courL;l. '
des 22è~, 23~me e:t 25è~s€r.n:::es du Comt6 directeur. Lors de la 2~è~~
sé~ce du Comité directeur, ie ~résident a rés~, de la nanière ~uiyante les

vues de la Co~~ssioIf 4e bonsofficos à cc sujet

"La CoI!llllisaion,a estiné qu'il étn.it ontendu que le représentent de l'une

~u 'de l'autre partie, lorsqu'il se trouve' en territoire sous contrôle de

l'autre pD.rtie ,jouirait cl' UA stattit analogue à celui d'un Parlementaire

porteur .d 'un drè.pea~ d~ ,trêvE:., 3i, I-:)ur quelque ra.isonvalable et

déclarée, l'une:~es par~ies juge nécessaire de demander le retrait d'une

personne associée à ~ délégation de l'autre partie, .la Commission

désirerait que la partie intéresséo l'en avisêt d~scrèt~ment, afin

~n'elle puisae o'occupor de la.question'et, si,possible, renvoyer 10.

persoMé ,intéressée dans son propre territoire."

Les deux part'ies ont accepté cet eccord. d'ordre général, mais la

délégation. der:! PSJ'{l-Bli6 a fait re!!lerQ.ue:r que "cert!?.inl? membres de la délé­

gation républicaine et de son secrétari~t vivaient dans les zones sous
" '

contrôle néerl~~~~is et s~ trouvaient donc dans une situation légèrement

différente de celle d'un parlementaire porteur d'un drapeau de trêve. De plus,

on est en droit do s'attendre à cc qu'un parlementaire porteur d'un drapeau de

trêve s'abstienne de toute e..ctiYitu qui n'a. p!).s de rapport avec sa tâche."

Ild. d."
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lJ.4. :rans une lettre en date (lu 28 juin (3~), la délégation républicaine

a déclaré qU'il était nécessaire de formuler une règlementation claire et

uniforme pour f~ire suite à l'accord réalisé lors de la. 25ème f;léance du

Comité directeur et elle a demandé à la Commission de bons offices d'élaborer

un projet de règlement. Le Comité directeur a procédé à l'examen de cette

deIlBnde lors de sa 29ème séanceo Le Président a fait la déclaration suivante

"Il ne serait pas nécessaire de prendre de nouvelles dil:lpositions si

les deux parties confirrœ.ient ce qui a déjà été convenu, à savoir que

les membres des deux délégations, lorsqu'ils se trouvent dans des

territoires sous le contrôle de l'autre partie, auraient le même statut

qU'un "hôte ~istingué et honoré et qu'un officier parlementaire porteur

d'un drapeau de trêve". Il a fait renarquer que les délégations ne

devraient pas abuser de ce priv11èga., Si, pour quelque raison très •

importante et exceptionnelle, l'un des gouvernements décidait de prendre

des mesures d'exception contre l'un des membres d'une délégatiori, il

conviendrait de rèn'V'oyer tout d'c.borti le. question, ai :çossible,

à la Commission de bons offices,"

La délégation républicaine et la délégation néerlandaise ont reconnu

qu'Ü n'était pas nécesBairedl'élaborer un projet de règlementation détaillé.

ll5. La Camm1ssion estime que des immu.,ités suffisantes, teJ.les que celles

que prévoit l'accord conclu par les parties, sont essentielles à la bonne

conduite des négociations et au succès de la tâche entreprise par la

Commission. Lors de sa J.54ème séance, tenue le 29 octobre, la Commission a

décidé que les èléments suivants constHuent le minimum auquel on peut

réduire les illlmunités nécessaires à la poursuite efficace des négociations •

par les délégations des parties :

a) Toute personne désignée par :!,.'W1e ou l'autre partie comme membre

de sa délégation doit se voir accorder toutes facilités, y compris

le droit d'entrer à volonté dans le territoire où siège la

Col!l1llission de bons offices et de quitter ce territoire, et doit

avoir J.'~1té conti-e toute molestation: de s~ pers~~~ ou contre

toute ingérence dans ses effets personnels, à condition que

i) L'une ou l'autre partie puisse faire objection contre

tout nom présenté par J.'autre partie coÎtÏine membre de sa

déJ.égation chargée de négocier. Lorsque J.'objection est

él'6vée au moment où l'on présente un nom pour la première

fois, 11 n'est pas néc~sàairEl"'d'accorderles i1llmunités
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mentionnées oi~desBua ;
11) Siun memb~e de iiùne où iiaiJt1'e délégation se livre à des

aétivitéâ subv~sivea ou à. toute autre activité illégale

. ,lOràqU':lL e~ trouve sur leterr;l.toire de l.'auijre IJartie, la
'.

pa.rtie intérf)s~ée peu.t, a~rès;.av9ir fou:t:I}i .à~ COIIIlIlission;;

. . des preuv:es 9Çlnva.iLnc~~~el3 de.çe~ activités, retirer: à ce .
.. . ".. '. . '. : ..

·l!lembre·le bénéfict) des.: 1lmnU9.i:tés.
b) Chacune des parties doit ~oumettre.~ l'autre partie et à J.a.

Commission de bons offices une liste donnant non seulement le nom

. des memb:-es de sa déléga.tion, I1Bis aussi deà détails précis quant

~w(foridtioziè~'e-\{ aUx rEisponsabilitéa dé 'chacun de' ses membres

. en ce qui conè~rné"iesné\!3ociat1ons·.'
c) Chacune des pârties"doH' 'so1gneitèëments 1efforcer 'de ma,1riten1r le

nombre des _bras ae sei. délégation ~ns'des 'limites r&1sorinables.

•

"

),

.... '.-

r,··;, .'.

"

. ,,~

-"'''', f

..:' . "' ..

. , ...

l' ~ ., ...

" '-~.'

. ,
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OBSERVATIOM:l DE rA DELEGATION DES PAYS -BAS

REIATIVES AU QUATRIEME RAPPORT PROVISOIRE

; .. -;~ë.tavia:,' ie'18 novembre 1948
.!: : ~ ,1 ;;," '. : 0. • .••• '

.",'.1., .

,'Lr.;a délégation des Pays-Bas constate ayec satisfaction que le

~l.1atr.1eme rapport provisoire de la Commission de bons offices donne lieu

à peud robservatfo~, .mais elle regrette que le, texte de certains passages

semble indiquer gue ,la Commission est parfois indécise au sujet des

intentions des autorités néerlandaises.
• . l ~

.•.Paragraphes 2 et 23 ,. ,.

;'~~~;].n .~~;':~~~ deu~ para~,:~?;s:;~: la Co~s~~on indique q~e la trÉhe est
SO\l~s.e. à. une épreu,ve .8évère •. ·.Ê:~à.nt donné 'que les aut,orités riéerlandaises

• -.-',' :.; t" :.,.r- ~~', t.J•."'·' '. ~.,'., •

n'ont Jamais rencontré de gêne d'aucune aorte et n'ont pas rencontré
, n~'~ . ',- :i; .: '~',. .• ': f:- :', •,: • -, ~ A

..de .difficultés exceptionnelles pour se conformer à l'accord de treve, il
..... '. :'. . . ~"!, . .::-; .. ··...if~.-~';· ...-.(::; ;- ~:' • 'r':' ',; ~:'(i;r.:..:'.:. . 'p_

çonviendrait soi~d~ ~upprimer complètement les passages en question
__ '. • ",." 1 ,.,;(";' ' . ~ ..•• • • •...... " •• ":-" ~_.

soit de les modifier de manière quI ils ne s'appliqûent qu'aux'autorités

républicaines.

Paragraphes 46 et 47
En indiquant que les négociations politiques et les séances du

Comité de la sécurité ont été suspendues, on a omis de préciser que dans

les deux cas c'est la délégation républicaine qui a pris l'initiative de

cette suspension. Par souci d'exactitude, ce fait devrait gtre mention..'lé

dans le texte.

•

Paragraphe 49
En ce gui concerne la possibilité de renvoyer 9.000 soldats républicains~

démobilisés dans leurs foyers situés sur le territoire sous contrôle des

Pays-Bas, le rapport ne mentionne :pas que le Gouvernement néerlandais

avait pris des dispositions permettant aux membres des forces républicaines

se trouvant sur le territoire administré par les Pays-Bas, de demander,

avant d,gtre évacués vers le territoire sous administration républicaine,

à être démobilisés sur le terxitoire administré par les Pays-Bas. Etant

donné que le membre de phrase lin a été clairement établi, toutefois, que

les parties n'étaient pas, en réalité, parvenues à un accord au sein du

Sous-Comité spécial", à l'avant-dernière phrase de ce paragraphe, embrouille

le problème défini à la phrase précédente, il semblerait indiqué de

supprimer les mots cités plus haut et de déclarer que liLas parties préparaient

en conséquence des rapports séparés ••• etc".

"d.d."
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Parag-.cat'hEl 2
Déclarer gue "le ::r611résentant des Pays-Bas a présenté le 2l,Juille.t.

.l._ '.

de.n?,uvel=!::~fl,.:;pr9~~;3~~:i~ns.:~~i~). ;a-t-i~,.di~", ' '.~va~~n~ .é~é .~~pQt:éer3:' pciû'r···
t,e.~iJ;'Gomp.:~E?,.de.~ ,~l.!,je,q'Gions r.éWbl:"c.aines'Î, ppurrai:t pe,ut:-~.tr~ .

...... . .,-- .. t" ~.", ~• ..:~. ,:, .••• ,'., " ,"•• ~ ~ '. ", ; ', ~

, ,:',~P:Yc;»;8~t!fire~nt :dpn.gp~. +.'.;I.mp;li~!3J~~on .gu.e.-t~ C?~iss~Qn ~st. s~ept1que. à

ce;t égal1d" .. On :voudralt.,.que;Le.s .mqts lIa -t.,.il clit 11 .soient supprimés"
...... • ' .. p, ~ .. ' '. , .i' ~ . ,. ," •• \.. 1 < .. '.. ... .'. ',... '.

'.' . '... :;t\· .
l'ara.~(l.r:'Q r:::l~•.......- '.: _ _~::-~'f.o,..,'"

La :première :phrasP.

•

•

·para.~dphe''''5rr < ::', Ji. ,.. '.; ...... .' ;' ...: .. ' ~..:',-, ",L'!' ....

.i
e J:' ",;i':!1: n 1"é'S~ 'pa:à 'd:iJ.digtl~' èianS"ée'~ :Paragraphe· gue'lé~'··tra.fic:16ca:l· , -

franch:té:s'dttfFie- lignë du 'àtâtu "quo"n1a pas été et· il1est pas entrave', 'Un

accord est interven'll eu sujet du trafic des marchandises à travers la

H~U(iiû stat"; (fric;' 11lf:ds enrci'iaon'du"fait quê lé Gouvernement républicain

-,,; ·dés':1.ràit égale~nt.··4uEJ cet accol'd p!'évoiela l1b"erté 'de pa:é'sage'pour les

peréèririéei, :!es'dis:posi'!iicns 'rëlativés au trafic .de marchandises Ii' ont·
"\:Pàs'été' 'a:9pliguées..~., ':; . -"

de ce :Paragraphe est inexacte, Au contraire
1 : t . ' "•..• i ~.

les routes Dt les ponts situés en tarritoire administré parles ~ays-Bas
.;.

ont été rG:parés SOUel .1e. surveillance des forces néerlandaises,
. ..' .. ': '. ...:' '. '~ .' ," .

" Paràsra];~:2.1. "

'Il n:'est~pasexac"': de dire que le port de Djambi est un port "libre",

Une autorfiàtionest :lScessaire . :pClur entror dans nJ importe quel·.port,:Par

conséquentletermc !"Hbi'e":prête à confusion.., Même.,s·i le port de Djambi

avait. '13té fermé d'un~' ·'!'l'.nièl'é permanente, .cette mesure n I auràit pae '"

. ·èntra.~né l-de-·du:!'ss':pJ:':tve.tions" ·étant donné qu'aucune denrée .alimentaire

n'étai,t:pra:tiquetllEln{; tmportéer La'fermeture temporaire du port·de·Djambi

• a été décidée reroe ,q11'i) t:ès coups de feu E'''T[I.ic::l~ ùté tires ,~' ,pluiii~u~s re:prises

sur dos'patrou1:lle1.lre:'li&6Ï'1e.ndais et non ':pas, comme il est' dit dans le

ra.:pport, Il:pë,rce que J.9E: coups de feu avaient. été tiréé .... sur ê~

.,pa:trou illeur .holland 9.18" •

Parasraphe 61

Ce qui a été dit C'.U sujet du paragraphe 54 s'applique à la dernière

phrase de ce paragraphe. On désir3re.it donc gue dans la phrase "Les

autorités cles Indes néerlandaises C:lt procuré quelques fournitures médicales"

le mot "quelqllos" soit :'e1l!.placG J?SX le mot IIdes". A cet égard on regrette
\

que la commission no fasse :pas état de lloffre du Gouvernement d'Indonésie

de fourn.ir une ass iste.!lce en envoyant des de:l:,ées alimentaires et des

textiles tlesti:J.és :lU;: :'ùgio::J:l éprouvées se trO'Jvant sous administration

républ1cai11e, COtrJI:f: 6:1 t~L1oigne l'annexe à lP, lettre de la délégation

néerlandaise, nO 2501, f"~1 d!'~:) du 3 novembre 1948, lettre qui se rapporte

~ la période o:œ.nunC:e.
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Paragi'aphe 62
Ce :pa.ragraIlhe concerne ,uniquen:entle c.ontenu du. comllte :rendu fourni

Ilar la délégation réIlublicaine. Il semblerait équitable 9-,'y faire figurer

les observations de la délégation des Pays-Bas où sont.r~futées quelques-unes
~ , '. . ".

des erreurs ",les plusilIlJ.lOrtantes du comllte renll:u réIlUbli?~:!,1:l. le texte de

ces observations est joint au Ilrésent document ; il n'a Ilas été :P!'ésenté

Ilarce que le~.J?oints en ~uestion n'ont jamais fait l'objet d'une discussion

s:Péciale au cours des séances ultérieures du Comité de la sécurité •
• ' ~ a

Pare.~raphe 73

,1?-;H:e~i~J;'e Ilhrase de ce llaragraIlhe :P!'ête à confusion étant donné que
• • o' ~ '.' •

leafo:t:ces.n~e~l~daises n'ont franchi la ligne du statu quo que lorsqu'elles

:POurs~vai~nt des, fo~rageurs venus des territoires sous administration

réIlublicaine. A cet égard, ~l y aurait lieu de raIlp31er la déclara,tion faite

llar le l.fa.jor général Buurman van Vreeden au Cours de la 13èlœ séance du

Comité de la sécurité qui s'est tenue le 7 août 1948. Cette déclaration

est reIlrodui te àla foin dUIlrésent documsnt.

Parag!;aphe 108

les noms 'dés n:embresde la délégation J;'éllublicaine et des autres

fonctionnaires réIlublicains impliqués dans l'affaire de contrebande d'opium

Qnt"é~é 'indiqu~s dans la lettre de la délégation 'néerlandaise en date du

14 .ao{lt 1948 (23rA.) ainsi qu'il en est fait n:ention au :paragraphe 106-. les

autorités duGouvernen:ent indonésien se sont délibérén:ent abstenues de

Iloursuivre ce~ cOUIJebles afin d'éviter les difficultés que soulèverait la

q'lestion des immunités accordées aux membres de l'une des :parties lorsqu'ils

se·trouvent aur le territoire de l'autre partie, et d'éviter égalen:ent

. une tension trop grande en~re les :parties. De lllus J M. Maramis, ancien

Ministre, ,des:t:inances de la RéIlublique et conseiller de It. délégatfon

réIlublicaine a été informé ~ar le Gouvernen:ent indonésien qu'il ne devait l~s
, -'. 4 f.

-~ pénétrer sur le territoire néerlandais,car, dans ce cas, il serait poursuivi

pour comlllicité dans l'affaire de contrubande d'ollium. Sur ces entrefaites,

M. lGaramis a été autorisé à entrer aux Etats-Unis.

•

•
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OBSERVATIONS RELATIVES A LA I..E1"1'RE N° 552 EN DATE DU 29 JUIN 1948

DE LA DELEGATION REPUBLICAINE (S!AC.10/CQNF.2/BUR.22) L 9r/JJ
Batavia, le 8 juillet 1948.

OBSERVATION3 GENERALES.
Il Y a lieu de signaler tout d'abord, que ce n'est ~as l'évacuation des

forces armées républicaines qui a marqué le début de la trêve, Dlais la

suspension d'armes ordonnée simultanément par les deUx parties,

le 17 janvier 1948.

Il n'est pas exact non ~lus que l'évacuation des forces républicaines ait

agrandi les territoires administrés par les Pays-Bas, puisque les territoires

qui ont été évacués se trouvaient déjà sous l'administration des Pays-Bas.

Il est inexact que 35.000 soldats environ aient été évacués, puisqu'il

est bien connu que la disposition stipulant que les évacués devaient remplir

les conditions exigées d'un soldat, n'a pas été appliquée. Au contraire, tous

les hommes qui se sont présentés pour être évacués, l'ont été sans forinalité,

dans certains cas même, avec leurs femmes et leurs enfants.

Il n'est pas vrai que la ligne du statu quo a été établie suivant les

désirs des Pays-Bas. Il convient de rappeler que dans la région de Remit,

les forces néerlandaises se sont retirées comme les autorités républicaines en

avaient'manifesté le désir et que, dans les régions de Gubug et de Pronodjiwo,

c~rtaines modifications que souhaitaient les républi~ains ont été effectuées.

En outre, la délégation des Pays-Bas ne comprend pas comment on pourrait

considérer l'établissement des zones démilitarisées comme étant désavantageux

~our les autorités de la République.

Enfin, la délégation des Pays-Bas ne peut se rallier à l'opinion de la

délégation républicaine selon laquelle les autorités républicaines ont déjà

assumé toutes leurs obligations. Sans parler de l'afflux ininterrompu de

personnes venant du territoire occupé par les républicains, en contradiction

avec les termes de l'accord de trêve, et notamment de l'afflux des personnes

envoyées par les TNI pour commetl:ire des actes subversifs et illégaux, se

li~r9rà l'espionnage et à la contrebande d'~s, on peut citer un exèmple

qui montre que les autorités de la République ont, jusqu'à présent, manqué

incontestablement à leurs obiigations : il s'agit de la remise des

ressortissants japonais et allemands, au nombre d'environ 2.000 et 200

respectivement, qui vivent sur le territoire occupé par les républicains,

et dont beaucoup, d'après les renseignements obtenus, sont encore au service

des forces armées républicaines. Cette question a été soulevée pour la

première fois au cours de la 8ème séance du Comité de la sécurité, tenue

le 23 avril 1948, et jusqu'à présent, la solution de cette question n'a
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fait apparemment aucun progrès.

Po:mr 6. LIBERATION DES PERSONNES DEl'ENUES COMME PRISONNIERS DE GUERRE.

Il est assez surprenant que la délégation républicaine considère que

les travaux du sous-comité chargé de cette question dnt eu des résultats

désavantageux pour les autorités républicaines.

La délégation républicaine déclare que, jusqu'à présent, la délégation

des Pays-Bas s'est bornée à soumettre une liste de 4.815 prisonniers de

g~erre dont 2.599 ont été libérés, liste que les autorités républicaines n'ort

pu vérifier qu'en partie, par suite des difficultés de communication.

Je désire faire remarque! que la délégation républicaine n'a jamais

squmis la liste des personnes disparues et que les autorités des Pays-Bas se

sont donné beaucoup de 1DaJ. pour réunir des renseignements et pour établir

de listes destinées atLX autorités républicaines. Ces listes donnent l'état ~

complet des républicains détenus comme prisonniers de guerre, soit au total ­

4.815 personnes.

Etant donné que tous les conV"ois de ces prisonniers de guerre ont été

officiellement remis entre les mains des autorités républicaines, la délé­

gation des Pays-Bas ne comprend pas pourquoi il aurait fallu contr6ler

l' arri vée des personnes'faisant partie de ces convois ni surtout pourquoi ce

contrôle n'a pu s'effectuer à cause des difficultés de communication. ",

Au cours de la llème séance du Comité de la sécurité, la délégation

des Pays-Bas a déclaré que 2.709 prisonniers avaient déjà été renv.oyés dans

des territoires occupés par les républicains, que 1.000 autres seraient

libérés dans le courant du mois et que le reste, soit 1.000 hommes, devait

être libéré pendant le mois d'août.

Outre que les autorités néerlandaises sont véritablement les seules ~

responsables de l'entretien de ces prisonniers, ce qu'elles font conformément

aux règlements internationaux relatifs aux prisonniers de guerre, le fait

que tous les prisonniers seraient remis dans un avenir très rapproché ne

Juatifie pas du tout les 'Maites d'inspection que la délégation républicains

vient de proposer. '.,

"d.d."
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Il Y a lieu de signaler que, bien que l'accord de tr~ve parle d''''un échan-
.' 1 . '., .,

ge" de ces prisC?nnier13,en réalité il n'e. été nulle~nt question d'échange,

puisque les autorités républicaines n'ont pas pu retrouver les 197 membres des

forces riée~iandaiées p~~té·~·dispar~s ou ?aPturés sur le ter~'itoire qui est à

présent occupé par lés ~orces républ~caines.

Considérant 'que 6 seule~ent ~es 197 prisonniers néerlandais ont été ren­

voyés; et q~e les autorités néer~~daises ont déjà remis 2.700 prif!onniers aux

aut~r:Î.té~ répUblica1I+es, ~t promi~ d,'en libérer 1.000 autres ce mois-ci e~: ~e
reste le mois prochain, ce ~~~i' te~iner~it la libération des 4.815 Prisonniers,

.' . • 1

la délégation des Pays-Bas ne voit pas en quoi les travaux du sous-comité
,.' .

auraient été désavantageux pour les autorités républicaines. .Elle penAe, au

contz:~ir~, que le~ résultats des travaux du sous-comité ont' été plus favorables

aux au't~,~ités républicaines qu'aux, autorités néerlandaise~':-'"
" "' • ' . '. 1

• pomTS 87 ET 58. ÉVACUATION ET PROTECTION DES FAMILIES DES MILITAmES,.

Si l'on se ,place au point de vue humanitaire, il est évident qu'une ~es,

parties ne PElUt que les familles de son personnel militaire soient éVl:l.c~éee,.l!Ji
'. !;~ ',..,...J J. •

elle n'est ~as disposée à évacuer les familles des militaire de l'antre partie.

C'est pourquoi l'éyacllatton des familles de T.N.L a été subordonnée à l'évacua...
. '.' .

tion des familles de K.N. 1. L. (Armée royale des Indes néerlandaises).
, '. ~,,. 1

'la. délégation ~es Pays::-Bas avait soumis une liste d~ quelqlle 5.000 membres

des f~ille!3 de la K.N.I.L.; 1.268 personnes sont arrivées dans le territoire

sous contrS1a ~éerlandais, dont 748 seulement étaient membres des familles du
or" .' • . '

perëo~el,de la K.N.LL., alÇ>rs que les a1..1torités républicaines avaient convenu

de Ü~ér~~ chaque mois 10000 personnes. En échange de ces 748,~~;;~nnes, les
',". . .

autorités néerlandaises ont jusqu'à présent renvoyé 815 membres des familles de
• oÔ" • . •• •

T.N.I.

• Conformément à l'accord de tr~ve, 11 avait été décidé ~ue :tous les membres..
des famil~s du personnel appartenant à la T.N.I. devaient d'eux..~mes se

,~ése~t~r 'au .1:i~U de ~assemble~~~ d'où l'évacuation s'e.ffectuerait. Comme il
1. . " • r, ~.#'" •

est a~paru qu'un grand nombre ,de personnes ne s'étaient pas présentées, les
"'f .... . " r.,. . • ,

autorités né'erlandaises ont fait ,de grl;l.nds efforts pour que ces personnes, ".
" • 'ct" ,.'-'

pUis~ent ~tre évacuées, 'èn publiant un appel dans les journaux républicains, en
, • '. # ". •

utilisant les stations d'émissions radiophoniques indonésiennes officielles et.
en coopérant étroitement avec les autorités républicaines.

8i les familles du personnel appartenant aux T.N.I. ne tiennent aucun

compte de ces appels et préfèrent rester dans les régions administrées par

les Pays-Bas, les autorités des Pays-Bas ne peuvent 6videmment pas les forcer

à se rendre dans le territoire sous administration républicaine.
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•

•

, ,':rtgf ' ~~c~5~it~~P~Wg~~.flÈ.91~d~is du ~?U~~comité ont fait tout ce qui

é~~1J<'~9~siRl:e"g~~e~J:g.~~Q~s,a~]~r1-Ys.r~!?Ublicaines.i' ,jl;lS9.u~.à m;-ésent ces

~ex:rt~e~ ~.i OI1j.·~~~Wo~ !f}!~ .748.,.IlIambres de~ f~~~~l~TJ. F-fJ.t=~Rnp~tAe lf!~:)'L":­
K.N.I.L. figurant dans une liste. spéciale con~e~:llle~.•I!0Ill.S et .J:e!3 adr~~s~.s

..d:e 5~goO personna~~vJv~t ..:sur,~, ~~r~ito:p:'e occupé.w..l~~!~~1;1p:licainB.

:POINT Sll. Q~~ON:DE :ç..'.JP:A.;l1G,I~l-1ENT DEq ZO~~"D)5wr~~ISEE~~ -'f

. ~ .délégati~~Ié:publi~ine a de~ndé que les zones..dél]li~:I,Uiri.sées ~()~~n.t

élargies è' envir~~:.5 ;Homètres. Toutefoit;lJ le s .autorités. ,néerJ-anq.ai.ses "",. . '." ..-. ...-
est~nt que le nombre .des actes de violence commis dans les zones. démil:j.ta..... " /' ~ ,~.,... .. . . .' , .. . ".. .... ~

risées :par <les bandes armées auxquelles la police oivile.des deuxparties...El.".. . -..-.. ".' .:. ~...
wine à ten:tr t~te, ne .justifie pas pour le mcment une mesure de ce gen;J;:~ •. _.

,,_: .: .• r!:"",:, Il .~.~ '-,- .. . ., ."

A ce propos, il f~ut ra;ppe.:l;.e~:~u~ .1El~r.autorité.s rné}~~~daises ont$leJ!lElX1q.é :-::'.;

à.dJverses reprises aux autorités .ré~ijb,l~painesd.13-.coopérer dans. ~u;lje. .la. :...~ ._.~ . -. . ..
mesure d,u possi~le en désavoua,nt publi,quE?ment toutes les bandes et .tous les

'.é'i.é~n~~ ~bve~~.i~s!.~U';:!,l~ opèren,t. sur i~ ~r~itQ.ire occupé par l~s
Néerlan~i~ ou sur .001'-\1 qu' o~cupent les républicains. Jusqu'à présent, .

. "'!. -C!'H:".! ·:v .,.,... ". '.. ' .
a'!lc~e su:l,te ~ff?~:tive,.n'a .é~é donnée à ce:tte demande.• ~

On :peut signa,le~ également que les observateurs militai+es de la. . . ", -.' . - ;.;' ... ~,; .

Commission de bons offices sont dl accord avec les autorités néerlandaises
.. • • - • ~ '. '.~j.r • <l. .:.. "

-pour déclarer. que le moment n'est pas encore venu d'élargir les zones. '-~,".' .." -.- -- .-. ...;...... .' - . :'-.

dé~~N~isées, parce que l'insécurfté de la vie et de. ~.1?~OPfi~~, :t~'il9. A: ... ~.
transformer ces zone.s en .régio1J,s pour ainsi dire mortes, par su,it~ d:ea lii.ct~r1-

" • .. - .... c ,.;..

tés des personnes qui s'y :I;ntroduisent et des espions ven~nt, du.jterJ'itoire .
.. .1.' , .~. ,'\ . 1 .. ••

occupé par les r.épublic.a~ns. lBa preuves de ces activités .se trouvent dans
r.,.J ,.., .:.. '" ._ -. :.. .

un grand nombre de lettres que le représentant des Pays-Bas a adressées. a~ .

Comité d~ la sécurité.•,. t .' • •. '':;..

~n ré~umé, pn peut dire qu!en raison du manqu~ ~e E~?pérat1on de~ jAt

autorités'républicaines nour' ~~ter les bandes et emp@ch~r leo. infiltratiops
.. .. .' ., . _. ......- . .. " _'. ...... '. ~ 'j' ~. "S", .!.

continuelles de. personnes" y compris dè~ ~spio~s, envoyées. sur l'ordre de~~,
l' •. •

T.N.r.: les autorités républiC8;ines ne doivent. a'ep.pre~dre qu'à ell.~s-~.e.
.. '.r~" ' r.. , .' .. 'r: •.' .'" . " .f l

si lié~gissementd~s.· zones dém11itari~ées n'a pas encore .été poss~bleJ.~OijB

peine 'd~ cPm~romettre les résultats qu~ l'applic'~:tion de l'~ccord de tr~;~'
1. '. .,". ... ••. ....~ . . -

a déià ~rmis d'obtenir.

"::.. :

"d.d."

..~ '~-;.'
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PIECE JOINTE N° 2

DECLABATION FAITE PAR LE MAJOR GENERAL D. C.. ;BUURMAN VAN VREEDEN

A lA TBEIZIEME BEANCE DU COMITE DE lA SECURITE,. QUI S'EST TENUE
... ' ..

A BATAVIA LE 1, AOUT 1948.

Je désire appeler l'attention du Comité de la sécurité Gur ,le fait qu'au
"

cours des deux derniers mois, il s'est, produit dans les zones démilitarisées

un nombre croissant d'incidents, que l'on peut qualifier d'infractions

flagrantes à l'accord de tr~ve par les forces républicaines.

Je veux parler des incidents suivants que lion peut grouper en deux

catégories :

Premièrement: les coups de feu tirés sans provocation du territoire

occupé par les ~épub1icains sur des patrouilles de la police néerlandaise de

sécurité;

Deuxièmement : les rencontres qui se sont produites sur le'territoire

occupé par les Pays-;Bas à proximité de la. ligne du statu' quo avec dee bandes

: plusieurs fois même avec des détachements de la police répu~licaine de

sécurité - qui avaient franchi la ligne du statu guo ou qui se sont retirées

après le combat sur le territoire occu:pé par les républ:!,cain~. Ces bandes

comptaient, parfo:! Il' de ·500 à 1.000 hommes.

Crest ainsi par o%emple que, pendant ure :période d'environ sept semaines

allant, du début de juin à la fin de juillet, on a signalé 49 incidents de
'., ... , ..

l'uné'ou l'autre catégorie soit.une moyenne d'un incident par jour.

Je tiens également à dire' ici gue dans un cas où des coups de feu ont

été tirés sur une patrouille de la police néerlandaise de sécurité dans la

-partie centrale de Java, un des observateurs miUtairas était présent.
• * . •

Il a été établi à cette époque de façon certaine que des soldats

républicains se trouvaient parmi les attaquants, ce qui constitue une autre

violation grave à l'accord de tr~ve.

. Je, désire insi~ter sur le fait que, conformément au paragraphe 29 du

rè'glement complétant l'accord de tr~ve qui est ainsi rédigé:

'''Les 'infractions aux dispositions de la tr~ve seront immédiatement

signalées par les deux parties en utilisant les IlXlyens dont elles
'.' .
disP9sant :

a) Au chef d'état-major compétent
, l ~ , .

b) A l'assistant ou aux assistants militaires de la Commission de

bons offices les plus proches ,ou, si elles le jugent préférable,

à la Commission elle-même."
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Les -c'blmnarid.à.hta Jcik' sëctéui-éi néerland.a:Ùi·':Ônt -'toùijOU1:'S slgnalé ces

incidents aux observateurs mtlité,irès de là région; malheureusement, leurs
c

efforts n'ont abouti à aucun progrès tangiùle, et de nombreuses protestations

'n6eiolandâ1ses a.dressêêii aux autorités républicaines 'compétentes sont restées
. • ... ,.7 ....
sans reponse.

,-
'or

."

Les~néaùres préventives prises par les forces néêrlandaises conformément

à l'article 7 du'règieinsnt complétant l'accord d~ trêve, qui interdit le

passage de la ligne du statù quo, se sont révéléës inefficaces. Les fourrageurs

ne peuvent donc être neutralisés comme il convient et il est impossible de

détruire . léurs repaires sur le territoire o~cupé par les républicains.

les'autorités· néerlândaises- ne IJeuvent expc;ser la population ni les

postes et patrouilles de la police de sécurité au danger dé nouveaux incidents

de cet ordre. ' . •

La. délégation néerlandaise est absolmœnt convaincué qùe le nombre,

l'ampleur et' 'là .gravité de ces incidents permettent de conclure :.lue les

a.utorités républicainès ne sont pas disposées à se conformer aux dispositions

de l'article 7 du règlement complétant l'accord de trêve ou ne sont pas en

mesure de le faire. .....

Puisque l'aide apportée par les observateurs' militaires et l'intervention

des autorités'militaires républicaines respon~ables n'ont pas donné les

résultats escomptés, le cO:lIllJ'.aIldement néerlandais se verra donc cohtraint

de prendre les mesures qui s'iIllIJosent conformément à l'article 31 du

règlenant complétant l'ac~ord de·i;rêve-qui stipule, entre autres.clauses

"'qu'aucun commarid.ànt de secteur de l'une des parties n'entreprendra

d'action militaire à l'occasion d'infractions aux dfspositions de la

trêve commises par l'autre partie, à moins que cette infraction ne

menace la sécurité de ses troupes ou celle de la population civile de

façon grave et pressante, Il

et conformém:mt aux articles 2 et 5 d'e l'instruction néerlandaise à la police

de sécurité stipulant qu' 11 peut être fait appel à l' armée en, applica.tion de

l'article 31 Ci-Üècsus, si la police n'est pas en mesure de faire face à telle

ou telle situation et que, dans ce cas, on peut employer des armes lourdes

d'infanterie pour l'offensive.

Ên conséquence, si le feu est ouvert ou s'il se produit des rencontres

qui :rÎlenacent de façon grave ou pressante la sécurité des troupes ou de la

population, je donnerai l'ordre aux commandants de territoires de prendre

les mesures militaires appropriées pour neutraliser les attaquants, au

besoin en appliquant les dispos! tions des articles mentionnés plus haut.

fi' •
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Pour conclure, je prierai le représentant républicain présent à cette

séance d'insi.ster vivement auprès de son Gouvernement pour que celui-ci faCiS13

immédiatement cesser les incidents que j 1ai signalés, de manière que nous

ne Boyons pas obligés de recourir aux disposi tians de l'article 31 du

règlement général complétant l'accord de trêve. Etant donné la gravi té de la·

si tuation, je crois qu'il serait très indiqué 'lue la Commission de bons offiCt .

fasse également les représentations les plus énergiques au Gouvernement

républicain sur cette question.

~. :..

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



SjlOf>">" :~:
French "
Page 56

", ." ,

......
~ - .... ~ .
'.

OBSERVATIONS DE' rA 'DEIEGATIONBEPUBLICAINE' .

BEIATIVES~U QUATRmME :MPPOO- PROVISO!BE

~ttre en date du 23 novembre adressée par le Secrétaire de

la délégation républicaine au premier Secréta.ire de la Commission

de bons offices.

Djogjakarta, le 23 novembre 1948

J'ai l'honneur de vous faire savoir que la délégation républicaine

n'a aucune observation à formuler au sujet du quatrième rapport provisoire

de la Commission de bons offices du Conseil de séourité des Nations Unies.

(signé) R. SOEDJONO

Secrétaire de la délégation

de la République d'Indonésie•

•

•
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.'" 'AWNEXE! " '

LETTRÈ'ENDAi'E"DU 14 JUIN ADRESSEE.tPAR LE

LIEUTENANT GOUVERJmJR GENERAL DES INDES NE:ERLANDJI.I~S

AUX:":éEPRESÉNTJI.Nl'S Ji .LA COMMISSION DE L}AUSTRALIE ET DES ET.ATS"'1JNIS

AU SUJET Dtr D6CUMENr DE TRAVJI.IL CONTENJI.NT L'EXFOSE D'UN PROJET DE

REGLEMENT FOLITIQUE SOUMIS PAR LES DELEGATIONS DE;L' AUSTRALIE :wr
DES'ETATS-UNIS ET REFoNSES DES REPRESENTANl'S DE L'AUSTRALIE ET DE9
-, .

ErATS~UNtSA CETl'E LETTRE
; ....

~ ,... 1i Batavia, le 14 juin 1948

•

J1 a1: iL:.h.om:Jeur d'accuser réception de la lettre datée' de Ka1:Î.uranB..,
" "'-J"\ .,

le ·;1.9· tlui~~194e, signée par voue-mfune' ~t par M. Coert du Bois', àlaquell:è:

était j'tint·.~;document de travail; ~et,te lettre Ill' a' été remise à là

date ci-dessus par M•. CoertduBois (S/AC.10/CONF.2/BUR/W.l.).

~ ce .qui concerne la t~ne~ de ~ette' lettre ~t de sen annexe, j'ai

l'honneur de vous faire remarquer qu'elle ne tient pas compte de la demande

qui f~gure au ,d.e;uxièmeparagraphe de la lettre que: j'ai envoyée le

4 juin 1948 aUPIo'é~üde~t ~e la Commissio~ de~ bons offices, transmettant une
4 _ ~ .~ '" • •

copie de l'invitation adressée par,mes soins à M. Ratta. Je n'ai reçu de

réponse à cette lettre que le 12 juin, date à laquelle m'est· parvenue la'"

lettre du Président de la Commission datée de Kaliurang le 9 ,juin 1948

(S/AC.lO/s.B). Toutefois cette dernière ne formule Clu'une seule réserve

concernant les ~sures que la Cqmmission pourrait prendre dans le cadre de

son mandat. Comme les documents mentionnés plus haut n'ont pas été rédigée

par la. Commission et comme, à mon avis, ils ~e rentrent Pas dans le cadre

de son mandat, la réserve formulée n'est pas valable dans le présent cas.

Dans votre lettre en date du la juin, vous exprimiez l'espoir que le

document de travail s'avérerait utile au cours des conversations qui

pourraient avoir lieu entre M. Ratta et moi-même. M. CoertduBois a ajouté

de vive voix que les documenia nb/aient été remis qu'à M. Ratta et à moi-m@me

pour que nous les utilisions de la manière que nous jugeri ons utile et

appropriée, et qu'ils ne figuraient pas dana les archives de la

"d.d."
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Commission de bons offices.

Voua comprendrez que je ne partage IJB.S cet espoir et que, ~orsque

j'ai manifesté'de llinquiétude au sujet de toute manifestation qui pourrait

influer défavorab~ement sur ~es discussions qui auront ~ieu entre

M, Ratta et moi-m@me ou sur le résu~tat de ces discussions, j'avais en vue

non seulement les mesures que ~a Commission pourrait prendre, mais

éga~ement celles qui pourraient- être prises individue~lement par des membres

de ~ Commission.

Vous avez églilement ~isl3é entendre que votre document ferait :çeut-être

progresser les négoci~tionS qui se déroulent entre ~ dé~égatian dés

Fays-Bas et la délégation républicaine.

A ce àUj'~t, 'jë~me permets"de mentiOnner le mémorM.dum no. l présenté

le 26 janvier au Président de la Commission de bons offices (S/AC.10/90); '\

il "la sans dire que son contenu F3e rapporte également aux déclarations qui •

sontfaites par ~ Commission sans qu t e~~e y 80it invitée par les deux

parties, ainsi qu'aux déclarations de même ordre faites individue~lement

par des membres de ~ Commission.

J'ai été surpri~ d'apprendre que vous aviez ~'1ûtention d!inclure ce

document dans Un rapport au Consei~ deaécurité au cas où v.-ous seriez ,:

contraint de conc~ure que les parties ne p~uvaient aboutir à un accord sur,

les problèmes polftiques. Il est évident que des docume~ts émanant de

membres de .la Commission de bons offices et El: 'plus forte raison si les

doéuments sant confidentiels, ne peuvent 'figurer en tant que te~, da,ns

un rapport de ~ .Commission.

Ccnformément aux instructions de man Gouvernement et étant donné. les

faits exposés ci-dessus, j'ai le regret de vous irformer que ni ~.

délégation des Pa~s-Bas ni moi-même ne Bommes en mesure de tenir compte de

votre document.

(Signé) R.J. VAN MOOK

Lieutenant gouverneur général des Indes néerlandaises
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Ré~onse des représentants de l'Australie et des Etats-Unis

à. la lettre précédente

Batavia, le 17 juin 1948

i'
il

•

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date du 14 juin.

Nous avions espéré par notre lettre en date du 10 Juin, fournir une

réponse à certains points que vous soulevez dans votre lettre.

Malheureusement il semble qu'un malentendu se soit produit du fait que

l'on vous avait doimé J.'as3urance. que les propositions que noua avons

soumises à M. Ratta et à vous-meme seraient considérées COIllIlle confidentielles

Jusqu'au moment où voua auriez eu l'occasion d'avoir avec ~. Ratta un

entretien officieux. Nous avDns, en effet, tout lieu d' es:pérer qui elles

seraient considérées comme telles jusqu'à ce moment-là. Toutefois, nous

n'avons pas voulu donner à entendre que le document de travail nlav~it pas. ,.'
été examiné à une réunion de la OOIl!IlÙ.ssion de bons offices ou qu'il ne

figu~ait pas,à la' suite de ces discussions, dans les archives de la

COllIlIUba.LOn.

En ce qui concerne la !JOssibilité d'inclure le document de travail

dans un l'appert au Conseil de sécurité, nous avions simplement jugé utile

dans notre lettre du 10 Juin, de signaler que dans certaines circonstances

11 serait inutile d'attendre du Censeil qu'il se désintéresse de la questior~,

afin qu'on ne puisse quoiqulil arrive nous reprocher dlavoir agi de façon

déloyale. Mais noua sommes certains que ces circonstances ne se

présenteront pas et que ces considérations resteront du domaine de la

théorie. En fait, la publicité que l'on a déjà donnée au document de travail

• à partir du moment où l'on a mentionné dans Troull et dans Ret Dagblad qu'il

avait été présenté jusqu'à celui où IVan a donné des renseignements è. son

sujet dans la. gazette d'P.neta, la veille du jour où la COlIlIIl1ssion est

revenue de DjogJakarta, semble prouver d'une autre façon que ces

considérations n'ont pas de portée pratique.

Nous regrettons vivement que vous n'espériez pas, comme nous,le faisons,

que le document de travail puisse présenter de l'utilité. Voua remarquere~

que noua noua sommes vivement préoccupés de la discussion par les parties

des questions que voua voua proposiez de débattre avec M. Ratta. Pour notre

part, noua avons estimé que l'expérience que noua avons acquise au cours

des dernlera mois noua mettait en mesure de pr@ter notre concoursj d'aut~t

plus que noua pouvions présenter des suggestions équitables pour les deux
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parties 1 conforme~ aux principes du RenviJ,le et compatibles avec la

position de la délégatio~ des Pays-Bas et de' -Th'délégation- ~épuôli~a'in~;
, . : .;,.':.

P. notre avis, le document de travail fournit le cadre d'un règlement

équitable et les d1sêussionÉl auxquelles les parties procèderaient sur la

base de ce document pourraient ouvrir la voie à la conclusion d'un accord.

Voici bientôt huitmo.isque 4 COIIIIIlission est en Indonésie et l'on ne
. ~ ( - ,;. t ..

J.)6ut que so sentir alarmé en songel?Ilt que les négociations' sur les questions

politiques n'on;t abouti à aucun résultat concret. Les discussions qùi ont eu
. . ." r~r~

lieu entre les parties sur la base de leurs propres documents de travail
. ". . .

ont été vaines. ;[1 nous a semblé pu'faitement naturel - notamment danà· les
• ~ t " ...

c~rconstances indiquées dans notre lettre en date du la juin - qu'un organe
- . .

impartial envoyé en Indonésie :pour ~ider les deux parties rrésentltt de~

suggestionadestinées à concilier les. divergences auxqùelleà voua faites
. • ' .. ,i. ..,'

allusion dans la lettre que vous av,?z adressée le 4 j~in à M: Hatta. Les

difficultés de procédure exceptionnell!'ls a~quelle~ nous semblons nous •
". ...

être heurtés nous ont étonnées et nous avouons ne pas c~prendre quelles.

sont les raiaons exactes qui ont em~ché l'examen du document de travail

quant au fond.

T.K. CRITCBLEY

Représentant de l'Australie

COERT DUJ30IS

Représéntent des Etats-Unis

•

"d.d. Il
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ANNEXE II

DECLARATION FAITE PAR LE CHEF DE LA DELEGATION REPUBLIGAII'lE LE 29 JUIN A

LA VINGT-SEPTIEME SEANCE DU COMITE DIRECTEUR (SjAC.1O/CONF.2/BUR/SR.27)

AU SUJET DE L'EAAMEN DU DOCUMENT DE TRAVAIL PRESENl'E PAR L'AUSTRAl.IE ET

".. LES ETATS-UNIS

Huit mois se sont écoulés depuis l'arrivéo do la Commission do bons

officos en Indonésie et nous nous trouvons à nouveau dans une impasse.

Les négociations ont dévié dans le sons de la discussion de divorsos

questions de détail. sans que l'on àrri~o à une solution positive satis­

faisante, ce qui a compromis los efforts tentés en vue de régler les

principaux problèmes.

En définitive, ce ne sont pas seulement les deux parties llll différend

qui n'ont pas réussi à réaliser des progrès vers un accord ; il est apparu

que la Commission ~ebons offices elle-m~me n'était pas en mesure de réaliser

un accord unanime pour présepter à la Conférence une proposition en vue de

sortir de cette situation inextricable.

JT~ureusement deux des trois membres de la Commission de bons offices

sont parven!ls à prendre une iml?ortante décision. Je crois que les trois

mombros de la Commisl3ion sont toujours convaincu.s qu'ils devraient

s'efforcer en tout temps d'agir d'un commun accord afin de préserver la

hauteyaleur morale qu'attache à ses vues, à ses Jugements et à ses avis

1'opinion pU.Jlique du monde entier.

J' 8:i la conviction qu' aujourd' hui comme auparavant, les trois membres

de la Commission de bons offices acceptent le principe suivant lequel ils

agissent en qualité de représentants du Conseil de sécurité et non d'agents

~ ou de porte-parole de l'une ou l'autre partie au différend qu'ils s'efforcent

de régler gr~ce à leurs bons offices. Néanmoins deux des membres de la

Commission de bons offices, le représentant des Etats-Unis et celui de

l'Australie, ont Jugé que pour empgcher un échec complet de la mission

confiée à la Commission, il était indi~pensable de prendre des mesures nettes

et concrètes, m@me s'ils ne pouvaient obtenir l'approbation et la collabo­

ration du représentant de la Belgique.
'.. -.

C'est ainsi qu'ils ont présenté une proposition connue sous le nom

de plan Critchley-duBois; sur l!:. base duquel les négociations en vue

d'aboutir à un règlement politique général pourraient se poursuivre.

Comme vous le savez, le gouvernement de la République et ma délégation

fondent sur ce plan de grands espoirs car, à notre avis, s'il est pris en

considération, il présente des possibilités nouvelles d'aboutir au règlement
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sou11aité. Bien lue dès le début, la délégation des Pays-Bas ait refusé

catégoriquement d'accorder à ce plan l'attention qu'il œrite, mon

gou7ernement et tl8. délégation n'ont pas perdu tout espoir attendu que

le GpllY~rnement et la délégation des'Pays-Bas n'ont pas rejeté le plan

en raison desé. teneur ; nous continuons d' e'spérër qu'après un examen

approfondi du plan la délégation néèrlandaise sera en mesure de modifier

son point de vue,et d'adopter un~ a1,1tre attitude.

Je voudrais attirer votre attention sur les considéra:tions qui ont

amené la délégation ::épublicaine.à. souligner l',importance que présente

l'examen du docu!?'.ent da travail, à une date rapprochée, peI' les comités

compétents.

Voilà maintenant plus de cinq moia que l'accord ~u Renville,a été

signé. Au moment .où la République a conclu cet accord, elle 'a souligné

qu'il importait d'aboutir rapidement à un règlement des questions politiques

et elle a déclaré que la conclusion de cet acco~d n'affecterait en rien

les drc~ts, le~ demandes et la position ~es parties. Nous estimions que de

nombreuses dispositions de l'accord du Renville, notamment les dispositions

d'ordre nG.litaire n'étaient pas équitables pour la République. Mais nous

avons admis que les principes C!ui devaient servir de base à un rè-gleJ:!lent. .

rapide des questions p~litiques offraient;une compensation dans le cadre

d.'un règlement d:ensemble. C'est pourquoi, ,depuis la conclusion de l'accord.

du Renville nous désirons aboutir à un règlement des questions politiques

sur la 'base de ces principes, Sans vouloir .l'3tenir les raisons pour .,

lesquelles les négociations ont échoué~ je puis dire que l'absence de progrès

vers un règlement nous a profondément déçus, et a provoqué dans la République

des inquiétudes et une tension cons:i.dérables. Ne fUt-ce que pour cette

raison, nous insistons sur l'urgence qu'il Y,a à poursuivre les négociations

aussi rapidement que possible en vue d1aboutir à un règlement des questions

politiques. -

Mais nous ayons d'autres raisons plus importantes 9. invoquer. Au cours

des cinq tlOis penda."lt lesquels les négociations n'ont pas avancé, on nous

a mis Èm présence d'une série de faits accomplis.] qui ont gravement

compromis la positio7.1 de la République. ~. cet égard, j'attire votn attention

sur llétablissement de nouveaux Etats à Madoura et dans l'ouest de Java,

sur la fOI'!l!d.tion è.a ce 9-ue l'on appelle le gouvernement provisoire et sur

la conférence de Bandoeng. Dans ces conditions, nous ne pouvons noua emp~cher

ne nous demander que16 sont les autres faits accomplis devant l6equels nous

pourrons nous trouve~ pendant la susnensiondes négociations., -
Dl autres d.éseya'ltages résultent ég:.le:::ent :pour la République du retard

apporté à conclura un règlement des questions politiques.

"d.d."

•

•
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L'accord de tr@ve pré\'oynit la reprise du commerce et des relations.

En fait, la Ré~~b1~que a subi un.blocus 'é~~n6mique, de;enu plus rigoureux
• , "'Ii •

au cours des derniers mois:l qui a coUpé les coura.Tlts· li' échange li' importance
.... . . -.. ;~.-.: ... ~.. ,,- ." ; ,

vitale, non seulement avec le mo~lie exterieur, mais memè entre les differents

territoires lie la République.

Les restrictions apportées aùz échanges'commercieux et aux déplacements

des habitants de la République devienn~nt chaque jour plus difficiles à

supporter et le malaise résultant lies longs retards apportés à conclure un

règlement des questions politiques et de la politique unilatérale du Gouver­

nement néerland.a1s:l s'est sérieusement eggra...é.

Telles sont las raisons qui poussent la République à demander que l'on

recherche sens reterd un règlement des questions politiques. La situatton e:r-ige

• une solution mpi.p.e.· ~OuB.devona prendre .it:nfSd.iat~z.ent.·.èes·nesures.·en·,'I;;ue 'è.e

faire progresser les négociations vers un accord pour éviter que la situation

dans l'ensemble de l'Indonésie empire au point de rendre impossible un

règlement pacifique et satisi'clsant.

Quant è. nous, la à.élégation et le gouvernement de la République ont fait

le point de la Bituc.tion. Au cours lie la dernière semaine, nov.s avons

soigneusement examiné les pro~ositions présentées des délé~tiOP~ des

Etats-Unis et de 11Australie, ainsi que les resultats lies entretiens officieux

entre M. Ratta et z.I. 'Ven l·iook. Le gouvernement de la République reconnaît

que rien ne peut laisser augurer davantage un accord.qu'un examen rapide

à.es propositions des Etats-Unis et de l'Australie. 2-iielU: ûMOre, le

gouvernement de la Répub.lique estime que ces propositions cO!lstituent

pour le moment la seule possibilité de résoudra le :problème.

• Nous savons p8l"fll:ttement que le plan n'est pas entlèreItont se.tisfaise.nt..

puisque de par se. nature même, il appelle un comI>romis. Toutefois, dans les

circonstances actuelles, nous estimons que c'est sur la base de ce plen,

que l'on pourrait le mieux poursùivre, sous les auspices de la Commission

de bons offices qui représente le Conseil de sécurité, les négociations

en vue d'obtenir une solution pacifique et équitable.

Pour les raisOI'~ indiquéee ci-dessus et compte tenu également des récents

débets du Conseil de sécuritS, je demande à la délégation des Peys-Baa de

revenir sur sa décision de r..o pas prendre en considération les propositions

en question. Je demande à l"louveau que cas propositions soient inscrites

à l'ordre du jour pour qu'on les exemine quent au fond et que l'on décide

si elles peuvent servir de b:::.se à un règlement général de la question

indonésienne.

"d.d."
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"

." "- " .... ~. •~~ .<. j... ....,.. ... -- -
;je })rof.ite. de l'oc<;?êSion qui" miéat'offerte :pour di~e':aux' délégtltions

-" ,'.".' '.':: ~.. • .' '......... ',;_ ~-~,..::'.~ ,.!~:"" ',! •••;p .''V

dea Eto.ts-Wia et dé ~'Au6trtllie combien j'apprécie 10. sincét-ité de leurs
", . '. J,. • '. '" _~. ~ :.1".:'" (,j--::;r, _ " .'~"'.~' ~;, .... ~.

efforts,et combien je les on remercie. J'espère'que'le représentant do "10.
~~'~'. "'.'. ..._; .....,: ~ .. :.~;. ... ~-:r(.<~ _."'. ".~.~P'. ~ ~,c';' ...

Belgique sera en mesure de cooperer au reglement do'la quéàtioh s'tU' cètte

basoe;tje souhaite. ardemment que la délégation" d~6 l'2Ys-Baâ soit eile o.üss!

en me~ure de modifier sa '~osI~~idri::'P'o';:noU:~ permettre de' réaliser noti'e
.,-. ~ ....': . ~··1.-- ", 4":~ ".... ~ '-",:,.'. . . '. . ":

principal objectif.
, .. , "r

;;,p.

"'-.. .:

'.: .
'.

"d.d."
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ANNEXE III

COMMUNIQUE DE PRESSE EN DATE DU 14 JUILLET PUBLIE PAR

LE SERVICE D' INFOBI4ATION DU GOUVEIUŒMENT DES

nID:ES NEERLANDAISES.

Bandoeng, le 14 juillet 1948

I.e 14 juillet, le secrétaire de la conférence des Chefs d'Etat et des

Premier Ministres des territoires fédéraux, tenus à Bandoeng, a fait la

décla~tio~··suivante :

En vue d'apporter tme contribution in~pendante à la solution des

différents problèmes en suspens relatifs à la formation des Etats-Unis, .
d'Indonésiè, \me conférence spéciàle des représentants des gouvernements

des territoires fédéraux a été conTcç~ée à Bandoeng sur l'initiative des

Negaras de l'Indonésie de l'Est et du PasUndan. A tme rélmion tenue le

8 Juillet dernier, le Premier Ministre de l'Indonésie de l'Est a exposé les

raisons qui ont motivé cette initiative, et la première séance a eu lieu

le lund~ ~ juillet •

.' .. M~·.r: ~br1tm (Meo.an) a été élu Président, M. Iii. Hanafiah (Bandjar)

Vice-l?résident et M. A.J. Vlcer a été noIllIl1é secréta:i.r6'~ Les débats ont

commencé immédiatement aprèéi l'élaboration du règlement intérieur.

Le 13 juillet, des séances se sont tenues le matin et l'après-midi;

les discussions entre les délégués Se sont poursuivies jusqu'à une heure

tardive.

Le 14 juillet" la cOIlférence s'est rétn".ie à nouveau. Différentes séances

de commission ont eu lieuo

En vue d'assurer et de renforcer le care.ctère confidenUel des travaux,

les séances n'étaient paa publiques.

Des renseignements complémentaires concernant le x'ésultat des .dJ.SCUSSiOIlS

seront publiés en temps utile.
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',' ANNEXE IV
COMMUNIQUE DE PRESSE El, DA~ ,DU 'l(tJUILLET PUBLIE PAR

• .':: ~... i .'
LE SERVICE D'INFORMATION DU GOUVERlmMENT DES INDES NEERLANDAISES

.'

Bandoeng, le 16 juillet 1948

Le Président de la conférence des Chefs d'Etat et des Premiers'

Ministres des territoi;res fMéJ;aUY;, .tenue à Bandoe~, fait 'ladéclarcition
" ,... • " ' 1 •

8uiv~~ .~. '. .,

~~ consultationE! entre:représen~ts des territoires fédéraux sê

sont poursuivies hier et av..jourd'h~ ! ell!3 touche~t en ce moment à leur •

fin. la conférence a réalisé l'accord sur une résolution détaillée,
• ,f

colllJ?létée par· quelques ~oncl:usions.la résolution et les coriclusions

seront soumises au Lieutenant gouverneur général, en vue de leur

transmission au Gouvernement néerlandais par une délégation comprenant

14.T. Bahriun, Prési,dent de la conférence, M. A.J. Vleer' sséré'ënire ae'la.

.oonférence, et ,~. Annk Agung, .Mil Purad.1redJe. et H:mrl.d ÏI; ,
~ outre, la résolution et le~ 'conclusions seront envoyées aùx "

dif;f'él"entes lmités adlllinietrati;es 'qui font partie de l'Indonésie et

sé~nt soumi'sel? à l' e;r.amen des au.'corités de la République p~r ~e'
délégation composée de r·lM. A. Puradiredja (Chaf de 'la délégation), •

·A. z.ainal,Abidin, A. RaC!J.!naIl et A. ~ifai, ain'si qu'un représentè.nt désigné. .
de l'Indonésie de l'Est. toI. R. V.oh. Kosasig Purwanegarja remplira les

f.91'!.c.tions de secrétaire. •
D'autres renseigllements conce11nant.la teneur de le réBolutiô~ et des

concl~sions seront publi~s en temps utile.
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AlmEXE V

COMMUNIQUE DE PHESSE EN DATE DU 27 JUILLET PUBLm P~

lE SERVICE D'INF,ORMATION DU GOUVERNEMENl' DES INDES ~l;ANDAISES

lA CONFERENCE BEUNlE A BANDOENG AUX FmS DE CONSULTATIONS FEDERAIES

Batavia, le 27 Juillet 1948

Se fondant sur les principes suiva~ts, en vue de l'étabiissement dlun

gouvernement fédéral provisoire :

I. Les E~ats-Unis d'Indonésie libres et souverains comprendront la

totalité du territoire ~es Indes néerlandaises, sans préjudice des

dispositions de l'article 3 de l'accord de<Li6ggadJatij- .
II. Les Etats-Uniad'Indonésie libres et souverains formeront une fédérationj

III. Les negaras, ,daeraha et autres unités administratives existantes y

compris le territoir~'~our l'administration duquel a été constitué le Conseil

consultatif de Sumatra du Sud, seront rec6~nus;
"

IV. L'existence d'une autorité de fait exercée dans différentes parties dè

l'Indonésie, y compris la République indonésienne, 'est en~egistrée.

V. Ltex~stenoe de la souveraineté des Pays-Bas est reoonnue tant que les

Etats-Unis d'Indonésie libres et souverains n'auront pas été formés; "
VI. Les principes de l'accord du Renville'sont reoonnusj

la Conférence a élaboré la résolution et les conc1usions.suivantes

1
(;

*

... A. RESOLUTION

1) La formation, à bref délai, d'un gouvernement fédéral provisoire
est· nécessaire •

2) Oe gouvernement fédéral provisoire sera le préourseur du

gouvernement des Etats-Unis souverains d'Indonésie.

3) En conséquence, il sera composé i'Indonésiens.

4) Il ne sera imposé aux pouvoirs du gouvernement fédéral provisoire

d'autres restrictions q~e celles rendues nécessaires en raison de

l'autorité exercée par les Pays-Bas et résultant de la souveraineté'

des Pays-Bas qui sera maintenue au ooure de la période de

transition.

5) En conséquence, les pouvoirs gouverneœntaux seront répartis
comma suit:

a) Juridiction du Gouvernement des Pays-Bas.

b) Juridiction du gouvernement fédé~al provisoire dont les

pouvoirs seront reatreints par suite du maintien de la

souveraineté des Pays-Bas. Digitized by Dag Hammarskjöld Library
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6)

7)

8)

c) Juridiction indé~endante du gouvernement fédéral provisoire.

d) Juridiction des Etats Membres y compris celle de leurs régions

autonomes.

'En oec1ui èoncèrne .1a jUl:'idiction 1nentionnée ~.IJlalinéa a) du

:pt.tt~Sraphè;'5, 'Jie Gouverrïèment des :Pays-Bae coopèr.era;avep le

gouvernement fédéral provisoire en vue de préparer le transfert

.dela aouVer~ineté aux Etats-Unis d'Indonésie •
. ' '.1 '~ __ .~1..}·· ~ ... fl _'.. - -:-' .: ... " ': t·-:!"',.

Les reetrictions mentionnées à'lÎalinéa b)' du paragraphe 5
ne portent que sur'les garanties données en vue de la formation

des E~ats-Unie d'Indonésie en tant qu'Etat constitutionne:.

Il y aura un Haut commissÙre des Pays:'Bas an Indonésie.

qe Raut commissaire s'acquittera des fonctions qu'ifu~liquéra

i~~u~o~~té exercée' par les pays-B~s telle ~u'ellé a été défini~
ci-de~su~ ou qui découleront 'da celie-oi. ",'

1 ". '~' ....J~ .... .. .

Au cours de la période de transition existeront les organes
., :." '" •. ".. - Il' .. ,~ ~.

ci-deaëo~s:' .". ,
."

• ,,,,"

•

10)

11)

12)

14)

. ,a) Le gQuvernemént consistant en un Directoire.
.. : ... '

b) Des chefs de Départements Secrétaires d'Etat.

c) Un conseil fédéral.
'~J'~.:~

d) Un organe représentatif.

Le ,Dire~'l;~ire .~~~a .composé d'Indonésiens et comprèndra au moi~s
,:: . .. -..' -} " ..... .',

trois membres. Les membres du Directoire seront nOLm1és
, dor •• ~.

conjointement par les représentants des gouvernements des'

Etata Membres, y compris le territoire du Conseil consultatif

de'Sumatra du Sudjohacun des Etats Membres-disposera d'une

voix. Ces nominations devront ~tre confirméee par la Couronne •

Les Secrétaires d'Etat seront nommés et révoqués par le Dirantoire

dèvt1nt 1eque1~ ils seront responsables.. -

Le Conseil fédéral se composera cies ch,efsd~s gou7ernements,

c'est-à-dire des chefs de l'administration des Etats Memèrea y

compris le Territoire du Conse1~ consultatif de Sumatra du Sud,

ou de leurs représentants.

Ladésignat10n des membres de l'organe représentatif sera organisée

par les Etats Membres eux-m@mes, compte tenu du principe quo la

désignation des représentants devra, autant que ~os8ib1e, ~t~e

effeotuée selon des méthodes démocratiques.

Lee différences qui existent entre les Et~ts'l4embres se tradUiront,

en ce qui concerne la composition, de l'organe représentatif, par le

nombre des représentants des divers Etate Membres, étant entendu que

la chiffre de la population ne doit pas ~tre pris comme base

1

"d.d."

exclusive •.
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15) Lorsque l'on fixera le nombre de représentants d~s Etats Membres,

on devra oommem ,':~ par attribuer au moins deux sièges à ohaque

Etat Membre et, .oe .nombre pcurra ÉJtre P9rté à· dix' au IJlflximum•. . - ..

Il eera attribué à chaque Etat IfLembre ';";";z 01.ûg€:s au 'minimum

- comme indiq'ué oi-dessus - pour ~ne populetion de 1 à 200.000

habitants; et

•
. a l Pour la tranohe 6uivar:te de 150'.009 à ;00.000 habitants

un autre siège; ",

b \ Pour chaque tranohe s~ivante'de 300.000 habi~ants un siège

jusqu'à Ul1 maximu:ll dtJ db: sièges; "

~~:!!. : ',.
Pour la tranéhe sui.ante de 150.000. à :;OO.OOO'habitants un

• '1. .: .~

autre siège;

bl Pour la trancbe suivante Çè ?50.000 à 500.00o~bitants un'

18)

19)

•

autre siège;

0) Pour ohaque, trat"oàe, Dui.vânte de .5(0;000 à 1.000.000

d7 habitants Gnoci!'eu:ri:'':::Hlg~: jusqu'à oe que le maximum de

dix sièges soit atteint. '

t!oit :".

un autre barème int.ermédiaire compris en1ire les deux bàrèmes ·âusmertionnés.

16) L6 gQuvsrnemaIlt·.·fédéralpl.CVisoi::.-eprendradésmesures.oonfo~Dlél.lt

au pa~agrapqe 8 Je'la présente résolution et au paragraphe V des

, prin~ipes préoites, ~fin ~ue IGS minorités so~~~t représentées

;û aein'del'orgene représentatif.

17) Le Direotoire aur~ la oharge de l'administration, étant entendu

que .pour oerta~~na8 question':! ~u:l t'~:t'C!l-':o expressément ment:l,onnéea,

par exemple oell~s oonoernant la struoture dE;'lla ~~dération, il '.

sera obligatoire 'J.us' le DiractoirtJ ait obtenu ll.a.~ooi'il,.du Conseil

fédéral.

Parmi les t~ohes de l' a<lni1nifFG~'ation figure.."!', également la.
o •

préparation d'une l'lsserflJléa oOllatituante, la créatior; (J,{,,) ~"":'l'ces, .

oombattantes fédérales, Id :p:,:"éj)aration du <:.erv::oe dm:, M'fti.h'el3

étrangères et la :poursuite ùse n:=gc,ciations relatiiT6»i i1 ~,a formation

des Etats-Unis d'Indonésie souverainE J compte tenu dea r~serves

figurant à l'alinéa b) du paragrapha 5.
Le Dire~toire sera respone~b1e de l'administration d07ant l'organe

représentatif, mais oelu:i,··cin 1aurd pes le pouvoir d' ol:>liger 10

Direotoire à démissionner.

""

...
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20) te 'ëon~eil fédéral aura compétence pour donnerd,es avis soit à la

demande du Directoire, soit de sa propre initiative.

21) L'organe représentatif prendra part à l'exe.rciee du pouvoir

législatif et du droit de voter ~~. budget. Il aura le droit

d'initiative, d'amendement et d'interpellation.

22) L'organe représentatif ne pourra @tre dissous.

23) Au cas où l'organa représentatif et le Directoire ne parviendraient

.pas àse~ttre d'accord sQ~.un projet de loi, le Directoire pourra

promulguer cette loi sous sa. propre autorité et sa propre

responsabllitê pOU1'VU qu'il ait l'assentiment du Conseill-i'édéral••

. : 241 Il se.:ra créé des organes de liaison chargés des rapports entre

l'Indonésia et les Pays-Bas; ces organes sepont constitués sur

une base paritaire.

25) Des organes de liaison du genre mentio~né Ci-dessus, seront

co~stituésen tout cas pour la défense, le~,relations extérieures,

les questions économiques et les ~inanqes~ ..

26) Les organes de liaisou auront un caractère teohnique et officiel

et donneront des avis àu Directo~re et au Haut commissaire en ce

qui concerne l'exeroice de la juridiction mentionnée aux .alinéas

a) et b) du paragraphe 5 de la résolution.

B. CONCLUSIONS

1. Les représentants du Bandjar, de l'Indonésie de l'Est, du Kalilllantin •

Tenggara, du Kal;tmanten Tim~, d~ Madoura et du Pasundan émettent l!avis que

la formation des Etats-Unis d'Indonésie doit ~tre réglée à la date du

let: janvier -1949.

2. Les représentants des autres Etats Membres, c'eBt~à-dire, Bangka,

Billiton, Dyak Besar, Kalimanten Barst, Riouw, Sumatra-Selatan et Sumatra-Timu!'

se prononcent toujours pour la date ci-dessus et n'accepteront ~u'elle soit

retardée que s'il est impossible d'appliquer ~a.décision~ourcette datE.

"d.d."
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ANNEXE VI
. : ~ . ~ 1: ;.,... ., ". _ " ... ~ ." ...

. '. COMM'QNIQUE DJ!: FBESSE EN. DATE DU 27 Jt:JJJ..tET IlUBLIE P.LŒ 0 LE '
. ~:;. .' - '"', .;.~. .i::":" ~ .;. ", '; ~- .. _.... .~

SERVICE D!INFORMATION DU GOUVERNEMENT DES '.

INDES, NËÈRïANiJAIS!Es-'" '.' Oc ' ,

"o' ....

.- ~.

; .'"

•

•

; ~tavia, ).a 27 juillet 1948

Cons'ultaÙon fédérale
. '. . . ,

A la s~ite -,de .~·l?ré~~ntati6n au Gouv'~i-nëment des Pays-Bas de la

.l?ésolution e~ d~s' ~onoiusi~~é' de la C~nféreiloe 'têunie aux fins de .
• - '... -.' . l' '.; :.' 0,:._ .:', ...•. "1; :' _." ..•.. .

oonsultation fédérale à Bandoeng) le LieuterAnt gouvèrneur général a;reçu

du Gouvernement des Pays-Bas les oORmunioations suivantes :

ilLe Gouvernement des :2ays-Ba6. a l?ris oonnaissanoe, aveo un vif

intér~t, des l?rincil?es, résolutions et conclusions de la Conférence

réunie à Bandoeng, aux fins de consultation fédérale, que vous nous

avez fait parvenir.

Le Gouvernement tiendra ?olontiers coml?te de ces'textes, en

particulier lorsqu'il élaborera, conformément à l'artiole 209 de la

Constitution, le l?rojet de loi que mention.~e la déclaration du

Gouvernement faite par M. Va.n Diffelen à la Conférence de Bandoeng le
:; juillet.

Sur cette question le Gouvernement des Pays-Bas désire oonnattre

l'avis du Gouvernement fédéral provisoire, si l?ossible al?rès

oonsultation entre 013 Gouvernement et les rel?résentants de la

Conférenoe réunie aux fins de consultation fédérale.

Le Gouvernement est tout à fait disposé à consulter ces

rel?résentants et, si le Gouvernement fédéral le désire, une délégation

de ses membres.

Vous ~tes l?rié de transmettre aux chefs des unités administratives

les informations nécessaires dans oe sena."

Al?rès une séance l?réliminaire, tenue hier dans l'ancien b~timent du

Conseil du l?eul?le, des déb~ts ont eu lieu aujourd'hui dans le b~timent du

Conseil du l?euple où étaient présents de nombreux membres du Gouvernement

provisoire ainsi que le Lieutenant gouve=neur général et M. Neher,

Haut-oommissaire de la Couronne.

Les débats ont l?orté tout d'abord sur Ù~ résolution et les conolusions

l?résentées au Gouvernement des Pays-Bas -par la Conférence de Bandoeng à

titre de contribution indépendante à la solution des l?roblèmes en suspens.

"d.d."
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La résolution et les conclusioI;lS ..don,t; la publication est naintenant

autorisée, qn.t,:,~~ 'le~ elJl!~9.l~, reçu· é~~~nt,].a ~ll:!~e.use ,

approbation dtl Gou~arnement:::t:-é..9~ral }3tle~ ,.déba;ts, oniï Ji'~ J.ieu dans une

atmosphère particulièrement sati~f'ais~nt,El.

. On env~sage, dana le proche avenir, qu1 una délégation de la Conférence
,]o'.A,;--; - ;,' ; a,°i' _ , ... ' '....
se" rende'àtix Paya-Éaa affri d rexposer devant le Gouvernement des Pays-:Baa

la teneur des résolutiO?a ~t des conclpa~o~~.

·.La dé;l~~1i:1Qn:.Be9.Qm.poaera dupr,éaident(M. T. :Bahriun), duaecr.étaire

(M. A. J. Vl!3~rl·et.;,(1e,W4• .(tnak,Agimg Gde Babriunl AdiLPuradir.edja, ',". ,,' .., ". ~ ...

'Hamidii et Abdul, uailk. QUE'lques,9onseiJ.+er.a,.accom:pagner.ont ~ p.~l§~tion.

"

"

" •
'.-... ... r-\

\.'

~ :. ,

.~ -.' ~ ,z.

".' "1 ......

..

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



8/1085
Fr0nch
Pngo 73

ANNEXE VII

MODIFICATIONS APPOR'IEES A LA CONSTIWTION ID

ROYAUME DES PAYS-BAS JX1

Un quatrième chapitre, ainsi conqu sera ajouté à la Coneti tution :

Dispositions spéciales relatives à l'acheminement vers une nouvelle organi­

sation juridique des territoires énumérés à l'article premier.

Artiole 208. Sur la base des résultats des consultations conjointes qui ont

ou lieu et qui se poursuivent avec les représentants des populations et

ont:re oes derniers, pour les terri taires énumérés à l'article premier, une

nouvelle orsenisation juridique sera établie dans le cadre de laquelle cea

terri toiras veilleront séparément à leurs prop:r'8s intéri3ts et seront unis,

sur un pied d' égali té, pour défendre leurs intér@ts communs et se pl'@ter

nutuellement assistance, avec les garanties appropriées en ce qui concerno

ln sécurité juridique, les libertés et les droits de l' homme fondamen"taux

et une bonne administration.

Article 209.

1. Lors de l'élaboration et de l'établistlsment de la nouvelle organisation

juridique, les résultats des consultations conjointes qui ont déjà eu lieu,

tels qu'ils Bont énoncés dans les J.)aragraphes ci -après du présent article,

seront dûmant prie en considération.

2. Une Union sera formée dont feront partie en quali té d'Etats égaux, le

ROY8~ma visé au paragraphe 5 et les Etats-Unis d'Indonésie. Si les résul tata

des consultations oonjointes qui se poursuivent en montrent l'opportunité,

":Rcyaume" sera ramplao é par les "Pays-Bas".

3. La Couronne de l'Uni on sera portée par Sa Majes té la reine 'Hilhelmino,

Princesse d'Orange-Nassau, et, en cas de succession, par ses successeurs

légi times à la Couronne des Pay's-Bas.
4. Sans préjudice de ce qui J.)ourrai t J.)ar la suite aider à la réaliq,aticn

de BeB fins l'Union devra par ses propres organes, rendre effective ln
" , ,
coopération ontre les Etats participants en ce qui concerne les relations

étrangères J la défense et, dans 'la mesure du nécessaire, les finances, atnsi

qu'en oe qui concerne' les ques tions d' ordre économique et cultuTsl; elle

devra garantir ln sécurité Juridique, les 11bertés et les droite de l' honrme,

fondamentaux et assurer une bonne administration. L'Union participera, en

cette qualité aux affaires internationales.

,',,' è l t te joint à l'édition
JO La :présente traduction etablie d'apr 8 e "ex

, , t ' titre d' informntion.
anglai.se du rapport est donnes uniquemen a
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5. Les Pays-Bas, Surinam et les ft.ntilles néerlandaises formeront un Boye.un:e
dont la Couroime est pbrté~ par Sa l(aJ~eié la. i-e~"l-TiThelmine, Princesse
d'Orange-Naseau, et, en" ca~ Ae BUccèssi~, p~ ses successeurs légitimes à
?-a Courozme des. Pays-Bas.. Dans le., cadre de l'Union; les paya-,..Bas peuvent
entretenir des relationsdirectes.ave.c les Etats.Unis d'Indonéaïe.
6, Les Etats-Unis d.'Indonésie seront constitués fédérativement, par' des
E~ts ~J:nPre8 égaux entre eux. . ... .
7. ,Dana ,la masure où une région de l.'Indonésie ne fera pas partie des Ete.+,g­
Un,;f,s q.!~d~s~e, . les relations de ce territaire .' avec lesdits Etats et avec.. ' ~ - . .
l~ ~oy~ visé au pe.r~aphe 5 du presentart1cie seront- réglées séperémant,

· ~t ,çe,.dans la Iœs~e du.. possible, confoœment aux principes fuéa-. par le
, pré6~nt c!1apj.'We!, .; ,,- ,',', . ' .
. ·Article 2io. <Dana la maure où l'achem1nen:snt yers la'nouvelle Orgeniàatioue
Juridf,q~e e~ge des l;Il5Sttres dérogeant aux dispositions des·.chapitres precé-.
dents, ces n:esures seront prises par le. voie législative, les .Chambres dee
Etats g~nére.uz ne peuvent adopter une loi à cet effet quo :p.~ u;t..;..-:6~~ à. la

· :zr.a.j0r?-t~ ~~s deux tiers des voiz. La loi ainsi edQPt-éo ne pout porter -déroge.­
tiona c.m:: !Ïisnositicna.contel:i'J.es clans los cinq premières subdivisions 'iu#>. - ~ - ..-~

.....c@pitrq II ni ~ cQ:le?ccnt5nues dens le chl'..pitr6 XIIr. '
Article~.

1. Sous réserve q.7-l?~iSllositiG1lS du paragraphe 2,. la nouvell~ org-a.ni,?e.'li~on
juridiq,ue sera .ra~if'i,ée lJBr li)i~ acceptation, selon la prooédl~re:.4~mocrat-f-

· que", dans .cha~un d~~ ~e~itoi~~s ézr.ur.érés !J. 11 article pre!!rl.~l'; p07.tr les
Pays-Bas, l'article 209 s'appliquera ie façon corrssponden~.,

f~~l. .~,nouyelle organisation juridiq,ue devra être approuv;é?-~Sa!l,.e.j~::,'té •
le reine WllheJ.mins, Princesse dIOra,nge-NassFu,oU .par s.on successeur l.§gi-.. _.... .. ~ . . . . ..
ti.!l:8 à la CourODLs cles Pays-Bas, et sere. solennelle.Iœnt :proclan:ée...

. - ..

"

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



S/108r.:
Frenc&
Page 75

ANJlJEXE VIn ..

LOI EJ(TRAORDINAIRE RELATIVE AL' INDONES:ŒJlO

Nous, Juliana, pa,r la Grâce de Dieu, Reine des Pays-Bas, Prinoesse

d'Orange-Nassau" etc.. etc.. etc••

A tous ceux qui, ces présentes verront, salut 1

Faisons savoir ce qui suit

Considérant que Nous a.vons esti'né que les circonstances extraordinaires et

i:'lpérieuses exigent, en attendailt l"établlseernent d'une nouvelle'organisation

juridique, que des mesures relatives à l'administration de l'Indonésie pendant

la période d.e tram'lition soient 'Prises en vertu. de' l'article 210 de la

Constitution des Pays-Bas; a'Près avoir entendu l'avis du Conseil d'Etat .

et consulté les Etats généraux, Nous ayons approuvé et ordonnons par les

présentes:

Article ~remier

1. A lU1e date antérieure au 1er janvier 1949, qui sera fixée par Nou.s,

l'administration de l'Indonésie 'sera régie conformément à des mesures

'Provisoires que Nous adopterons, le Conseil d'état entendu; ceG mesures pourr~

s'il y a lieu, porter dérogation aux dispositions prévues aux articles 62,
paragraphe 2, 6:;, 64, et 171, paJ7agraphe 2, de la Constitution des Pays-Bo.e

2. Les mesures provisoires visées au paragraphe ci-dessus ne séront pas

contraires aux articles 208 et 209 de la Constitution des pays-Bas.

~rticle 2

1. Dana un délai d'un mois à, com'Pter l'l.U jour de l'adoption de l'une dGS meSl

provisoires visées à l'article premier, Nous déposerons devant les Etats

généraux un :projet de loi visant à confirmer cette mesure., La confirmation

s' effectuera par décret, avec ou sans amendement. Au cas oÙ 18. loi ainsi

adoptée s'écarterait des dis'P0sitlons figurant aux articles visus au 'para... ,

8;l:.'up.h.':J 1 de 1 t article pi"emier, son adoption néeessitara la ma.jorité prévue

par l'article 210 de la onstitution des Pays-Bas.

2. Si un projet de loi déposé aux fins de confirmation de l'une des mssures

provisoires visées au par~graphe précédent est repoussé par l'una des Champr

deé Etats généraux, ou si NoUS le retirons ou ne lui accordon's pas la saneti

royale, le décret par Nous 'Promulgué sera immédiatement abrogé. Le décre'c

d'abrogation réglementera également les conséquences résultant de la non

confirmation de la mesure provisoire.

Xi La présente 'traduction établie d taprès le texte joint à l'édition

anglaise du rapport est donnée uniquement à titre d t information.
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3. Noua ferons connaître aux Etats' généraux toutes les me~ures provisoires,

dès leur adoption.

Article 3
Le jour où là. loi de coné:fmation mentionnée au paragraphe :Premier de

l'ar'vicle 2 entrera en vi.gueu:, liotre décret·, confirmé" J'Ar le4.ite loi,

cessera d!~tre en vigueur:
Article 4

J.. Là préa~nté 1"01. qui.se~a déS1gilée::E!rilia le' nœ de IIlé1 13xtra0l'dJ.na1re

.reJ.ative·à ll"~onésie"'~ntrera en iigU~Ur le "jolir de l3a "prC!llUlÏ3atiOn~
'. .. ,.,

2. Les pouvoirs en ve~u ~êéquelsNOus sommes autorisées à'adopte~ les

mesuresprov~soires~iséesà l'article premier prendront fin le 1er juiliet. "

1949. Les ~ésures provisoires adoptéeà àntériéurementà cette date resteront
en vigueur, sans préjudice des dispositions:des articles 2 et'3~ ~

lious ordonnons que la présente loi soit publiée dans le ]ulletin des

lois e~ que tous les Département"s m1n:Wtér:1.els, autorités gouvernementales,
conseiis ~t fonctionnaires intérèssés veillent~à sa bonne applièation,

Fait à La Haye, etc•••

Le Premier Ministre
Ministre des affâires générales;LLes

Le Premier Ministre adjoint
l-1inistresana portefeuille;

Le Ministre des terri~oires d'outre-mer;
. Le Ministre -des affaires étrangères;

Le Ministre de lli~térieur;

Le Ministre de la .guerre;

Lel-i1nistre d~ la marine p8;r intérim.

"d.d."

'.. ..:~. ..

"..•

:
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ANNEXE IX

Coo.roN~~UE EN'nA.TE DU 4NammREPuBtIE PAR.':'tÊ sÉRVICE D' INFoBMATION '
:-1' t~·. ~ -" .- \_.. .." \ '.t', __ '\ ." ,'" ". "'__ • .._

DU GOtNERNJJ:i.oofl: DÈS INDES 'NEERLArmiu8ES, AU SÜJ][fJ DES 'PRl:lPOSITIONS REriAT·IVES

A L'ORGANIsifi()N ~'-''DES': ErATS'-mi:œ 'D"INIiONEsIEI~;' ',', '"

.. ,- A;E.992

"'.

"

1)
2)

__.,. _J3M;av~a, le 4 nC?veni.br~ :1948

Le BFÛ . ,et la :aoDférence fédérale

Le secrétariat du BFO fait savoi~ que les informations de presse suivant

lesquelles le BFQ de~it se réunir à nouveau les 2 et :3 novembre sont
, .".. .

inexactes~, On n'a,.encQr~ fixé aucune date de réunion.

Én c~' ,qui con~~~e la Çonférence féçlérale eÏ1~-même, on peut dire qu'eUe
• ".,.. _ . t '. • ~

se r~unirapr,ob~blement,de nop.veau le ~8 novembre•

" Comme on l'a déjà'in~iq~~, 9~tte session examinera en premier lieu les'

résultats concrets auxquels '~~n~ ~rivés les comités p;épar~t~ires: ~C~s
.' .••! .. '." - '. •. . .

comités· sont:,

a) Le Comité constitutionnel.,',,,. .
b) Le' comitl financier et économique.

c) Le Comité social et culturel.
r •• J. ._ • ,~

d) Le Comité de la 'défense.

C~~ccam:ités~~t J?iàÙque~ent terminé leurs travaux, et les.réB1Ùtats
.... .:_. ~ '... .. " -" • * i _.. . t

a~quels~ils àoritparvenus figurent dans les rapports et avis préliminaIres. .... ':.

qui éeront in'ésenté's à la CeÏnférence. On se propose de commencer par 'l~s. ',.-.
avis préliminaires du Comité constitutionnel, qui seront communiqués aux

- .
membl'es à une date rapprochée.

Ces avis ont trait aux sujets suivants:
. .. ,.' .

organes centraux des Etats-U~*s d'Indonésie.
, -

Rappor-tB entre les Etats-Unis d'Indonésie et les ~tats membres, et

rapports entre les Etats membres eux-mêmes.

3)' Droits fondament~Ux 'de l'h~e, nationalité,' situation des minorités,
.,., ainsi qu'un cérta,in nombre d'autres sujets se rapportant à, ces' ,

questions.

•

•

"d.d."
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ANNEIE X

C~QUE .~ P.Ac.œ nu 28S~, PUBLIE PAR LE SERVICE D' mFOBMATION

DUGO~ D~ ..;mDES ~ISFS AU su.m DU T.RANs~ A L'E'l!AT

DE JAVA DE L'()tlm~' p~A~~IONS :DUGO~ FÈD~

A.E.972 Batavia, le 28 septembre 1948
! .

TBANSFEEtl.' .ft. .11.h:'l'AT_~~ .J?ASîiNDAN.D'AT'l:RIBUl'IDriS

DU GOUVEBNEMENl' FEDERAL '.

•

•

Le 23 septembre 1948 ont été promitlgu6s plusieura décrets tranàférant-

à l'Etat de Pasundan certaines attrioutions du' Gouverne-Jllent fédéral dans les

.• domàines de la santé pUblique, de l'éducation, des arts et des sciences, de le.

justice, de la sylviculture et des services. vétéri~:ires, de l'agrici.ü.ture, ­

des e.ffaires- économiqùès .générales et de l'industrie.

A lloccasionde ce transfert d'attributions au- Negara de Pasundan, le

Département des affaires intérieures communique les renseignements généraux

ci-après, concernant le transfert d'attributions gouvernementales a~ negaras

en général.

La réorganisation du Gouvernement dé l'Indonésie en une fédération de

negaras autonomes qui trouveront, dans les Etats-Unis d'Indonésie l'expression

moderne -dII une cohésion: qui s'est formée au cours de l'histoire, exige d'une
- -

part que les organes du Gouvernement fédéral soi~nt l'objet d'unedé.centrâJiâatLon

suffisa.mnieIit·poussée pour que s'exerce ·pleinement l'autonomie des Etats.membresj

tandis que, d'autre part,il convie~t de réserver à la future Fédération souve­

raine de ces Etats .Les droits et compétence.s que l'on ~oit _considérer comme

indispensables à l'accomplis3erœl~t de le. ~che incombant à la FéMration.

La délimitation des compétences entre les Etats me;~res et la Fédération

n~ sê féra, naturellement, qu'apr~s le. c~titution des "Etats-Unis d'Indonésie".

Les limites tracées à Dén:~aaar pour les ~ttributions dévolues à l'Etat de

l'Indonésie de l'Est - -limites également adoptées pour les nageras constitués

par la suite - n'ont donc qu'un caractère provisoire. Un principe a été

adopté selon lequel le transfert de compétences aux négaras était sujet à

une restriction: à savoir qu'on ne devait procéder à aucun transfert

qu'U serait nécessaire d'annuler par la suite, une fois constitué le

cadre de l'organi3ation constitutionnelle envisagée.

Le transfert effectif d'attributions du Gouvernement fédéral aux

negeras, selon la délim.ttation d'attributions fixée par le r~glement de

"d.d."
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•

•

Den Pasar pour l'Indonésie de l'Est et, pour les autres negaras, par les

règiements relatifs aux compétences, s'effectue en vertu d'un décret et se

règle', pour chaque sphère diactivité gouvernementale distincte par un décret.
; ;.' . . _. .1 ~ _ _" ,; . _ ~

Ces decrets et les notes explicatives s'y rapportant contiennent de plus
. . . ~. ..'

amp1éà a~tai1s su~: d'une part, les attributions gouvernementales qui sont
, , ',:' , . ;, . -~ .. .'., .'

transferees au ~egara et, d'autr~ part,. sur celles de ces at~~ibution~

qui 'serorit, soit en ver'tu du règlement de Den Pasar, c'est à dire du

règlement relatif aux compétences, soit en vertu d'un accord intervenu ~vec '

l'Etat intéressé à la' suite de'consultations ,6onfiées' temporairement

au Gouvernement fédéral provisoire.

Dès qu'un Etat a mis s~ pied une organisation lui 'permettant de

s'acquitter des attributions qui 1uFéchoierit,-letransfert de ces

attributions steffectue sur la demande de cet Etat,' Les dispositioné du

règ1emept de Den,Pasar, ainsi que celles du règlement relatif aux compétenoes,

suivant !esque11e~. ~es règ~ements juridiques du Gouvernement fédéral

provisoire r~stent en vigueur en ce qui concerne l'Etat, pour:autant et

aussi 10ngt~mps,que les autorités compétent~s de cet ,Etat ne les ont pas

abrogés; modifiés ou complétés, rendent possible le transfert de compétences
• • ' • ' • ." J

avant même que' le négâra ait pourvu à sa propre législation et à un régime

administratif relatif à la ~phèrè û'activité gouvernementale dont on

envisage le transfert.

L'a'Dsence d"urié législation particulière dans le négara ne doit donc
pas empêcher le transferl d' at1lributions dû Gouvernement fédéral, d,'autant
que les fonctionnaires compétents du Gouvernement fédéral qui, au moment, ,1

;'\., ". ,
du transfe.rt,se trouvent etre ~mp10yeei dans les territoires de l'Etat inte-'

, tA ..resse, seron en lJlsme temps mis a la disposition de cet Etât •

Il est évident que les dépenses 'afférentes aux "aÜributioria

transférées" sont en tout premier lieu imputables sur le budget.

Toutefois, si le transfert s'effectue à un moment o~ le négara n'a pas encore

été en mesure d'inscrire lesdites dépenses à son budget, l'Etat est autorisé

par le décret de transfert à disposer d'une par~ proportionnelle des sommes

inscrites au budget pour ces attributions gouvernementales.

Afin de pouvoir calculer le montant des so~es à mettre ainsi à

la disposition du negara, il sera nécessaire de procéder à une répartition

régionale des prévisions budgétaires pertinentes.

Le décret de transfert accorde en outre à l'Etat l'usage des édifices

gouvernementaux ainsi que celui des autres biens meubles et immeubles qui

lui sont nécessaires pour s'acquitter des attributions dont il s'agit.

"d.d."
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il a été indiqué plus haut que le ~ransfert d'attribution..a aux divers

nëgaras s'effectue de la inâme ma.ni~re. Cela ne change.rien au fait qu'il
0, ~ ,

êxiste,.dans chaque negera, des conditions particulières qui nécessiteront:

des dispositions spéciales pour ~e transfert des attrib~tions.
~ . .. . :

Après ~es considérations qui précèdent, il n'est pas besoin de souligner

que le transfert e:ux negaras d'attributions de ~a Fédération est une

procédure complexe et de lOngÙa haleine, mettant- en jeu de nombreux

organes de la Fédération aussi bien que des negaras. Afin qu'il Y ait une
. '.. ; . .. .

certaine uniformité dans le transfert d'attributions fédéFales qui sont

du domaine de diverf3 .départements dl" l'administrationgénéra;Le, le

Département des affaires intéI'ieures est chargé de la surveillance

d'ensemble de la préparation de ces transferts. Ce Département 1?résente

Àon~lesprojets de décret pertinents au GOuvernement fédérai provisoire,

après consultation avec le département dans le domaine duquel entrent les

attribL!tions dont on envisage le transfert. Cela ne peut avoir lieu que

lorsque le Gouvernement du negara intéressé, ainsi que le Commiss~ire

de"la Couronne. dans l'Etat en question ont été conslÙtés.

A l'heure actuelle, la situation en ce qui concerne le transfert d'attri...

butions gouvernementales, est la suivante: le transfert à l'Indonésie

de l'~st à Sumatera Timur est pratiquement achevé; quant au transfert .!

d'at~~ibuti?ns du Gouvernement féderal au negara de Pasundan, il a été

presque terminé apr~s la promulgation de divers décrets de transfert en

date du 23 septembre.

On s'attend à ce que les. autres décrets soient promulgués sous peu.

"d.d."

•

•
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AUNEXE XI
< :.1 .~

•. " .• ,4", •

COMMqNJ;Q-pE ,EN: DATE DV, go ..AO~TT PUBLIE PAR LES~YICE D.' INFo.RM.ATION .... .i

DU GO~N.\!MENT, .DE.$ lImES. NEERLANDAISES' AU SUJET DE..LA, RESOLUTION ..; ...:

ADOPTEE PAR LE CONSEIL CONSULTATIF DE SUMATRA DU SUD

LeCbn~e"il consultatif de Sumatra du 'Sud,

Ayant ~s8i~téaux débats qU~, au'cou~~ des séances'tenues à Palembang

du 14' ~u 17 ~Ollt 1948 inclus,:ont abouti' a~ dép6t de trois m~ùo~s, qui ~nt.
fait i"obJ~td'un examen'approfondi;

EsÜm.ant ~~, il è~t possible dl arriver à un: ~6cor'éi un~ilime sur une
• • 't f

synthèse de ces motio;s, étant donné que leur' texte respectif ne diffère pas

quant au f01,ld; Cons1dér.anj; que le 't,lut énoncé précédemment dans des

pétitions et au cours de manifestations, à savoir la constitution d'un Etat

distinct de Sumatra sEüat~,r~pbri~ au ~oeu' lië ia grande maj~~ité de la
. . . '. ". . i" ~ '.. 1 1

population du·territoir~ de sumatre du Sud"sur lequel'les Néerlandais

exercent leur autorité; considérant en outre que la réalisation de ce but
• :.'. ' , ...; ; .:' ' '. • :- J.. :: ~ ~ . . .•..

favorisera la'formation rapide d'un Etat fédéral souverain d'.Indonésie fondé

sur des principes démocratiques;

Déêlar~ ~àbnc~r l~~J~ésultats de ces débats dans le texte de résolution
; :1, \

ci-après :

1. Le territoire de Swnatra du Sud, qui ne comprend actuellement que la

partie méridionale du Sumatra sous administration néerlandaise, mais qui,

ultérieurement, pourra être agranni pa~ lladjonction d'autres territoires,

sera, selon des principes démoc~at~ques volontairement accepté~, .bX;g8rii~é···

oomme daerah istime·~Ta (territoire conàtituti~nne'l autono~~). l,'

2. Ce daerah istime~~ de Sumatra d~ 5ud qui se composera provisoirement

de la partie méridionale de Sumatra eOU8 administration néerlandaise, aura

les droits (pouvoir) d'un negar~ (Etat). Le territoire constitutionnel vi8~.

au :;-rélilent article portera le nom de "Ilegara Sumatra Sflatan".

3. L'organisation défini tive du Negara Sumatra Selatan, ainsi que la

répartitien des compétences entl'e l'Etat et les éléments qui le constitueront, \\

seront sujets à un accord à intervenir entre lesdits éléments.

4. T .. Negara Sumatra Sele.tan donne:::a à ces éléments, en respectant les

principes démocratiques, la possibilité de s'organiser en territoires

autonomes jouissant d'une large mesure dtindépendance.

, -

•

'T~ite de l~' résolution
, .

. :

"d.d. "
1. "

\~
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I!:! , .5. Dès a-.ant l'organisation du Negara SUIila.tra selatar ) le
daerah istimewa ,de Sumatra du Sud particir~ra à la constitution des
Etats-:Uni~so~yerains d'Ind,onésie ' ,!e. pair avec les negaras (Etats) et a'iee
des droits égaux,.
6. Le présent Conseil consultatif de Sumatra du Sud sera considéré comme
suffio&mment rejrésentatif.
7. Le Conseil consultatif de Sumatra du Sud désire être reconnu par le
Gouvernement provisoire intérimaire comme l'Or~ane représentatif provisoire
de la populatio~ de la partie méridionale de Sumatra sous administration
néerlandaise, chargé d'élaborer un texte réglementant la réorganisation
constitutionnelle, ainsi qu'un règlement destiné l>. assurr"r l'élection
d'üne àBsemblée' représentative.

Palembang, le 17 aoQt 1948

Signé par Abdul Malik, R.M. Akib, Mustapha Gani,
R.O. Azahari, pangeran Baseri, Kin Hi Mochtar.

Texte éraboré par le' Conseil consultatif de SUlllàtra du Sud à sa
séance du 17aoQt i948,~et signé par:

le p~éôident (Abdul 1-1alik)
le Secrétaire (Bakir)

'* C'est-à-dire "dans sa forme définitive".

"d.d."

•
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AN!'lEXE XII

COMMUNIQUE,EN DATE DU 2. SEPl'EMBRE, ;PUBLIE PAR LE SÈRVICE D' Th'"FOill4ATION

DU GOUVERNEMENT DES :INDES NEERLANDAISES AU SUJET' DE U. RECONNAISSANCE

EN T;OO Q.UE.IŒ.GARA· pU TER~OIRED.E SUMf.TRA DU sun'

Le Terr.itoire de SUDiatra du Sud-Est reconnu en tant que Negara.

Le décret du Gouvernement n° 4, en da'Ge du 30 août 1948, ':prescrit ce

qui suit :

Premièrement En attendant la régularisation constitutionnelle définitive

des divers'territdires de Sumatra, il a été décidé

4t d'.organiser le territoire pour lequel a été institué

le Conseil consultatif de Sumatra du Sud en territoire

constitutionnel qui' portera. le nom de "Stl.IIlI3ta'a Selatan"

ou Sumatra du Sud et jouira du statut de N~gara;

Le Conseil consultatif de Sumatra du Sud est reconnu

comme l'organe représentatif provisoire de la population

Troisièmement

•

de ce territoire;

Cet organe représentatif provisoire de la populction aura

comme tache particulière d'élaborer, le plus tSt possible,

en consultation c..vec le Commissaire du Gouvernement aux

affaires intérieures pour le territoire de Sumntra du Sud

un règlement destiné à assurer l'organisation cop~titu­

tionnelle du Negare. de SUlIlD.trc. du Suti et dl étudier les

r~pports de ce Negar~ avec les Etats-Unis souverains

dIIndop~sie, en voie de formation, ainsi que ses rapports

avec le Royaume des Pays-Bcs.

Le Conseil consultatif de Sumatra du Sud u, on le sait, adopté, le

17 août 1948, à une très grando majorité, une résolution expriment le VoEU

que soit constitué le Negare. de Sumat~ Selatc.n et quo, en attendent cette

constitution, le territoire pour lequel l~ Ccnseil consultatif de Sumatra

du Sud a été constitué soit organisé s~ns tarder, suivant des principes

démocratiques, en tant que territoire c-onstitutionnel autonome, jouissant

du statut de NegL.ro.•

Dans la rnGme résolution, le Conseil consult~tif de Sumatr~ du Sud a

invité le Gouvernement fédéral provisoire à lA reconnaîtr~ en tent qu'orgen~

représentatif provisoire de la population du Nogaro. Sum~a S~lctan.

Le Gouvernemer.t a donné suite au vo~u contenu dans cette résclution

en promulguant le décret mentionné plus h~ut.

"d.d."
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.AnNEXE XIII
COMMUNIQUES EN DATE DU 30 OCTOBRE ET DU 1ER NOVEMBRE PUBLIES PAR
LE SERVICE D'INFORMATION DU GOUVERNEMENT DES TIillES NEERLANDAISES. .

AU SUJET DE rA CONFERENCE DU TERRITOIRE DE JAVA DE L'EST
La conférence du territoire de Java de l'Est

Batavia, le }O octobre 19~8
Afin de donner·suite à la requête formulée par la Grande majorité des

membres des régences représentant le peuple, élues récemment dans le
territoire de Java de l'Est, requête qui demandait que les représentants de la
population se voient accordar la possibilité de présenter leurs; vues sur le
statut futur du territoire de Java de l'Est, il a été décidé de convoquer le
16 novembre prochain, R Bandowoso, une conférence à cet effet. ~

Les membres des organismes représentatifs des régences du territoirA de
Java de l'Est ont été invités à désigner pour cette conférence un délégué par
100.000 habitantd:

•

"d.d."
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~: ...Batavia, le 1er novembre 1948

. '

rCONFERli;Ii9E DE lA PJ\ETIE QRIEIfrALE DE .JAVA'

Pour compléter les inf0J:'n]ationspubliéevr sur la conférel:lqede:Bondowosoj

on annonce officiellement de Sourabaya ce qui suit

Conformément aux résolutions adoptéea par les divers conseils de régence

du territoire de Java de l'Est et d'accord avec le Gouvernement fédéral

provisoire, il a été décidé de convoquer à Bondowoso une conférence du

territoi-re de Java de l'Est. Cette conférenc.e doit s'ouvrir le mardi 16- novemlœe

Elle Il :pour objet de donner.au peuple lui-même la-, possibilité de décider de son

propre avenir politique et, notamment, de se prononcer sur le -statut futUl~

@dU territoire de Java de l'Est. La conférence établira en premier. lieu les

résolutions des conseils de régence ainsi que celles: des -partis et d~s

et des --groupements du. territoire de Java de llEst qui demandent inst~IllIllent . ,

la création d'un Etat membre de Java de llEst, membre de la Fédération.

Si lIon arrive à un accord, on'déc~dera des grandes lignes de

l' organisatibn : <l'Ul gouvernement de cet Etat, en se fondant sur les principes

démocratiques, notamment en ce qui concerne le système électoral. Les divers

conseils de régence ont été invités à désigner un certain nombre de délégués

chargés de 'les représenter à cette conférence •

•
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ANNEXE XIV

LETTBE EN DATE DU 9 SEPTEMBRE ADRESSEE PAR LA DELEGATION REPUBLICAINE AU

PRESIDENT DE LA COMMISSION DE BONS OFFÎCÉS POUR LUI TRANSMETTRE COPIE D' UN

RAPPORT SPECIAL DE LA DELEGATION DE LA REPUBLIQUE D' INDONESIE AU CONSEIL DE
.,,,. .

SECURITE CÔNCERNANT LÈs RECENTs EVENEMENTS SURVENUS EN INDONESIE.

, ,

TQil~ùrang, le 9 sëptembre 1948

W ll/re/IV

J'ai i'honneur de vous adresàer ûi-joint un exemplaire d'un ràpport

concernant les récents événements survenus en'Indonésie, adressé au

Conseil de sécurité, afin que la Commission puisse V joindre ses, .

observations.

Ce rapport a déjà été envoyé à M. Pelar, représentant de la République
. .

d'Indonésie au Conseil de sécurité, qui a reçu pour instruction de ne pas

le présenter au Conseil avant le 25 septembre 1948.

PUi~je solliciter votre aimable 'èritremise pour faire parvenir un

exemplaire ,dê ce rapport à la délégation des Pays-Bas, pour qu'elle formule

ses obserVations.

•

"d.d."

(Signé) Moh. Roem

Président de la d~légation'­

de la République d'Indonésie

•
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ANNEXE XIV

Pièce Jointe nO l

Lettre à.' envoi adressée au Président du Conseil de securité'

12/K/rv Djogjakàrta, le 9 septembre 1948

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint un rapport concernant les

récents événements survenv~ en Indonésie.

Etant donné le caractère extrêmement critique qre présent4mt ces

événements, je serais vivement reconna~ssant au Cons~il si celui-ci pouvait

procéder à i'examen du rapport en questioh en tenant compte de l'urgence

qui s'y attache.

Un certain nombre d'exemplaires de ce rapport ont été adressés, aux

_ fins d' ~bse;"atioCs, à la Commission de bons offi~es et à la délégation

des Pays-Bas, comme le veulent'les règles fixant les modalités de la

présentation de rapports au Conseil de sécurité.

Je saisis la présente occasion pour renouveler au Conseil de sécurité

les assurances de ma très haute considération.

•

"d.d."

(Signé) Moh. Roem

Président de la délégation

de'la République

d'Indonésie.

" '.
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ANNEXE XJ:ll ..-;::

Pièce jointe nO ·2
, -,

RAPPORT DE U\ D~A~I{)N.DE ..I4HEPUBLIQUE D' INDO~$IE,

SUR LES RECENl'S EVENEMENl'S SURVENUS EU INDONESIE

.. .. ,PJ).:1?TIE 1, ": .;rnrRODUCTION ",." ,

Jogjakarta, le 9 septembre 1948.

1. A sa 259ème aé~ce, tenue le 28 février, le Coneeil de sécurité a adopté

une résolution iIl;(ii;.ant lee ;,~eux part~es" ail?-s~ que,.l~ Cpmmissj.on de bons

offices, à tenir directement le- Conseil au courantde~ pro~è~, ~u règlem~?t

politiquer en Indonésie. Aux termes mêmes de cette rébo~ution, la délégatiop.

de la République d'Indonésie se croit tenue de signaler au Conseil ,de sécurité

tout recul notable_dans l'é'V'olution de ce règlement.. C'est ~9urquoi_e1:Le

saisit la présente occasion d'attirer l'attention du Conseil. ~ l'altération. ~

rap:l.de (les relations enüre les parties, .q;Ui compromet, à sa- base .même, la

position de la Commission €1~ Indonésie.

2. Dall:S son Troisième rapportllrovisoire au Conseil de sécurité, en date du

22 juin 1948 (s/848/Add.l), la Commission de bons offices signalait q,WJ,lIle
fait qu'aucun progrès notab+e n'a.témoigné du désir de combler l'immense fossé

qui sépare les deux partiè~~ommence à exercer sur l'atmosphère des réunions

une influence pElrnicieuse. "ml

3. Aujourd'hui, environ deux mois et demi après la rédaction de ce rapport,

il apparaît, avec une évidence pénib~e, que le fossé qui sépare lee deux

parties s'élargit, et, que l'influence pernicieuse dont le rapport de la

Commission fait mention, s'accentue considérablement. Il n'est pas ey~géré

de dire que la situation générale est, aujourd'hui, beaucoup plus mauvaise

qu'elle ns l'a jamais été depuis le jour où le Conseil de sécurité est ~

intervenu pour la première fois dans le différend d'Indonésie.

y Voir Comptes rendus officiels du Conseil de sécurité - Troisième année ­

supplément - juin 1948, page 128.

IId. d • Il
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PARTIE II - ETAT DES NEGOCIATIONS

4. Il Y a huit mois, lors de la signature de l'accord du Renville, la

République a souligné l'importance qu:il.y avait à procéder rapidement à

un règlement politique et ~ faire en sorte que cet accord n'affecte en aucune

~ière les droits, revendications et position des 1eux parties. La République

estimait qu'un grand nomb~e des,clauses de l'accord de trg,,), particulièrement

les dispositions d'orc1re militaire étaient inéquitables, mais elle los a

cependant acceptées parce que les principes qui devaient serv~ de base à un
•

rOr:;1('lL.Cnt rE'.pide des q'J.ostj on:~ politiquos offrc.iont une C01llP0:lBllti:n' .-- '3 1')

oe.dro d tun règ],emetrt·:d' énsemb1e. L'e.baence de progrès Véra· un acco::c~·p·ol:l..t:i-tfl..le

a duHc çausé d~ vives préoccupations et créé un état de tt:nsion à l'intérieur

de la République. En10i, déjà, le retard apporté à ce règlemeut a compromis

l 'heureuse issue des Llégociations.

~. A ce retard sont venus s'ajouter d'autres grands désavantages. L'accord

de trgve, en f~isant évacu9r quelques-unes des régions les plus lmportar-tes

d'Indonésie par les forces républicaines de la résistance, a considérahlement

renforcé la position des Fays-B~s. Il apparaît à la Républi~ue ~ue ceux-ci,

ayant acquis cet avantage, SO}lt aussi peu disposés à continuer les négocia­

tions sur la base des principes du Ranville qu'à exécuter les autres

dispoaitions de l'accord de trêve.

6. Les Pays-Bas se sont servis des négociations menées sous les auspiceo

de la Commission de bons offices, pour tenir la République en échec et pour

calmer l'opinion internationale. En mgme temps, ils ont poursuivi des

activités unilatérales et mie la République en présence d'une série de faits

accomplis qui ont porté un greve préjudice à la position du Gouvernement

•
républicain. f.armi ces faits accomplis figurent la création de nouveaux Etats

dans l~s territoires de ~:~dour~ de Java de l'OUest et de Sumatra de l'Est,

la constitution du gouverneme:::t dit provisoire, la convocation de ln

Conférence de Bandoeng darill dOA conditions sous-entendant ~ue les Etats-Unis

d'Indonésie seraient constitués sans la République. Il n'est pas nécessaire

d'entrer danB le détail" cen faits, qui figurent. déjà dans des rapports

adressés précédemment au Conseil de sécurité.

7. De m&1e, on a soumis la République à un rigoureux blocus économique qui

a fait obstacle à des échanges commerciaux d'importance vitale pour elle,

non seulement entre elle et le monde extérieur, mais aussi entre ses propres

territoires. Ces faits ont été également portés à la conn~iseance d~

Conseil de sécurité, et ~onfirmés par un rapport êpécial de la ~ission de

bons offices.

8. Lorsqu'il est devenu évident que les conversations entre les Paye-BaG et

la République ne faisaient aucun progrès et que lee relations entrE le~ ~~ties

intéressées s'altéraient. rapidement, les représentants de l'Austral~e et Q~~

Etats-Unis à la Cammissio~ de bone offices ont préeenté des propositions ~ui,

"d.d. 1I
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'" . rr

à leur avis, étaient de' nà:ture à fournir une base à· defl discti.'ssioIlB pouvant
-' "

conduire à un règlement du ....,fférend: sui~~t les princip~a dë l'accord du

Renville.

•

9. Comme le Conseil l~ aa~~~ la délégation nes PaYD-Bas s'est'refu~é~ caté-
.". "'.. • . .' . 10' • ~ ,.'

goriquement ~ discuter meme CGS propositions. Ce refu9 a confirmé la convictio~. " " . :..., .
qui allait rapidement s' iYn.I)~antant dans la: 'République, que les Pays -Bas ne

veulent pas d 'un r~gle~€lllt'f'ol'..ié "ur les principes du P.8~..\511e et sont résolus

à procéder ùnil~téralement ;" l~ 'création 'diÊtàté-Unis d'Indonésie' et d'~e
< •• •

union Pays-Bas-Indonésie en (:;hors de la République. IJ;, Republique dl Indonéoie

voit dans cette politique 1.'.16 "':;entative des paY8~BaS (; 'échl:.pper' à l'obligation,

que leur faisait l'accord du Ren~ille de céder' ~a ~leine souveraineté aux

Etate-Unis d'Indonésie.

10. Après le rejet ~ar ~dd Fays~Bas des'pr.oposition3 présentées à titre de. ..
compromis par l'Australie et les Ete.ts-Unis, s'est ét:oulée une période de huit

semaines ~endant laquelle ~ous avons "senti nos' esp~:rt ~'ané~ti~., AÏa fin

de cette :r:ériode, lors d 1tu~e ::"éun:l,on tenue par le CCDlté d.irecteur à

Kaliurang, le 23 juillet j 948, le Président de la délégation r~publicaine a

fai t remarquer le ridic-l]', qu: il y ava.it à poursuivre des ('onversations

politiques en l'absence de négociations véritables, tandis que les Pays-Bas

continuaient de mettre en 0elt~re leur politique unila~érale. Il a deman~é

que l'on entame des négoci~~ions en partant d'une base convenable, ou que

l'on s'abstienne autrement ~"c toutes nouvelles discussJ.ons politiques jusqu'à

ce que s'esquisse quelque pe:'3pective de réaliser des ?rogf~~ dans ce domaine.

A quoi, le représentant des Fa;j's-Bas, tout en acce:pt~":G dG suspenc,re les

discussions politiques, a ~ ·j:-J,mdu en exprimant, li espu"ir que la conetitution

d'un nouveau ministère née~~8r.1ais, consécutive aux élect:ons législatives
1 • .

aux Pays-Bas, "permettrait pc,tt-être, dans un très proche avenir, à la

délégation des Pays-Bas de ic.muler ~8 nouvelles pro~)sition~, et que l'on

pourrait recommencer à fair' avancer les travl3.ux." Il '~ été décidé de pour­

suivre les discussions se !'apportant à l'dccord de tr :ve.

H. Malgré les assurap.ce,J 9.p<dsant.es du prpsldent de l'l délégation néerlan­

daise et sa mention d'u..Tl :Itrè:.l proche ave:1.ir", leE.' nuit sem'3.ines qui se sont

écoulées depuis cette réun:l.on n'ont, bien entendu, ,-.ppcrJ.;é n: proposition

de la part de la déléga.tion ':.éerlandaise, ni nouv.üle'3 conversations

politiques.

Au contraire, le6 au~or~tés néerlandaises ont maintenu leur blocus

économique et poursuivi 7eur politique uni~ûtérale sous le couvert de la

conférence triée sur le ,~leS de B~Tldoeng, et, pris en outre contre la

République une série de m:r~~6 erbitraires qui ont A~ peur effet d'accroître

i.a tension au point de re"ulc:: dans l' extrêne loi:1.ta~:l la perspective de

reprendre les négociation~ avec quelque chanc p de SUCC;3

•
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PARTIE III·· RECENTS INC:Q)ENTS

12. Dans les abus mentionnés c~-dessus entrent les coups de feu tirés dans

l'immeuble Iles républicains .. situé au n° 5? Pega.:ngsa.an East, à Batavia, ainsi

que la fermeture ultérieure de ce local; l'abandon forcé, aux autorités néer- "

landaises, de l'hôpital de l'Université républicaine et des services sanitaires

municipaux de Batavia, ainsi qve la menace de refouler vers les zones républi­

cainesJ avec leurs familles, to~s les fonctionnaires républicains habitant

Batavia. Ces actes, outre le très fâcheux effet psychologique qu'ils ont eu,

à un moment critique, sur les ·'elations entre les parties , constituent autant

d'infractions à l'article 3 de l'accord de trêve. Il y e. également eu

.infractions .à l'ententG réalis~e entre les parti'3s d'une part, et la Commission

de bons offices d'autre part, concernant l'immunité des membres de la déléga- .

tion de telle ou telle des ëcux parties résidant dans la zone sur laquelle

l'autre partie exerce son aut~rité.

13. En ce qui concerne les ~)UPB de feu tirés dans l'immeuble des républi­

cains, à Batavia, et l'occup~tion de ce local, voici ce qui s'est passé:

Le soir du 16 août 1948, un groupe de Jeunes gens et de jeunes filles

républicains s'étaient ,ré'1::~s Q<.ms ledit immeuble à l'occasion du troisième

anniversaire de l'indépendencr de la P.épublique" proclamée le 17 août 1945.
Cette cérémonie nationale, qui comprenait le chant d'hymnes nationaux, un

feu de joie Gt la présentation d'un film sqr l~ famille royale de

Grande-Bretagne e~runté au service britannique d'info~ntion, fut brutalement

interrompue par la police ~es Indes néerlandai~es qui tira sur les assistants,.en tua un, en blessa cinq a1ltres et abattit également, n.ppe.remment

accidentellement, un des siene. Sous prétexte de la né0cssité d'enquêter sur

la cause de cet incident, la police a occüpé l'immeuble, et l'on apprend que

le Gouvernement des Indes néerlandaises, bien que l'enquête soit terminée,

a décidé do ne p~s ~e rendre ~ le. République. Ces coups do fou, tirés de

sang-froid et au mépris de t'Jute hlllll!mité sur des jelmes gens et des jeunes

filles non armés, attestent d'une ~enièrc positive qU& l'c3prit de colonisation

existe encore dans les régionc de l'Indonésie occupées par les Pays-Bes.

IId.d. 1I
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14. L'immeuble situé au nO 56 PegangsMIl East, est le lieu même où,le 17 août

1945, l'indépendance de la R~publique fut proclamée et où le Président de la

République s'installa avant que sa résidence ne fût transféréo à Djogjekarta.

Après le départ du Président de la République, M. 8utan 8jahrir, Fre~~er

Ministre, vint habiter l'immeuble q~e, par la suite, la République utilisa

pour ses réceptions 6t où elle installa un certain nombre do ses services,

notamment ceux de la Commission de sécurité de la délégation républicaine.

Bien qu~ depuis le 21 juillet 1947, il n'y eût plus de factionnaire de garde à

la porte de l'immeuble, une c .. rtaine immunité restait a"':tachée à celui-ci.

C'est là que les hôtes de la République - ainsi que les autorités des Indes

néerlandaises - étaient officiellement requs. ~ux ye~x de tou~, cet immeuble

représentait le siège de l~ République à Batavia. Il est donc, pour la

République , lm symbole de son indépendance, un sanctuaire national, En •

l'envahissant, les autorités des In~es néerlandaises ont soulevé dans ;.

tous les milieux une juste indignation.

15. En so ~intennnt dans l'immeuble des républicains, les autorités dos

Indes néerlandaises enfreignent nettement l'article 3 de l'accor.d de trêve

qui stipule que "la création de zones démilitarisées ne lèse en aucune

~Bmière les droits, revendications bu positions des parties tels qu'ils sont

définis dans les résolutions du Conseil de sécurité en date des 1er, 25
et 26 août et 1er novembre 1947.. "
16.. Il y a une deuxième viol'ltion, non moins regrettable que la première

de l'article 3 de l'accord dro trêve: c'est la mainmise des autorités

néerlandaises sur l'hôpital do l'Université républicaine et sur les services

sanitaires municipaux de Batavia. L'abandon forcé de ces établissements aux

dites autorités a eu lieu le 24 août 1948, après un préavis de moins de ~

deux heures.
17. Les autorités néerlandaises prétendent que cette mosure ne va pas à

l'encontre des négociations Lctuellement en cours conc0rnant l'emploi du

personnel républicain dans los services néerlandais. La réa11t& ost tout

autre.
18. Quant aux cond1tionn du transfert des fonctio~ires républicains aux

servic~s néerlandais, le 80us-Comité du Comité social et admi~istratif de

la conférence, établi entre le gouvernement de la République d'Indonésie

et le Gouvernement des Pays-Bas sous les auspices ck: la Commission de bons

offices, et chargé de la qne13tion relative à "la situation présente des

fonctionnaires de l'une des p~rties qui se trouvent actuellement en

territoire contrôlé par l'autre partie," a élaboré l'arrangement ci-après,

"d.d."
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approuvé pl".r le Cor.lité social et ad!ninistratif : "Le Gouyerner.lent des Indes

neerlandâises et le gouvernement de la RépubliqUè ont décidé que les fônction­

naiTes républicains se trouvant ectuellemefiteii.'territoire éontr8lé pe.r 'les

Pays-Bas peuvent entrer dans iéè eerVicës gouvernementaux dc.ns les conditions

qui. s'appliquent ordinairem.ent à ces serVices, en attendant' un accord précis

auquel on about)ra en ter.lps opportun, à la suite de l'e.ccord politique qui

sera Gonclu entre le Gouvp,rnement d,!;J.e..~.~Ei:"Bas et celui de le. République".

19. Ptir le. suite, le Gouvernement des Indes 'nbcrlandaj,ses a ror.lpu 6et .

arrangement. Il a exigé, comme condition à l'entrée clans les services du

Gouvernerent des Indes néêrlllnda~.ses, lm congé défillitif des services

~. ~éyuplicains et, par la èuite, un sel~~rrt dG fidélité au Gouvernenent des

Indes néerlandaises. Le Gouverne~ent républice.in 0. successivement rêpoussé

ces deux conditions. La lettre du Gouvernement néerlandais rele.tive au se!T.Wnt

en question porte la date .du 27 juillet, et la réponse négative de la République

celle du J2 août.

20. Etant dolU'lé. qu'on E:ir.dt convenu d'e.ttendre, pour le transfert en grand

des fonctionnaires, qu'~~ accord soit intel~enu au sujet dos ~odalités àe,

Ce transfert, et que cet accord n'~tait l'cs encore conclu, tout le personnel

de l'hôpital de l'Université a naturellenent refus~ d'accepter les conditions

unilaté~ales (du 27 juillet). Il suivit de là que 60 médecins, 500 infirr.lières,

nssistf'.nts et assistantt;ls de cet h6pite.l, ainsi q,u' environ 900 au-tree personnes

appartenant aux diverses br~.n:cheE! des services mé'ùicaux,' comne des mmbres

de la Croix-Rouge indonésienne et· des étudiants en médecine, se ~é~jront de

leurs fonctions.

21. Le. troisième violntion do l'p.rticle 3 o~t l'ordro donne p~r le Gouvorne·

ment des Indes néerlendnises à toue les fcnctionnaires r6publicains en

• ectivité, (y cor.:pris les rr~mbr9s E?t 1" personnel de 1::'.. (l61égn.tioJ:l ..dQ. l?­

Républiqlle), résidnnt à Batavia, de quittor "r.ussit8t quo possible" le

territoire occupé pg,r los Pays-B!:'.s. Cetto~ :t::lOS'J.ro ur:i1atére.lo est tou1ï à fait

contraire à tou~ les qccords et ententec existants. Les d6c~sions intérosSI"~lt

les services et les fonction.'1<......iros de l? RvI-ub~i~ue ;:,;lèvent nette:t.ftnt de

négociations entre les p~rties ir:t~ross~eG, par l'entremise de la Co~ssion

de bons offices.
22. En ce qui concerne lmrtic.ulièrement les sorv~ces dol gouverneI:l6l').t do la

Répqblique étc.blis à Bc.tc.via, il ~r e lieu (l' indiqller que leur existence et

leur fonctionne~~nt dnJlB cette ville'n8 sont le fait dlauc~c faveur

particulière dos forces d'occupetion ~;erlnJldo.iscs, !rAie de droits reconnus

avent que les forces d'occupation nuerl~deisos n' .....ient ~tw en ~~suro de

s'ét!l.·plir à. Bo.tc'.Via.

"d.d."
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23. Les premières forces d'occupation alliées qui sent venues dans ces îles

pour exercer l'autorité, après les Japonais, ent ccnfirmé ~ue cette ~ltorité

avait déjà été transférée à ~a RépUblique d'Indonésie et ont ~~édiatement

établi et ma.intenu un contact et ur.e collaboration clirects 2.'7ec les minis­

tères, service"" autorités et fanctiorJmires de la Ré:pu1Jlique, !!!:entrant

ainsi qu'elles reconnaissaient de facto l'autorité de la République.

24." L'accord de trêve qui a précédé las négociations de Linggadjat~

contient un arr~ement relatif au remplacement de lla-~ée britp-nnique par

l'armée néerlandaise en tant que force dl occupation alliée. AU): termes

de cet ane.."'lgement, l'a.">"!Ilée néerle..-:.daise est requise de respecter le statu ouo.

25. L'armee dleccupation néerland~ise a violé ~et arr~"'lgùment d'~"'le

manière délibérée, ct à dessei.."l, er. faisEnt exé~uter :r;~ ses troupes, le

21 juillet 1947, une ::.tte.quo de gr.::.nde envergure, éln occupant simultané!!lent

par le. force des bureau.'C et ser/ices républicains do Bakvia, ainsi qulen •

arrêtant diverses autorités et fonstionn;~ros r0puolicai.."'lS.

26. Cepen~"'lt, lorsque l~ 4 août 1947, 10 Cop~oil de sécurité a d~"'lné

llordre do cesser le feu, les autorités ct fasctiop_~~ires ré:r;uolic~ins,

à. 11~xcepticn do quelques autorités ~uniei~~c6 de Batavia, Œlt été remis

en liberté, et, dans lee: milieU): républicrtins, 11activité .a !'epris progres­

sivement' en partie, SOUE: 13. su-">"'Voill-:.ncc du ?!'Grr>.ii3!' i·t!.nistre ad.joint de la.

Répuoli'luG, d.ans 11 iI!Jmeublo des républi~ainc situé au nO 56 Poge-'1gsac..~ Hast

ainsi que dans plusieurs ~utrc8 in:l!lcublcs. Et ur.c fois onccre, les forces

d'occupation néorland~ises ont ét~bli des rolaticns dir~ctes avec los a.utorités

r~publicc.ines.

27 • Ces relations, de pair ?vec lez dizcussicnz 'lui se sont déroulées à bord

du Renville ent ccndui t à une collabcr<::tion direct':" dont la pcursuite :l été

encouragée par l'avz.nt::go qui en est rés:.ù"tt:.

28. L' accor:i du Rer.vill~ ~~1r.si quo 11acco!'d de: trêve et los principes

fondamentaux qulil posait pour los d.iscucsions polit~'lues, a'7~it pour objet

dlessurer le respoct dU'statu que, nor_ sc~t:~r.t ~~s 18 dc~ir.o militaire,

mais a~ssi d~s los d0naines politique ct so~ial. Toute ~odi~ication

apporttfi.r-, d'une n:anière u:Üht6ralo à co statu quo Clst ecr.traire aux principes

du Renville.

29. Los Héorlcmd-::is nIant j"l!L3.is,d.~c r:>lCuno dic::us:3icn, fr:dt ccr..m~rtro

llintenticll qulilc ~ifostcnt aujo~'hUi d~ pro~G:i~r à la liquidation ao

tous les servie,;,:;; du Gcuvor!:c!!:.IJnt r6J?'J.blic~.ir. à Br.t::.vie ot dl~xpuleor cie

cetto -rillo tous leo fcr..ctior..zlaire:::: républice.ir.o 'l':l.i :r r6::::idont, 'bien que do

•
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toute évi~$nco, il s'cgisse là.ù1une question qui devrait être ordo~~ée

et régléo sur la mê)"".e basE' que toutes les autres questions qct sont en dis­

cussio~~ ontre les parties.

30., De ce qui précoofJ, il roseort nette!!lSnt que l'expulsicn de Batavia des

fonctior.r-..e.ires républicains cop~tituerait, non setÏlen:.ent une violation flagrante
.' .

de l'article :5 ùe l'accord ùe-trôve, !!!:lis qu'elle serait en-:;ore contraire

à l',esprit gé.."léral dos principes du Ben.ille.
, . ,

31. Il conviant de rappeler, surtout à propos dss.dett'.: derniers incidents,

qu'à l'époque de l'accord du R-erinlle, la CoI!l!lÙssion ahl'ublié une déclaration

attirent "t~mt particulièrement l i .....ttention des p-~tie611"'sur ln néesssité

d'examiner ilmnédiatement Iles disposüions concernant le sktut et 1: emploi

éventuel des fonctioIlllaires ùes deu..."C parties, qui sont ou ne sont pa.s en,
service à l'heure actuelle, et vlve.,,;t da."ls les torritoires dont les partie-;

discuteront l f organisp..tian. "

~2. Ces trois incidents ont, bien entendu, été portés sans retard, devant;

la Commission ùe bons offices, à qui on a demarÀé de s'efforcer ie redresser

la sitlmticn. Ni cetie derr~..de ni les efforts de la Commission n'ont

abouti •

"d.d. n
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PARTIE IV - VIOIATIONS :DE L'ENTENTE ~IATIVE A L'IMMJNITE

33. i:a position des parties fr.ll' la question de l' ~unité des membres de telle

ou telle délégation sur le te!'ritoire contr'êllé par l'autl'e partie" a été

précisée à la 29ème séance du Comité dbecteïlI', tenue le 9 juillet dernier.

Il a été catégoriquc,ment décidé, P. ce m~ment-là qu~ si, pour quelque raison

extr~ment importante et tout à fait exceptionnelle, un des gouvernements

estimait nécessaire de prendre des mesures ext,,:,aordj.naires à l'égard è.' 'ln des

membres de la délégation <i.e l'aut~'e par·., ..e, la question devrait, si possible,

@tre soumise eu pr~alable à le CJ~~ssi.on de bons of'fic.es.

34. Il convient de mentionner q,ue J rtéap.Inoi.ns, une perquisition a été opérée,

dans ;la. nuit du 16 au 17 aoat, au dOIJic.ile privé de M. Sukanto, directeur de

la police de la République d'Ir-d.onéüie, 43 Pegangsaan East, à ]atavia, •

~~eD q~lO :f. f'utento ['"':'~~:'t:!.'3"1.r. .r, la i~)..égatio!l républicaine de l'un des

BOUSwcomités du Comité politique.

35. Après la mainmise des auto:dtés néerlandaises su:.:' l'blmeuble des républi­

cains à :Batavia, on a procédé à ur.e visite des documents de la délégation de

la République, auxquels les membres de celle-ci nlont pu avoir acr::ès pendant

plusieurs jours.

36. le 27 ~oat, cette violation de l'accord a été suivie par une pcrqu~sition

opérée au domicile perso~el de ~.~. As:nodihardjo, memore d'un des sous-comités

du Comité économique et financier, 2!~ Yapdjo:ledweg, à Ea·~·via. M. ASiIlodihardjo

a été arr@té par la suite.

37. Ni dans l'un ni dans l'autre de ces cas, la Commission de bons offices

n'a requ de c~~nication des autorités r.éo~~~daises, a,aut ou après llinci-_

~. .
38. D'autre part, apTès avoir gra-raHement allégué que certains républicains

abusaient des privilèges que levr conférait leur qualité de membres de la

délégation de la République; le GoU7erne!I!Bnt ùes Indes n6erlandaises a menacé,

inter alia, de soumettre éventuelle~nt à UL~e 7isitc les effets personnels des

membres et du personnel de la e,élégation répUblicaine, à l'entrée ou à la ,·"."t

sortie de ceux-ci du territoire aà2inistré pffi"' les I~éArlandais. On accordera

'lu 1aucun gouvernement. qui fle respecte ne saTTait continuer à discuter en

présence dl une menace de ce genre.

PA?TIE V - CONCLUSIONS

39. Il est difficile de ne pas e.rriver à cette conclusion lue ces mesures

arbitraires, prises sans provocation par les autorités des Indes néerland,aises

et qui composent un plan aisénent discernable, ont été délibérément conçues

en vue de discréditer le C-cuvernsment de la République tant à l'intérieur qu'à

nd.d."
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l'extérieur, et de forcer la délégation républicaine à prendre l'initiative

de suspendre les discussions. Quoi qulil en soit, un état de choses existe

qui rend manifestement impossible, ~our la délég~tion de la République, de

reprendre les discussions tant qu'elle n'aura pas reçu des assurances suffi­

santes lui garantissant que son peréonnel et ses biens seront respectés.

40. I.e. situation eet donc très critique. Il y a deux faits très simples:

dopuis erlviron quatre mois, les parties-n'ont poursuivi aucune négociation

de quelque importance que ce soit sur le plan politique, et elles n'ont

tenu aucune réunion d'aucune sorte depuis le 7 août dernier. Pendant ce

temps, les autorités des Faye-Eas et des Indes néerlandaises ont, pu' leurs

agissements, aŒené la tension àunpoint où une solution pacifique peut

n'~tre plus possible. Une action urgente s'impose, non dlici quelques

semaines, mais d'ici quelq~es jours. -Il y.a déj~ si longtemps que l'on nous

donne des espoirs et'des promesses à réalisation indéterminée que nous n'y

attachons plus aucuns ~a1~ur~ ;~in d'év~terque la situa~ion n1atteigr.e un

point critique, la République dlrndonésie demande instamment au Conseil de

sécurité d'user de son autorité-:

a) Pour que l'accord de tr~ve soit q.ÛInent appliqué jusqu'à ce qu' inter­

vie=no un règlement politique;

b) Pour que .les Fays-Bas renoncent à leur politique unilatérale et

engagent avec la République, sur une base qui permette d'aboutir à

un règlement conforme aux principes du Renvi11e, des négociations

fmmédiate s •

41. Il devrait ~tre bien entendu que la délégation de la République n'a pas

rompu les négociations d'une façon irrévocable, Au contraire) elle est

pr~te à les reprendre, et désireuse de le faire, à partir de toute base

acceptable telle que la proposition de l'A~3t::"a_lie et des Etats-Unis, à

condition que sa délégation eoit assurée de l'immunité qu'elle est en droit

d'attendre de la part des autorités néerlandaises, et sans laquelle elle ne

pourrait ê'tre en mesure d'exercer ses fonctions.

42. I.e. délégation de la Rdpublique a exposé franchement sa position au Con­

seil de sécurité, dont le sens de justice et d'équité lui inspire toujours

une confiance inébranlable. La dé1égaticn de la République est convaincue

que le Conseil de sécurité, après avoir examiné la situation, s'attachera

à déterminer si le moment -n'est pas venu de renfo::"cer l'eutorité de la

Commission de bons offices en investissant celle-ci de pouvoirs plus

étendus et plus effoctifs, afin que le danger croissant qui menace le

maintien de la paix et de la sécurité internationale puisse ~tre écarté.
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Batavia, le 24 septembre 1948
Palais Rijswijk

J'ai l'hcnneur de vous faire tenir ci-joint les observations de

la délégation néer~daiae sur le rapport en date du 9 septembre 1948
de la délégation ré;pubIica1ne concernant les récents événements survenus

en Indonésie.

La délégation néerlandaise regrette de ne pas avoir eu la

possibilité de discuter, conformément à la pratique suivie jusqu'ici,

le rapport de la délégation républicaine ni les observations de cette

• délégation au cours d'une réunion officieuse avec la Commission et la

délégation répUblicaine.

(Signé) T. Elink Schuurman

Vice-président par intéri~

,

•

"d.d."
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Observations de la délégation néerlandaise sur le rapport en date du
9 septembre de la délé§ation de la République concernant les récents

événements survenus en Indonésie

Batavia, le 24 septembre 1948
r.

1. . Dans la conclusion de ce rapport », la délégation républicaine demande
instamment au Conseil de sécurité "d'user de son autorité:

a) Pour que l'accord de trêve soit dûment appliqué jusqu'à ce
qu'intervienne un r5glement politique,
b) Pour que les Pays-Bas renoncent à leur politique unilatérale et
engagent avec la République, sur une base qui permette d'aboutir à un
règlement conforme aux princi~es du Renville, des négociations immédiates~

et invite le ConseU Ilà s'attacher à déterminer si le moment n'est pas venu
de renforcer l'autorité de la Commission de bons offices en investissant
calle-ci de pouvoirs étendus et plus effectifs. 1l

2. La délégation néerlandaise s' étonne que la délégation républ1cai~
présente une telle deIl'Ande étant (!.onné qu'il ressort trps clairement des
preuves fournies à la Commission de bons offices par la délégation
néerlandaise que les autorités rénublicaines n'appliquent pas dûment l'accord- .

~

de trêve. En revanche, les autorités néerlandaises ont exécuté les obligations
qui leur incombaient aux termes de l'accord de trêve; les allégations dontenues
dens le rapport de la République d'Indonésie ot il est prétendu que tel n'est
pas le cac sont dénuées de tout fondement, comme on le Verra plus loin
(voir le paragraphe 12).
y. En outre, il y a r~s l'attitude de la délégation républicaine une
certaine contradiction; en effet, après avoir elle-même rompu les né~oclations,
le 23 juillet, elle demande maintenant au Conseil de sécurité Ild 'user de son
autorité aupr~s des Pays-Bas pour que ceux-ci engagent aVec la République de~
né50ciations immédiates. ll ! A ce propos, on se souviendra qu'à la 3lème séance
du Comité directeur, tenue le 23 juillet, au cours de laquelle la délégation
républicaine a annoncé sa décision de cesser les négociations, le représentant
néerlandais a exprimé les regrets de la délégation néerlandnise que la
délégation républicaine en fÛt arrivée à une telle conclusion.

~~intenant, le rapport républicain déclaro que la délégation républicaine
Il es t prête à reprendre les négociations et désireuse de 10 faire, à partir de
toute base acceptable ..••.• " La ~élégation néerlandaise prend acte de cette
déclaration avec satisfaction, mais ne comprend pas comment elle peut aller

z Voir flJrrnexe XIV

"d.d. 1l
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de pair avec l'appel au Conseil de sécurité mentionné plue haut, étant donné

'que la délégation républicaine ne préte~d'même pas que ce désir "de reprendre

les négociations à partir lie toute base acceptable" n'existe pas du côté de la

délégation néerlandaise!

En réalité, la délégation néerlandaise est disposée, et l'a toujours été,

è. enga6er des négociations avec la délégation républicaine à 'partir de toute

base acceptable. Lorilque la d.élégation républicaine a rompu les négociations,

le 23 juillet, le représentant des Pays-Bas a exprimé l'espoir que l'on

pourrai t à nouveau réaliser des progrès, dans un avenir proche, en se fondant

sur de nouvelles pro-posi tians. Pour des raisons diverses, la délégation

néerlandaise n'a pas encore été en mesure de soumettre de nouvelles ,

propositions relatiVes au règlement politique. A cet égard, on peut sif3l1aler

qu'en raison de la nature de l'affaire, tout rsglement général fondé sur les

principes du Renville devra contenir d.es dispositions intéressa.nt 11 ensembl.e

ès l'Ind.onésie. Il est évident qu'à, ce sujet le.$ représentants des territoires

si tués hors de Java, Madoura et Sumatra et ceUx des régions de Java, Madoura et

Sumatra sous contrôle néerlandais à.oivent être consultés. En outre, étant

donné que toutes les dispositions législatives nécessaires pour donner effet

au règlement poli tique final devront ;3tre entérinées par le Parlement (les

Pays -Bas en ra1fHjn de la e;ouve:r~1neté exercée par les pays -Bas sur l'ensemble

de llIndonésie, au cours de la pério4e de transition, des consultations

devront également avoir lieu eltl% Pays -Bas avec des représentanta des partis

poli tiques. A l' heure actuelle, ces consultations, qui se déroulent à

La Haye) n'ont pas encore pris fin.
4. Le rapport ré-publica1n soutient que le Gouvernement néerlandais. 1\ a

, t i l 'Dé bUque en présence cl 1une
poursuivi des activités unilaterales a a m s a.t\ 'Pu
série de faits accomplis qui ont porté un grand préjudice à la potlition du

~ à des rapports adressés
Gouvernement républicain" et renvoie, 1;1. ce propos, .

é Et t d é quli] ressort très
-précédemment au Conseil de sécurit. an 000 .

clairement de oe8 rapports que les allégations républicaines ne sont ,pat:!

é l
dise estime qu'il ri'est pas neceesaire

fond.ées en fait, la délégation n er an a
ti d rapport républicain.

qu'elle présente des observations sur cette par e u
5. Il découle d.e ce qui précéda que J.e Conseil de sécurité ~'~ aucta:e "

situat
· ion". Il ne s' est produit aucun even8ID011 l, qlü

raison Ild'examiner la r la u8st1on indonésienne au
puisse justifier de nouvelles discussions su q ,.-', as la moindre rai.",)ll
sein du Conseil de sécurité. A fortiori, il n Y a p

. d ouvoirs plus étenduS.
d'investir la Commission de bonsofflces e p

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



~;I ).:Jb,:;>
French
Page 102

1',"

6. Dans son rapport, la délégation républicaine s'efforce de justifier

l'appel. qu~elle adresse,ap. Conseil de sécurité en, prétendant qu'à la suite

de certa;i.nes mesures -orises pal' les autorités néerlandaises il règnerai t-- -'. --. . . -.
une Il.tlT.Osphère de t~nsion çroi~s.ap,te. En réalité, depuis la sien~ture de

l'accord de trêve, l'infiltration de bandes ar~ées républicaines, la,

.propag~de,incendiairedes stat~on~: de radiodiffusion républicaines (e~

particulier du poste de radio Gelora. Pen:uda qui es"c ent,re les mains des

communistes) et maintes autres activités subversives menées spr l'instigation

des républic~ins, n'ont. cessé,de s'intensifier; les autorités républicaines

sont donc seules responsables de toute aggrayation de la situation•.
"

II

INCIDENTS

7. la délégation républica.ine..présente les choses CO!!:Ine si les événements

relatés dans ce chapitre et les mesures prises ultérieurement par, les. ~

aut~ri.tés néerlandaises, constituaient des violations de. l'article 3 de

: ;:1-' aC,cord de trêve: ainsi que des dispositions qui auraient été. prises..en ce

",qui concerne l'immunité des membres des délégations i)~argées des négociations.

L' eX!lOsé ,.ci-après, des faits ainsi que des mssm.:-es prises par les autorités

néerlandaises :permettra de constater que tel J'l,1 est n'!.111ement le cas.

8. En Ce qui concerne l'incident survenu à Batavia au nO 56 Pegangsaan East,

le 17 août 1948, à 13 heures, le GouverneIœnt fédéral provisoire a publié

un communiqué qui es~ reproduit dans la pièce jointe nO. 1.

Des détails supplémentaires ont été publiés dans un deuxième communiqué

daté du 27 août. Le tex~e ~e ce COI!IDlUIliqué figure dans la pièce jointe nO 2

Depuis lors, les locaux sis au nO 56 Pegangsaan East ont été

réquisitionnés, à compter du 10 septembre 1948, conformément aux lois en

;vigueur ("Ordonnance sur la réquisition de lQcaux", Statute Book 1946, nO, 21"
Le Gouvernement fédéral provisoire a fait co~aître son intention d'utiliser

Ces locaux pour loger les membres de la délégation républicaine appelés à

séjourner à Batavia pour participer aux discussions. A cet égard, il ~onvient

de noter que les burea~x de la délégation républicaine ont toujours été

installés dans les locaux sis 52, ParaP:Patan à Batavia et qu'ils continuent

de l'être.

9. En ,ce' qui concerne le transfert de pou.voirs intéressant les services

sanitaires municipaux et l'hôpital de l'Université à Batavia, il conVient de

signaler ce qui sui1; :

Dès le mois de septembre 1947, le Gouvemelœnt des Indes néerlandaises

avait décidé de prendre en charge l'administration de l'hôpital de,l'Universit~

tout comme il l'avait déjà fait pour d'autres institutions et organisations

qui, l'!'écédemn:ent, s'étaient trouv'~es placées sous l'autorité des républicains.

Des discussions prolonGées et répétées ~n vue J'effectuer le transfert de la

manière la plus rapide et avec le mins de frictions possible n'ont pas abouti
IId.d.1I
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à des résuitat~'~Atïsfaisants.

~I.e 7 àvril dernie~, Un 13dUs-côinité' dù Comité sbcial et administratif

chargé de' "la situation des fonctionnaires de l'une des pàrties, qui se. .

trouvent actuellen:ent en territoire contrôlé par l'autre partie", a réalisé

l'accord sur lm rapport COlll1JlUn qui a été ap:prouvé par le Comité prinéipal.

i-es prin~ipes qui y étaient én~ncés ont été confirmés par les deux

gouvernên:ents dans un écnange de notes en date du 24 avril 1948. Un comité

consultatif mixte, cré~ pour donner des avis sur l'exécution de l'acco~ a

pu, dès le ,26. ~vri1,'s~urœttre des recommandations unanimes. I.e 11 mai suivant,

le Gouvernen:ent répUblicain a fait connaître, dans une lèttre signée pàr le·

Pr~mier Ninistre, qu'il approuvait le projet de règlement et les

pro~sitions du Comité ~on~U1tatif. Le 27 juillet, le Gouvernement fédéral,
..• "'! .

pro~isoire a'notifié au Gouvernement républicain qu'à partir du 2 août il
~i_:·\~;"-~t·· ,. .
prendrait les mesures nécessaires pour permettre l'entrée des fonctionnaires

réPUbliç~~s.dan81'admini~trationfédér~le provisoire. Ce n'est que le

12 août, alors que l'on avait déjà commencé d'appliquer les mesures en question
~ ~ ... - -. .- .. ~

que le'Gouvernement républicain fit connaître 8~n' désaccord au sujet du
\

. ~~rment que devaient prêter los fcnctionnaires (il ne s'agissait pas d'un

serrant de fi'lél1té COI::ltB il est dit au :r:aragr~phe 19 du rapport de'la daa..~ga-. ......
tion répub1ica1n~) ; 11 était devenu i~seible,'au stade auquel on en était. . . .
arrivé de tenir compte. de .ce désaccord et le GouvonietrBnt fédéral provlec1re

s'ést trouvé en conséquence dans l'obligation de prendre, de sa propre autorité,

les mesures qu'il estimait nécessaires en raison du changement 1ntervenudan'~
.. . -.

la situation. I.e 28 août, le Directeur de l'hôpital de l'Université a donc

été avisé qu'à partir de cette date, l'administration de l'hôpital serait

assurée par le gouvernement. Il a été indiqué, en outre, que le gouvernement

serait heureux de voir les fonc~ionnaires ~t le personnel de l'hôpital,
ent~er volontairen:ent au service du Gouvernement fédéra: prévisoire et

poursuivre leur acti~ité en col~aboration avec les fonctionnaires qui seraient

nommés lJ8.!' le Départezœnt de la santé publique.

L~accord mentionné au début du paragraphe précédent est partiellement

cité"au ~agraphe'18 du rap~~t de'la délégation républicaine. Il est

important de not~r que le rapport commun contient également la phrase suivante
. .

'~De l',avis unanime du soas-comité, les fonctionnaires qui entrent au service

du ;'.lgemeine Overheidsdienst (Cervices gouvernementauz:) ne doi 'lent rece'loir ni

suivre d'autres instructions que celles du Algemei~e Overheid (Gouvernement)

-.
"

"d.d." . ,
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Selon le Gouvernement fédéral provisoire, on entend également par 1I1es

conditions qui s'appliquent ordinairement à ces services ll
, l'obligation de

prêter serment dans les c~s où ceci est prescrit. La délégation néerlandaise

estime qu'il est évident en soi que les personnes qui entrent au service

du Gouve~ement fédéral provisqire doivent cesser d'exercer leurs fonctions

au service du Gouvernement républicain; elle constate avec surprise q~e le

'Gouvernem.ent républicain est d'un avis différent et ne peut comprendre cO'1l.!!lent

une telle interprétation peut se concilier avec la décision prise d'un

commun accord.

lO~ .La décision du Gouvernement fédéral provisoire d'expulser tous les

fonctioriaires républicains résidant en territoire administré par les

:Pays-Bas était fondée sur les considérations suivantes.

A. Bien qü'un grand nonibre de fonctionnaires républicains fussent demeurés

~riterritoire sous a.dminist:L"ation néerlandaise, dans l' attente. d'un accord •

aux' termes duquel ils entreraient au service du Gouvernement fédéral ll1"oœœre,

le"Gouvernement républicain refusa par la suite d'accepter les conditions

prévues llour ce transfert, ainsi qU'il est indiqué dans les paragrliphes

précédents. Dans ces conditions, il n'y avait plus aucune raison pour que ces

fonctionnaires demeurent en territoire administr~ par les Fays-Bas.

B: Les activités illégales (Üur: srandnombre dê~{'foÎlctionnaires susmentionnés

- activités auxquelles ils se Ihraient souvent sous la protection de la

délegation républi~aine, e~ étroite collaboration "avec elle - eurent p;ur

e"ffètdJ 'créèr une 'tension croissante. On 'peut citer à cet égard les'

exemples suivants:

a) En août 1948, on découvrit que, sur les ordres du Gouvernement

républicain, des fonctionnaires réllublicains avaient joué un rôle

prépondérant dens la vente, en territoire administré par les •

Fays-Bas, de quelque 17.000 kilogrBm'zles d'opium; en agissent de la

sorte la délégation républicaine abu6ait des llrivilèges et des

fe:cilités qui lui étaient accordés nar la conduite des négociatiOns- ~

entre les deux parties sous les auspices de la Commission de bons

offices. Pous plus de détails, on peut se reporter aux documents

de la CO!ll!llission, S/AC.10/COIfFo2/BUR/26 e·t; S/AC.10/CONF.2/FJJR.26/Mll,

". ; qui accompagnent le présent mémorandum (Pièces jointes n °3 et 4).

b) Le 16 août, la délégation républicaine abusa de l'hospitalité aes

autorités néerlandaises en organisant à Batavia une démonstration,

qui avait le caractère d'une provocation, dans les locaux qu'on

avait, par pure courtoisie, mis à la disllosition llour qu'elle les

utilise comme loge~ent et comme bureaux. Ce jour-2à, les

Républicains abattirent sans aucune provocation, un fonctionnaire

de la police néerlandaise.
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Le communi~ué de prMR~G'officiel du Gouvernement précisant

les raisons pour lésquelles la décision susmentionnée avait été

prise cons ti tue la: pièce Jointe n.Cl 5 "au présent mém(lrandum.

Il convient de signaler que alors que la dé1§gation néerlandaise se

eom·'ose de 24 membres: 22 ccnseillerset 12 employés de bureau, soit

58 persor~es en tout, la délégation républicaine ne comprend pas moins de

251 personnes au total. Il es~ manif~ste que l'importance des négociations

n'èst pas telle qu'elle JusUfie l'emploi d'un nombre aussi élevé d,'

perse aes. Celles-ci n'ont pas à s'ac.;quitter d'autres fonctions

officielles en territoire administré per les pays-Bas, et l'on dispose db

preuves qui démontrent assez clairement que dans bien des cas leurs efforts

sont tout entiers consacrés à des activités illégales visant à renverser 1",

Gouverr.ement fédéral provisoire. Un des membres de la délégation républicaip.;,

un certain M. R~tulangi, a déclaré ouvertem~nt au substitut du prc~ureur

auprès de la Cour supr~e d'Indonésie, qu'il ne participait ~s effectivement

aux travaux de la délégation républicaine, et que a'il avait été désigné

pour en faire partie, c'était uniquement pour pouvoir se rendre à Batavia.

Il. Les arguments de la délégation républicaine concernant le

statu quo ante sont entièrement hors de propos. Les forces impériales

britanni~~es n'avaient aucunement qualité pour reconnaître l'autorité de lu

République, ce qu'elles n'ont d'ailleurs jamais fait. Dans l'accord sur

l'administration civile ainsi que dans la lettre de transmission du

Premier :!:"Inistre britannique, la souveraineté néerlandaise est expressément

reconnUe. Il est pour le moins absurde de prétendre que l'armée

néorl~~~~ise aurait da prendre la e~~cession de l'armée britannique en tanG

que f.c~~~ alliée d'occupation.

12, Enfin, il convient de signaler que la délégaticn républicaine r,e ;~. :r.bJ,~

pas , 'Jir d.es notiena très nettes sur le fond de l'accord' de trêve. Elle

prétend ~ piusieurr reprises dans s0n rapport que le Gouvernement fédéral

provisoire a vIolé l'article 3 de l'accord de tr@ve. Cependant, les

termes de cet à.rt1cle sont tela qu'il serait impossible à l'une comme à

l'autre d.es particls de les violer.

Il ôemblerai" que la délégation républicaine ait formulé les

accusations ci-dessus pour essayer de camoufler les violations ~ou~ours plus

fréqùentes de l'accord de tre7e par les autorit~s républicaines.

Abstraction faite de ce que', cOntrairement aux termes de l'accord de

trêve, les autorités républicaines n'ont pas procédé à l'évacuation

a'effectifs importants qu'elles avaient en territoire administré par les

Pays-Bas, c'est Srol~ nul ~oute du fait que p~usieurs milliers d'hommes arroGs

"d.d. 1I
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franchissent ~':},) lig.l$ chaque mois. pour venir renforcer de manière

sYS1. <a.tiquest ccnti:lue les unités qui restent d'IDS les zones

démilitarisées, occasionnant drs c~ats et d~s incidents sérieux, que

découlent les violations les :nlus graves de l'acLord de trêve. La plupart

de ceux qui réusAisaent à. fra"lchir les lignes, 10rs'!u' on les arrête, ont

en leur possession des inst:r'lctions du cornmander.lent central de l'armée

républicaine è. Djogjekarta,.:t:0rtant ordr~ dé saboter, de procéder à des

enlèvements, ne ~ller, d!as~es8iner, etc ••. et d'organiser ces activités sur

des bases plus durables t..Jo c:~é.~nt è.e VaB ;;es groupes subversifs.

Cn peut voir quel a été le r3sultat de ces activités d'après le tableau

suivant des violations de le trêve, commises par les républicains, tel

quIil a été établi par le ccnman:il3ment de l'armée néerlandaise. •
Moi.6

1>19.2'S

Avril

l·lai

J:l1n

.juille~

;Jombre dl:: violations

90
120

160

160

180

250

En outre, contrairement au:~ termes de l'accord dt' tr@ve, les etaticne

républicain~s de r~d1cdiffusic~ re~aient un flot ininterrompu d'émissions

subverst,es et de (ar~ctère provocateur. De nombreux extraits de ces

émissi:-:-.s, notammer:- de celles que relaie la station de Celora.. .4. ,
qui est entière~n~ entre les m~~~l des c~unistes, ont été régulièrement

transmis è la C~.~siçn ne bons offices, sa~S aucun résultat d'ailleurs.

Au contraire., le ja.~age eo:plo;ré par les stations républicaines de

radiodiffusior.. elt devenu d.e plus en plUE injurieux.

Si l'on ajou'~e à Cola quiii 5';; ... c:. ... t, sur une vaste échelle, une

contrebande d'arJ3~ et d'opium; qui cons~itue non seulement une violation des

termes de l'accori ëe tr~ve rraie encore est contraire l. tous les

règlements i~terr.atio~~U7.: il ~e ~ut y avoir du doute que les autorités

républicai~es oeu~~6 sont re6pon~ebleg du fait que llaccord de tr8ve n'ait

pas é~é.appliqué avec une efricacité croiss~te et la tension actuelle de

l'atmosphère n'a dl autre cause que leur refus de se conforrœr eux termes'

de l'accord ë~ ,rav~.

"d.d.
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III

IMMUNITE

13. Au cours des 22ème, 23è~ et 25ème séances du Comité directeur, la

situation des membres des délégations de l'une des parties d~~ ]~

territoire placé sous l'autorité de l'autre partie a été exa.miné. Au cours

de la 29ème séance (voir compte rendu anal~tique, document

S/BC.10/CONF .2/BUR/SR.29,'page' 3, paragraphe 4) le Président a résumé comme

suit le résultat des débats :

Les membres des deux délégat:tons seraient considérés pendant qu' ils

séjourneraient en territoire administré par l'autre ~tie, co~e des

h6tes distingués et des officiers parlementaires protégés par un

drapeau de tr~ve. Les délégations ne devraient !?8s abuser du privilège aine',

accordé. Si, pour une raison extr~ement importante et exceptionnelle, un

des gouvernements décidait de prendre des mesures d'exception contre

l'un des membres 4e la délégation de l'autre partie, il conviendrait de

renvqyer tout d'abord la question, Bi possible, à la Commission de bons

offices. "

Après ce qui a été déclaré au Chapitre III, il n'est pas nécessaire

d'apporter d'autres arguments pour établir qu'un certain nombre de

fonctionnaires républicains ont gravement abusé de leur situation

d'hOtes de marque. Les mesures prises par le Gouvernement fédéral provisoil~,

étaient pleinement Jus'l;ifiées et dictées par les circonstances. La

Commission de bons offices a reçu des informations aussi détaillées et

aussi rapides que possible •

"d.d."
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1.NNEXE x:v
Pièce jointe nO 1

SERVICE D'INFORMATION ·DU GOUlERNEMENT

Communiqué A.E. 938
Batavia, le 17 aO\lt 1948

L'INCIJ)EN!' DE PEGANGSAAN-EAer

La nuit dernière, un incident s'est produit à Pegangsc~ -E~st, Batavl~;

la déclaration officielle suiy.c.nte ;jst fr.ite à ce s\l.jet :

A 20 h.30 environ, on a ~e~rqu6 qu'une foule nombreuse ~o dirigeait

vers 1 t immeuble sis au n° 56, Pe~l1ncs~~m-East où se trouve l~::: bureaux

de la délégation républica.ine, en in,'raction des dispositio?,c du règlement

publ~é pa~· 10 Résident de Bat~vi~ Cu suj~~ de lu ~omm6mor~tion~u 17 aoUt,

dispositions .selon lesquelles C.~.Wun9 réunion publique ne devait avoir lie'.l.

Se conformant. à ce reglement, le Commissaire de police principal,

M. B.J.C. Domen, eccompugné du Commisaeir~ principal S. Tol, ::hef adjoint

de le division des enqugtes judiciaires, se rendit personnellement sur le3

lieUJÇ pour se rendre compte de le. sLuetion.

Lorsque le Commissaire prin~ipcl arriva à Pogangsann à 20,h.45,

quavre à cinq cents personnes 8taient ~éunies dans la cour situue derrière

l ç immeuble portant le nO 56, dont 1:: plupart, étaient agés de 15 à 20 e.ns, .

mais il y av~it eussi des adultes et des enfents dont beaucoup de fillettes.

Ils attendaient v~siblement l~ commencement de le proje~tion d'un film qui

devait avoir lieu dens le. cour. Derrièr0 la ~i8~n, YU apparail do ~roJcction

a.ait ûté inDtallé, COUD la vcrende. qui était décorée de draps rouges et

blancs et de guirlandes rougds ut blanches, et l'écran était pl~~~ dans l~

jardin situé à l'arrière du bgtiment.

Plus loin, dos jeunes g~ns avai~nt pré;~ré un grand feu de camp dans l~

vaste jardin.

A son arrivée, la. poli-'a il:rr~mde. 'luels étaient les organi::Jateurs de Jo,

réunion, étant donné qu'~ucune autorisation n'avait été solli~itée. Il

s'avéra 'lue personne ne pouvait atr~ considéré comme l'organisateur. La

police fit ensuite venir le prin-;ip:l1 ocr.upé:.nt de la. mcison, 14. Munnr

à 'lui, avant l'arrivée du Commissaire principal, un policier ~~ trouvant

da.ns l:immeuble avait dujà dit 'lue les p~rsonnes présentes devaient se

dis:nersero D'une w:.nière 'luclque pé.:U d.ésinvolte, 14. Munar essa.ya de

rejeter toute responsa.bilité on d.6(=.~~r~nt que tout s'était pas3é

spontanément ct 'lu'e:...vmnc publi~ité n'a.vai'ti ét6 donnée à cett,:, réunion.

Il ..veit déjà dem:::.n1.J à 1['.. :'oul~ de Ge disperser l:lC.is aucune il.:;;; personnes

"
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prés0ntes n'avait obéi. Ensuite, le Comnlssairo principal en personne prin

une fois de plus M. Munnr do con~uniquer aux personnes présentes l'ordre de la

llolic\3 de quitto)" les UfiJut. M. l/8nûr s'o~écuÙ} à eontro cœur et ~Qno ~éilUbja.t.

Lu police f:xl1orta ensuite la foule à rentrer chez elle; en effet,

après l'annonce faitE! par M. Munar que la séance de cinéma en pldn air

n'aurait pas lieu, la foule s'était rôunie autour du feu de camp. Comme

il y avait beaucoup de jeunes filles et de garçons présents, la police fit

preuve d'une clémence extrême. Toutefois; les jeunes gene commencèrent à

danser autour du feu de camp enr;riant sans arrè't "Merdeka" et en chantant

"Indonesia Raja".

Certains se montrèrent très récalcitrants, s'assiront ou se couchèrent

par terre pour marquer leurs intentions de ne pas quitter les 1iowc.

Après 11 arrivée de' 'rehforts J ln police réussit, à force de pa:tience J

à faire:' sortir la foule bruyante de l'arrière cour sans gu 'aucun incident

se prod.uisit.

DGI1S l'entre temps, les éluments les plus ?xr;1tos 8! étaient groupüo

oous la véranda en continuant à refuser d'obéir à la police et à. pousser

des cris provocateurs. La police voulut alors obliger l~ foule à évacuer

la véranda tout en faisant preuve dè modération. La rés1atance.p~it alors

une forme plus actiVe comme le montre, entre e.utrcs, le fait qufune chaise

fut lancée sur la police.

On entendit tout à coup un coup de feu tiré devant la maison suivi

d.'autres d6tonations venant do l'avant et de l'arrièr~ du batimento On

constata bient8t qu'un policier chinois, qui se trouvait dans le cour

situoc devfmt l' :J.ITJrlcuble J nV8,it reçu une blessure mortelle à lEi, t~te 0 Des

enqu~tcs ont déjà rév6lé qu'il 2.vait ôtû tué par le premier coup tic? feu

vraisemblablement tiré d'une pièce située dans l'o.11e gauche de: la maison.

Le polici~r qui ava~t été pasto à l'arrière d.u 'b~ti:rn.ent ot qui

surveillait également la vuranda alors tua" principalement on l'ai:r,

et blessa p1usi~urs personnes présentes. On constata qU'un gnrgon avait

été blessé au poumon, une jeune fille à l'épaule et une autre à la mainj

toutes les victimes avaient une vin.gtaino d.' années. Les deux; prenières

furent transportées à l' hSpital TJikini. On découvrit un :pou plus, tard

qu'un polic;l.er qui avait été posté sur 10 talus derr:l.ère le jardin avait

également 4té blossé au bras.

On constata que le toit diS' lÉJ, maison ainsi que les murs des vérandas

avant et vri~:t'8 ~ta1ent pereée de balles.

Dès 'lut on Gommen<?é1 à tirer..... tout le rlonde El' enfuit de l' immeuble,

lee bras levé B •
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Le Procureur général qui avait été iJ:JnédiatcL!f:nt infcrno de

l'incident donna l'ordre de perquisitionner dans la naiscn afin de

retrouver la personne qui avait tué le policier (celui qùi se trouvait

dans le jardin devant la nn.ison) ainsi que les arnes à feu.'

En présence du Résident de B::.tavia, M. H.A.F. Zwager, le Procureur

adjoint, M. R.J. Beer, fit fouiller la !J/J.iscn. On ne perquisitionna

pas seule:oent dans l' IDneuble du 56, nais égalenent dans les l:1D.isons

voisines que l'on savait ~tre occupées par des Républicains.

Sauf un pistolet que l' cn trouva dans les bagages perscn!1els d'un

chef de brigade r6publiccin de B[L~t0n, nenbre du Ccnito de sécurité de

la délégation républicaine qui sc rendait à Djocja par Batavia, on ne

découvrit pas d'arnes à feu.

L'l~uble l:Jitué au nO 56 Pegangsuan-East a été placés sous la

surveillance de la police, en attendant d'autres instructions du

Gouvernement.

Entre.tenps, l'enqu8te continue.

•

•
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Pièce jointe n° 2

SERVICE D' ThtFOBMATION DU GOUVERNEMENT

Communiqué A.E.948 Batavia, le 27 août 1948

.'

•

•

L'INcmENT DE PEGANGSAAN EAST
Comme suite aux informations données le 17 août dernier au sujet de

l'incident qui s'est déroulé au 56, Pegangsaan East (communiqué A.E.938 du
Sèryice d'information du Gouvernement) on peut maintenant fournir sur le
cours des événements tel qu'il a été établi par l'enquête judiciaire les
renseignements suivants :

Le 16 août, à 19 h. 30 environ, un inspecteur de police a remarqué
un important rassemblement dans. la cour d'entrée de l'immeuble situé au
nO 56 Pegangsaan East. Sachant qu'aucune autorisation n'avait été sollicitée
en vue de tenir une réUnion en ce lieu, l'inspecteur se rendit immédiatement
aupr~8 de son chef pour lui signaler le fait. Celui-ci, accompagné de
l'inspecteur gagna à son tour l'immeuble en question et pria l'occupant
principal de la maison, M. Munar, de faire le nécessaire pour que la foule
évacue la cour dans un délai d'une demi-heure.

On prévint ensuite le commissaire de ~olice principal qui arriva sur.
les lieux à 20 h.15, accompagné de quelques commissaires de police et de
six agents.

La foule, - qui comptait environ trois à quatre cents personnes, la
plu~art entre 16 et 20 ans et certaines plus âgées - ne semblait nullement
disposée à quitter les lieux; le délai fixé ayant été dépassé, six agents de
police et un sous-officier tentèrent, mais en vain, de faire évacuer la

,.cour, en commençant par le fondj les personnes présentes refusèrent de s'en
aller et la police dut faire appel à des renforts.

Entre temps, la foule s'était rassemblée autour d'un feu de camp, dans
le jardin situé derrière la maison où elle se mit à chanter et à crier "merdeka"
et proférer sans arrêt des cris séditieux.

Après l'arrivée des renforts, la police qui comptait maintenant 18 hommes,
essaya à nouveau de faire évacuer les lieux, en faisant preuve d'une clémence

.extrême. La majorité des personnes présentes se retirèrent sous une galerie,
à ~'arri~re de la maison et n'obéirent pas aux sommations de la police qui lui

Au contraire, l'action de la police fut
la foule lança sur les forces de police des
Les personnes présentes se ccmport~rent d'pne

enjoignait de quitter les lieux.
~ntravée de diverses manières, et
morceaux de uois et du mobilier.
façoI). netW.ne...t p;roovooan.te.

Après avoir tenté en vain, pendant une heure, de disperser la
police réclama de nouveaux renforts et les 15 hommes qu'elle avait

foule, la

demandés
"d.d." .

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



•

arrivèrent sur les lieux- Ps::è..ant co tonpG 103 cr:".s et les chc.!1toC:.6s·oti!!.'disscnto

ccntinuc.icnt. L.'1 divers points, la foule en vint aux coups. On

essaya par exemple d'arracher à un agent de police son arme à feu. Dans un autre

cas, un jeune homme at-"aClua un agent de police avec un couteau.

Au milieu de ce tumulte, On entendit ~'1 coup de feu, qui fut s~ivi par

d'autres. Il a été impossible d'établir Clui avait tiré le ~rem1er coup de feu.

Il est toutefois certain qu'apr~s ces premiers coups ~e feu, la police tira

à plusieurs reprises, principaleme~t en l'air, mais également plus bas, à en

juger par les traces relevées sur les murs.

D'autre part, 10 fait que l'on a trouva un projectile dans un des murs de

la veranda arrière permet de conclure que des coups de feu ont été tirés

de la direction opposée.' Ce proje~tile a été identifié avec certitude par les

experts M.E.Mueller, professe~ de médecine légale, chef de la Section de

criminologie et par 11. Th.B.Vos, lieatenant de ré~erve, chef du Service de

désobtisage, comme étant une balle prove~~t d'Q'1 pistolet du calibre 6,35, qui

n'est pas'en uscge dana la police.

Au cours de "i'échauSfourée, deux agents de police furent blessés,

dont l'un mortellemc:r.t (l'agent de plJlice chinois Oei). Parmi les personnes

présentes, ~'1e ~3tLïe fille de 15 ~ns, nl)~0e Titing Sul~sia, ainsi que les

nommés Abdilla!1 Alhada<l et Suprapto, âgés resp&Cliiyement de 18 et 19 ana,

furent blesSAS; Suprapto est décédé à l'hôpital.

D'autre part l'enquête menée par la police judici~ire a établi que

l'agent q,ui avait été t"'.-3 avait été atteint d'une balle provenant d'une arme

à feu de petit- calibre. Le cD.libre n'a '~u être établi formellement, maia il

est certair Clue la balle n'a p~s pu provenir d~ ID. carabine dont était armé

l'agent. •

On peut égalême~t signaler le fait Clue la police a arrêté deux personnes

pour rébellion OI~72:,te. L08 è.em: .jeunes gens, âLSés ~8~pectivement de 20 et

21 ans, ont été relâchés par la suite.

"d.d."
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ANNEXE XV

Pièce jointe nO;

~E ADRESSEE AU PRESIDENT DE :LA COMMISSIQlIT DE BONS OFFICES

DELEGATION DES PAYS-BAS

n° 184'8

Batavia, le 14 août 1948.
Palais Rijs~fijk

'.

•

•

Le 13 août 1948, le journal de Batavia Het Dagblad a publié un article

qui a révélé prématurément que des enquêtes mlnutieuses, qui se poursuivent

act~ellement,ont fourni les preuves que le Gouvernement républicain avait

vendu récemment des quantités considérables d'opium en vue de faire face aux

dépenses qu'entrarnaient ses diverses activités en territoire administré par

les Pays-Bas, et à l'étranger. Il a é~é également établi que c'est

H. A.A. 1'1). "aI:lis, Ninistre des finar..ces de la République et Conseiller de la

délégation républicaine qui est chargé de ceS ventes.

Il était dans les intentions de la délégation des Pays-Bas d'attendre le

résultat final des enquêtes sus-mentionnées - qui mettent sérieusement en cause

le conduite et les buts de différen~s membres dG la délêgation républicaine ­

avant d'attirer l'attention de la Ccmnission de bo~~ offices sur cette

question. Toutefois, après la publication de cette nouvelle, la délégation

des Pays-Bas estime qu'il convient, Far courtoisie, de porter dès maintenant,

à la connaissance de la Commission certains des faits saillants dont

l'existence a été découverte.

Au moment de la capitulation japo~ise, quelques 22.000 kilogrammes

d'opium brut se trouvaieilt entreposés à Batavia; les autorités républicaines

ont néanmoins transféré en totalité cet opium à Djog.~~:mrta avant que le

Gouvernement des Indes néerlandaises Lit pu s'assurer le contrôle dudit stock.

C'est ~et opium que le C~uvernement républicain v~nd actuelle~ent sous la

direction du Hinistre des finances, M. A•.6•• ~.8.l"amis.

Le produit de la vente, qui atteint des millions en florins et en

devises étrangères, est utilisé pour entretenir les diverses activités légales

et illégales des républicains dans les ~erritoir3S administrés par les

Pays-Bas, et à l'étranger. I~s enquêtes menées jusqu'à présent ont révélé

qu'en exportant l'opium de Djogjakarta, o~ avait abusé des privilèges et des

facilités accordé2 pour permettre la conduite des négociations entre les deux

"d.d."

..
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parties sous les auspices de la. Commission de bons offices. A cet égard,

je suis autorisé à révéler quientre autres actes répréhensibles, la

délégation républicaine a délivré des cartes d'identité des Nations Uni~s

à deA personnes ne jouant pas le moindre rôle dans les négociations; on,..

avait assigné à ces persoPJles des fonctions fictives, à seule fin de

faciliter le trafic illégal de l'opium.. En,outre, il ya tout lieu de

'soupçonner que l'on s'est servi des moyenS de transport pour permettre à

la délégation républicaine d'apporter de l'opium de Djogjakarta dans les
territoires administrés par les Pays-Bas.

DI autre part, il a été établi que dE) 1:opiunllvait été également

transporté à Singapour et aux Philippines à bord de canots automobiles et

d'avions, ce qui, non seulement eonstitue violation des règlements

commerciaux des Pays-Bas et du Code pénal néerlandais, mais encore est

contraire à tous les règlements internationaux relatifs au trafic des

E/tupéfiants.

Il convient d'ajouter, à titre d'irJ~or.œation, ~l'alors que le Gouver~

nement des Indes néerlandaises avait, avant la guer:'e, le monopole de la

vente et de la distribution de l'opium, afin de lutter con~re le trafic

illicite de l'opium et de restreindre graduellement son usage, notamment

parmi la population d'origine chinoise, le Gouvernement des Pays-Bas a

adhéré, au cours de la guerre, à la Convention internationale sur l'opium

e~ s~s diverses utilisations, et a totalement interdit 'la détentionl

l'usage et le commerce de l'opium et de ses produits, excepté à des rins

médicales ou scientifiques.

Etant donné les preuves dont nous disposono à ce jour, j'ai le regret

de vous faire connaître, qu'indépend~~ntdes mesures actuellement à

l'étude, il sera probablement impossible d'éviter:

a) Que divers fonctionnaires, accrédités auprès de la délégation

républicaine et impliqués dans cette affaire,. aient à subir un

interrogatoire,

b) Que certains membres et. employés de la déléga7.ion républicaine

soient poursuivis; et

c) Que les effets personnels des membres et employés de la délégation

•

•

•
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républicaine soient fouillésnorénavant à la sortie et à l'entrée

du territoire sous contrôle des Pays-B,as.•

Vous comprendrez, sans. nul doute; que la déco~verte, dans les Indes

néerlandaises, d'un trafic illicite de l'opium, qui revêt une telle ampleur,

préoccupe gravement lèS autorités qui s'efforceront, par tous les moyens,

de mettre fin à cette situation embarrassante. De mon côté, je me re~~s

compte qu~ cette affaire doit aussi causer de sérieuses inquiétudes à la

Commission de bons offices, et je ne manquerai pas de tenir la Commission

au coure,nt de l'évolution de la sitl,lation. . .

Signé : T. Elink Schuurman

Vice-Président par intérim

"d.d."
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ANNEJŒ XV

Pièce jointe nO 4
LETTRE ADRESSEE AU PRE8IDENTDE.LA CONMISSION·DE BONS OFFICES

DELEGATION DES PAYS-BAS

nO 1874

Batavia} le 17 aoGt 1948

Palais Rijswijk

J'ai l'honneur de t'le référer à ma lettre n° 1848 en date du 14 aoGt 1948,
dans laquelle je signalais que le Gouvernement de la République favorisait

un trafic d'opiUm de grande envergure, et que la délégation de la République
.' .

abusait ainsi des privilèges accordés et des facilités mises à ea disposition 4It
en vue des négociations sous les auspices de la COIllI!l.i.·sion de bons offices.

Conformément au dernier paragrapl1e de la lettre sus-mentionnée, dans

lequel je précisais que ma délggation tiendrait la Ccmmission au courant

des évènements nouveaux} vous trouverez ci-Joint un communi~ué publié par

le service d'information du Gouve~ement et contenant les renseignements

les plus récents. Depuis la p~blicaticn de cet exposé} aucun détail nouveau

n'~ été porté à ma connaissance.

"d.d. 1I

Signé T. Elink Schuurman

Vice-Président FaI' intér~

•
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SERVICE D'INFORMATION DU GOUVERNEMENT

A.E. Q36 Batavia, le 16 a~Gt 1948
CONTREBANDE D'OPIUM EFF.ECTUEE PAR LE GOUVEIDlEHENT REPUBLICAIN

Depuis quelque temps, la police est au courant de la.,vente frauduleuse

d'assez grandes quantités d'opium à Batavia et à Sourabaya. Des mesures très
•

prudentes ont été priSGB pour mettre un terme à ce ccmmerce immoral qui est

évidemment contraire à tous les règlements nationaux et internationaux pris

contre le commerce des stupéfiants. Les enqu~tes de la po~ice ont donné des

résultats surprenants et lorsqu'au début du mois la police fut à m~me

d'entreprendre une action de grande envprgure, il apparut que l'organisation

qui dirigeait ceS opérations de contrebande opérait au su du Cabinet

4It républicain. Il a été prouvé que M~ A.A. l~amis, ,ministre des finances

réglementait la vente de 11.Opium s·t qu'il était notamment fait, sans hésiter
. . ~ . ~

un usage abusif des facilités: acçordées aux membres de le. délég~.tioll

républicaine pour mener à bien la t€che:entreprise sous les auspices de la

Commission de bons offices des Nations Unies.

Les enqu~tes ne sont pas encore terminées. Il est toutefoiS possible

de coInmuniquer les faits suivo.nts qui ont été mis au jour

1) A la suite de renseigP~ments qui lui. avaient été fournis, la police

a opéré ~~e descente dans un hatel de Batavia le dimanche 13 juin 1948 et

à cette occasion a arr~té un certain nombre de Chinois qui avaient environ

5 kg (4.350 grs) d'opium brut en leur possession. Ces 5 kg faisaient

partie d'une cargaison d'opium expédiée par bateau K.P.H. de Sourabaya à

Batavia et empaquetée dans des S(lCS, de café., A e~ c:r:oire les détenus,. cet

~. envoi provenait d'un commerçant chinois de Solo qui s'était se~ri, pour cette

opération, ·d'un intermédiaire réSidant à Soure.èl.'..ya.

De plus; gr~ce a~~ renseignements sus-mentionnés, 15 autres kg. d'opium

brut ont pu ~tre découverts et saisis à Bat~via le 13 juin 1948; 45 autres

kE' dlopiœn brut ont été saisis le 8 aoGt 1948, et 60 kg d'opium brut

ont été saisis le 10 aoGt à Sourabaya.

2) L'intermédiaire en question e. été ~~té à Batavia dP~ la nuit

du 30 au 31 juillet 1948. On n'a pas trouver d'opiWT.. En revanche, on a

découvert un grand nombre de papiers : lettres et instructions émanant d'un

dénommé Hukarta, notes comptables mentionnant le nom de Maramis et donnant des

précisions intéressantes telles quo "so.."ll!.es à distribuer en pots de 7in en

cas d'imprévu: 55.000 florins."

3) A ce.uee de ces documer~ts Radon Mukarto Notowidegdo, qui était sur le

point de parti~ pour Djocj~ dans ~~ ~Y~on spéci~l do la C~ission de bons

offices, a été arrG'té :~ r~di 10 aotit Èl. 7 heures au buffet de l'aérodrome de

Kemajoran." Mukarto ét.:-.it r;.uni de la certo dite carte blanche des Na"ions Unies,
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en qualité de corrrspondant du journal républicain Sumbrir. Les autres papiers

trouvés sur lui sont: une carte d'identité du quotidien Sunber, signée. . .. ..
par le ,rédacteur' en chef; un laissez passer délivré par le,président da la

délégation ~épublicaine et autorisant Mukarto à se rendre à Djocja par avion

le 10 aoat QPmme journaliste; un laissez' passer Signé par le président de la

délégatio., républicaine, autorisant Mukarto de S6 rendre de Djocja à Batavia

le 16 JUillet 1948 camme reporter membre de la délégation; une procuration

établie le 24 juillet 1948, par le ,ice-Président de la République, l'auto­

ris~~t à vérifier la comptabilité de tous les bureaux de la République

d'Indonés~e dans le sud-est de l'Asie et en Australie; et des renseignements

concernant les stocks d'opium brut et raffinés exist~~t dans la République.

4) L'interrogatoire de Mukarto, qui avait précédemment OCCUIé diverses

charges relevant du monèpole d'Etat·sur l'opium .et le sel, la dernière' en ...

'41ualité de contr81eur pour la 'région .centrale 'de Java et qui ayant été ..... "

chef du s~rv1ce sous l'occupation japonaise, l'était resté scus la République,

a mis en lumière les faits suivan~s :

Lors de la capi~ulation du Japon, il y avait à Batavia un stock

d'environ 22 tonnes d'opium~~t provenant de Perse et de Turquie; 3 tonnes

environ ~taient partiellement raffinées. Ces 22 tonnes ont été transportées

à Djocja après la capitulation.

Déjà, evant l'intervention de la police, une partie de cet opium avait

été vendue à Batavia; les ventes importantes ont c~encé, après cette inter­

vention, ~our couvrir les diverses dépenses de la République dans les

"territoires occupés". et pour faire face aux dépenses de représentation do la.

République à l'étranger. H. A.A. Mare.nis, ministre des finances de la

République, a doro..né l'ordre de vendre l'opium après avoir consulté le Cabinet.

On savait que cela était contraire aux règlements intcr:nationaux. Mukarto

fut chargé du contr'Ôle et de la coordiI"..B.tion des opérations financières. Le

secrétariat de la délégation républic~ine a prêté son appui en veillant à ce

que Mukartô participe e~( travaux de la délégation et reçoive un la1ssez­

pass::r à titre de correspondant du quoUdien "Sumber', quciqu' il n'ait jaI:'.a.is

été correspondant de ce journal. (Il convient de noter que M. E. Tobing,

également arrêté, qui fait partie du personnel du quotidien Sumber, prétend

~tre négociant en tab~.J).

Le ~1nistre ~mxamis déterminait les personnes à qui l'opium devait

Stre vJ.•nu. Les ordrea de livr~ieon furent renis aux directeurs des

succursaies, soit directement, soit par l'intercédiaire de Mukarto. Les

acheteurs éventuels pouvaient payer, soit à Ba:';;ayia, soit à Singapour. Le

prix allc.lt de 2 à 3 florins 50 le gra=riC', en ~onnaie des Indes néerlandaises

ou à 450 dollars nalais, le kilogr~~. un comité spécial du Ministère des

finances de la République recevait l'argent à EateYia par des in~3r.médiaires.
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Les a.ch9teurs éventuels pre:neient li.vraison.de....l...!..'o.piuo saru: le payer. Les

risques de transport étaient entièrement à leur chc.rge. Une fois que l' o:ciun

était sorti du territoire de lE'. République!-~t vendu, la noitié du ·prixri~
A i.' . ~ .......'. -'. ~ "-. , '. .. . '

vente devait etre versée soit à Batavia, soit à Singapour, à des personnes

spécialement désignei3s-a cet Elffet. L'autre noitié restait ·à;·l'acheteur,

qui devait aussi iJayer les fl'::>.is.d.'expêdition. On estir!lc· que 5 tonnes 4
d'opium (2 tonnes 4 pa.rtiellement raffiné et 3 tonnes d'opiun brut), sur les

22 tonnes, Se trouvent enccre·à Djocja. Le reste a ét6 "exporté". Fourt::>.nt,

jusqu'ici, un seul paiement ~ été effectué à Singapour. Il s'élevait à

225.000 dollars malais. ABat~via, plusieurs paienents ont été effectués au

conité sus-mentionné .du Min:stère des finances.

~ Pour s~rtir l'opium de la République, on s'est servi d'autos, d'hydro-

glisseurs et d'un hydravion Catalina. L'opiUI!laété transporté en auto cl.E.r.s

diverses localités de Java (en passant par Modjokerto et Ma.hng), en

hydroglisseurs et;en hydravion ,61'S la Malaisie. L'hyd!8.vion Catalina prove­

nait d'Australi.e .et· étai '; piloté par un Australien, ieu--...: ·autres Australiens

étaient membres de l'équipage. L'hydravion utilisait pour se posdr et repa.rtir

le lac Tj~purdarat, situé entre ~~lungagung et Porch.

De nombreuses personn.alités républica.ine~ ont ~té successivement

m@lées aux transactions, en partic~lie~ l~s Ministr~s des fipznces successifs.

Il ressort d'un cerz!.in. non:bre de renseignenents, soigneusement notés.
par 1>1. Hukarto, que bon nonbre d'autres républicains émin~nts ont également

été conplices de ces agissements crininels ouy ont ~?tiven:ent ~ris p~t~

·Co~e chacun le sait, le Gou~ernenent des Indes néerlandaises avant

~ la guerre,.déJà1 a.ppliquait non seulenent une politique de contr8le des. .
ventes~mais peu à peu rédu~~~it la production en vue d'aboutir à l'abolition

ab~olp~. pendant la guerre, 19 Gouvernenent des Pays-B~s ~ décidé d'a~~érer

à la Convention internatiopzle sur la question, à lu suite de quoi la

production et la vente deva.ient ~tre complètement arr~tées. Les Jap~naiAl par

ailleurs avaient développé la production dans l'interv~lle et le gouvernement

de la,République a tiré parti de ces ~irconstances de la faqon indiqu6e

plus haut, pour se procure! ~es fonds nécessaires.

On trouvera dans un cc~un1qué .séparé d'autres renseignements concernant

la politique de l'opiun suivie par le gouvernement.
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Pièce .1ointe na 5

1§ormmmiqué de pres.se du Gouvernerœni} Traduction établie

d'après une trriduc tion:'~aise de l'original

. -t."

Lorsqu'il devint évident qu'un certain nombre de fonctionnaires

républicains se refusaient à continuer de remplir leurs fonctions, le

Lieutenant gouverneu::- général a défini, dans une proclamation en date du

29 aoGt 1947, l'attitude du Gouvernement à l'égard de ces fonctionnaires dans

les territoirés administrés par les Pays-Bas. En premier lieu, il précisait

que l'autorité de la République n'était pas reconnue dans les territoires en

question, de sorte que tous les individus étaient déliés de l'obligation

d'obéir ~ ce Gouv~rnement, e~ il rut interdit d'obéir à ses ordres. Les •

anciens fonctionnaires républicains purent entrer au service du-Gouvernement

des Indes néerlandaises sous certaines conditionsj ceux d'entre eux qui ne

voulurent pas s'y cOnformer, furent considérés comme relevés de leurs fonctions.

Toutes les organisations républicaines officielles furent par là dissoutes

et devinrent illégales en territoire fédéral. On décida en même temps que les

anciens fonctionnaires républicains s'exposeraient à la déportation en

territoire sous administration républicaine s'ils troublaient l'ordre public,

soit directement, soit indirectement. Les dispositions ci-dessus sont encore

en vigueur.

Depuis la publication des dispositions ci-dessus, des entretiens ont eu

lieu en novembre 1947 entre la délégation du Royaume et la délégation da la

République, sous les auspices de la Commission de bons offices, en premier lieu

9. bord du Renville, ensuite alternativement à Batavia et à Kaliurang. Les •

locaux situés 52 Parapattan 9. Batavia ont été mis à la disposition de la

.d.51égation républicaine pour lui servir de bureaux de liaison permanent,s,bien

qu'aucune facilité de cet ordre n'ait été fournie à la délégation des'Pays-Bas

à DJ?cja où à Kali~ang. Afin d'éviter tout malentendu possible, il convient

de préciser que la maison située 56 Pegang&Lan East, n'a jamais été un centre

officiel, et que c'est par pure courtoisie que ces bâtiments ont été mis à

la disposition des membres, des conseillers et du personnel de la délégation

républicaine pour leur serYir de lcgements et de bureaux, et ce en dépit du

fait que l'on soupçonnait depuis longtemps la présence d'individus dont le

séjour à Batavia était étranger aux négociations, parmi ce personnel toujours

plus nombreux et sans cesse renouvelé. On n'a tout d'abord pas pris de n:oo',U'es, ~

car on espérait parvenir rapidement à un accord avec le Gouvernement de la

République, accord qui aurait permis aux fonctionnaires républicains d'entrer

au service du Gouvernement fédéral provisoire. Le Gouvernement républicain a

toutefois annoncé depuis qu'il n'approuve pas les conditions imposées par le

"d.d."
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Gouvernement fédé~al provinoire au transfert des fonctionnaires républicains

dans les services fédéraux. Il est donc o:aintenant :lfnpo.ssible d 'j.nvoquer cette

raia'on pour permettre aux fonctionnaires républicains de demeurer en territoire

sous contrôle des Pays-Eas. Une autre raison qui a conduit à la décision de ne

pas prendre de mesures pour le moment est la suivante ; sur la proposition de

la Commission de bons offices, les deux délégations avaient décidé de se consi­

dérer mutuellement sur leur territoire :::cwl-..lctif comme des "hôtes et fonction­

naires de marqué protégés par un drapeau de trêve" •. La délégation des Pays-Bas

a fait expressément une réserve selon laquelle nul ne devait abuser de l'hospi­

talité accordée èt selon laquelle les personnes qui agissaient sous la ,­

protection du drapeau de trêve devraient se consacrer exclusivement à la tâche

pour laquelle une situation privilégiée leur avait été accordée.

AU0une de ces conditions n'a été remplie. Au contraire~ en abusant de

ces privilèges, les Républicains ont constitué une organisatio~ quln'a certes

pas .grand'chose à voir avec les négociations entamées sous les auspices de la

Commission de bons offices, et les activités de cette organisation deviennent

de plus en plus intolérables. Le Gouv~rnement fédéral provisoire ala preuve

irréfutable que, dans le territoire de Java de l'Ouest, opère une organisation

républicaine qui se ~ivre au terrorisma, à l'espionnage et au sabo~age, par Qes

méthodes de destruction et d'intimidat}pn, et ne recule même pas devan~ .le

meurtre. Cette organisation a pour centre le ministère républicaj.n de la

défense, qui la soutient et lui donne des directives •• DesJronctionnaires

ré~blicains qui font partie de la délégation républicaine à divers titres et

qui résident ou demeurent à Batavia servent d'intermédiaires à cet égard•.

De plus, on a récemment découvert que le Gouvernemen~répu~licain se servait

pour les opérations portant sur l'opium, de fonctionnaires .qui avaient établi

leur résidence à Eatavi~ et de personnes qui voyageaient entre Eatavia et DJocja

sous couvert de la délégation. Des détails ont déjà été communiqués sur ce

trafio illégal qui enfreint à la fois len lois du pays et les obligations

internationales reconnues. Les. enquêtes se poursuivent, mais depuis quelques

semaines la responsabilité du Gouvernement républicain et de ses institutions

en ce qui concerne les transactions illégales ne fait plus de doute.

Enfin un.incident regrett~ble s'est produit le 16 août dernier dans les

locaux situés 56 Pegan['38.an East où un policier a été tué dans l'exeroice de ses

fonctions. Le GcuvernemGot a également publié un compte rendu détaillé de cet

incident dans lequel il montre que la police a fait preuve d'une grar~epatience

à l'égard de Jeunes hommes qui s'étaient rendus coupables d'infraction à la loi.

Etant donné que le Gcu'Ternement républicain a rendu hommage aux Jeunes gens en

"d.d."
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question pour leur obéissance et leur loyauté, c'est lui qui doit supporter
. .,. " , . ."... , ~ :, -' ~ ~, .", . "'. -, , ; ~ .. -

la responsabilitê de l'incident, 'que seule la pr~senced'organisations

rép~bltc~ine~ 6fficfelles à B~tavia ~ rendù poàsibi~~ '. , :.
, . ", .. ", .' . ~ ~ " ~ - '. . . .. -'

Par 'suite de ces cévéIiénients, qui sont sÙrvenus au cours des dernières
-. '.,'. ~,~ .... ,~ ~. ..;: ~ . .~,.~. .. ."' :.... ,
semainès, le .GOuvernement ,federal provisoire ,a,decide, comme il l'a~éjà

...... ~ ; ••• If . r'r t'I ,... ." "'.-:. - . .'..
'annonc'é', ae -in'et'tre 'un térme ~ cette situation i~t<?lérabie.

".", Le 'Gciu-;êr~ein~ritrépubÙ~ain a refasé de è~opérer"'en f~urnissant ,4~~:i
_ "f" : ...... fC·: t. ~ ........ -:'.. ~,. ; • • ;." " , ... €

, , 'rehseigneinènts sur les personnes employées à son service. C'est donc le
• '-:';, '-."p- -.... - '. t

l
... ". !~'~.' '. ". ; '. ,. ,. .'';1\ ' , • • _ ........_ l._ ,

- Gouvèrnement fédéral' provisoire lui-meme qui déterminera quelles so~~ +.es
-.i..~'; 1;.. .~,-...; ... ; , '.'. '.~' '-J~ ';.: '/:" .";:~"!'".,. ' t

pérsônnescnêvarit@tre cônsidérées comme fonctionnaires répub,licains ,Q~po~e
~'l .' ,... ...'- ~ :. ri ., r ~ ~.:. .. i1 .~: . .' . '. ';

appartenant à 'une' organisation républicaine o~ficielle. E~ cqnséquen~e, un
"~'; .' • "" •• ,.... • .• '.. _ '.<' t' ~t"', .\ ,,_" !_L. •"rot,·
';certainnombre de personnes ont reçu l'ordre de quitter le territoire fédéral à

. , . • .' .'. , .• 1 . ,

bref délai'~ cie Gouvernement fédéral provisoire n'hésitera p~s à prendre

, :èl'âutres- mesures' c~ntre quiconque s 'est, ~ son a~;~,l rend~'" c~upa'Qle 'à. 'actes •
•• . . i.? ".' • .'.

',' contraires aux lois, actes qui compromettent l'a~t,~r1-.té d:u Go~,:er,n6I11~nt,., qui
menadent directement ou indirectement la vie et les biens des citorens, qu qui

~... ~ r •• !". _ ~ .' • ''jf ~ 1-, -. il";"

'sont commis avec la complicite ou à l'instigation de la R~publique o~ de ~es

, organes. Le Gouvernement fédéral provisoire ile po~à. donc plus se borne~,
. . .:. .... n t,~. ,. r~' ".

comme il l'a fait jusqu'ici, à expulser les éléments qui ont été reoonnus
'C'. • •• ' 1 .: '

oouPables d'actes illégaux, mais 11 expulsera également le~ personne~ contre
• . l 'r: ._0' •• , • (.;~.'" .....

qui il aura des lIoUpçons fondés à cet égard. il n'est peùt-gtre pâs>'superflu
• .' . ...... ,.' . . ...... ~. ' .',."'1 :"

de faire remarque~ qué le Gouvernement provisoire n'a pas l'intention d'~~ulser

qui qU~ ce soit uniquement ~c~ que ses sympathies politique~ ~~~t ,~:.lâ '
République. . ". " '. . .";

f

Cette mesUl'&7 qui a Iraintenant été adoptée, ne vise évidemment ~s à faire

ri"0~stacle aux, travaux d~ la délé~t:on de la Républ'19,ue. E~e permet'\ïr?:: •
toutefois de n'accorder à la délégation républicaine les facilité~ nécessaires

• ','> , ,

à l'accomplissement de sa tâche qu'à condition de réduire au minimum la. ~.. . ." ., .
possibilité, pour les personnes faisant n;minalement partie de la délégation,. ... ~ .
de se livrer à d'autres activités soue ce co~~ert.
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LE'ITBE EN DATE DU 2 NOVEMB.."RE

ADRESSEE PfŒ LA COt-1MISSI0:f DE BONS OFFIC~

. A LA DELEGATION DU ROYAUME DES PAYS-BAS

ET A LA DELEGATION DE L~\ EEPUBLIQUE D'INDOl\TKSIE.' !

. . ..f\lt l?UJET DE:C1l.S :rnECIS DE l1RlINCBISSEl".EET DE LA LIGNE DU STNj:U .QUO

Le 2 novembre 1948

Les chefs de groupe d'assistants militaires de la Commission de bons

offices ont signalé à la Commission U1'l certain nombre de cas où des unités

armées des deux p~ties, ont franchi la ligne du statu quo pendant la période
..

du 1; au 22 octobre.

Dans les cas en question, ies franchissements de la ligne du statu quo
. .

n'ont pas provoqué de sérieux ü1cidents. Cependant, la Commission craint que

de tels actes, en se répétant, ne provoquent des chocs sérieux entre d~s'

effectifs importants •...
La Commission rappelle, à cette occasion qu'en cas d'infraction aux dis-

positions de la trgve, aucurt eomrrandaritdei secteur ne d.oit entrepr.;ndre d'action. .
militaire à moins que cette infraction ne menace la. sëcurité de ses troupes ou

celle de la population ci~ile de façon grave et pressante. A cet égard, l'ar­

ticle ;1 du règlement général complétant l'accord de trgve stipuie ce qui suit

"La Commission a mis ses assistants IÙlitaires à la disposition des parties

en vue d'établir si un in0ident quelconque exige que les autorités supé­

rieures de l'une des parties ou des deux parties procèdent à une enqugte

en conséquence, aucun commandant de secteur de l'une des parties n'entre­

prendra d'action militaire à l'occasion d'infractions aux dispositions de

la trgve commises par l'autre partie, à moins que cette infraction ne menace

la sécurité de ses troupes ou celle de la population civile de façon grave

et pressante; en pareil cas le fait sera immédiatement signalé aux chefs

d'état-major respectifs et aux assistants militaires de la Commission de

bons offices les plus proches, ou à la C;mmission elle-même (voir para­

graphe 29). Il

La CO!I!Xllission rappelle qu'en vertu de l'article 7 du règlement général

complétant l'accord de trgve, il est interdit aux membres des forces militaires

ou des unités de police de l'une ou de l'autre partie de franchir la ligne du

statu quo, sauf dans les conditions suivantes, q,ui sont énoncées dans.

l'article 17 :

"Les fonctionnaires de police de l'une des parties ne pénétreront et ne cir­

culeront pas dans la zone d6cilit~iséc de l'autre partre sans gtre accom­

pagnés d'un assistant militaire de l~ Commission de bons offices et d'ur.
x
Il est fait =er-tior. de cette le~tre C~ f~r~~~phc 74 du rapport.
"d.d~ Il
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fonctionnaire ete la police "dei'];'autre piu-tie."

La Commission attacheune"grimde"importSIlée à l'observation rigoureuse de

l'accord de' t-}~-i;re'et:'cÏu:· f.è'gïefœ:Ùt" général' éé'-,.>:ét8.Iit: cet a.ccdrêGét 'rilanquerai'li

à son devoir si elle ne faisait pas comprendre aux: deux parties qu'elle con­

sidère la sRuàtion présente carmne grave. La Commission demande donc aux par­

ties d'éviter de tels franchissements. La Commission estime notamment que les
• • • ... .... ".t" •

deux parties devraient fai~e bien comprendre à leurs commandants m1lita~res et

aux: chefs de leur police qu'il est nécessa~r( '~voir recours à l'intervention

des assistants militairas de la Commission se trouvant sur les lieux qui sont

à la disposition des autorités compétentes des deux: parties pour donner des

;:vfs' et pour servir en toute autre qualité Belon les besoins.

La Commission serait reconnaissante de recevoir et d'examiner toute

suggestion que votre délégation désirerait lui présenter sur la manière.

Aont la Commission et ses assistants militaires pourraient plus efficacement ...

a~der à empêcher des incidents analogues à c~ux qui sont mentionnés.

dans la présente lettre.

La Commission estime que ces franchissements, s'ils continuaient ou SI ils

se multipliaient,' pourraient éve~tue= .~. ~nt deveIdx suffisamment graves pour

que la Commissio~ en vienne à examiner la possibilité de signaler ces incidents

au Conseil de sécurité. La Commission pense donc qu'il est d.e son devoir

~cal d'informer, par la présente lettre, les deux parti~s de cette

éve~tualité.

•

"d.d."
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ANNEXE XVI B

LETTREiXi EN DATE DU 2 NOVEMBRE ADRESSEE: PARLA COMUIBSION DE BONS OFFICES A

LA DELEGATION DU ROYAUME DES PAYS -BAS ET J.... LA DELEGATION DE LA REPUBLIQUE

D'INDONESn; AU SUJET DE LA PUBLICATION E':~ DE LA COMMUNICATION PAR LES PA'RTIEB

. " DE 'CERTAINES NOUVELLES PAR :Jl.. VOIE OFFICIELLE

Le 2 novembr,e 1948 '

La' êommiesion de bons offices a requ dernièrement des 'plaintes émanant

de~ diui F~;ties conceinant des violations présumée~ de :l'article ,7 b) de

l'a~·c·orci de trêve, Cet article prévoit que les p.arti~s devront "éviter d'avoir

recours à. des émissions radiophoniques ou à toute' autre: 'fo~Ill'2:"de propagande

d I:~' d~~~"~~è;;e provocateur ou visant à "semer ~'inqutÙude pa;mi ,les' troupes
",;

et la population civile".

".~~:..~: Commission se, préo~cup,e, b'e:auooup de la nécessité p<?ur ~es deux Parties,
d'observer rigoureusement cet article de l'accord de trêve, étant donné

~~to~t "que les deux Partie~ ont informé la Commissi~n,que de sé~ie~
'malent~ndus' et Une grandet~nsion se sont produits à la suite de récentes

~ 1"". ' • 'r .

émissions radio"phoniques et de récents communiqués de presse officiels.
" ';' l , "

"La "Commisnlon n'a pas l'intention d'eyaminer iéi l'objet ou l'intention
. ~. "

de ces émissions radiophoniqùes et communiqués de presse. Elle ne laisse

pas cependant de s'inqui~te~ de leurs répercussi~ns pou; 'les deux Parties,

étant donné que 'celles-ci ont toutes deux déclaré à la Commission que ces

émi~sions radiOp~Oniques et communiqués de press~ ont créé des malentendus et
, !

unétat de tension entre èlles. On a notamment invoqué que la diffusion par

la 'voie offi~iellè d'une Partie, de nouvelles concerna~t'l~ situation militaire
, " , • , ' ,l,

ou politique prévalant dans le territoire de l'autre Fartie, pr?voquâ ou
'tro~bl~"'les troupes et la popÙlati'on civile. ,,'

. . " . . .,,'; .' .
Il incombe a la Commission d.e faire tout ce qui est normalement en son

pouvoir pour atténuer cette tension, et c'ost pour cette raison qœla: Com'li"lDion

en appelle aux d~,uX ,P{u'tiea ni'in. 'qu,tGllo~ o'abotionnerit' d'a ;PUblierF~ lu voie

éffiéielle des communiqués de presse qui 'soient de nature ~'pr~duire de tels

résultats. En vu~ de réduire au minimum tous les effets pro~ocateurs ou

~éfastés qu'auraient pu avoir'lesnouvelles'pub11ées précédemment, la

C~mmission estime que les Parties devraient diffuser des émi~~ions

radiophoniques et prendre toute's autres mesures propres à rétablir une

ap,mosphère dans iaquelie les parties pourraient plus facilement poursuivre

leurs efforts en vue d'arriver à un rèslement.

M Il est fait mention de Gette lettre au para~Taphe 75 du rapport.

"d.d."
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A!';Irn:XE XVII A

COMMUNIQUE N° 120 PUBLIE LE 3 l'iOVENBBE -1948 PAR LA

CCl1Mi:SSION DE BON:) OFFICES

Batavia, le 3 novembre 1948

Par lettres adressées à la délégation des Pays-Bas et à la délégation

de la République, la Commission de bons offices du Conseil de sécurité

pOl'''~ la question indonésienne a demandé aux del1x parties d'observer

strictement l'accord d~ trêve, notamment en ce qui concerne le franchissement

de la ligne du statu quo p~ des tmités al'lIl:berJ et les émissions radiopho­

niques et les communiquéE ë.e presse qui l'isCluent de créer i1.l'l"l1lement des

malentendus et une tension e~tre les parties.

Dans sa lettre ~elative aux franchissemants de la ligne du statu quo,~

la Commission déclarait que ses assistants militeires (représentant

l'Australie, la Belgique, la Chine, les Etats-Unis d'Amérique, la France

et le Royaume-Uni) O~~ signalé à la Commission ~n certain nombre de cas

où des unités amées clo}] d.eux parties ont fra.ïc}1i la ligne du statu quo.

Bien que ces passages nIaient pas provoqué d;inc~ùents graves, la Commission

a exprimé la crainte que ces franchissements, ar. se répétant, ne -provoquent

des chocs sérieux entre des effectifs importants.

A cette occasion, la Commission rappelait aux deux parties les

dispositions des articlüs 7, 17 et 31 du règle~ent général complétant

l'accord de trêve. Aux terme8 de l'article 7, le passage de la ligne du

statu quo par des membres des forces armées ou Qes unités de.la police

n'est pas autorisé, sauf dans les conditions à~iva.~te~ énoncées à l'article 17.

"1es fonctionnaires (le police de l'une des jJarties ne pé,nètreront et •

circuleront pas dans la zone démili t.arisée dF! !.I f.utre partie .sans être.. . ~. . . . .... .
accompagnés d'un assist~;t militaire de la Commiasion de bons offices et

d'un fonctionnaire de la police de l' autre pa::...-t;~GI.

1'article 31 stipule qu'aucun commandant (10 secteur de l' uœ des

parties n'entreprendra d'actionmilitaire à l'occasion d'infractions aux

dispositions de la trêy~ commises par l'autrü p~tie, à moins que cette

infraction ne menace la sécurité de ses troupes ou celle de la population

civile de façon grave et pressante ; en pareil cas, ce fait sera immédiatement

signalé aux chefs d'éta~-major respectifs et aux assistants militaires de

la Commission les plus p!'ccnes, ou à la aommi8sio~ elle-même."

1a Commission a précisé en outre qu'il était de son devoir de souligner

aux deux parties qu'elle considère la situnticn présente comme grave. Elle a

également demandé aux de.).): parties d'avoir da'lantege recours à l'intervention

des assistants militai~es àe ~a Ccmmls5îon qui so~t toujours prêts à donner

II- • "0..0..
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des avis aux autorités compétentes ,des deux parties et à rendre tout autre

ser,vice qui leur ~serait demandé.

:'Par une deuxième lettre adressée aux deux délé~ations, la Commission

a fait savoir combien elle estimait nécassaire que soient strictement

respectées les dispositions de l'articla 7 b) de l'accord de trève, aux

tennes desquelles les parties deivent "éviter d'avoir recours à des

émissions radiophoniques ou à toute autre forme de propagande d'un'

caractère provocateur ou visant à semer l'inquiétude parmi les troupes

et la population civile".

La'Commissidn déclarait que las deux parties l'avaient informée

que de sérieux malentendus et une grande tension se sont produits à la

suite de récentes émissions radiophoniques et de récents communiqués de
, ,

presse diffusés par l'autre partie. On a fait valoir que la diffusion,

par la voie officielle d'une partie, de nouvelles concernant la sitUation

militaire ou politique prévalant da.Tls le territoire de"t! autre partie,

provoque ou trouble les mil:!taires et la population civile.

En conséquence, la Commission a demandé aux deux parties de s l abstenir

de publier par la voie officielle des infnrmations qui soient de nature

à produire de tels résultats. En vue de réduire àu minimum les effets
. . ,

provocateurs ou néfastes qu'auraient pu avoir les nouvelles publiées

précédemment, la Commission a également invité les parties à diffuser des

émissions radiophoniques 0t à prendre toutes autres mesures propres à
, ,

rétablir une atmosphère è.ans laquelle les parties I:curraient plus facilement

poursuivre leurs efforts en vue d:arriver à un règlement •

" ,
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AllllEXE XVIIB.

LETI'RE EU DATE DU 13 NOVEMBRE 1948 fl.DRESSEE PAR LA COMMISSION DE BONS OFFICES

A LA DEIEGATION DES PAYS-BAS AU SUJET D'm. 8m~ITQUE DU SERVICE D'INFORMATIon

. DE L'.lŒMEE•.

G.0/149

liÔtel des Indes

Batavia, le 13 novembre 1948~

J'ai l'hop.neur de me référer à ~~ communiqué du Beryice d'information de

l'armée daté de Batavia ~e ~2 novembre, qui a pa~~ dans l'édition anglaise de

la gazette d rAneta du 13 novembre 1948!l!.

ta Commission estime que cette version du communiqué du service

d'information de l'armée contient des assertions qui ne présentent pas avec

exactitude certaines questions de fait dont elle traite. En o~tre, le ton ~
général du communiquG est de nature à jeter des doutes sur l'impartialité de

la Commission.

Ce communiqué se réfère apparemment au communiqué nO 120 de la Commission

en date du 3 novembre, qui, comme le ~ont~~ un e7~n a~tencif de son contenu,

ne traite pas d'infiltrations importantes en territoire sous administration

néerlandaise d'éléments provenant de terri~oires sous contrôle républicain.

Certains membres de la presse de BataYia 0nt cru à tort que la Commission

avait fait allusion à des infil~rations importantes •. pour cette raison, le

représentant de la Commission a déclaré le 5 novembre que les franchissements

de la ligne du statu ono par des unités armées des deux parties, franchissements

mentionnés dans le bulletin du 3 novembre de la Com:nission, étaient le fait t.

d'unités armées qui ont regagné leur propre territoire. l'édition anglaise de~

la gazette d'Aneta du 6 nove~re a m0•• ~: ......._': c .. tte déclaration du représéntan't

de la Commission. Ce même représentant a également cléclaré que les autorités

néerland~ises ont protesté contre le franohissenent de la ligne par des unités

républicaines en armes qui ne sont par revenues sur leur propre territoire.

Il a ajouté que les assistants militaires ~e la Commission faisaient une

enquête ~ur Ces protestations.

Pour ces raisons, et étant qTIe le communiqué de la Commission en date

du 3 novembre se :fondait sur la lettre que la Commission a adressœ à votre

délégation le 2 novembre: et dans laquelle il était expressément déclaré que

la Commission se référait à des passages de la ligne à.u sta'tu ouo effectués

m Ce communiqué fait llocjet de la pièce jointe à la présente aP~exe.

"d.d."
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au cours d~ la période s'é~endant du.13 au 22 octobre, la Commission ne

croit pas que les autorités néerlandaises puissent se tromper sur le sens

du communiqué de la Commission. La Commission ~rofite dè cette nouvelle

occaaion pour 'pré~iser que son communiqué du 3 nov~mb~e.n~f~isait pas état

d'infiltrations importantes, infiltrations qui, commé tout lê monde le sait,
..... . t

se sont espacées sur une période de plusieurs mols. La Comm:l.ssiori"rappelle,à

ce sujet, qu'elle a elle-mê~e proposé aux deUx partie~, d~ns Une lëttre en
'. ., ..'

date du .g novembre, de réunir prochainement le Comité dè la sécurité ql!i de
" t. ..

l'avis de la Commission, est l'organe approprié pour examiner les infractions

a~~ dispositions de la trêve.

Le communiqué du service d'information de l'armée déclare que "le

12 octobre le Commandant en chef néerlandais a offert à la Comm{ssi~h de

bons offices de venir en personne faire aux membres de la Commission. et à

ses ?bservateurs militaires un exposé de la sittiation avec toutes le~

preuves fo~ell~s à l'appUi, ~fin"de les convaincre de'la gravité des faits;

la Commissionsf~~ toutefois qu'il éonvenait de décliner cette offre".

La Commission n'a requ aucune offre de cette sorte du Commandant en,
chef néerlandais.

Le 13 octobre? le ~énér~l Spoor s'est rendu chez le représentant de la

Belgique et plus tard, au cours de la même soiréè, chez le représentant des

Etats-Unis. Au cours de ces deux visites, il s'est offert officieusement

à se ~r~senter. devant la Commission et à lui exposer la situation militaire.

Le représentant des Etats-Unis a exprimé l'opinion que toute demande

officielle de se présenter devant la Commission devait être adressée au

Président de la Commission par l'intermédiaire de la délégation des Pays-Bas.

Après la visite du sénéral Spoor, le représentant des Etats-Unis a

téléphoné le même soir au Présid6nt par intérim de la délégation des

Pays-Bas, pour l'informer de la visite du ùénéral Spoor et de ce qu'il lui

avait dit. Le Président par intérim de la délégation des Pays-Bas a convenu

que toute demande du général Spoor de se présenter devant la Commission

devait régtùièrement provenir de la délégation des pays-Bas.

Vous vous rappelez sans doute que, dans la lettre que votre délégation

a adressée à la Commission le 28 octobre (nO 2467), vous avez déclaré que

les articles qui paraissent dans les communiqués du service d'information

de l'armée "sont soi@leusement contrôlés, tenus à jour et publiés sans

commentaire" .

"d.d."
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L'assertion selon laquelle la Commission de bons o~fices aurait refusé à

un moment quelconque d'eriterùlrel'opinion des àutorités néerlandaises est

de celles que la Commission estime appeler une rectification de la part de

votre délégation. Bien entendu, les délégations des deux parties Sont libres

liexposer à tout moment par écrit leur opinion à la Commission; Slelles

préfèrent l'exposer de vive voix, la Colll!llfsaion~seraheureuse de prendre toutes

dispositions que lés parties elles-mêm~s pourraient proposer à cet égard.

De même, la Commission considère comme sans fondement les allégations des

communiqués suivant lesquelles la Commission a essayé de mettre ~in aux

études du service d'1ni'orna1ion de l'armée qui sont nécessaires pour porter

un Jugement exact sur la situation en Indonésie.'

Pour les raisons que je viens d'indiquer, la Commission espère que la

délégation des pays-Bas· invitera les autorités compétentes à publier une 4It
rectification à la déclaration selon laquelle le Commission aurait re~usé

l'offre du général Spoor d'exposer en personne lci:-'eii:llùàtion militaire aux

membres de la CbmiIiissicn. En outre, la Commission espère -que votre délégation

fera le nécessaire pour rectifier les allégations du communiqué du 12 novembre

du service drinformüfan de l'armée suivant lesquelles la Commission aurait

publié des renseignements inexacts et qu'elle aurait fait preuve de partialité.

; .

"d.d."

Signé Paul BIHIN

Président par intérim•

•
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" ' " PIECE JOInTE A L' ANNEXE' XVI~ ,B'

, (Traduction d. 'r~ textp. ext~a:j.i;; de l'édition anglaiSé. _. - ' , ".,. .. -. .
da~l~gezottQ d'Ane~a lu 1; novembre 1948)

• . .' l ',. •

"LES·SERVIJ..S3 D'.ù.;FORMATION DE L'JlRNEE ET lA COMMISSION DES BONS OFFICES. - .. -: ~ - . - .

..:
BATAVIA,le,12 novembre-Le service d'infbrmation de l'armée cq~ique, :

. '

Etant donné que l'on a relevé à. plusieUrs reprises '.que les communiqués

publiés.par la Co~ssipn de bons ~ffic~s les 4 et 6 coUrant au sujet des

violations de la trêve"n'auraient,~onduitle Haut'commandement neer~andaie

à formuler aucun comme~taire, ,le sérvice d'information de l'armée fait
, .

conna~tre ce qui suit :

Au cours des récents nnis, le Haut èommandemmt né~rlandais a protesté
, .

de nombreuses. fois.auprès.de la Commiss:l,on de bons off.ices, tant par écri+

qu'oralement,: contre le nombre toujours 'croissant de vi6lationsde la trêv~

commises pàr dels,groupes républicains, en dépit du fait que l'on n'a ce~sé

de signaler avec"la plus grande insistan~e que l'infi]tration organisée' \,

de groupeà républicains en territoire administré par les,Pays-BalL avait'.
précisément pour effet de créer une situation de plus en plus difficile.'

Ces protestations n'ont ~n aucun cas abouti à des résultats satisfaisants.

En dernier lieu, le 12 octopre, le Commandant en chef des forces, .
néerlanda~ses a offert ~,1a Commiss~on de bo?s 9fficesde venir en personne

faire aux membres de la'Commission e~ à ses obsorvateurs militaires un

exposé de la situation avec toutes les preuves formelles à l'appui, afin. . -..
de les-convaincre de ~ gravité des faits j la Commission a estimé, toutefois,

qu'.il convenait de décliner cette offre. lA.ais 'la Commission de bons offices

a tr~smis à la délég~tion néerlandaise une lettre reque de la ~élégation

~épublicaine contestant la valeur de ln documentation réunie par le

Haut commandement néerlandais au sujet des infiltrations, laquelle était'

. pourtant exclusivement constituée par des documents émanant des autorités

républicaines.

Il !OOrite d' être noté que ma.lgré les preuves écrasantes présentées à

la Commission (preuves dont l'autherticité pouvait être établie parles

observateurs de la Commission et que ceux-ci ont, en fait, confirmé dans

de nomb~eux cas celle-ci a jue6 utile de s'adresser aux deux parties po~

leur. signaler combien la situation actuelle lui paraissait grave et les

exhorter à prévenir toutes violations do la trêve.

Il est possible en effet de prétendre que des forces hollandaises

franchissent la ligne du statu quo lorsqu'elles doivent prendre des mesures

contre des bandes qui viennent du territoire républicain et se livrent à

des attaques a l'intérieur de la zone frontière contr8lée par les troupeè

~ée~daises. L'expérience montre que ces bandes tentent de se retirer en

~",
\ ,

l,
1
1
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arrière de la ligne du statu quo pour infliger à partir de l~ des pertes aux

Hollandais lorsque ceux-ci engagent coIitre elles un~ action .tn;!..;l.;1. taire.

Dès le 5 août 1948, le Chef d' état-major général; agissant en tant que

membre du personnel militaire de la délégation néerlandaise a déclaré,au cours

d'une séance du Comité de la sécurité de la Commission de bons offices, qu'en

pareil cas les troupes néerlandC'ises poursuivraient les bandes au delà de

. la ligne du statu quo tant qu'il:: aurait contact, afin de .les neutraliser.

Après quoi, les Hollandais se replieraient en arrière de la ligne de

statu quo. Cette façon d'agir est justifiée par l'articIe 31 de l'accord

de trgve, qui déclare que des mesures militaires eont fondées si l'infraction

":rœnace la sécurité des troupes ou celle de la population civile de façon

grave et pressante." Chaque fois que de tels faits se sont produits, les

observateurs militaires locaux de la Commission de bons offices en ont

été informés, lorsqu'ils se trouvaient sur place, et personne ne peut

exiger du commandant d'une unité qu'il tolère que des coups de feu soient

tirés contre ses hommes sans prendre de mesures efficaces. On observera la

même règle de conduite si d'autres cas du rr~me genre se présentent dans

1'àvenir.

Une deuxième plainte a trait aux vols de reconnaissance de l'aviation

néerlandaise qui ont eu lieu de temps d autre au-dessus des territoires sous

admdnistration républicaine. Ces vols étaient dirigés contre les actes

de piraterie aérienne comm1s contrairement aux cCüventions internationales

et sous la protection de la République ou étaient entrepris en raison des

combats sérieux qui se déroulaient en territoire républicain (Tjepu).

On constate enfin que l'on a remarqué le fait que soudain, après la t::J

publication,au cours dè ces dernières semaines, de l'étude objective du ~

service d'information de ~'armée sur la situation générale, étude jugée

nécessaire pour que la presse, la population et tous ceux qui désirent suivre

la question indonésienne, puissent apprécier correctement la situation, un

appel a été adressé au Haut commandement de l'armée lui dem9lldant de mettre

fin à la publication de ces informations sous prétexte qu'elles provoqueraient

la confusion.

On fait ressortir que la propagande anti-hollandaise menée par la

République tant à l'intérieur qu'à l'étranger, en dépit des accoI'f's de

Linggadjati et ceux du Renville et malgré les protestations continuelles

adressées à la Commission de bons offices n'a jamais cessé. Du cSté hollandais,

on se borne à tracer, en se fondant sur les renseignements de source sûre.dont

on dispose, un tableau de la situation telle qu'elle se présente réellement.

(Aneta) "

"d.d. 1I
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ANNEXE XVII C

LETTRE EN DATE DU 18 NOVEMBRE 1948 ADRESSEE PAR lA DELEGATION NEERLANDAISE

A lA COMMISSION EN 'REPONSE A lA LETTRE 'DU PRESIDENT DE lA COMMISSION DE BONS

OFFICES EN DATE DU l~ NOVEMBRE 1948 (ANNEXE XVII B) REIATIVE A UN COMMUNIQUE

EN DATE DU ]2 NOVEMBRE 1948 DU SERVICE D'INFORMATION DE L'ARMEE NEERLANDAISE

(S/AC .10/202/Add.l)

No. 2637 Palais Rijswijk

Batavia, le 18 novembre 1948

•

•
Me référant à la lett~e de l~ Conmission u· 60/149 e~ date du 13 novem­

bre 1948, j'a~ l'honneur de vous faire connaître que le cornnuniqué du Service

d'inforzn..a.tion de l'a~e, daté de Batavia,.]2 novembre, se rapportait

effectivement eu communiqué n° ]20•

Les réactions' de la presse née~landaise et indonésienne ont permis de

conclure que le communiqué en question avait créé des malentendus qui n'avaient

.,pas été.dis8i~és par la· qonférence de presse tenue par la suite, ou qui, en... .
tout cas, ne l'ava~ent pas été BuffiB~nt.

Ces malentendus semblaient découler surtout du fait qU,e, 1:?ien qUé'cc"fût

la première fois depais 'des :8emaines qu'un -tel commuriiqué fût 'pUblié , il'

n'avait trait qu'à un aspect secondaire de l'application'de la trêve. C'est

pourquoi le Service d"-information de l'armée a estiné nécessaire de connnenter

le communiqué de la Commission, et afin d'éliminer les malentendus, d'expliquer

la situation et de fournir des renseignements supplémentaires au public.

Un examen attentif du cornmuniqut du Service d'informntion de ~'armée

montrera que ni son contenu ni le top enployé ne peuvent être interprétés,
cow~e constituant une attaque dirigée contre la Cow~ission de bons offices.

La délégation néerlandaise regrette sincèrement que divers organes de

presse aient pu trouver dans ce communiqué l'o~casion de formuler des

déclarations désobligeantes pour,la Cowmssion et les résultats de ses travaux.

Etant donné que los conclusions tirées ne tr.ouvent aucun fondement dP-ns le

communiqué, ces réactions, qui sont entièrement .injUstifiées, ne pouvaien~

pas être"prévues.

La dernière phrase du douzième alinéa dola lettre do la Co~ssion à

laquelle nous nous référons, s'appuie cortainement sur un 1'!l!11entendu. Il est

exact, en effet, comme l'indique le paragraphe précédent, ~ue ~i le général

Speor désirait être entendu par la Commission, une demande officielle à cet

effet devait être adressée au Président de la Commission par l'intermédiaire

de la délégation néer-L-mdaise, mais le cOr:Jr.laIldnnt en chef, a,u cours d'une

visite qu'il fit au président par intérim de la d6lûgation néerlandaise,

immédiatement après avoir été roqu par les repréBent~~s dos Etats-Unis. .
et de 10. Bolgiq~w, a décla:r:~ - ct dq:'üc brs il n' e. p!1.C ch~gé d' e.ttitude -

"d.d. "
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qu'il ne désirait pas présenter une de~~de officielle en vue d'être entendu

p~ le. Cor:nission. Le général S!,oor c fcit rer:erquer que c'étcit ir.tentionnel­

le~nt qu'il présentait ses propositions à titre officieux, de ~~ière que

le. Co~ssion pût cvoir cO!h~issp~ce de la situation telle que lui-~Sne ln

voyait, GCons se trouver contraiilte à :prenare des nesures. Le. délégation

néerlandnise partage ce point de vue; elle a d'ailleurs, à diverses occasions,

indiqué les raisons qu'elle avait de s'o!'poser à tout acte que l'on pourrait

considérer co~ constitu~~t ~e réu~ ~r. officielle avec l'une des parties

elle n'aurait donc pas consei'!l;J.é e.11 gt5néral S:poor de présenter une de~de

officielle en vue d'être entenda par le Cc~ssicn.

Il ressort du huitiè~ alinéa de la lettre de la Co~jssion que

l'éditicn cp~lnise de ln gazette i'Aneta du 13 .nove~re 1948 contient une
. 1

traduction inexacte d'une p~tiç du texte origine.~ rédigé en hollandais, ~

du cé~uniqué du 12 nove~bre du Service d'iPjo~tion de ~'arnée. Alors que

la gazette d'Aneta ~ntiop~it ql1c Ille. Co~ssion, toutefois, avait est~~ qu'il

convenait de décliner cette offr~", ( the Co!!:l:dssion, however,th,:ug.llt it proper

to declino ), le co~uniqué déGh~re en hollanècis que de Co~sçie heeft

ge!:leeni van iit eanpod· Been gebruik ta ~eten ze..1<:en } ce qui, traduit en

français, signifie: "le. Co!:!!:lission e estir:.é qu'U n'y avait :pas. lieu de

profiter de cette offre."

Ln délégation néerlandaise a :pris note eyec intérêt ~lL fait q:.:.e le.

Commission juge également dénuée de f~nde~nt l'interprétation du co~iqué

selon laquelle le COmmission se ser~it efforcée de ~ttre. fin aux études du

Service d'information de l'~rnée, études nécessaires pour ap:précier correcto­

!:..ent le situetion existont en Indonésie. Ir- délégation r.6.... rlcnë.e.ise estime

toutefois que le tek~e du co~iqu~ de la Co~ission ne p;ut ~enquer de donn6~
cu public l'i~ression d'~e p~ que la Co~jssion a effc~tive~2nt fornulé

des objections contre lea no~velles diffus6es par les Services d'information

de l'a~e au sujet de la sitUation qui règn(l~t en territOire sous contrôle

ré:publicain et d'autre part, qu'elle a jugé nécessaire de rcco~der la

l'arrêt de ces publications.

En raison de ce qui pr6~(le, la délégation néerlur.daise es;ere que la

Cc~ission c~nvienè-~ qu'il n'y a pas lieu d'inviter .les autGrit~s co~~tentes

à p.:blier une décle.reticn rectifi~t l'affirmation. selon laquell~ la Co~ssion

aurait décliné l'offre iu gé~ral S~ocr qui proposait de renseicnùr en

persop~e la Co~ssion sur la situati:n ~lit(lire, ni de rectif~sr le

cor.rolniqué du 12 nover.bre du Service de l'info~~ticn de l'~~c, ~t~t donné

que celui-ci n'i~lique en ?~c~~o façcn que la Co~~ssion au-~i~ t~~ni6 au

public i-e5' renseignen:ents incy..c.ctz ct fai":: preilve :le perti pris.

Je 7~~S prie d'agréer, ~t:...
( ~ . ');;::.gne ':::'. Elir..k Schuur::.~

Pr6sident p~r int~rim
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LETrEE, <li:N DATE ,DU 23 NOVEMBRE ADRESSEE; PAR LE PRESIDENl' DE LA COMMISSION DE.... .-
BONS OFFICES AU PRESI:DE1'T PAR INTERIM DE LA DErnGATION DU ROYAUME DES PAYS-

f '

BAS EN REPONSE A SA,~RE EN DATE DU 18 NOVEMBRE (ANNEXE XVII C) RELATIVE

A UN COMMVNIQUE:.EN DATE DU 12 nOVEMBRE DU I3EBVICE D'INFORMATfON DE L'ABMEE

NEERLANDAISE

Batavia, le 23 novembre 1948

J'ai l'honneur dlaccuse~ réceJtion de votre lettre nO 2637 en date

du 18 no~embre 1948.

Il' semble évident qU'fun maientendu s'est produit au sujet du communiqué

n° 120 pubiié par la Commission le 3 novembre' (Annexe XVII A). La Commission

estimé regrettable que ce malentenau ait trouvé son eipression dans un

communiqué publié' le 12 novembre par le service d'information de l'armée.

La Commission maintient lé point de vue exp:dmé.d.ans lalottra: qU"$lle nous

a adressée le 13 novembre, selon lequel 19'communiqué du service d'information

de l'armée n'a pas présenté avec exactitude certaines' questions de fait

dont il traite et a semblé mettre en doute l'impartialité â.ela Commis,sion.

En conséquence la Commission regrette que la délégatiort des Pays-Bas

n'ait pas jugé bon d'inviter les autorités compétentes à publier une

déclaration rectifiant le communiqué du service d'informat'1<on 'de l'arméé.

(Signé) T. K. Critchley

Président

"d.d."
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MrnEXE XVIII

TELEGRAMME EN DATE Dtl :.11 OCTOBRE 1948 DE LA DELEGATION "DE LA REPUBLIQUE

INFORMANT LA COMMISSION QUE. LE REPRESENTANT DE ~ REPUBI.IQUE .D' INDONFBIE

AUPRFS DU CONSEIL DE SECURITE A E!'E CHARGE DE S01JMETrBE AU CONSEIL LE

RAPPORT SPECIAL DE LA DELEGATIOI{ DELA:REPUBLIQ{iÈ(S!AC.1O/CONF.2/BUR.32)

DJOGJAKARTA, LE 11 OCTOBRE 1948

AVONS CHARGE PALAR DE SOUMm'TRE AUSSITOT QUE POSSIBLE AU CONSEIL DE

SECURITE RAPPORT SUR SITUATION. CE RAPPORT A E'1'E PREPARE AU DEBUT SEPTEMBRE.

DEPUIS LORS AUCUNE AMELIORATION NE S'EST PRODUITE. AU CONl'RAIRE LA SITUATION

A REGULIEREl.1ENT EMPIRE. ENI'RE TEMPS LE GOUVERNEMEnT REPUBLICAIN A POUR LA •

DEUXIENE FOIS ACCEPrE CONME BASES DE DISCUSSION DES PROPOSITIONS POUVANT

MENER A REGLEMENT 'EQur.rABLE Er RAISONNABLE CONFORME A L'ACCORD DU RENVILLE.
, .

ON ,ESPERAIT QUE LE GOUVERNEMENT DES PAYS-BAS FERAIT DE l-ŒI>:E AFIN QUE LES

DISCUSSIONS ENTRE PARTIES PUISSENT REPRENDRE SOUS LES AUSPICES DE LA

COMM;[SSION. I.;ALBEUREUSEMENI' CES ESPOIRS N'ONT PAS ETE REALISES ET LE,

GOUVERNEMENI' DE LA REPUBLIQUE DOIT CONCLURE QUE LE GOUVERNEMENT DES

PAYS-BAS N'A PAS L'INTENTION DE RECHERCHER UN REGWŒIfr SUR LA BASE DE

L'ACCORD DU IŒNVILLE. LE GOUVERNE1>1ENr DE LA REPUBLIQUE ESTIME DONC QU'IL

N'A PAS D'AUTRE CHOIX QUE DE SIGNALER SANS AUCUN RETARD LA SITUATION A

L'ATTEl'iTION .DU CONSEIL DE SECURITE.

•
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ANNEXE XIX A

.LETTRE EN DATE DU 25 A01.iT ADRESSEE PAR LA DELEGATION DES PAYS-BAS AU

PRESIDl!lNT DE LA COMilllSION DE BONS OFFICES, POUR L'liI TBANSMETrRE COPIE

DlUNE LETTRE ADRESSEE PAR LE GOThTEBNEMENT FEDERAL PROVISOIRE AU

GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DElIANDANT QUE LES PERSONNES AU SERVICE

DE CE DERNIER rU! RESIDENT A BATAVIA rUITTEl'1T LE TERRITOIRE ADNINISTBE

PAR LES PAYS-BAS
.. ~.

Batavia, le 25 aoUt 1948

J'ai llhohneur de vous faire savoir que le GJuvernement fédéral

provisoire a" jugé nécessaire d'inviter le Gouvërnement de la République

à donner aux personnes à sonservlce (y compris les membres et le

personnel de la délégation) qui résident fi Batavia, avec ou sans leur
A .. .' ,famille,l'ordre de quitter uussitot que posoib1e 10 territoiro administre par

les Pays-Bas. Les autorités compétentes des Indes néerlandaises ont offert

d'apporter l'assistance nécessaire pour faciliter le retour de ces

person.'1es •

Il convient de souligner que les membres et le personnel de la

délégat4.:-~1 de la République dont la présence à Batavia est requise pour

les disv~ssions qui se dérouleront sous leà auspices de la Commission

"seront autorisées à sé rendre à'Batavia et à y demeurer tant que les

discussions exigeront leur"présence. Toutefois, à cet égard, le principe

de la réciprocité sera désormais observé. En outre, l'importan~e numérique

de la délégation de la République ne devra pas dépasser le nombr~

correspondant de personnes attachées à la délégation des"Pays-Bas ~ui

assistent normalement aux discussions lorsqu'elles sé déroulent en

territoire sous administration républicaine.

Vous voudrez bien trouver ci-joint, une traduction de la lettre

adressée par le ~uvernement fédéral provisoire au gouvernement de la

République informant ce dernier des dispositions prises.

"

T. Elink Schuurman

Vice-Président par intérim
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AN!1EXE XIX i\

:E~( ce~loi!!.~e

mADUCTION DE lA IETTRE ADRESSEl!: AU COtNERliEloIa;! DE L\ FffiPU3LH'UE D1nWOilESIE

Data~in, le 23 aotit 1948
En raison de plusieurs évènements :récents 1 le Gvt.r:ernement fédéral

provisoire estima qu 1il ne peut plus acceJ",ter que des persc'llnas au

service du gouvernement de la République (:/ compr1a 1e'8 meJ:lhrea et le

personnel de la délégation de la République)continuent à résider il. Batavia

avec leurs famiIlea J Bauf à des fine spécialea con':anues d 1u.'1 comn:un

acco~d après consultation mutuelle. Il invite donc la gouvernement de la

République à donner aux 'personnee susmentionnées et è. leurs faoil1e6

l'ordre de quitter aussitôt que possible le territoire aous administration

néerlandaise. En ce qui concerne le voya88 de ces personnes ù destination

du terri taire sous contrôle républicain, les autorités compétentes

prêteront l'assistance nécessaire.

Nous voue ~riona de fournir dans les huit Jours une lista des
personnes qui) par suite de la décision ci-dessus! devront el installer

en territoire sous administration républica.ine.

Afin de prévenir tout malentendu, il ccnv1ent de noter que les

dispositions ci-dessus s'appliquent également aux membres et au personnel

de la délégation de la République) étant entendu naturell~ment que cee

personnes seront admises en territoire sOlin Il.d:nin1{1t.rati\1n néerlandaise ..

œia sans leurs familles - et seront autorisées à y demeUl"er afin de

procéder aux discussions qui 6e dérouleront avec la délégation des

Pays4Bas sous les auspices de la Commission de bons offices. A cet ésardJ

il ccnviendra d'observer le principe de la réciprocité, cfeat-à~d1re

que l'importance numérique de la délégation de la République, en ce qui

concerne les membres de la délégation, les conseillers et le personnel,

ne deTra !Jas dépasser le chiffre correspondant que comptera la délégation

des Pays-Bae lorsque les d.iecussione ae déroulant en territoire eous
Aom1nietration républicaine.

(Signé) P.J. Koats

Directeur du Cabinet du

Lieutenant gouverneur sénéral
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ANNEXE XIX B

LETTRE EN DATE DU 3 SEPTEMBRE ADRESSEE PAR LE PRESIDENT DE LA

COMMISSION DE BONS OFFICES AU PRESIDENT DE LA DELEGATION DES

PAYS-BAS POUR LUI TRANSMETTRE UNE LETTRE DU PRESIDENT DE LA

DELEGATION REPUBLICAINE RELATIVE A LA DECISION DU GOUVERNEMENT
DES INDES NEERLANDAISES D'EXPULSER TOUS LES FONCTIONNAIRES

REPu:BLICAINS EN ACTIVITE ET LEURS FAMILLES.

(S/AC.lO/CONF.2/BUR.3l/Add •l )

Illiliurang, le 3 se~tembre 1948.

J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une lettre (nO 615) en date

du 28 aofit 1948 adressée par le Président de la délégation républicaine au

PréSident de la ~omm1ssion de bons offices pour attirer l'attention de la

Commission sur la récente décision du Gouvernement des Indes néerlandaises

suivant laquelle tous les fonctionnaires républicains en ac~ivité et leurs

familles doivent quitter aussitôt que possible, le territoire administré par

lssPays-Bas. Vous trouverez ci-joint des copies de la correspondance à,
laquelle il est fait allusion.

la Commission désire attirer votre attention sur le fait que le

Gouvernement républicain considère cette décision comme très grave. La
Commission espère que vous comprendrez la nécessité" d'atténuer d'urgence la

tension ~ui semble exister et de prendre to~tes les mesures nécessaires pour

rétablir une atmosphère favorable à la reprise des négociations entre les

parties.

La Commission serait heureuse de recevoir toutes les suggestions que la

dSlégation des Pays-Bas jugera bon de présenter en ce qui concerne les

mesures les plus appropriées que la Commission oules parties po~raient

prendre à ce sujet.

(Signé) T.K. Critchley

Président
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.ANNEX:3: nx· B '.

Pièce jointe ne 1

Cop....:;:d~ la lettre adressé'a "1uPrésident de la C'èmrOission de ,1)0" offices-----
"

Dél~atiOit"1 ionésienne
Ne 615

, ,

DjogJakarta, le 28 a.:tt ...948.
,:",

J'ai l'honneur de vous inf0r.l1l6r que, le ,25 courant, nous avo?".3 reçu un

télégranm Q") Entavia transmettant le texte d'une lettre de M. P••T. Koets,

Directeur du Cabinet du Lieutenant gouverneur général, informant 13

Gouvernement de la !ëpublique d'Indonésie que le Gouvernement provisoire

fédérs1 a l'intention diexpulser de Batavia, :en-territoire répu~licain, toua

les fonêtfonnaires l-épùblicain- et 1e-ûré faniil1.eEl (pièce joint~ à •

li/:""'lnexe XIX A) • :ta réponse dei'l8,dê1égation :ré:publicalzie est jo'" ';e à la'

présénte :lé~tre (Annexe XIX B,'liiéëé jointe ne 2).

," Mon {.;y,IlV lrnement m'autorie{e" à :porter cette 'question devanf 'la liommission

qœ vous 'présfdez car il estime qù f e-lle se- ra:ttache étroitement li . , ,c:..

cc~tinuati6n des négociations.

VJU3 C'" prendrez, j'en suis sûr, q,u'en poursuivant unepolithus

arbitrairJt 'agressive, qui s'est manifestée dTabord 'par l'incident de

Pagangseantimur, puis par la saisie de l'hSpital de Punivers:l';é et maintenant

par IféViction des familles des :L'onctionnaires repùblicafns, les autorités

des Ind:3s ::éerlândaises cer'-Huent à altérer gravement ~'atm.ôàphèlj

polit'·.qus' e; à rendre de plus G.:.l plus difficile la continuation :.e'

négociat~.ons.

Je VOID prie instamment d'user de vos bons offices pour pri ,drA - es •

mesures apprdpriées en vue â l empêcher l'exécution de la Il:"'ll8.ce des E:. ,ri-tés

des IL as néerlandaises." Entre temps, le Gouvernement réserve ~ pc~1.tfôIi;"en

ce ql'o( concerne toutes mesures ultérieures. .:." :

'wJ'

, .

(Signé) lIiOh. Boem

Président de :e.
délégation de. la BépubliqUR~ -~doné6ie

.'
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ANNEXE XIX B'

Pièce jointe nO 2

REPONSE ADRESSEE PAR LA, DELEGATION REPUBLICAINE

AU DffiECTEUR DU CABINEl' DU LIEUl'ENANl' GOUVERNEUR GENERAL

Djogjakarta, le 27 août 1948.
1. Comme suite à votre lettre du 24 août 1948 concernant la décisioJ d~

Gouvc~nement fédéral provisoire d'expulser de leurs foyers les fonctionnaires
. .

de la Républi~ue ainsi que les membres et les fonctiop~ires de la délégation

indonésienne résidant à Batavia,.et de les renvoyer du territoire sous

administration néerlandaise, le Gouvernement de la" République vous am''Jsôe

la réponse suivante :

2. Le g:>uvernelment de la République conteste à tout Gouvernement fédéral

provisoire le droit d'appliquer quel~ue décision que ce soit sur to~teq

questions se rapportant aux bureaux ou aux fonctionnaires de la République

dans les territoires occupés p~ les Eoll~ndais, pour la raison q~c tClltes

ces questions doivent figurer au nombre des points sur lesquels les
," ;.

délégations indonésiennes et néerlandaises poursuivent leurs nég~ciatio~s:

sous les auspices de la Commission de bons offices du Conseil Qe sécu:-ité

des Nations Unies.

3. De fait, le gouvernement de la République conteste la légitiLÙtE': de

tout gouvernement fédéral provisoir'e créé en dehors des négociat:i.ons q"'i :le

déroulent sous les auspices' de la Commission de bons offices, Sal'lS 1e. r:ll'ti­

cipation du gouvernement de la République, et' qui a été créé pa!' le. '·oJ.cnté

et par la force des Hollandais et d'autres personnes, mais cont~o l~ .olo~té

du peuple, et sans 'que l'on ait recouru aux méthodes ou moyens dérec~râtiqucs

que l'on aurait "dû employer.

4. Quant aux bureaux et aux locaux du gouvernement de la Républill~e ~":'

sont situés à Batavia, il est évident qu'ils ne se trouvent pas à cet eni!'oi":;. ' "

de par la permission ou la sanction de la puissance néerlandaise OCCups,ITte,

mais en vertu de droits qui étaient reconnus avant même que les forces

néerlandaises aient acquis la position qu'elles occupent actuellement à

Batavia. .
5. Au début, lorsque les forces alliées d'occupation de l'arméG irr.?~~iale

britannique occupèrent le pays après la reddition japonaise, ellas

constatèrent que la République indonésienne s'était emparée è!.u gouvern'3TL.'3nt

et, afin de travailler en ha~onie dans les divers domaines, elles étaolirent

rapidement des rapports qui se fondaient aur'une reconnaissance de racto de

l'efficacité du Gouvernement républicain et desministè!'es, burealuc, chefs

• et fonctionnaires de la République.

6. L'accord de trêve qui a été élaboré en préface à l'accord de Ling3adjati,
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contenait des dispositions suivant lesquelles les forces de l'armée impériale

britannique, puissance alliée occupante, devaient être remplacées par des

forces néerlandaises qui seraiént considérées comme appartenant aux forces

alliées, et ces forces néerlandaises se sont engagées à ne pas contester ou

süpprimer le statu quo ante, c'est-à-dire les conditionS ~ui existaient au

moment où elles ont remplacé les troupes d'occupation.

7. Cependant, ces forces d'occupation hollandaise ont rompu cet engagement '"

de façon flagrante lorsqu'elles ont effectué leur attaque à main armée

du 21 juillet 1947, lorsqu'elles ont saisi les bureaux et locaux républicains ~

à Batavia et qu'elles ont arrêté divers chafs et fonctionnaires de la

République.

8. Toutefois, lorsque le Conseil de sécurité a donné, le 4 août 1947,

l'ordre de cesser le feu et que les chefs ot fonctionnaires du Gouvernement

républicain, à l'exception de certains chefs de l'administration municipale ...

eurent été de nouveau relâchés, l'activité du Gouvernement républicain repri~

peu à peu de son importance première sous la direction du Vic~-Premier

Ministre à l'immeuble républicain sis au nO 56, Pagapgsaan, ainsi que dans

divers autres bâtiments et locaux républicains, et les autorités néerlandaises

r~stèrent en ~ontact étroit avec le. Gouvernement dans tous les domai?es

pertinents.

9. Ces rapports qui, sur cer~aines questions, semblaient constituer une

véritable coopération, ont continué tant qu'ont duré les négociations à bord

du Renville, dans le port de Tandjong Priok, et elles ont grandement aidé à

hâter la réalisation de la tâche à acc~mp1ir.

10. L'accord du Renvi1le, qui contenait un accord de trêve ainsi qu'un

accord sur des princi~es fondamentaax en vue d~ négociations, supposait

clairement la reconnaissance du statu quo, non. seulement dans le domaine •

militaire, mais aussi dans le ~om&ine pol~ti~u~.et social.

11. En outre, suivant les clauses de l'accord du Renville, auc~ pa~tie ne

pouvait unilatéralement procéder de sa propr~ initiative à aucun changement

valable, mais devait signifier d'avance à la Commission de bons offices son

intention de prendre une mesure de ce genre, afin que l'autre partie pût en

être informée, et qu'on pût juger de son opportunité en fonction des

circonstances.

12. Toutefois, les autorités néerlandaises d'occupation avaient évidemment

pour but de liquider toute l'activité officielle du Gouvernement républicain

à Batavia et désirait surtout se débarrasser de tous les chefs et

fonctionnaires républicaiq3 vivant à Batavia et les chasser du territoire

occupé par les ~éerlandais, ce que le Gouvernement.républicain n'aurait pu

accepter en aucune circonstance; cependant, les représentants néerlandais

n'avaient Jamais soulevé ce point au cours des négociations, bien que ce fût

"d.d."
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.,UI). problèm~ qui aurait dû être discuté et réglé dans le cadre dei 1 i accord
politique géné~al. '" '

~ ," ~. .' or .-... :. .- •

'13. c'~st p6urquoi'ie' gouvernement de la République considère que le point

de vue exprimé dans la lettre des àutorités néerlandaises me~tioùnéè au

début ~e la présente lettre constitue clairement une'g~ave'rupture à la fois

de l'accord de trêve et de l'accord du Renville en général.

14. En ce qui concerne la questiœl de la réciprocité, qui est mentionnée

par les Hollandais, cette allégation à l'égard des membres de la ~élégation

indonésienne soulève une question <:J.ui est, de toute é'l7'idence,' hors de propos

et n'est nullement raisonnable, car aucun membre bU fonctionnaire de la

délégation néerlandaise ne réside dans les territoires où le' Gouvernement

rép~blicain exerce' ses ,pleins pouvoirs, et certainement pas à Djogjakarta•

15. Pour toutes les raisons expoc6cs ci-dessus, le gouvernement de'la

Répub~ique rejette catégoriquement le.point de vue des Hofiandais tel qu'ils

l'ont exprimé dans leur lettre déjà mentionnée du 24 août dernier, déclare

nettement qu'il considère que la melmce d'expulser de leurs foyers les

fonctionnaires en activité du GouverLement républicain à Batavia et ailleurs

dans les rég~ons occupées par les Hollandais, constitue une rupture de

l'accord de trêve et de l'accord du Renville en général, et en conséquence

repousse ce point de vue en ~rotestant de la faqon la plus énergique.

Signé :' Moh. Roem

Président de la délégation

de la République indonésienne •
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MmEXE XIX C

LETTBE EN DATE DU 18 SEPTEMBRE ADBESSEE PAR LA DELEGATION DES PAYS-BAS AU

PRESIDENT DE LI.\. COMMISSIOn DE BONS OFFICES POtJ"'R LUI 'mANSME'ITRE LA TRADUCTION

D'UN COMMUNIQUE DE PRESSE OFFICIEL DU GOUVEImEMENT DES PAYS-BAS EXPLIQUANT

LA DECISION DU GOUVER."rlEMEl1T FEDERAL PROVISOIRE D' ORDOlffŒR A CERTAI1ŒS

PERSONNES DE QUI'ITER LE TERRITOIRE FEDERAL

Palais Rijswijk

Batavia, le 18 septembre 1948

J;ai l'honneur de vous accuser réception de la lettre GO/86 du

8»
:3 septembre 194 ,par laquelle la Commission a transmis une copie de la

lettre de la délégation républicaine en date du 28 août 1948 concernant la

décision du Gouvernement fédéral provisoire suivant laquelle les

fonctionnaires républicains et leurs familles doivent quitter le territoire

placé sous l'administration des Pays-Bas.

En réponse à cette lett~e, notre délégation désire attirer l'attention

de la Commission sur le fait" que la tension dont il est question au second

paragraphe de la lettre de la Commission résulte des activités illégales,

qui s'exercent souventsous la protection de la délégat~on républicaine, &3

nombreux fonctionP~ires républicains dana le territoire qui se trouve sous

ie contrôle des Pays-Bas. Ces activités se poursuivent depuis plus d'une

année et les autorités néerlandaises ont fait'preuve de la plus grande

indulgence en offrant aux fonctionnaires républicains intéressés l'occasion

de cesser leurs actions illégales et provocatrices. Récemment, il est devenu

évident qu'ils nlont nullement l'intention d'observer de bonne foi les lois

en vigueur dans les régions administrées par les Pays-Bas.

En outre, un nombre considérable de fonctionnaires républicains sont ...

restés dans les territoires qui se trouvent sous l'administration des

Pays-Bas, en attendant un arrangement qui le~ permette d'entrer au

service du GOuvernement fédéral provisoire. l~is comme le gouvernement

républicain n'a pas accepté les conditions de leur transfert, ces

fonctionnaires n'ont plus de raisos de rester dans le territoire sous

l'administration des Fays-Bas.

m Voir annexe XIX B

"d.d."
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c~-jointe une traduction

publié aujourd'hui, qui

récente du Gouvernement

, .
1 ~ •

T. Elink Schuurman

7ice-PrésiJent par i~térim

',".. ..

\1: i.. ' ."
Après avoir étudié ~o::gneu~eme~lt la ques"\;ion, le G01,1vermement fédéral

".. • - '. • .' : .' •.'. , 1

provisoire~ pouries raièons exposées, ci-'ciessus ,SI est donc v~"obligé de

, ~rè~dre l~ d6cisi~n d'expQLser certains fonctio~aires'rép~blf~~ins et'
• '. ' • '. -. 1 :"'.. . .: :: . ~.' ~

leurs familles.
. . . '

A titre d'informations la Co~ission trouveva

du communiqué de presse officiel dU' GouvernementiX!,

donne de nouveaux éélé.ircissements sur la décision

fédéral proviso~re relative à cette question.

'(Signé)

•
....: '

•
','., .

; ,

'"

!lI La traduction du communiqué de presse officiel du Gouvernement qui était

jointe à la présente lettre figure à llannexe XV, pièce Jointe nO 5,'

",

"d.d."
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ANNEXE' XIX D

LETTRE EN DATE DU 28 OCTOBRE -1948 ADRESSEE' PAR lA DELEGATION REFTiBLICAnm
- .

AU PRESIDENT DE lA COMMISSION DE BONS OFFICES POUR DEMCUIDER A rA COMMISSIŒi

DE PRENDRE DES NE&1JB,ES APPROPRIEES AFIN D'EMPECHER L'EXPUIBION DE FONCTIONNAIRES
_. . , .'-

ET DE PARTI~S DE lA REPUBLIQUE HOBS DU TERRITOIRE SOUS L'ADMlliISTRATION DES
. •. '. .• "'f.

PAYS-BAS
"

37/K{rv Kaliurang, le 28 octobre 1948

J'ai l'honneur de vous informer que le 23 octobre 1948 à 10 heures,

M,M. Surjotjondro, Sutan Panai, Zakaria et 14ualladi, ont été requis de se

présenter devant le Résident de Batavia, M. Zwager qui les a placés devant

l'alternative soit de signer une déclaration par laquelle ils s'engageaient

à ne plus travailler pour aucun bureau républicain, soit de se voir expulser •

du territoire occupé.

A 17 heures, le mêIœ jour, cinq autres personnes, MM. Sukardjo

Wirjopranoto, Moh. Noor, Hamid Algadrie, le colonclSimatupang et Mlle Tasti

KUSUIllO Utoyo "'rés~dant toutes à Jacarta - ont été avisées qu'elles auraient

à quitter avant le 1er novembre le territoire occupé.

Craignant que cette mesure ne contribue à envenimer l'atmosphère politique

et ~ matitue un obstacle sérieux à une reprise des négociations, je voudrais,

pour faire suite aux demandes que je vous ai déjà adresséee à propos de

l'expulsion de fonctionnaires républicains et de partisans de la République,

deIDaIlder à votre Commission de prendre des Iœsures appropriées IJour empêcher

que I=rn ne continue à mattre en vigueur les d~cisions Iœntionnées ci-dessu<>,

•

"d.d."

(Signé) Moh. Roem
Président de la.
délégation de la RélJubJ1",,"1

inaonés:i:enne.
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AlfflEXE XIX E

IETTRE EN DATE tu 30 CCTOBRE 19118 ADRESSEE FJŒ lA C01-ll.jI88ION DE BONS OFFICES

AIA DELEGATION DES PAYS-:BAS AU SUJET DE L'EXPUlSION DE BATAVIA DE FONCTION­

NAIRES REFUBLICAINS (8/AC.lO/CONF.2/BUR.3l/Add.6)

Hôtel des Indes

•

•

Batavia

Le 30 octobre 19118

:~$ Président de la délégation républicaine e. informé la CoII!lllission que

des fonctionnaires républicains, y compris des memores de la délégation

républicaine qui avaient élu résidence à Batavia, ont été avisés d'avoir à

qu:'-tter le territoire qui se trouve scus l'administration des Pays-Bas.

Comme la délégation des Pays-Bas n'est pas sens le savoir, la Co!!Jl!isaion

n'a épargné aucun effort, dans la lin:ite de ses possibilités, pour amener une

reprise des négociations entre les parties. Ces efforts semblent approcher

d'un stade critique et final.

La Commission a déjà exprimé l'opinion quo l'expulsion de Républicains

sauf dans des cas où des témoignages convaincants ot que l'on püisse :pùblier

auraient'établi qu'ils ont participé à des activités illégales, nuirait

gravement au succès de toute négociation et pourrait, en fait, rendre impos­

sible la reprise même des négociations.

I.a Commission saia1t cette occasion pour exprimer de le façon la plus

pressente son espoir que votre Gouvernement trouvera le moyen de considérer

à nouveau la décision qu'il a prise à cet égard, ou tout au moins d'en

retarder l'application en attendent le résultat des efforts que l'on fait

actuellement pour arriver à une reprise des négociations et qui pourraient

aboutir à réconcilier les vues divergentes des parties sur toute cette

question.

(Signé) Joseph W. Scott

President par intérim.
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LE~:TR.::: EN ]).1'3 Di] 1er rmT.d}~j3I<Z 19~5 P51?.:sSsa Pll.R LA DEI..::G/>..1'ION DES PAYS-BAS

AU F~IDEla' DE LA COMl1!SSIOZi :93 BONS OF7ICES EN REpO!,!SE A

illŒ LEI'l'PE DE LA CŒ'mSS!Orf* COIiCERNJll'iT L'EXPULSION

DI~ BATAVIA Dl: FO!~JTI01'NAIBES REPUBLICJl.I~lS

c

Palais Rijswijk

Batavia, 1er novembre 1948 #

QOJlI~:t uui~jE:i à:r:.a leÎj·~t'tl ::lJ.).8 sep·ceu:ore 1948~'*, j'ai l'honneur de

voua i'a:il'e Davoh 'lue 2.e Gouva:,'ne=eu.t dl Indonésie a 'est vu, à son grand

regret, o'!:lligé di S:iC:r,'.ùser 'lUE::t.re ;,~ onc·~j on:laires républicains du territoire

qui ae trouve SOtüJ l'adm1.!lia"jraticn (ie;o Paye-Bas.

;::;n ce lui c~r_ce:cn') :!oF. ci.éj.égation ré!"~'.blicaine, cette décision

s'appliqué ;:.. j{, 3.:..!U.d Algad'!:'ïe 1 Co;·qeiller de la délégation républicaine.

Il a été CC.~'.·cntt c;.~"~e !.f. P.lzé.drie :.oar~ira pour Djogjakarta le 2 novembre

procha::.!!, a",'c ('ê,. :'err.L1!e et SO:l en::'er. :-., .r;n" l'avion de le. CO'.L:JÎi.ssion de

bons 0:'..:'1.:::03.

La ;)l'')f.)'.U'i) !isnticcnéa c:\.-é1.eest\ê ·:;ouc.te également le

cC!.::nel Sin;atUpa113 du Cc:rlté d"7 2.': c:écurité; comme cet officier se trouve

actuelleEr,~t, dans le territoir~ t;n~: ual' 2.es r.epuolicujns, il ne sera pas

autorisé à ~c,e~i~ ~sns le ter~itoire ~~i oe trouve soua l'àdministration

defl PayS-B.lS.

En ré9c~Ge a la 10t~~e te 14 C,:~uinsion GO/136*** '~u 30 octobre 1948

•

. .
sur cettlJ c.uest".c·l, je tienèl ? :p2'è'~i.Ger Ill:.: il 8, été é~ie:[ili de façon

indiscutable que M. Alea~-ie et le colonel Si~atu~ang r~ntrent l'un et ~

l:autre dffi'S la catégorie don p~r8G~~~S ~bnticnnéeù au troisième paragraphe

de 'fÇ"!'6 le"'"tre.

* voir A~.exe XIX S

** voi~ ;nn3xe XIX C
**~ voir Pr~exo XIX E

"d.d.:1

,.,,, ')..;).gne T. Elink Schuurman

Président par intérim
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LETTRE EN DA'!']; DU 19 SEFrEMBRE ADRESSEE PAR LA DELEGATION REPUBLICAI:NE

AU PRESIDENT DE !,A COMMISSION DE BONS OFFICES POUR LUI TRANSMETTRE

LE TEXTE 2)!U:; COMMUNIQUE DU GOUVERNEMENT DES INDES :NEERLANDAISES

REI.ATIF A L'E.XpTTLSION DE iJATAVIA DE CERTAI:NES PERSONNES ET

DEJ.\1ANDER A LA COMMISSION DE PRENDRE DES MESURES A CE SUJET

(S/AC. _oiJ"l'j)!' .P./:;UJ:l.. 26/Add.l) .

!(aliurang, le ·19 septembre 1948

J'ai l'honneur de vous informer que j'ai reçu hier un télégramme de

Batavia sienalant que les autorités néerlandaises ont commencé à mettre à

4It exécu~ion leur plan destiné ù expulser en territoire indonésien des

fonctionnairp.s républicains résidant à Batavia, j'ai déjà mentionné ce plan

dans ma lettre ~o 615 en date du 28 aoftt 1948.*
l-la lettre du 28 aoi'tt, ·et celle du Président de la délégation des

Pays-Bas n° 1954 en date du 25 a00t 1948**, n 1lndiquaient pas les raisons

de la mesure envisagée, tlais un communiqué du Gouvernement fédéral provisoire

publié hier ~ar le service dtinfo~tion des Indes néerlandaises vient

d'exposer au public les raisons de cette expulsion.

Nous avona reçu par dlble L'n extrait de ce long communiqué que vous

trouverez joirt au présent document (pièce jointe n° 1)
Le COIlI!".luniqué contient une i::lsintlation non déguiede au sujet des membres

d.u personnel de J.a délégation républicaine, à savoir que flOUS le couvert de

négociations; "certaines personnes faisant nominalement partie de la

• délégation, se livrent à. d'autres activités sous ce couvElrt ll
•

L'accusation formulée centre tour.ee les personnes expulsées est qu'elles

sont "coupables d'actes contraires à la loi, actes qui compromettent

l'autorité du Gouvernement, qui menacent directement ou indirectement la vie

et 'les biens deR citoyens ou qui eont commis avec la complicité ou à

l'instigation de la République ou de S8S organes".

pour procéder à l'expulsion deo Républicains, les autorités néerlandaises

n'ont pas ~~me besoin de preuves qu'ile ont vraiment mené des activités de

ce genre, il leur suffit "d'avoir deI? soupçons".

*
**

voir annexe XIX B, pièce jointe :r.o 1

voir annoxe XIX A

"d.d."
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Outre que les autorités néerlandaises, comme Je l'ai mentionné dans Ira

lettre du 28 aollt, ne sont pas compétentes pour prendre cette mesure, qui ne

se fonde meme pas sur leur propre législation, je suis fermement convaincu

que les personnes qui ont été somnées de quitter Jacarta, pour la plupart

des femmes et des enfants, ne. sont pas coupables et que l'on a inventé

cESfaits pour les leur imputer.

Dans ces conditions, je demande d'urgence à la Commission de bons

offices de prendre des mesures immédiates pour empêcher cette nouvelle
injustice.

,T,.. tiens à souligner en outre que l'on peut s'attendre à ce que

l'atmosphère nécessaire à la reprise des négociations soit irrémédiablement

envenimée dès que ces innocentes familles auront atteint la gare de

DJogjakarta.

(Signé) Moh. Roem

Président de la délégation

de la République d'Indonésie

•

"d. d."
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ANNEXE XX

Pièces jointes n° 1

Télégramme reçu le 18 septembre pa~ la délégation républicaine

contenant des extraits d'un communiqué publié ~ar ié service d'inforEation

des Indes néerlandaises.

On trouvera ci-après un extrait du long communiqué R.V.D. de ce matin.

Il PAR SUITE DE CES EVENEMEl'i"TS QUI SONT SrffilENUS AU coùre D~S DERIiIERES

8EMAlre:S, LE GOUVEmtElotENT mIDERl\L PROVISOIRE A DECIDE, CŒolHE IL LI A D~JA

ANIfONCE, DE 1-IETrRE UN TERME A CE'I'TE SITUATION TIiTOIERABLE. IE GOUVER!ŒHENT

REPUBLICAIN A REFUSE DE COOPERER EN FOURNISSANT DES RE!'i'"SEIGNEHElfI'S SUR lES

PERSONNES EMPLOYEES t, SON SERVICE. ~'EST DONC LE GOUVERNEHENT FEDERAL

PROVISOIRE .LUI-I.w:ME QUI DETERHlltERl\ QUELLES SONT lES PERSONNES DEVP1t'TETRE

COISIDEREES C<1\WE FONCTIONNAIRES REPUBLICATIiS OU COW4E APPAREENAII'l' A UNE

ORGANISATION REFUBLICAIIŒ 0FF!CIELLE.

uri CERTAIN nül4BRE DE FERSONNES ONT RECU L'ORDRE DE QUITTER lE TERRITOIRE

JŒIlERl\L Ji. BREF DELAI. LE GOUVERlOO-ŒNT FEDERftL PROVISOIRE N' HESITERA PAS A·

PRENDRE D'AUTRES loŒSURES CONTRE QUICONQUE S'EST, .0... SON AVIS, ~RErmu COUPA1LE

D'ACTES CONTFAIRES AUX LOIS, ACTES QUI CCMFRŒolETrENT L 1AUI'ORITE DU

GOUVERNEHENT, QUI HEHACENT, DIRECTEl-ŒNT OU nIDIRECTEl·lENT, Lü. VIE ET lES

BIENS DES CI'IOYENS 'OU QUI SONT COMMIS AVEC LA COl·1PU~lTE GU A L'INSTIGATION

DE LA REPUBLIQUE OU DE SES ORGANES.

LE GOUVERNENEllT FEDERAL PROVISOIRE NE POURRA lXmC H"t:S EH 1;OEKER,

COl4>lE IL L'A FAIT JUSQU'ICI, A EXPUlSER LES ELEMEh"TS QUI Ol't'T ETE. RECO~l.:S

COUPABLES D'ACTES ILLEGAUX, HAIS II. EXPUlSERA EGALEMENT LES PERSONNES

CJNTRE QUI IL AURA DES SOUFCONS FONDES A CET EGARD.

CETTE MESTJRE QUI ft. MAIN'];ElIfP.11T ETE ADOPTEE NE VISE EVIDEl-l!·1E}lT x:~ A ]'p.IRE

OBSTACLE AUX TFAVAUX DE LA DELEGATION DE LA REPUBLIQUE. ELLE FEFiHE'ITRA

TOUl'EFOIS DE N'ACCORDER P. LA DELEGATIOn FEPUBLICAIIŒ LES !!'ACILITES NECESSAIRES

.n. L'ACCOMPLISSEMENT DE SA TACHE QU'A LI\. CONDITION DE REDUIRE AU lt.::NTI.rt:'M 1.1\

FOSSIBTT,ITE, POUR lES PERSONNES FAISP.NT NŒ·1INfl.LEMENT EARTIE DE LA DELEGATION

lE SE L.!.-v:RER AD' Aù'TRES ACTIVITES SOUS CE COUVERT. "

Fin du texte du cOl!Illuniqué. On nous a informés que, jusqu r à. la date

d'aujourd'hui, 32 personnes ont été sommées de qui~ter, avec leurs familles,

le territoire occupé dans un délai de 14 jours.

"d.d. " Digitized by Dag Hammarskjöld Library
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AIIT'lEXE XX

Pièce jointe nO 2

Liste dea'.:famUlea q,,:i seront e~pu!.Eées de Batavia da.TlS un délai de 14 jours

DElEGATIOn INDONEsmrr:m·

1. Dr Leimena

'2. 'Di- J...K. Pringgodigdo ' ,

3~' Dr- Ào13oediardjo & soeurs

4. Dr Soedjono

5. Dr R6esdioDO

6. Dr .r.:Smn.oen

7. 1,1. 'Zuy..a,rié

8. H. 'T:luf':Hë S?lim.

9. Colonie SimatupaP~

10. Dr Scerùcr~
11. D".c Abd. Karim

·12. l~. 1!émid Algadr1"

13. ~ l'oMer Djohen

14 • CO!!l=:l1lClant E:arim

MTIUSTRES

1. Dr La.oh

2" Tir'·:.A. 14:l.r3lnia

3. M.- Mohd Natsir

4. H: A. Sul:i!li

"d.d. "

....,:

... . -_.-
EXPIJ~E AUPjl.RAV.~.NT

1. M. Joesoef Jahj~

2. N:-'$oewirjo

3. Dr Abuhanifah

4. M:',Sew:llœ.··

•. 1';"', .'

AUTRES FAl-rrr.r;;;:S

1.' SoekardjizLvlirjopranoto •

2. Dr 14oh. lioor

3. Dr l'loewaladi.

4. M. 'talong

,5. Dr Soerjotjondro

6. l.file Testi KUSUI!lD Oetojo

'7. st. Y'cl".8 i

'8. 1·1. Semsudin

9. D".c Tamazil

10. D".!? Kn-"l"mawan

•
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ANNEXE XXI

..
TELEGRf\l.R·Œ EN DATE DU 19 SEFrEbIBRE 1948 ADRESSE PAR lA COMI·ITSSION

DE BONS OFFICES AU ?RESIDEIrr 'DE lA DELEGATION DES PAYS-BAS

AU SUJE"T DE L'EXPUISION DE BATAVIA DE FAMILIES DE REPUBLICAINS

lE .pRii:SIDE1rr DE lA DEIEGATION DES PAYS-BAS

C/O BUREAU DE LIAISON DES PAYS-BAS

HO-;rEL DES INDES

BATAvIA

:;-....- ..':
_ IA_ CQI.wISSION DE BONS OFFICES V1ENr D'ETRE INFORl·!!!:E QU'UN CERT.AIN

nOMB_RE DE FAMILLES DE REPUBLICAINS om ETE SOMMEES DE QUl'I'TER lE TERRITOIRE

SOUS COI\"TROG IŒERIAlIDAIS DAI'lS illl DEIAI DE DEUX SEI-!AlNES SOUS PRETEXTE.,

QU'ELLES SON!'ASSOCIEES A DES "ACTIVITES REPREHENSIBLES" OU EN SONT

SOUPCOI\:~S. L~ COlI,l.IISSION EsrIME QUE IA MENACE D'UNE TELlE I·ŒSUBE,

~~PRES ~ SERIE D' INCIDEIn:S ET DE loŒSURES QUI O~ ETE DEJA SIGNALEES

A. lA. COHltITSSION, NUIRA. GRAVEIoŒNr AU SUCeES DE TOurES lES NEGOCIATIOIiS ET

POUR..l1A f.lliME RENDRE lloiPOSSIBLE IEUR REPRISE. lA COMl-ITSSION ESPERE DONC, SI

SES TI'!F<JB1.t~TIONS AU SUJET DE CErrE MESURE SONT CORRECTES, QUE IE GOUVERNEMENT

DES INIIES NEERlANDAISES JUGERA. POSSIBLE DE BETIRER lES SO!>flo1~TIONS FAITES A

DES FAl{[LLES DOlfll IA PARTICIPATION EFFECTIVE A DES "ACTIVITES BEFREHEllSIBlES"

N'A PAS El.'E EfABLIE PAR DES PREUVES CONVAINCANTES ET SUSCEPTIBLES D'ErRE

RENDUES PUBLIQUES•

H. HERLE Cœl:iRl1.N

PRESIDElrr

COlOOSSION DE BOnS OFFICES
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TEIEGRAMME EN nll.TE DU 21 SEPTEMBRE 1948 ADRESSE. PAR IA COMMISSION
.;,;~

lE :BONS OFFICES AU PRESIIïENT DE lA DEIEG,A.TIŒl DES PAYS-BAS ~?';.
~ -," :0-"-:.:"- ... ",.:.-' .~.. J', ',~ :~"'.- '."l';'.•:~.• '.-» ~:.

EN REPONSE AU TEIE~ RECIT IE 1~MF.: JOUR
~:t·· : .•- -.' -. • ~,t!

AU SuJET DE l'EXPUlSION lE BATAVIA. lE FA1>UWSm REFU:BLICAINS.

;~l (S;ÂC~1C,yCONF.2/BuR.~6/Add.4~C) •

"SE REFERAm' A VOTRE TEIE.GR.Alo1lo$,~ 20 Si!lP.ŒMBRE, ENREGISTRE A 23 h.40 A

BATAVIA, REIATIF A L' ORJJRESIGNIFIE AUX FAMILIES REFUBLICAllmS DE QUITTER IE

TERR!TOIRE SOUS ADMINISTRATION NEERIANDAISE IA COMMISSION !i.E :BÜ1"'lS OFFICES

MAINTIENT IE POINT liE VUE QU'ELIE A EXPRTIi: A CE SUJET ;DANS IE TEIEGRAMl-E
ml

QU'ELIE VOUS A ADRESSE IE 19 SEPTEMB..'P.E ET CEERCBERA PEU APRES SON

ARRIVEE A;:;RA.TAVIA UNE OCCASIQN D'EXROSERSES VUES PnYS EN DETAIL. •

'.
T. CRITCHIEY

PRESII:ENT

ml Voir .8.pnElxe J9CI

•

"d.d. 1f

Digitized by Dag Hammarskjöld Library




